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STANDING SENATE COMMITTEE ON
NATIONAL FINANCE

The Honourable Joseph A. Day, Chair

The Honourable Larry W. Smith, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Bellemare Eaton
* Carignan, P.C. Gerstein

(or Martin) Hervieux-Payette, P.C.
Chaput Mockler

* Cowan Rivard
(or Fraser) Wells

*Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 12-5, membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator Rivard replaced the Honourable
Senator McIntyre (November 5, 2014).

The Honourable Senator McIntyre replaced the Honourable
Senator Rivard (November 4, 2014).

The Honourable Senator Rivard replaced the Honourable
Senator Maltais (November 4, 2014).

The Honourable Senator Maltais replaced the Honourable
Senator Rivard (November 3, 2014).

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES FINANCES NATIONALES

Président : L’honorable Joseph A. Day

Vice-président : L’honorable Larry W. Smith

et

Les honorables sénateurs :

Bellemare Eaton
* Carignan, C.P. Gerstein

(ou Martin) Hervieux-Payette, C.P.
Chaput Mockler

* Cowan Rivard
(ou Fraser) Wells

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 12-5 du Règlement, la liste des membres
du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur Rivard a remplacé l’honorable sénateur
McIntyre (le 5 novembre 2014).

L’honorable sénateur McIntyre a remplacé l’honorable sénateur
Rivard (le 4 novembre 2014).

L’honorable sénateur Rivard a remplacé l’honorable sénateur
Maltais (le 4 novembre 2014).

L’honorable sénateur Maltais a remplacé l’honorable sénateur
Rivard (le 3 novembre 2014).
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Thursday,
October 30, 2014:

The Honourable Senator Martin moved, seconded by the
Honourable Senator Marshall:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on National Finance be authorized to
examine the subject matter of all of Bill C-43, A second
Act to implement certain provisions of the budget tabled
in Parliament on February 11, 2014 and other measures,
introduced in the House of Commons on October 23, 2014,
in advance of the said bill coming before the Senate;

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to meet for the purposes of its
study of the subject matter of Bill C-43 even though the
Senate may then be sitting, with the application of
rule 12-18(1) being suspended in relation thereto; and

That, in addition, and notwithstanding any normal
practice:

1. The following committees be separately authorized to
examine the subject matter of the following elements
contained in Bill C-43 in advance of it coming before the
Senate:

(a) the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce: those elements contained in Divisions 1, 9,
12, 18, 22, 26, and 27 of Part 4;

(b) the Standing Senate Committee on Transport and
Communications: those elements contained in Divisions 2,
6, 10, 11, 16, and 21 of Part 4;

(c) the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology: those elements contained in
Divisions 5, 7, 17, 19, 20, and 24 of Part 4;

(d) the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources: those elements
contained in Divisions 3, 28, and 29 of Part 4; and

(e) the Standing Senate Committee on Foreign Affairs
and International Trade: those elements contained in
Division 15 of Part 4;

2. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject matter of particular
elements of Bill C-43 submit their final reports to the Senate
no later than November 27, 2014;

3. As the reports from the various committees authorized
to examine the subject matter of particular elements of
Bill C-43 are tabled in the Senate, they be placed on the
Orders of the Day for consideration at the next sitting; and

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 30 octobre 2014 :

L’honorable sénatrice Martin propose, appuyée par
l’honorable sénatrice Marshall,

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des finances nationales soit
autorisé à examiner la teneur complète du projet de loi C-43,
Loi no 2 portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en
oeuvre d’autres mesures, déposé à la Chambre des
communes le 23 octobre 2014, avant que ce projet de loi
soit présenté au Sénat;

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à se réunir pour les fins de son
examen de la teneur du projet de loi C-43 même si le Sénat
siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1) du
Règlement étant suspendue à cet égard;

Que, de plus, et nonobstant toute pratique habituelle :

1. Les comités suivants soient individuellement autorisés
à examiner la teneur des éléments suivants du projet de
loi C-43 avant qu’il soit présenté au Sénat :

a) le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce : les éléments des sections 1, 9, 12, 18, 22, 26 et 27
de la partie 4;

b) le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications : les éléments des sections 2, 6, 10, 11, 16
et 21 de la partie 4;

c) le Comité sénatorial permanent des affaires sociales,
des sciences et de la technologie : les éléments des sections 5,
7, 17, 19, 20 et 24 de la partie 4;

d) le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles : les éléments
des sections 3, 28 et 29 de la partie 4;

e) le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères
et du commerce international : les éléments de la section 15
de la partie 4;

2. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur de
certains éléments du projet de loi C-43, soumette son
rapport final au Sénat au plus tard le 27 novembre 2014;

3. Au fur et à mesure que les rapports des comités
autorisés à examiner la teneur de certains éléments du projet
de loi C-43 seront déposés au Sénat, l’étude de ces rapports
soit inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance;
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4. The Standing Senate Committee on National Finance
be simultaneously authorized to take any reports tabled
under point three into consideration during its study of the
subject matter of all of Bill C-43.

With leave of the Senate and pursuant to rule 5-10(1), the
motion was modified to read as follows:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on National Finance be authorized to
examine the subject matter of all of Bill C-43, A second
Act to implement certain provisions of the budget tabled
in Parliament on February 11, 2014 and other measures,
introduced in the House of Commons on October 23, 2014,
in advance of the said bill coming before the Senate;

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to meet for the purposes of its
study of the subject matter of Bill C-43 even though the
Senate may then be sitting, with the application of
rule 12-18(1) being suspended in relation thereto; and

That, in addition, and notwithstanding any normal
practice:

1. The following committees be separately authorized to
examine the subject matter of the following elements
contained in Bill C-43 in advance of it coming before the
Senate:

(a) the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce: those elements contained in Divisions 9, 12,
18, 22, 26, and 27 of Part 4;

(b) the Standing Senate Committee on Transport and
Communications: those elements contained in Divisions 2,
6, 10, 11, 16, and 21 of Part 4;

(c) the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology: those elements contained in
Divisions 5, 7, 17, 20, and 24 of Part 4;

(d) the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources: those elements
contained in Divisions 3, 28, and 29 of Part 4;

(e) the Standing Senate Committee on Foreign Affairs
and International Trade: those elements contained in
Division 15 of Part 4; and

(f) the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs: those elements contained in
Division 4 of Part 4;

2. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject matter of particular
elements of Bill C-43 submit their final reports to the Senate
no later than November 27, 2014;

4. Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit simultanément autorisé à prendre en
considération les rapports déposés conformément au point
numéro trois au cours de son examen de la teneur complète
du projet de loi C-43.

Avec le consentement du Sénat et conformément à
l’article 5-10(1) du Règlement, la motion est modifiée et se
lit comme suit :

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des finances nationales soit
autorisé à examiner la teneur complète du projet de loi C-43,
Loi no 2 portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en
oeuvre d’autres mesures, déposé à la Chambre des
communes le 23 octobre 2014, avant que ce projet de loi
soit présenté au Sénat;

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à se réunir pour les fins de son
examen de la teneur du projet de loi C-43 même si le Sénat
siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1) du
Règlement étant suspendue à cet égard;

Que, de plus, et nonobstant toute pratique habituelle :

1. Les comités suivants soient individuellement autorisés
à examiner la teneur des éléments suivants du projet de
loi C-43 avant qu’il soit présenté au Sénat :

a) le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce : les éléments des sections 9, 12, 18, 22, 26 et 27 de
la partie 4;

b) le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications : les éléments des sections 2, 6, 10, 11, 16
et 21 de la partie 4;

c) le Comité sénatorial permanent des affaires sociales,
des sciences et de la technologie : les éléments des sections 5,
7, 17, 20 et 24 de la partie 4;

d) le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles : les éléments
des sections 3, 28 et 29 de la partie 4;

e) le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères
et du commerce international : les éléments de la section 15
de la partie 4;

f) le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques
et constitutionnelles : les éléments de la section 4 de la
partie 4;

2. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur de
certains éléments du projet de loi C-43, soumette son
rapport final au Sénat au plus tard le 27 novembre 2014;
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3. As the reports from the various committees authorized
to examine the subject matter of particular elements of
Bill C-43 are tabled in the Senate, they be placed on the
Orders of the Day for consideration at the next sitting; and

4. The Standing Senate Committee on National Finance
be simultaneously authorized to take any reports tabled
under point three into consideration during its study of the
subject matter of all of Bill C-43.

After debate,

In amendment, the Honourable Senator Fraser moved,
seconded by the Honourable Senator Munson, that the
motion, as modified, be not now adopted but that it be
amended:

A. By adding, after the first paragraph, the following new
paragraph:

‘‘That the Standing Senate Committee on National
Finance submit its final report on the subject matter of all
of Bill C-43 to the Senate no later than December 4, 2014;’’;

B. by replacing, in point one, paragraph (c) by the
following:

‘‘(c) the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology: those elements contained in
Divisions 5, 7, 20, and 24 of Part 4;’’; and

C. by replacing, in point one, paragraph (f) by the
following:

‘‘(f) the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs: those elements contained in
Divisions 4 and 17 of Part 4;’’.

After debate,

The question being put on the motion in amendment, it
was negatived, on division.

The question was then put on the motion, as modified, of
the the Honourable Senator Martin, seconded by the
Honourable Senator Marshall:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on National Finance be authorized to
examine the subject matter of all of Bill C-43, A second
Act to implement certain provisions of the budget tabled
in Parliament on February 11, 2014 and other measures,
introduced in the House of Commons on October 23, 2014,
in advance of the said bill coming before the Senate;

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to meet for the purposes of its
study of the subject matter of Bill C-43 even though the
Senate may then be sitting, with the application of
rule 12-18(1) being suspended in relation thereto; and

3. Au fur et à mesure que les rapports des comités
autorisés à examiner la teneur de certains éléments du projet
de loi C-43 seront déposés au Sénat, l’étude de ces rapports
soit inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance;

4. Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit simultanément autorisé à prendre en
considération les rapports déposés conformément au point
numéro trois au cours de son examen de la teneur complète
du projet de loi C-43.

Après débat,

En amendement, l’honorable sénatrice Fraser propose,
appuyée par l’honorable sénateur Munson, que la motion,
telle que modifiée, ne soit pas maintenant adoptée, mais
qu’elle soit modifiée :

A. Par adjonction, après le premier paragraphe, du
nouveau paragraphe suivant :

« Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soumette son rapport final sur la teneur
complète du projet de loi C-43 au Sénat au plus tard
le 4 décembre 2014; »;

B. par substitution, au point numéro un, du
paragraphe c) par ce qui suit :

« c) le Comité sénatorial permanent des affaires sociales,
des sciences et de la technologie : les éléments des sections 5,
7, 20 et 24 de la partie 4; »;

C. par substitution, au point numéro un, du
paragraphe f) par ce qui suit :

« f) le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles : les éléments des sections 4
et 17 de la partie 4; ».

Après débat,

La motion d’amendement, mise aux voix, est rejetée, à la
majorité.

La question est mise aux voix sur la motion, telle que
modifiée, de l’honorable sénatrice Martin, appuyée par
l’honorable sénatrice Marshall,

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des finances nationales soit
autorisé à examiner la teneur complète du projet de loi C-43,
Loi no 2 portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en
oeuvre d’autres mesures, déposé à la Chambre des
communes le 23 octobre 2014, avant que ce projet de loi
soit présenté au Sénat;

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à se réunir pour les fins de son
examen de la teneur du projet de loi C-43 même si le Sénat
siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1) du
Règlement étant suspendue à cet égard;
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That, in addition, and notwithstanding any normal
practice:

1. The following committees be separately authorized to
examine the subject matter of the following elements
contained in Bill C-43 in advance of it coming before the
Senate:

(a) the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce: those elements contained in Divisions 9, 12,
18, 22, 26, and 27 of Part 4;

(b) the Standing Senate Committee on Transport and
Communications: those elements contained in Divisions 2,
6, 10, 11, 16, and 21 of Part 4;

(c) the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology: those elements contained in
Divisions 5, 7, 17, 20, and 24 of Part 4;

(d) the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources: those elements
contained in Divisions 3, 28, and 29 of Part 4;

(e) the Standing Senate Committee on Foreign Affairs
and International Trade: those elements contained in
Division 15 of Part 4; and

(f) the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs: those elements contained in
Division 4 of Part 4;

2. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject matter of particular
elements of Bill C-43 submit their final reports to the Senate
no later than November 27, 2014;

3. As the reports from the various committees authorized
to examine the subject matter of particular elements of
Bill C-43 are tabled in the Senate, they be placed on the
Orders of the Day for consideration at the next sitting; and

4. The Standing Senate Committee on National Finance
be simultaneously authorized to take any reports tabled
under point three into consideration during its study of the
subject matter of all of Bill C-43.

The motion as modified, was adopted, on division.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

Que, de plus, et nonobstant toute pratique habituelle :

1. Les comités suivants soient individuellement autorisés
à examiner la teneur des éléments suivants du projet de
loi C-43 avant qu’il soit présenté au Sénat :

a) le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce : les éléments des sections 9, 12, 18, 22, 26 et 27 de
la partie 4;

b) le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications : les éléments des sections 2, 6, 10, 11, 16
et 21 de la partie 4;

c) le Comité sénatorial permanent des affaires sociales,
des sciences et de la technologie : les éléments des sections 5,
7, 17, 20 et 24 de la partie 4;

d) le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles : les éléments
des sections 3, 28 et 29 de la partie 4;

e) le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères
et du commerce international : les éléments de la section 15
de la partie 4;

f) le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques
et constitutionnelles : les éléments de la section 4 de la
partie 4;

2. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur de
certains éléments du projet de loi C-43, soumette son
rapport final au Sénat au plus tard le 27 novembre 2014;

3. Au fur et à mesure que les rapports des comités
autorisés à examiner la teneur de certains éléments du projet
de loi C-43 seront déposés au Sénat, l’étude de ces rapports
soit inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance;

4. Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit simultanément autorisé à prendre en
considération les rapports déposés conformément au point
numéro trois au cours de son examen de la teneur complète
du projet de loi C-43.

La motion, telle que modifiée, est adoptée avec
dissidence.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, November 4, 2014
(61)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Hervieux-Payette,
P.C., Maltais, Mockler, Smith (Saurel) and Wells (10).

In attendance: Sylvain Fleury, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 5, 2014, the committee continued its
examination of the Main Estimates for the fiscal year ending
March 31, 2015. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 8.)

WITNESSES:

National Research Council of Canada:

Michel A. Piché, Vice President, Corporate Management &
Chief Financial Officer;

Gail E. McLellan, Deputy Chief Financial Officer and Director
General, Finance Branch;

Bogdan Ciobanu, Vice President, Industrial Research
Assistance Program.

International Development Research Centre:

Stephen McGurk, Acting Vice President, Programs and
Partnership Branch;

Sylvain Dufour, Vice President, Resources, and Chief
Financial Officer.

Mr. Piché and Mr. McGurk each made a statement and,
together with Ms. McLellan, Mr. Ciobanu and Mr. Dufour,
answered questions.

At 11:30 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, November 4, 2014
(62)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 2:20 p.m., in room 160-S, Centre Block, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 4 novembre 2014
(61)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Hervieux-Payette,
C.P., Maltais, Mockler, Smith (Saurel) et Wells (10).

Également présent : Sylvain Fleury, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 5 mars 2014, le comité poursuit son examen du
Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2015. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi se trouve
dans le fascicule no 8 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Conseil national de recherches du Canada :

Michel A. Piché, vice-président, Services de gestion intégrés et
chef de la direction financière;

Gail E. McLellan, chef adjointe des services financiers et
directrice générale, Direction des finances;

Bogdan Ciobanu, vice-président, Programme d’aide à la
recherche industrielle.

Centre de recherches pour le développement international :

Stephen McGurk, vice-président par intérim, Direction
générale des programmes et des partenariats;

Sylvain Dufour, vice-président, Ressources, et chef de la
direction financière.

MM. Piché et McGurk font chacun unexposé puis, avec
Mme McLellan, M. Ciobanu et M. Dufour, répondent aux
questions.

À 11 h 30, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 4 novembre 2014
(62)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 14 h 20, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day
(président).
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Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Hervieux-Payette,
P.C., McIntyre, Mockler, Smith (Saurel) and Wells (10).

In attendance: Sylvain Fleury, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, October 30, 2014, the committee began its examination
of the subject matter of Bill C-43, A second Act to implement
certain provisions of the budget tabled in Parliament on
February 11, 2014 and other measures.

WITNESSES:

Finance Canada:

Alexandra MacLean, Director, Tax Legislation, Tax Policy
Branch;

Miodrag Jovanovic, Director, Personal Income Tax;

Trevor McGowan, Senior Chief, International Inbound
Investments;

Geoffrey Coke, Tax Policy Officer, Business Income Tax
Division;

Kevin Shoom, Senior Chief, International Taxation and
Special Projects;

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief;

Adam Martin, Tax Policy Officer, Excise Act.

Ms. MacLean made a statement and, together with
Mr. Jovanovic, Mr. McGowan, Mr. Coke and Mr. Shoom,
answered questions.

At 4:09 p.m., the committee suspended.

At 4:10 p.m., the committee resumed.

Mr. Mercille made a statement and, together with Mr. Martin,
answered questions.

At 4:25 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, November 5, 2014
(63)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 1:50 p.m., in room 160-S, Centre Block, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Mockler, Rivard,
Smith (Saurel) and Wells (9).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Hervieux-Payette,
C.P., McIntyre, Mockler, Smith (Saurel) et Wells (10).

Également présent : Sylvain Fleury, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
30 octobre 2014, le comité entreprend son examen de la teneur du
projet de loi C-43, Loi no 2 portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et
mettant en œuvre d’autres mesures.

TÉMOINS :

Finances Canada :

Alexandra MacLean, directrice, Législation de l’impôt,
Direction de la politique de l’impôt;

Miodrag Jovanovic, directeur, Impôt des particuliers;

Trevor McGowan, chef principal, Investissements
internationaux au pays;

Geoffrey Coke, agent de la politique de l’impôt, Division de
l’impôt des entreprises;

Kevin Shoom, chef principal, Fiscalité internationale et projets
spéciaux;

Pierre Mercille, chef principal, Législation;

Adam Martin, agent de la politique de l’impôt, Loi sur l’accise.

Mme MacLean fait un exposé puis, avec M. Jovanovic,
M. McGowan, M. Coke et M. Shoom, répond aux questions.

À 16 h 9, la séance est suspendue.

À 16 h 10, la séance reprend.

M. Mercille fait un exposé puis, avec M. Martin, répond aux
questions.

À 16 h 25, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 5 novembre 2014
(63)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 13 h 50, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Mockler, Rivard,
Smith (Saurel) et Wells (9).
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In attendance: Sylvain Fleury, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, October 30, 2014, the committee continued its
examination of the subject matter of Bill C-43, A second Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on February 11, 2014 and other measures.

WITNESSES:

Finance Canada:

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief;

Adam Martin, Tax Policy Officer, Excise Act;

Elisha Ram, Director, Financial Markets Division, Financial
Sector Policy Branch

François Masse, Chief, Labour, Market, Employment and
Learning.

Industry Canada:

Denis Martel, Director, Patent Policy Directorate;

Mesmin Pierre, Director, Copyright and Industrial Design
Branch;

Agnes Lajoie, Assistant Commissioner, Patent Branch,
Canadian Intellectual Property Office.

Privy Council Office:

Stephen Gagnon, Director of Operations, Provincial and
Territorial Analysis.

Employment and Social Development Canada:

Annette Ryan, Director General, Employment Insurance
Policy, Skills and Employment Branch;

Helen Smiley, Director of Regulatory and Revenue Policy
Design, Employment Insurance Policy.

Canada Revenue Agency:

Ray Cuthbert, Director, CPP/EI Rulings Division.

Mr. Mercille made a statement and, together with Mr. Adam,
answered questions.

At 2:11 p.m., the committee suspended.

At 2:12 p.m., the committee resumed.

Mr. Martel made a statement and, together with Mr. Pierre
and Ms. Lajoie, answered questions.

At 3:15 p.m., the committee suspended.

Également présent : Sylvain Fleury, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
30 octobre 2014, le comité poursuit son examen de la teneur du
projet de loi C-43, Loi no 2 portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et
mettant en œuvre d’autres mesures.

TÉMOINS :

Finances Canada :

Pierre Mercille, chef principal, Législation;

Adam Martin, agent de la politique de l’impôt, Loi sur l’accise;

Elisha Ram, directeur, Division des marchés financiers,
Direction générale de la politique du secteur financier;

François Masse, chef, Marchés du travail, emploi et
apprentissage.

Industrie Canada :

Denis Martel, directeur, Direction de la politique des brevets;

Mesmin Pierre, directeur, Direction du droit d’auteur et des
dessins industriels;

Agnes Lajoie, sous-commissaire, Direction des brevets, Office
de la propriété intellectuelle du Canada.

Bureau du Conseil privé :

Stephen Gagnon, directeur des opérations, Analyse provinciale
et territoriale.

Emploi et Développement social Canada :

Annette Ryan, directrice générale, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi;

Helen Smiley, directrice de la conception des politiques
réglementaires et des revenus, Politique de l’assurance-
emploi.

Agence du revenu du Canada :

Ray Cuthbert, directeur, Décisions RPC/AE.

M. Mercille fait un exposé puis, avec M. Adam, répond aux
questions.

À 14 h 11, la séance est suspendue.

À 14 h 12, la séance reprend.

M. Martel fait un exposé puis, avec M. Pierre et Mme Lajoie,
répond aux questions.

À 15 h 15, la séance est suspendue.
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At 3:16 p.m., the committee resumed.

Mr. Ram made a statement and answered questions.

At 3:30 p.m., the committee suspended.

At 3:31 p.m., the committee resumed.

Mr. Gagnon made a statement and answered questions

At 3:33 p.m., the committee suspended.

At 3:34 p.m., the committee resumed.

Ms. Ryan made a statement and, together with Ms. Smiley
and Mr. Cuthbert, answered questions.

At 3:45 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, November 5, 2014
(64)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Rivard, Smith (Saurel) and
Wells (7).

In attendance: Sylvain Fleury, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, October 30, 2014, the committee continued its
examination of the subject matter of Bill C-43, A second Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on February 11, 2014 and other measures.

WITNESSES:

Employment and Social Development Canada:

Annette Ryan, Director General, Employment Insurance
Policy, Skills and Employment Branch;

Helen Smiley, Director of Regulatory and Revenue Policy
Design, Employment Insurance Policy;

Benoît Long, Senior Assistant Deputy Minister, Processing
and Payments Services Branch, Service Canada.

Kei Moray, Director General, Policy, Appeals and Quality;

Eric Giguère, Director, Employment Insurance Appeals,
Processing and Payment Services Branch.

À 15 h 16, la séance reprend.

M. Ram fait un exposé, puis répond aux questions.

À 15 h 30, la séance est suspendue.

À 15 h 31, la séance reprend.

M. Gagnon fait un exposé, puis répond aux questions.

À 15 h 33, la séance est suspendue.

À 15 h 34, la séance reprend.

Mme Ryan fait un exposé puis, avec Mme Smiley et
M. Cuthbert, répond aux questions.

À 15 h 45, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi le 5 novembre 2014
(64)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Rivard, Smith (Saurel) et
Wells (7).

Aussi présent : Sylvain Fleury, analyste, Service d’information
et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
30 octobre 2014, le comité poursuit son examen de la teneur du
projet de loi C-43, Loi no 2 portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et
mettant en œuvre d’autres mesures.

TÉMOINS :

Emploi et Développement social Canada :

Annette Ryan, directrice générale, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi;

Helen Smiley, directrice de la Conception des politiques
réglementaires et des revenus, Politique de l’assurance-
emploi;

Benoît Long, sous-ministre adjoint principal, Direction
générale des services de traitement et de paiement, Service
Canada;

Kei Moray, directrice générale, Politique, appels et qualité;

Eric Giguère, directeur, Appels de l’assurance-emploi,
Direction générale des services de traitement et de paiement.
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Canada Revenue Agency:

Ray Cuthbert, Director, CPP/EI Rulings Division.

Finance Canada:

François Masse, Chief, Labour, Market, Employment and
Learning.

Treasury Board of Canada Secretariat:

Anthea English, Acting Assistant Comptroller General,
Financial Management Sector;

Marc-André Audette, Director, Financial Management Sector;

Yvon Besner, Senior Legal Counsel, Legal Services Branch;

Dominique Laporte, Executive Director, Pension, Policy and
Programs, Pension and Benefits Sector;

Drew Heavens, Senior Director, Compensation and Labour
Relations Sector;

Maureen Crocker, Senior Counsel;

Deborah Elder, Acting Director, Pensions and Benefits Sector.

Justice Canada:

Adair Crosby, Senior Counsel/Deputy Director, Judicial
Affairs, Courts and Tribunal Policy;

Anna Dekker, Counsel, Judicial Affairs, Courts and Tribunal
Policy.

Mr. Cuthbert made a statement and, together with Mr. Masse,
Ms. Ryan and Ms. Smiley, answered questions.

At 7:02 p.m., the committee suspended.

At 7:03 p.m., the committee resumed.

Mr. Long made a statement and, together with Ms. Moray
and Mr. Giguère, answered questions.

Ms. English made a statement and, together with Mr. Audette
and Mr.Besner, answered questions.

At 7:40 p.m., the committee suspended.

At 7:41 p.m., the committee resumed.

Ms. Dekker made a statement and, together with Ms. Crosby
and Mr. Laporte, answered questions.

At 8:03 p.m., the committee suspended.

At 8:04 p.m., the committee resumed.

Mr. Heavens made a statement and, together with
Ms. Crocker, answered questions.

At 8:14 p.m., the committee suspended.

Agence du revenu du Canada :

Ray Cuthbert, directeur, Décisions RPC/AE.

Finances Canada :

François Masse, chef, Marchés du travail, emploi et
apprentissage.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Anthea English, contrôleure générale adjointe par intérim,
Secteur de la gestion financière;

Marc-André Audette, directeur, Secteur de la gestion
financière;

Yvon Besner, avocat-conseil, Direction des services juridiques;

Dominique Laporte, directeur exécutif, Politiques et
programmes en matière de pensions, Secteur des pensions
et avantages sociaux;

Drew Heavens, directeur principal, Secteur de la rémunération
et des relations de travail;

Maureen Crocker, avocate-conseil principale;

Deborah Elder, directrice par intérim, Secteur des pensions et
avantages sociaux.

Justice Canada :

Adair Crosby, avocate-conseil/directrice adjointe, Services des
affaires judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs;

Anna Dekker, conseillère juridique, Services des affaires
judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs.

M. Cuthbert fait un exposé puis, avec M. Masse, Mme Ryan et
Mme Smiley, répond aux questions.

À 19 h 2, la séance est suspendue.

À 19 h 3, la séance reprend.

M. Long fait un exposé puis, avec Mme Moray et M. Giguère,
répond aux questions.

Mme English fait un exposé puis, avec M. Audette et
M. Besner, répond aux questions.

À 19 h 40, la séance est suspendue.

À 19 h 41, la séance reprend.

Mme Dekker fait un exposé puis, avec M. Crosby et
M. Laporte, répond aux questions.

À 20 h 3, la séance est suspendue.

À 20 h 4, la séance reprend.

M. Heavens fait un exposé puis, avec Mme Crocker, répond
aux questions.

À 20 h 14, la séance est suspendue.
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At 8:15 p.m., the committee resumed.

Mr. Laporte made a statement and, together with Ms. Elder,
answered questions,

At 8:34 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jodi Turner

Clerk of the Committee

À 20 h 15, la séance reprend.

M. Laporte fait un exposé puis, avec Mme Elder, répond aux
questions.

À 20 h 34, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, November 4, 2014

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. to study the expenditures set out in the Main
Estimates for the fiscal year ending March 31, 2015.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, this morning, we are
continuing our study of the Main Estimates for the fiscal year
ending March 31, 2015.

[English]

From the National Research Council of Canada, we’re pleased
to welcome: Michel A. Piché, Vice President, Corporate
Management & Chief Financial Officer; Gail E. McLellan,
Deputy Chief Financial Officer and Director General, Finance
Branch; and Bogdan Ciobanu, Vice President, Industrial
Research Assistance Program.

This morning, we are also hearing from the International
Development Research Centre. From that agency, we are pleased
to welcome: Mr. Stephen McGurk, Acting Vice President,
Programs and Partnership Branch; and Sylvain Dufour, Vice
President, Resources and Chief Financial Officer.

We thank you all very much for being here. We have two hours
set aside to get to know your organizations better. I’m going to
suggest that we begin with the National Research Council of
Canada. Mr. Piché, you have some introductory remarks. Then
we will go to the second group, the International Development
Research Centre.

After that we’ll deal with some questions and answers, and
engage in some dialogue.

Michel A. Piché, Vice President, Corporate Management &
Chief Financial Officer, National Research Council of Canada:
Honourable senators, I would like to thank you for the
opportunity to appear before you today and talk about the
National Research Council’s 2014-15 Main Estimates. First, I
would like to share some background information on our
organization and then continue with the highlights of our Main
Estimates for the fiscal year 2014-15.

The NRC’s mission is to provide clients and partners with
innovation support, strategic research, and scientific and technical
services to bridge the gap between the early stages of research and
commercial development. Our organization focuses on increasing
the performance of business-led R&D and innovation with socio-
economic benefits for Canada. As a federal leader in technology

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 4 novembre 2014

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour étudier les dépenses prévues
dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2015.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénatrices et sénateurs, ce matin
nous allons continuer notre étude du Budget principal des
dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2015.

[Traduction]

Nous avons le plaisir d’accueillir trois représentants du Conseil
national de recherches du Canada : Michel A. Piché, vice-
président, Services de gestion intégrés et chef de la direction
financière; Gail E. McLellan, chef adjointe des services financiers
et directrice générale, Direction des finances; et Bogdan Ciobanu,
vice-président, Programme d’aide à la recherche industrielle.

Ce matin, nous allons également entendre des gens du Centre
de recherches pour le développement international. Nous
accueillons donc M. Stephen McGurk, vice-président par
intérim, Direction générale des programmes et des partenariats,
ainsi que Sylvain Dufour, vice-président, Ressources et chef de la
direction financière.

Nous vous remercions tous infiniment d’être ici. Nous avons
prévu deux heures pour mieux connaître vos organisations. Je
propose de commencer par le Conseil national de recherches du
Canada. Monsieur Piché, vous avez préparé une présentation.
Nous entendrons ensuite les gens du second groupe, du Centre de
recherches pour le développement international.

Après, nous passerons aux questions et aux réponses et
pourrons avoir un dialogue.

Michel A. Piché, vice-président, Services de gestion intégrés et
chef de la direction financière, Conseil national de recherches du
Canada : Honorables sénateurs, je vous remercie de nous avoir
donné l’occasion de comparaître devant vous aujourd’hui afin de
vous présenter le Budget principal des dépenses du Conseil
national de recherches du Canada pour l’exercice 2014-2015.
J’aimerais, tout d’abord, partager avec vous quelques
informations de nature générale sur notre organisme avant de
passer aux points saillants du budget du présent exercice.

Le CNRC a pour mission de fournir à ses clients et partenaires
un soutien en innovation et en recherche stratégique ainsi que des
services scientifiques et techniques dans le but de combler le vide
qui existe entre les activités initiales de recherche et la
commercialisation. Le CNRC s’emploie à accroître les
retombées socioéconomiques et le rendement national des
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development, the NRC supports Canadian industry by enhancing
its innovation capabilities.

In 2013-14, the NRC put into motion its long-term plan to
become Canada’s research and technology organization, also
known as RTOs. The RTOs are mission-oriented providers of
innovation services to firms and governments. Our new business
model provides the outcome-driven R&D programs and industry
focus expertise required to capture lasting benefits for Canada.

We work with companies of all sizes and provide them with
advice, education and training, with access to facilities and
equipment to enhance the development of commercially viable
products and solutions.

An example of this business partnership is the NRC’s
col laboration with Zymeworks, a Vancouver-based
biotherapeutics company. The NRC assisted the company in
addressing a significant pharmaceutical gap. With the NRC’s
support, Zymeworks earned numerous awards, secured
international clients, attracted millions in financing and created
Canadian jobs.

In addition to private-sector support, the NRC works with
government departments to address critical issues such as
sustainable economic and natural resources development,
climate change, security, and health care. These critical issues
are aligned with the priorities of the federal government and guide
the NRC’s strategic direction.

I would like to mention the NRC’s Industrial Research
Assistance Program, known as IRAP. IRAP has long been
recognized for the effective support to Canadian small- and
medium-sized enterprises, which are also known as SMEs. The
IRAP field-staff works closely with these companies to provide
advisory services, potential financial support and opportunities
for networking, which help these companies grow in Canada.
More recently, IRAP launched its new Concierge Servicewhich
helps SMEs learn about and access available innovation services
and research support programs that best suit their needs.

And now for a review of NRC’s Main Estimates.

In 2014-15, NRC was granted federal spending authorities of
$896 million, a net increase of $76 million from the previous year.
From this amount, voted authorities represent $655 million, while
statutory authorities amount to $241 million — $197 million of

activités de R-D et d’innovation dirigées par les entreprises pour
le Canada. À titre de chef de file fédéral du développement
technologique, le CNRC aide l’industrie canadienne à améliorer
ses capacités d’innovation.

En 2013-2014, le CNRC a lancé le plan à long terme qui fera de
lui une organisation de recherche et de technologie du Canada, ce
qu’on appelle une ORT. Les ORT assurent aux entreprises et aux
établissements publics une prestation de services d’innovation
axée sur des objectifs précis. Notre nouveau modèle opérationnel
fournit des programmes de R-D qui sont axés sur les résultats et le
savoir-faire orienté vers l’industrie requis pour que le Canada en
retire des avantages durables.

Nous travaillons avec des entreprises de toute taille, et nous
leur offrons des conseils et de la formation tout en leur permettant
d’accéder à des installations et à de l’équipement qui accéléreront
le développement de produits et de solutions commercialement
viables.

Un bel exemple de ce partenariat d’affaires est la collaboration
du CNRC avec la société du secteur de la biothérapeutique
Zymeworks, basée à Vancouver. Le CNRC a aidé la société à
combler une lacune importante dans le secteur de la
pharmaceutique. Forte du soutien que lui a accordé le CNRC,
Zymeworks s’est illustrée en remportant de nombreux prix, s’est
gagné la clientèle de plusieurs multinationales et a mobilisé des
fonds de plusieurs millions de dollars en plus de créer des emplois
pour les Canadiens.

Parallèlement au soutien assuré au secteur privé, le CNRC
coopère avec divers ministères afin de régler des dossiers cruciaux
comme le développement durable de l’économie et les ressources
naturelles durables, le changement climatique, la sécurité et la
santé. Ces dossiers d’actualité correspondent aux grandes
priorités du gouvernement fédéral et guident l’orientation
stratégique du CNRC.

Je ne pourrais passer sous silence le Programme d’aide à la
recherche industrielle, le PARI, qui est reconnu depuis longtemps
pour l’aide efficace qu’il fournit aux petites et moyennes
entreprises ou PME du Canada. Sur le terrain, les employés du
PARI coopèrent étroitement avec les plus modestes sociétés, leur
procurant des services consultatifs, une aide financière, s’il y a
lieu, et des occasions de nouer des contacts, ce qui permet à ces
entreprises de croître au Canada. Plus récemment, le PARI a
inauguré son service de guide-expert qui aide les PME à se
familiariser avec les services d’aide à l’innovation et les
programmes de soutien à la recherche, et à accéder aux services
et programmes qui répondent le mieux à leurs besoins.

Et maintenant, passons en revue le Budget principal des
dépenses du CNRC.

En 2014-2015, le CNRC obtient des autorisations de dépenses
de 896 millions de dollars, une augmentation nette de 76 millions
de dollars par rapport à l’année précédente. Sur cette somme, les
autorisations votées représentent 655 millions de dollars, tandis
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which is spending related to statutory revenues and $43 million
for contributions to employee benefits plans.

There are significant changes from the Main Estimates for
fiscal year 2013-14. There is an increase of $59.6 million for
realignment to industry-focused research. As announced in
Budget 2013, the government is investing $121 million over
two years, starting in 2013-14, to enable the NRC’s new strategic
focus to support business innovation growth in Canada. Of this
amount, $59.6 million relates to 2014-15.

There is an increase of $14.5 million for the Canada
Accelerator and Incubator Program, known as CAIP.
Economic Action Plan 2013 proposed a total of $60 million,
over five years, to help outstanding and high-potential incubator
and accelerator organizations in Canada to expand their services
to entrepreneurs. Of this amount, $14.5 million is included in
NRC’s 2014-15 Main Estimates.

In addition to the Main Estimates, there is also $15 million in
new contributions for the Youth Employment Strategy. The
Youth Employment Strategy is the Government of Canada’s
commitment to help young people, particularly those facing
barriers in employment, get information, gain skills and abilities,
and the work experience they need to make a successful transition
into the labour market. This initiative is delivered through the
NRC IRAP.

Economic Action Plan 2014 dedicated $40 million, over two
years, for this program. NRC has been allocated $30 million of
this amount, $15 million in fiscal year 2014-15 and $15 million in
fiscal year 2015-16.

There is $10 million in contributions from Budget 2013 for the
Business Innovation Access Program, which is known as BIAP.
Economic Action Plan 2013 dedicated $20 million in funding,
over three years, to NRC through a new pilot program to help
small- and medium-sized enterprises access research and business
development services through universities, colleges and other non-
profit research institutions of their choice. This program is also
being delivered by NRC’s IRAP. This $25 million of additional
adjustment to NRC’s voted budgeting authorities will raise its
total authorities, this fiscal year, to $921 million and will be
reflected in Supplementary Estimates B, to be approved shortly.

Thank you. My colleagues and I will be pleased to answer your
questions at your convenience.

The Chair: Thank you.

que les autorisations législatives représentent 241 millions de
dollars (dont 197 millions de dollars de dépenses liées aux revenus
législatifs et 43 millions de dollars au titre des cotisations au
régime d’avantages sociaux des employés).

Il y a des changements importants par rapport au Budget
principal des dépenses de 2013-2014. Il y a une augmentation de
59,6 millions de dollars pour la réorientation vers la recherche
axée sur l’industrie. Comme le gouvernement l’a annoncé dans le
budget de 2013, des crédits de 121 millions de dollars seront
investis sur deux ans à partir de 2013-2014 afin de permettre au
CNRC de mettre en œuvre son orientation stratégique qui
consiste à favoriser la croissance de l’innovation des entreprises
au Canada. De cette somme, 59,6 millions de dollars concernent
l’exercice de 2014-2015.

Il y a une augmentation de 14,5 millions de dollars pour le
Programme canadien des accélérateurs et des incubateurs, le
PCAI. Le Plan d’action économique 2013 proposait le versement
d’une somme totale de 60 millions de dollars sur cinq ans pour
aider les incubateurs et accélérateurs exceptionnels et à fort
potentiel du Canada à élargir la gamme de services offerts aux
entrepreneurs. De cette somme, 14,5 millions de dollars sont
inclus dans le Budget principal des dépenses du CNRC de 2014-
2015.

En plus du Budget supplémentaire des dépenses, il y a
15 millions de dollars en nouvelles contributions pour la
Stratégie emploi jeunesse. La Stratégie emploi jeunesse est
l’engagement du gouvernement du Canada à aider les jeunes,
particulièrement ceux qui sont confrontés à des obstacles à
l’emploi, qui ont de la difficulté à obtenir de l’information et à
acquérir les compétences, les habiletés et l’expérience de travail
dont ils ont besoin pour faire une transition réussie vers le marché
du travail. Cette initiative est chapeautée par le PARI.

Le Plan d’action économique 2014 prévoyait 40 millions de
dollars sur deux ans pour ce programme. De cette somme, le
CNRC a reçu 30 millions de dollars, soit 15 pour l’exercice 2014-
2015 et 15 pour l’exercice 2015-2016.

Il y a aussi 10 millions de dollars en contributions du budget de
2013 pour le Programme d’accès à l’innovation des entreprises,
qu’on appelle le PAEI. Le Plan d’action économique 2013
prévoyait le versement de crédits de 20 millions de dollars sur
trois ans au CNRC par l’entremise d’un nouveau programme
pilote afin d’aider les petites et moyennes entreprises à avoir accès
aux services de recherche ou de développement commercial offerts
par une université, un collège ou un autre établissement de
recherche sans but lucratif de leur choix. La prestation de ce
programme est également assurée par le PARI-CNRC. Ces
ajustements de 25 millions de dollars aux autorisations
budgétaires votées du CNRC ramènent le total à 921 millions
de dollars et paraîtront dans le Budget supplémentaire des
dépenses (B), qui sera approuvé sous peu.

Je vous remercie de votre attention. Mes collègues et moi-
même répondrons avec plaisir à vos questions.

Le président : Merci.
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We will go on. For opening remarks, I have indicated here that
Mr. McGurk, who is the Acting Vice-President, Programs and
Partnerships Branch, will speak.

[Translation]

Stephen McGurk, Acting Vice President, Programs and
Partnership Branch, International Development Research Centre:
Honourable senators and members of the Standing Senate
Committee on National Finance, I welcome the opportunity to
discuss IDRC’s Main Estimates for 2014-15.

[English]

I am the Acting Vice-President, Programs and Partnerships, at
Canada’s International Development Research Centre. I was also
privileged to serve as the director of our Asia offices, from 2000 to
2013. I’m joined today by Sylvain Dufour, our Vice-President,
Resources and Chief Financial Officer.

This hearing is an important opportunity to share with you
IDRC’s mandate and work, including the unique contribution we
make to Canada’s foreign policy and innovation agendas, as well
as to this country’s international leadership in improving lives and
livelihoods in the developing world. I will briefly outline IDRC’s
current objectives and activities, and both Mr. Dufour and I will
be pleased to respond to your questions.

IDRC funds research in developing countries to promote
growth and development. Our programming develops solutions
that help to advance Canadian foreign policy objectives. It
responds to evolving priorities, through practical science and
technology, that are fundamental to innovation and
competitiveness, as well as to forging stronger international ties
for Canada. Indeed, your colleagues at the Senate Foreign Affairs
Committee drew these links regarding our work, as well as that of
other Canadian organizations, in the 2012 report on Brazil, a key
emerging market for Canada.

In carrying out our mandate, IDRC brings together leading
experts from Canada and developing countries to find lasting
solutions to pressing challenges. We work in three areas of
programmatic focus: boosting agricultural productivity and
adapting to environmental change; promoting economic growth
and securing healthy livelihoods, including maternal, newborn
and infant health;, and fostering innovation and leadership.
Within these three areas, we focus on specific initiatives aligned
with government priorities, while ensuring that our programming
meets the needs of the developing world.

Poursuivons. Pour les exposés d’ouverture, je vois ici que
M. McGurk, vice-président par intérim à la Direction générale
des programmes et des partenariats, va prendre la parole.

[Français]

Stephen McGurk, vice-président par intérim, Direction générale
des programmes et des partenariats, Centre de recherches pour le
développement international : Honorables sénateurs et membres
du Comité sénatorial permanent des finances nationales, je suis
heureux d’avoir l’occasion de vous entretenir du Budget principal
des dépenses du CRDI pour l’exercice 2014-15.

[Traduction]

Je suis vice-président par intérim, Programmes et partenariats
du Centre de recherches pour le développement international. J’ai
en outre eu le privilège de diriger nos bureaux en Asie de 2000 à
2013. Notre vice-président, Ressources, et chef de la direction
financière, Sylvain Dufour, m’accompagne aujourd’hui.

Cette comparution nous fournit une occasion appréciable de
mieux vous faire connaître la mission et les travaux du CRDI,
entre autres son apport bien particulier aux priorités en matière de
politique étrangère et d’innovation du Canada de même que sa
place de chef de file sur l’échiquier mondial pour ce qui est des
efforts déployés pour améliorer les conditions de vie et les moyens
de subsistance dans les pays en développement. Je vais vous
présenter brièvement les objectifs du CRDI et ses activités en
cours, et ensuite M. Dufour et moi-même nous ferons un plaisir
de répondre à vos questions.

Le CRDI finance des travaux de recherche dans les pays en
développement afin d’y favoriser la croissance et le
développement. Sa programmation permet l’élaboration de
solutions qui concourent à la concrétisation des priorités du
Canada en matière de politique étrangère. Elle tient compte de
l’évolution des priorités, en soutenant la science et la technologie
appliquées qui sont essentielles à l’innovation, à la compétitivité et
au raffermissement des liens du Canada avec les autres pays. En
fait, vos collègues du Comité sénatorial permanent des affaires
étrangères ont fait état de ces liens en ce qui concerne l’action du
CRDI — et celle d’autres organismes canadiens — dans leur
rapport sur le Brésil en 2012, un marché émergent d’importance
pour le Canada.

Dans le cadre de la réalisation de sa mission, le CRDI réunit
des chercheurs de premier rang de pays en développement et du
Canada afin de trouver des solutions durables à des problèmes de
développement pressants. Il exerce son action dans trois grands
domaines. Il accroît la productivité de l’agriculture et soutient
l’adaptation aux changements environnementaux. Il stimule la
croissance économique et assure des moyens de subsistance sains,
ce qui englobe la santé des mères, des nouveau-nés et des enfants.
Il encourage l’innovation et le leadership. Dans ces domaines, le
CRDI privilégie des initiatives qui sont au diapason des priorités
du gouvernement tout en veillant à ce que sa programmation
réponde aux besoins des pays en développement.
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For example, the Canadian International Food Security
Research Fund, launched in 2009, supports partnerships
between Canadian and developing country research
organizations to improve food security in 20 developing
countries. This $124-million fund, with resources from the
IDRC and the Department of Foreign Affairs, Trade and
Development, has developed and piloted over 130 innovations,
including the development of groundbreaking vaccines for
livestock, which will reduce livestock loss that currently
accounts for $300 million a year in Africa alone; the creation of
cooperatives for women vegetable growers to enable them to
access much more value-added opportunities in urban markets;
and a revolutionary packaging system that uses state-of-the-art
technologies to protect soft fruit in India and Sri Lanka, as well as
in Southern Ontario. This partnership demonstrates Canada’s
commitment to build more productive and sustainable
agricultural systems to address global hunger.

[Translation]

IDRC joins forces with international funding partners to
multiply the impact of Canada’s investments. They include like-
minded governments such as the U.K., Australia and Norway,
leading foundations such as the Bill and Melinda Gates
Foundation, and private corporations such as Microsoft.

[English]

Last year, we were involved with 11 donors, through
28 contracts worth $411.4 million. We forecast that
contributions to our 2014-15 programming, over and above our
parliamentary appropriation, will be close to $70 million. That’s
$12 million more than this past year. This increase in partner
contributions complements our parliamentary funding of about
$188 million, which is critical to leverage these resources, as set
out in the 2014-15 Main Estimates.

The growth in donor partnerships reflects the centre’s
reputation as a sound financial manager, delivering solutions
that achieve results. It also allows us to maximize Canada’s
investment to develop innovative ideas and to test them. This sets
the stage for these ideas to be taken further, with partners in the
private and public sectors, to scale up successful innovations and,
ultimately, improve more lives.

An essential element in all of our programming is to build
leadership around the world and to bring the results of our work
to scale. By supporting the efforts of exceptional individuals and
organizations to spur social and economic progress in their own

À titre d’exemple, le Fonds canadien de recherche sur la
sécurité alimentaire internationale, qui a été créé en 2009, appuie
des partenariats qui réunissent des organismes de recherche du
Canada et des organismes de recherche de pays en développement
dans le but d’accroître la sécurité alimentaire dans 20 pays en
développement. Doté de 124 millions de dollars par le CRDI et le
MAECD, le Fonds a permis de concevoir et de piloter plus de
130 innovations. Qu’il me suffise de mentionner, à titre
d’exemple, la mise au point de vaccins novateurs qui permettra
de réduire les pertes d’animaux d’élevage, lesquelles peuvent
représenter jusqu’à 300 millions de dollars par année en Afrique;
la création de coopératives qui aident les agricultrices nigérianes à
trouver des marchés urbains à valeur ajoutée; et la conception de
technologies révolutionnaires qui permettent de protéger les fruits
à chair tendre en Inde et au Sri Lanka, comme dans le Sud de
l’Ontario. Ce partenariat témoigne de la volonté du Canada
d’appuyer l’édification de systèmes d’exploitation agricole plus
productifs et plus durables pour lutter contre la faim dans le
monde.

[Français]

Le CRDI s’associe à des bailleurs de fonds de différents pays
pour faire en sorte que les investissements du Canada aient un
impact encore plus grand. Il s’agit d’entités de gouvernements
étrangers ayant des vues similaires, y compris le Royaume-Uni,
l’Australie et la Norvège, de grandes fondations comme la Bill
and Melinda Gates Foundation, et d’entreprises du secteur privé,
comme Microsoft.

[Traduction]

L’an dernier, le CRDI a collaboré avec 11 bailleurs de fonds en
vertu de 28 accords de contribution d’une valeur de 411,4 millions
de dollars. Il est prévu qu’en 2014-2015, les contributions en sus
de ses crédits parlementaires s’élèveront à près de 70 millions de
dollars. C’est là 12 millions de plus qu’au dernier exercice. Il s’agit
d’une augmentation des contributions des partenaires qui s’inscrit
en complément des crédits parlementaires d’environ 188 millions
de dollars indiqué dans le Budget principal des dépenses, crédit
qui est crucial pour attirer ces ressources additionnelles.

L’essor que connaissent les partenariats témoigne de la
réputation qu’a le CRDI d’être un organisme exerçant une saine
gestion financière et mettant de l’avant des solutions qui donnent
ces résultats. Cet essor aide aussi le CRDI à optimiser les
investissements que le Canada fait pour favoriser l’émergence
d’idées novatrices et leur mise en œuvre. Ainsi, ces idées peuvent
être poussées plus loin, avec le concours de partenaires du secteur
public comme du secteur privé, de manière à faire passer à grande
échelle les innovations fructueuses et, en fin de compte, à avoir
une incidence positive sur le plus grand nombre de personnes
possible.

Le renforcement du leadership de par le monde et la large
adoption des résultats des travaux financés constituent des
éléments essentiels de l’ensemble de la programmation du
CRDI. En soutenant des particuliers et des organismes
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countries, IDRC builds networks of influence for Canada. We are
p roud to coun t Ch i l e ’ s R i ca rdo Lagos , Ind i a ’ s
M. S. Swaminathan, Bangladesh’s Muhammad Yunus, Peru’s
Carolina Trivelli and South Africa’s Trevor Manuel among
IDRC’s alumni.

Honourable senators, I hope you have found this brief
overview informative. Copies of our last annual report have
been provided to the clerk, should you be interested in learning
more.

[Translation]

Thank you once again. Mr. Dufour and I would be happy to
answer your questions.

[English]

The Chair: Mr. McGurk, thank you very much. Before I go to
honourable senators who have expressed an interest in dialogue
with you, was it 2000 to 2013 that you were responsible for the
office in the Far East? Was that for 13 years?

Mr. McGurk: From 2000 to the end of 2012.

The Chair: Where were you located?

Mr. McGurk: I was in our Singapore Southeast Asia and East
Asia office in from 2000 to 2006, and in our South Asia and China
office from 2006 to the end of 2012.

The Chair: Where is it?

Mr. McGurk: In Delhi.

The Chair: Okay. Are there any other international offices that
we should be aware of?

Mr. McGurk: We have four regional offices now, in Cairo,
Nairobi, Montevideo and Delhi. In the 2012 SOR exercise, we
consolidated our regional offices, closing our Dakar and
Singapore offices and relocating our programmatic staff to
Nairobi and Delhi respectively.

The Chair: Thank you. I’ll start with Senator Eaton, a senator
from Ontario.

Senator Eaton: Mr. Piché, on the agriculture and forestry
committee, which I sat on for many years, when we were looking
at the rebirth of the Canadian forestry industry, and also in some
of our agricultural studies, we used to hear time and time again
about the ‘‘valley of death’’ — the valley between good research
and actually getting it to market as a product. I was thrilled to see
that this is one of your main focuses now.

Mr. Piché: It’s one of our focuses. We do have programs
specifically geared to the forestry industry through the Industrial
Biomaterials Flagship program, which works with companies like
Domtar to try and provide value-added products to the market.
On the agricultural side, we recently signed a multi-year

d’exception afin qu’ils puissent stimuler le progrès social et
économique de leur pays, le CRDI tisse des réseaux d’influence
pour le Canada. Nous sommes fiers de compter la Péruvienne
Carolina Trivelli, le Chilien Ricardo Lagos, l’Indien
M. S. Swaminathan, le Bangladais Muhammad Yunus et le
Sud-Africain Trevor Manuel parmi nos nombreux anciens
bénéficiaires de subventions.

Honorables sénateurs, j’espère que ce survol a été instructif.
Des exemplaires du dernier rapport annuel du CRDI ont été remis
au greffier, et je vous invite à en prendre connaissance si vous
désirez en savoir plus sur le centre.

[Français]

Je vous remercie encore une fois. M. Dufour et moi
répondrons maintenant à vos questions avec plaisir.

[Traduction]

Le président : Merci infiniment, monsieur McGurk. Avant de
céder la parole aux honorables sénateurs qui ont exprimé le désir
d’échanger avec vous, est-ce bien de 2000 à 2013 que vous avez été
responsable du bureau en Extrême-Orient? Pendant 13 ans?

M. McGurk : De 2000 à la fin de 2012.

Le président : Où étiez-vous situé?

M. McGurk : J’ai travaillé de Singapour, de nos bureaux pour
l’Asie du Sud-Est et l’Asie de l’Est de 2000 à 2006, puis de nos
bureaux pour l’Asie du Sud et la Chine de 2006 à la fin de 2012.

Le président : Où sont-ils situés?

M. McGurk : À Delhi.

Le président : Très bien. Y a-t-il d’autres bureaux
internationaux que nous devrions connaître?

M. McGurk : Nous avons quatre bureaux régionaux
actuellement, au Caire, à Nairobi, à Montevideo et à Delhi. En
2012, dans le cadre de l’exercice de l’ESF, nous avons regroupé
nos bureaux régionaux, de sorte que nous avons fermé nos
bureaux de Dakar et de Singapour et relocalisé notre personnel de
la programmation à Nairobi et à Delhi, respectivement.

Le président :Merci. Je vais commencer par la sénatrice Eaton,
qui vient de l’Ontario.

La sénatrice Eaton : Monsieur Piché, au Comité de
l’agriculture et des forêts, auquel j’ai siégé de nombreuses
années, lorsqu’on se penchait sur la renaissance de l’industrie
forestière au Canada et dans le cadre de certaines études sur
l’agriculture, on entendait constamment parler de la « vallée de la
mort », la vallée qui se situe entre la bonne recherche et la
commercialisation sur le marché. Je me réjouis de constater que
c’est maintenant l’une de vos grandes priorités.

M. Piché : C’est l’une de nos priorités. Nous avons des
programmes spécialement adaptés à la foresterie dans le cadre
de notre programme-phare Biomatériaux industriels, en
collaboration avec des entreprises comme Domtar, afin de
mettre en marché des produits à valeur ajoutée. En agriculture,
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agreement with the Canadian Wheat Alliance in Saskatchewan,
another flagship program, which is an 11-year commitment that
will result in $95 million of resources being expended over that
time. Over the first five years, Agriculture Canada, University of
Saskatchewan and NRC will each contribute $5 million to work
on genomic research of the wheat products.

Senator Eaton: You mentioned the University of
Saskatchewan. Do you deal with university research, per se? Do
you have agreements with universities to support them, or are you
the next step and it has to get a business?

Mr. Piché: Generally, we will not try to duplicate research
performed at the university level.

Senator Eaton:Would you take university research and move it
along? Do you wait until it has moved along to a business before
you help that business?

Mr. Piché: We can. Normally, our focus is more on working
directly with companies and helping them to develop their
research into commercial products. But, as in the case with the
wheat partnership program, we are working with a university in
basic research to develop the knowledge that will ultimately
provide for new products and services.

To answer your question, we can do it if it fits in with the goals
of our programs, but we don’t necessarily work with them unless
it’s part of fulfilling the objectives of our programs.

Senator Eaton: Could you tell me what your priorities are? Do
you have one, two, three, four priorities you will cover this year
over the next 10 years, whether it is agriculture or forestry? Can
you give me four or five examples of where you are putting your
focus?

Mr. Piché: Yes, we have essentially three key areas,
three research disciplines that we concentrate on. One is
engineering; the other one is —

Senator Eaton: Engineering. What would that mean?

Mr. Piché: Within engineering, we would work in the areas of
aerospace, automotive and surface transportation; construction;
energy, mining and environment; and ocean, coastal and river
engineering.

Senator Eaton: When you say ‘‘energy, mining and
environment,’’ it means you’re looking at innovative ways. For
instance, if I think of the oil sands and dealing with the tailings
ponds, is that an example?

nous venons de signer une entente multiannuelle avec l’Alliance
canadienne du blé en Saskatchewan, dans le cadre d’un autre
programme-phare, un engagement sur 11 ans qui permettra
d’injecter 95 millions de dollars dans les ressources. Les
cinq premières années du programme, Agriculture Canada,
l’Université de la Saskatchewan et le CNRC investiront chacun
5 millions de dollars dans la recherche sur la génomique des
produits du blé.

La sénatrice Eaton : Vous mentionnez l’Université de la
Saskatchewan. Participez-vous aux recherches de l’université en
tant que telles. Avez-vous des ententes avec des universités afin de
les aider ou intervenez-vous plutôt vers la fin du cycle pour qu’une
entreprise reprenne le fruit de leurs recherches?

M. Piché : En général, nous essayons de ne pas refaire les
mêmes recherches que dans les universités.

La sénatrice Eaton : Prenez-vous les découvertes universitaires
pour les porter plus loin? Attendez-vous qu’une entreprise les ait
déjà reprises pour aider cette entreprise?

M. Piché : Nous le pouvons. Normalement, nous travaillons
surtout directement avec les entreprises afin de les aider à faire
avancer leurs recherches pour créer des produits commerciaux.
Mais dans le cas du programme de partenariat sur le blé, par
exemple, nous travaillons avec une université en recherche
fondamentale afin de créer un savoir qui pourra donner vie à de
nouveaux produits et services.

Pour répondre à votre question, nous pouvons le faire si c’est
conforme aux objectifs de nos programmes, mais nous ne
travaillons pas nécessairement avec elles à moins que ce ne soit
pour atteindre les objectifs de nos programmes.

La sénatrice Eaton : Pouvez-vous me dire quelles sont vos
priorités? Avez-vous une, deux, trois, quatre priorités pour cette
année et les 10 prochaines, en agriculture ou en foresterie?
Pouvez-vous me donner quatre ou cinq exemples de là où vous
concentrez vos efforts?

M. Piché : Il y a essentiellement trois grands domaines,
trois disciplines de recherche sur lesquelles nous nous
concentrons. La première est l’ingénierie, la deuxième...

La sénatrice Eaton : L’ingénierie. Que voulez-vous dire?

M. Piché : En ingénierie, on travaille dans les domaines de
l’aérospatiale, de l’automobile et du transport de surface; de la
construction; de l’énergie, des mines et de l’environnement; et du
génie océanique, côtier et fluvial.

La sénatrice Eaton : Quand vous dites « énergie, mines et
environnement », cela signifie que vous cherchez à trouver des
façons de faire innovatrices. Par exemple, pourriez-vous travailler
dans le domaine des sables bitumineux, sur l’exploitation des
bassins de résidus?

5-11-2014 Finances nationales 20:19



Mr. Piché: I will give you some examples. In terms of energy,
mining and environment, we have four approved programs in
bioenergy, in the energy storage grid security, in highly efficient
mining activities, and in sustainable water in mining.

For each of these areas of specialty, we have specific programs
that are subject to defined business plans and objectives to deliver
on certain outcomes over a five- to-seven-year time frame.
Everything ends up being program driven, working with
industry or other government partners, including universities in
some cases, to deliver on very specific research outcomes.

Senator Eaton: Can I go on the second round?

The Chair: Yes, you can. I will put you down on second round.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: Your presentations were very
informative. I was going to start with the witness whose
organization is the bigger spender, but actually, I want to
commend Mr. McGurk and his organization for the simplicity of
their brief. Whenever a government organization gives me a
report containing 62 different colours and all kinds of fancy
formatting, I get a bit angry because I think that money would be
better spent on the organization’s primary mission. I wish every
organization could provide a report as well done as yours.

You mentioned that you partner with the private sector on
development projects abroad. I am quite interested in that topic.
We hear a lot of negative things about Canada’s mining industry.
Does the industry engage in any projects that are likely to
improve the quality of life of people in developing countries?

Companies such as Noranda and other big businesses with
money come to mind. Have any of these companies established
partnerships that could genuinely help to improve the quality of
life of people affected by the mining industry?

Sylvain Dufour, Vice President, Resources, and Chief Financial
Officer, International Development Research Centre: I will try to
answer your question. Last year, IDRC entered into contact with
a prospectors association whose exact name I cannot recall. I
believe it was the Prospectors and Developers Association of
Canada or something to that effect. We are in discussions with
them right now, not so much with respect to community
involvement, as you described, but more in terms of creating a
regulatory environment to facilitate the activities of mining
companies.

Quite a while ago, research projects were carried out in the area
of social sciences. Some mining development companies were
involved in those projects, but mostly on a small scale, not at the

M. Piché : Je vais vous donner quelques exemples. Pour
l’énergie, les mines et l’environnement, nous avons quatre
programmes approuvés en bioénergie, en sécurité du réseau de
stockage de l’énergie, en rendement de haut niveau de
l’exploitation minière et en gestion durable de l’eau dans
l’exploitation minière.

Pour chacun de ces domaines de spécialité, nous avons des
programmes qui s’assortissent de plans d’action et d’objectifs bien
définis pour produire certains résultats dans un horizon de cinq à
sept ans. Toutes les orientations dépendent du programme, nous
pouvons travailler avec des partenaires de l’industrie ou d’autres
gouvernements ou encore des universités, dans certains cas, pour
atteindre des résultats de recherche très précis.

La sénatrice Eaton : Puis-je m’inscrire au second tour?

Le président : Oui, c’est possible. Je vais inscrire votre nom
pour le second tour.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Vos présentations sont très
intéressantes. Je devais commencer par celui qui dépense le plus,
mais, finalement, je vais féliciter M. McGurk et son organisation,
d’abord pour la sobriété de son document de présentation. Je dois
dire que, chaque fois que je reçois un rapport gouvernemental en
62 couleurs et d’apparence très sophistiquée, je suis un peu fâchée,
parce que je me dis que l’argent doit aller à la vocation première.
Je souhaiterais que tous les organismes puissent présenter un
rapport aussi bien fait que le vôtre.

Vous avez parlé de partenariats avec le secteur privé pour le
développement de projets à l’extérieur. Ce sujet m’intéresse
beaucoup. Souvent, on entend des choses qui ne sont pas très
sympathiques en ce qui concerne le secteur minier au Canada.
Est-ce que notre secteur minier a des projets susceptibles
d’améliorer la qualité de vie des citoyens dans les pays en voie
de développement?

Je pense, entre autres, à Noranda ou à de grandes compagnies
qui détiennent des fonds. Est-ce que ces entreprises ont prévu des
partenariats qui pourraient réellement améliorer la qualité de vie
des citoyens qui sont affectés par l’industrie minière?

Sylvain Dufour, vice-président, Ressources, et chef de la
direction financière, Centre de recherches pour le développement
international : Je vais tenter de répondre à votre question. L’an
passé, le CRDI a eu des contacts avec une association de
prospecteurs dont je ne me souviens pas le nom exact. Je crois que
c’est l’Association des prospecteurs et développeurs du Canada,
ou quelque chose du genre. Nous sommes présentement en
discussion avec cette association, pas tellement au niveau de
l’intervention communautaire, comme vous le mentionnez, mais
sur le plan de la création d’un environnement réglementaire qui
pourrait faciliter les opérations des sociétés minières.

Dans un passé assez éloigné, il y a eu des projets de recherche
dans le secteur des sciences sociales. Ces projets ont impliqué des
sociétés de développement minier, mais surtout au niveau
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corporate level as far as large mines go. Not many things are
happening at this time. We have opened a dialogue with the
Prospectors and Developers Association of Canada,
headquartered in Toronto. A number of related projects are
being discussed at the moment, but nothing formal has been
worked out at this point. I am not sure whether my colleague
Stephen has anything to add.

Senator Hervieux-Payette: You mentioned the Bill and
Melinda Gates Foundation. These are not Canadian groups
that are involved. I was curious to know whether any of Canada’s
large oil companies had undertaken any activities abroad. It
seems to me that a synergy around exploration should exist.

I found a number of your projects interesting, including those
that involve goat or sheep farming, crops, nutrition and more
efficient water use. You seem to have expertise in those types of
projects, which improve people’s quality of life. Very often,
companies engaged in industrial development have a
responsibility to give something back to the local population.

Could Canada’s oil companies or large corporations do the
same thing that the Bill and Melinda Gates Foundation does? As
far as your $80 million budget goes, I do not think it would hurt
for you to receive $150 million. Perhaps you should turn to the
private sector for the extra money.

[English]

Mr. McGurk: We’re in the process of looking at exactly those
kinds of partnerships. At this time, we do not have those kinds of
partnerships in the oil and gas patch. We hope to develop those
going forward. We’re under discussion with a number of
Canadian oil patch leaders with that in view. At this time, we
do not have such partnerships.

We are active largely around issues of women’s engagement in
mining in the African Great Lakes region. This is a very difficult
area in which to work. We have taken great care about the
Canadian partners that we work with, as well as the Ugandan/
DRC partners we work with in this regard to make sure that all
the proper rigorous research can be done with due recognition of
the difficult personal security issues for doing research in these
areas.

More broadly, we’re working with the Government of
Uruguay on a program to help them develop the iron ore sector
in Uruguay with training and internships in Canadian universities
and firms. Who could have thought Uruguay, a lowland farming
country, actually had significant iron ore, but they have. They
have almost no background and almost no training, so they’ve
asked for Canada’s assistance and have co-funded with the IDRC
a program to support Uruguayan mining engineers and other

artisanal, et pas au niveau corporatif des grandes mines.
Présentement, il n’y a pas beaucoup de choses qui se font. Un
dialogue a été établi avec l’Association des prospecteurs et
développeurs de propriétés minières, dont le siège est à Toronto.
Plusieurs projets connexes font l’objet de discussions
présentement, mais rien n’a été développé de façon formelle à ce
stade-ci. Je ne sais pas si mon collègue Stephen aurait quelque
chose à ajouter.

La sénatrice Hervieux-Payette : Vous avez mentionné plus tôt
la Bill and Melinda Gates Foundation. Finalement, ce ne sont pas
des groupes canadiens qui sont impliqués. Je me demandais s’il y
avait de grandes industries canadiennes du secteur pétrolier qui
faisaient des opérations à l’extérieur. Il me semble qu’il devrait
exister une synergie sur le plan de l’exploration.

Parmi vos projets, que j’ai trouvés très intéressants, il y a des
produits de l’élevage de la chèvre ou du mouton, il y a la culture et
la nutrition, et l’utilisation plus efficace de l’eau. Il semble que
vous ayez une expertise dans ce genre de projet et que vous ayez
amélioré la qualité de vie des gens. Très souvent, lorsqu’on fait du
développement à caractère industriel, on se doit de donner
quelque chose à la population locale.

Est-ce que les pétrolières ou les grandes sociétés canadiennes
pourraient imiter la Bill and Melinda Gates Foundation?
Concernant votre budget de 80 millions de dollars, selon moi,
vous pourriez recevoir 150 millions de dollars, et cela ne ferait pas
de tort. Peut-être que vous devriez aller chercher la somme
supplémentaire auprès du secteur privé.

[Traduction]

M. McGurk : Nous sommes en train de chercher exactement ce
genre de partenariat. Pour l’instant, nous n’avons pas de
partenariat du genre dans le domaine du pétrole et du gaz.
Nous espérons en établir. Nous sommes en pourparlers avec
divers dirigeants canadiens du secteur pétrolier dans cette optique.
Pour l’instant, nous n’avons pas de partenariat du genre.

Nous sommes surtout actifs dans le domaine de l’engagement
des femmes dans le secteur minier dans la région des Grands Lacs
africains. C’est une région où il est très difficile de travailler. Nous
prenons grand soin des partenaires canadiens avec qui nous
travaillons là-bas, de même que de nos partenaires ougandais ou
de RDC pour que des recherches rigoureuses et adéquates soient
menées en toute reconnaissance de la difficulté entourant la
sécurité personnelle de la recherche menée dans ces secteurs.

De façon plus générale, nous travaillons avec le gouvernement
de l’Uruguay à un programme destiné à l’aider à développer son
secteur du minerai de fer grâce à de la formation et à des stages
dans des universités et entreprises canadiennes. Qui aurait cru que
l’Uruguay, un pays de basses terres agricoles, pouvait avoir tant
de minerai de fer, mais c’est le cas. Les Uruguayens n’ont presque
pas d’expérience ni de formation, donc ils ont demandé l’aide du
Canada et ont cofinancé un programme avec le CRDI pour venir
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regulatory specializations in Canada. That includes with the
prospectors and the development association in Canada.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: My question is for Mr. Piché. In
terms of coordinating the funding for industrial research, be it
with Industry Canada or other groups that receive research
grants, is there some sort of central committee in charge of
dividing up the work related to the research project?

You said earlier that you focus on basic research, pilot project
research and development project research. You are involved at
various stages of the research process. How does the coordination
piece work, as far as you and all the other federal organizations
are concerned?

Mr. Piché: Other federal organizations are, of course, involved
in research. For instance, the Natural Sciences and Engineering
Research Council of Canada deals primarily with university-
based research.

I said that the NRC can be involved in basic research if it is
within the context of an established program, but our main goal is
focusing on applied research and supporting the commercial
development of innovative ideas. That is our primary objective,
which we achieve in various ways through partner collaboration.
All of our research projects are partnership-based, either at the
industry or government level, and address a specific problem.
That is where the difference with basic research comes in; the idea
is to solve a problem that will have an industry-wide impact.

We also provide clients with access to our various facilities and
labs, which are unique in Canada and make it possible to carry
out research in an environment that clients would otherwise have
to go outside the country for. Take, for example, our wind tunnels
at the Ottawa airport, which can be seen when arriving in the city.
They are one-of-a-kind facilities in Canada that even support
international companies.

In addition, a large portion of NRC’s budget goes to grants for
small- and medium-sized businesses to help them with their
research activities, which, at the end of the day, account for a
significant share of our budget. Our budget comes through the
Industrial Research Assistance Program. It represents the bulk of
our research involvement, which, once again, is aimed at
commercializing a product or service.

Senator Hervieux-Payette: Thank you, but you did not answer
my question on coordination.

Senator Chaput: No.

en aide aux ingénieurs miniers uruguayens et profiter d’autres
spécialisations réglementaires du Canada. L’Association des
prospecteurs et exploitants du Canada participe à ce programme.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Ma question s’adresse à
M. Piché. En ce qui concerne la coordination des fonds de
recherche industrielle, que ce soit avec Industrie Canada ou
d’autres groupes qui reçoivent des subventions de recherche, y a-t-
il un comité central qui est chargé de répartir les tâches dans le
cadre d’un projet de recherche?

Vous avez dit tantôt que vous vous consacriez à la recherche
fondamentale, à la recherche de projets pilotes et à la recherche de
projets de développement. Finalement, vous intervenez à
différentes étapes de la recherche. De quelle façon la
coordination se fait-elle entre vous et tous les autres organismes
du gouvernement fédéral?

M. Piché : Il est certain que d’autres organismes du
gouvernement fédéral sont impliqués dans la recherche. Par
exemple, le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
du Canada s’occupe principalement de projets de recherche
universitaires.

J’ai indiqué que le CNRC peut s’impliquer dans la recherche
fondamentale si cela fait partie d’un programme établi, mais notre
objectif principal est de nous impliquer dans le domaine de la
recherche appliquée et de prendre des idées déjà conçues pour les
amener à une étape de commercialisation. C’est notre but
principal. Or, nous le faisons de différentes façons, en
travaillant en collaboration avec nos partenaires. Tous nos
projets de recherche impliquent un partenaire, soit du milieu
industriel ou gouvernemental, et traitent d’un problème spécifique
à régler. C’est un peu la différence avec la recherche pure, car on
veut régler un problème qui aura un impact industriel.

On offre aussi à nos clients l’accès à nos diverses installations et
à nos laboratoires, qui sont uniques au Canada et qui permettent
à nos clients d’effectuer leurs travaux de recherche dans un
environnement qui, autrement, les obligerait à aller à l’extérieur
du pays. Je prends comme exemple nos souffleries, à l’aéroport
d’Ottawa, que l’on voit lorsqu’on vient ici. Ce sont donc des
installations uniques pour le Canada qui offrent même des
services aux compagnies étrangères.

Aussi, une grande partie du budget du CNRC sert à octroyer
des contributions aux petites et moyennes entreprises afin de les
aider dans leurs travaux de recherche qui, en fin de compte,
représentent une grosse part de notre budget. Notre budget
provient du Programme d’aide à la recherche industrielle, et il
représente une part importante de notre implication dans le
domaine de la recherche, encore une fois, pour amener les travaux
à une étape de commercialisation.

La sénatrice Hervieux-Payette : Merci, mais je n’ai pas eu la
réponse au sujet de la coordination.

La sénatrice Chaput : Non.
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Senator Bellemare: Thank you all for being here today. This
has been a very interesting discussion. The research field is always
a bit of a mystery, depending on how it is presented.

Last week, or perhaps a week and a half ago, we had witnesses
from the Canadian Institutes of Health Research. They talked a
lot about their virtual research centre and the way in which they
allocated funding.

I would like to hear from both of you. Senator Eaton and
Senator Hervieux-Payette raised some issues that I would like to
discuss further: the relationship between you, Mr. Piché, at NRC,
and the Natural Sciences and Engineering Research Council of
Canada. At this point, we see that you have funding that you
spend and we understand your priorities. But it is hard for us to
understand how you spend the funding. Who benefits? You
mentioned small- and medium-sized businesses, but how do you
go about choosing which ones?

You have a research centre and research facilities, but you
work with small- and medium-sized businesses to help them take
ownership of the research. You probably also work with
university researchers occasionally. At the same time, you
manage programs that support youth employment and other
efforts that, at first glance, do not seem to fit with your
organization’s mandate. Your plans are very complex, and it is
very tough to understand how the money is being spent and
determine what the results are.

As for you, Mr. McGurk, I have a better sense of what you do;
you work with the Minister of Foreign Affairs. Everyone is aware
that the area was significantly restructured. I would like to know
how that restructuring affected you and what kind of relationship
you have with CIDA.

We know that you are involved in research and that you have
ties to foreign affairs. But do you interact with CIDA? And if so,
how? Or do you operate in a silo?

The Chair: Do you mind going first, Mr. Piché?

Mr. Piché: To be sure, it may seem complicated at first glance
given that we are active in most scientific disciplines, ranging from
engineering and health sciences to emerging science.

To give you an overall idea of what we do, one half of NRC
deals mainly with contributions for small- and medium-sized
businesses, and that includes economic programs that may be
delivered from time to time such as youth programs. That
accounts for roughly $260 million of our budget. Basically, that
means contributions to small- and medium-sized businesses
including the delivery of various services to help them access

La sénatrice Bellemare : Merci à vous tous pour votre présence
ici. Tout cela est très intéressant. Le domaine de la recherche est
toujours un peu mystérieux, dépendamment de la façon dont il est
présenté.

On a eu l’occasion, la semaine dernière ou il y a 10 jours, de
recevoir des témoins des Instituts de recherche en santé du
Canada, qui nous ont beaucoup parlé de leur centre de recherche
virtuel et de la manière dont ils allouaient les fonds.

J’aimerais entendre vos commentaires à tous les deux. Les
sénatrices Eaton et Hervieux-Payette ont soulevé certains
problèmes sur lesquels j’aimerais que l’on s’arrête davantage,
notamment les liens que vous entretenez, monsieur Piché, au
CNRC, avec le Centre de recherche en sciences naturelles et en
génie du Canada. En ce moment, on constate que vous avez des
fonds, que vous les dépensez, et on comprend vos priorités.
Cependant, il est difficile pour nous de comprendre comment
vous les dépensez. Qui en bénéficie? Vous avez dit que ce sont les
PME, mais comment faites-vous le tri?

Vous avez un centre de recherche, vous avez des installations
de recherche, mais vous faites un lien avec les PME pour qu’elles
s’approprient la recherche; vous avez peut-être, à l’occasion, des
liens avec les universitaires. En même temps, vous gérez des
programmes comme l’aide à l’emploi pour les jeunes dont on se
demande, à première vue, pourquoi ils se retrouvent au sein de
votre organisme. Vos plans sont très complexes, et il est très
compliqué de comprendre comment les fonds sont dépensés et
d’en connaître les résultats.

En ce qui vous concerne, monsieur McGurk, je comprends un
peu mieux ce que vous faites; vous êtes en relation avec le ministre
des Affaires étrangères. On sait qu’il y a eu une restructuration
importante dans ce domaine. Je me demandais quel était l’impact
de cette restructuration pour vous et quels sont vos liens avec
l’ACDI?

On sait que vous travaillez dans le domaine de la recherche,
que vous avez des liens avec le dossier des affaires étrangères du
Canada. Cependant, avez-vous des liens avec l’ACDI? Et, le cas
échéant, quels sont-ils? Ou bien est-ce que votre travail se fait
complètement en silo?

Le président : Est-ce qu’on peut commencer avec M. Piché?

M. Piché : Il est certain que, à première vue, cela peut paraître
compliqué, parce que nous opérons dans la plupart des disciplines
scientifiques qui existent, que ce soit en ingénierie, en sciences de
la santé ou même dans les sciences émergentes.

Pour vous donner un aperçu global de nos activités, il y a une
facette du CNRC qui est liée principalement aux contributions
aux petites et moyennes entreprises, y compris certains
programmes économiques qui peuvent être offerts, de temps en
temps, comme les programmes pour les jeunes. Cela représente
environ 260 millions de dollars de notre budget. Ce sont, en fin de
compte, des contributions aux petites et moyennes entreprises qui
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the resources they need to innovate and improve their products
and services. Mr. Ciobanu is responsible for that half of NRC’s
activities, and he could speak to it in greater detail if you like.

The other half of NRC focuses on specific programs aimed at
fixing a problem within a particular sector, in partnership with
both government and private sector clients. Normally, these
programs are approved only when a client requests help in order
to find a solution to a given scientific problem, or research
assistance to facilitate the commercialization of a product or
service or enhance the competitiveness of Canada’s industrial
sector.

Altogether, these programs represent about $250 million, in
either contributions or direct costs. They are targeted programs in
response to needs expressed by companies in specific sectors, with
the goal of helping them innovate or improve their products.

Senator Bellemare: Can you give me an example without
naming any names? A small- or medium-sized business who
knows you exist.

Mr. Piché: Yes.

Senator Bellemare: Who contacts you looking for help? Is that
how it works? I would like you to help me understand the process
since you are a senior executive who supports small- and medium-
sized businesses. Give me an example without naming the
company’s name, if you would.

Mr. Piché: Mr. Ciobanu, could you give us an example?

Bogdan Ciobanu, Vice President, Industrial Research Assistance
Program, National Research Council of Canada: The Industrial
Research Assistance Program works like this. We have
240 industrial technology advisors across the country; they are
each responsible for a given geographic area and work closely
with clients. Each geographic area has about 400 to 500 small-
and medium-sized businesses.

All of the advisers come from the private sector. And before
joining NRC’s Industrial Research Assistance Program team,
they were entrepreneurs or held management positions in small-
and medium-sized businesses. In addition to their experience in
industry, they all have engineering or scientific training. Their role
is to advise their business clients with the objective of helping
them grow through technological innovation.

Senator Bellemare: Now I understand better.

Mr. Ciobanu: We have a number of tools, including the youth
employment program, which you mentioned earlier. From the
business’s standpoint, it is straightforward. We have a toolbox
and we provide the help the business needs. But the main
component is really the support our advisors give and the linkages

incluent aussi différents services qui leur sont offerts pour leur
permettre d’avoir accès aux ressources nécessaires afin d’être en
mesure de générer de l’innovation et de l’amélioration dans leurs
produits et services. C’est une partie du CNRC dont M. Ciobanu
est responsable et dont il pourra parler un peu plus en détail.

L’autre facette du CNRC est liée à des programmes spécifiques
qui visent à régler un problème au sein d’un secteur particulier, en
partenariat avec des clients, soit au niveau du gouvernement ou
du secteur privé. Ces programmes ne sont normalement pas
approuvés à moins qu’il y ait une demande de la part de clients
qui ont un problème scientifique à régler ou une demande de
recherche tendant à amener un produit ou un service sur le
marché et à améliorer la compétitivité du secteur industriel au
Canada.

Ces programmes, en tout, représentent, sous la forme de
contributions ou de coûts directs, environ 250 millions de dollars.
Ils sont axés sur des programmes spécifiques, dans des secteurs
particuliers où il existe un besoin exprimé par des compagnies, et
visent à les aider à innover ou à améliorer leurs produits.

La sénatrice Bellemare : Pouvez-vous me donner un exemple
sans qu’il soit nominatif? C’est une petite et moyenne entreprise
qui sait que vous existez.

M. Piché : Oui.

La sénatrice Bellemare : Qui communique avec vous pour vous
demander de l’aide? Est-ce ainsi que cela fonctionne? J’aimerais
comprendre le lien, parce que vous êtes cadre et que vous vous
occupez des PME. Donnez-moi un exemple sans nommer le nom
d’une entreprise.

M. Piché : Monsieur Ciobanu, pouvez-vous nous donner un
exemple?

Bogdan Ciobanu, vice-président, Programme d’aide à la
recherche industrielle, Conseil national de recherches du Canada :
Voici comment fonctionne le programme d’aide à la recherche
industrielle. Nous avons 240 conseillers en technologie industrielle
qui sont répartis à travers le Canada, qui sont proches de leurs
clients et qui sont responsables d’un territoire en particulier. Dans
chacun de ces territoires, il y a 400 ou 500 PME.

Ces conseillers proviennent tous du secteur privé. Avant d’être
embauchés par le Programme d’aide à la recherche industrielle,
ces gens ont mené des activités d’entrepreneuriat ou ont occupé
des postes de gestion dans des PME. Ils ont tous une formation en
génie ou en sciences en plus de leur expérience industrielle. Leur
rôle est de conseiller les entreprises, et ils ont pour objectif la
croissance de ces entreprises par la voie de l’innovation
technologique.

La sénatrice Bellemare : Je comprends mieux.

M. Ciobanu : Nous avons plusieurs outils, dont celui que vous
avez mentionné plus tôt, l’Emploi-jeunesse. Pour l’entreprise, c’est
transparent. Nous avons une boîte à outils et nous offrons l’aide
dont l’entreprise a besoin. Mais c’est surtout les conseils de nos
conseillers et le lien que nous faisons avec des organisations
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we establish with research organizations such as universities,
colleges, enterprise incubators and accelerators in Canada,
existing research centres in Canada and investors groups.

That is how we bridge the gap between our business clients and
these organizations including, obviously, NRC’s research group.

Senator Bellemare: Where are the industrial technology
advisors based? In local development agencies?

Mr. Ciobanu: They are based in local development agencies,
universities, colleges and provincial government research centres.
They are everywhere.

Senator Bellemare: Are they paid by the federal government?

Mr. Ciobanu: They are NRC employees who work in these
locations and whose primary role is to help businesses with the
will and capacity to grow through technological innovation. The
advisers are also responsible for building relationships with the
organizations, in the locations they are in.

Senator Bellemare: I would think these services are in high
demand given how many small businesses there are. If a decision
needs to be made in terms of allocating funding to one business
over another, are the advisers themselves authorized to make that
decision? Or does some sort of board review applications and
allocate funding?

Mr. Ciobanu: First, it is important to mention that around
30 per cent of our clients receive financial support. And although
70 per cent do not, they do receive advice. For example, we help
them prepare funding requests to angel investor groups and
venture capital firms. We maintain close ties with partners in
Europe, so we can also set clients up with partners there through
the EUREKA program. Furthermore, we can provide clients with
market research, competitive analyses and patent examinations.

All of these services are available to businesses free of charge
and do not require a financial contribution of any sort. A
minority of businesses who meet all of the necessary conditions
must grow more quickly in order to develop a technology,
product or service. Those companies receive financial assistance,
with some 3,000 businesses receiving financial support every year.

Senator Bellemare: The NRCC comes under Minister James
Moore?

Mr. Ciobanu: Yes, Minister James Moore, Minister of
Industry, as well as Ed Holder, Minister of State for Science
and Technology.

Senator Bellemare: I understand better, thank you.

vouées à la recherche, comme des universités, des collèges, des
incubateurs accélérateurs d’entreprises au Canada, des centres de
recherche existants au Canada et aussi des groupes d’investisseurs.

Voilà donc le lien que nous faisons entre nos entreprises et ces
organisations en incluant, évidemment, le groupe de recherche du
CNRC.

La sénatrice Bellemare : Où sont basés les conseillers en
développement industriel? Sont-ils basés dans des agences de
développement locales?

M. Ciobanu : Ils sont basés dans des agences de développement
locales, dans des universités, des collèges, ou dans les centres de
recherche des gouvernements provinciaux. On les retrouve
partout.

La sénatrice Bellemare : Ils sont payés par le gouvernement
fédéral?

M. Ciobanu : Ce sont nos employés qui sont situés dans ces
endroits et dont le rôle principal est d’aider les entreprises qui ont
la volonté et la capacité de croître par l’innovation technologique.
Ils ont aussi la responsabilité de faire le lien avec ces
organisations, là où elles sont situées.

La sénatrice Bellemare : J’imagine que la demande est
importante, parce qu’il y a beaucoup de petites entreprises.
Donc, s’il y a un arbitrage à faire pour allouer les fonds, est-ce que
le conseiller est lui-même autorisé à décider d’aider telle entreprise
plutôt qu’une autre, ou bien y a-t-il une espèce de conseil qui
étudie les demandes et qui attribue les fonds?

M. Ciobanu : D’abord, il est important de mentionner
qu’environ 30 p. 100 de nos clients reçoivent de l’aide
financière. Aussi, 70 p. 100 de nos clients ne reçoivent pas
d’aide financière, mais reçoivent des conseils. Par exemple, on
les prépare à aller chercher du financement auprès d’un groupe
d’anges investisseurs ou d’une firme de capital de risques, ou on
leur trouve un partenaire en Europe, où on entretient des liens très
serrés par l’intermédiaire du programme EUREKA. On peut
aussi leur offrir des études de marché, des études de compétition et
de brevet.

Tous ces services sont gratuits pour les entreprises et
n’impliquent aucune contribution financière. Une minorité de
ces entreprises qui réunissent toutes les conditions nécessaires ont
besoin de croître de façon plus accélérée pour développer une
technologie, un produit ou un service. Ces entreprises reçoivent de
l’aide financière. Ainsi, environ 3 000 entreprises par année
reçoivent de l’aide financière.

La sénatrice Bellemare : C’est le ministre James Moore qui
supervise le CNRC?

M. Ciobanu : Oui, le ministre James Moore, ministre de
l’Industrie, ainsi qu’Ed Holder, ministre d’État aux Sciences et à
la Technologie.

La sénatrice Bellemare : Je comprends mieux, merci.
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[English]

Senator Wells: Thank you very much, panel. I have a question
for Mr. Piché. Can you tell me about the working relationship
that you have with the federal funding agencies in the regions,
such as ACOA, CEDQ, FedNor, and WED, and how that works?
Tell me about the working relationship.

Mr. Piché: We don’t really have much of a working
relationship with those funding agencies. They are kept
primarily at arm’s length from the NRC and we kind of operate
in different environments for different purposes and we don’t
really have a very close working relationship.

It may happen that some of our clients will get funding from
one of those agencies, in which case we will work with our client,
but there is no direct link between those funds and the work that
we do.

Senator Wells: Can you talk a little bit about the stacking
provisions? Obviously, the NRC is a federal agency. Can you tell
me about the stacking provisions or rules around that?

Mr. Piché: In terms of the NRC research group, excluding
IRAP, we don’t really receive funding from those agencies to
support our programs. For the IRAP clients, they do have
stacking rules that they have to apply, and Mr. Ciobanu can talk
about that.

Mr. Ciobanu: If you will allow me, I can answer the first part of
your question and then the second one. The first one was related
to our interaction with federal regional development agencies, and
then to the stacking rule.

IRAP works very closely with all the regional development
agencies across Canada and, depending on their specific programs
— because they are quite different from the eastern part of the
country, southern Ontario, and Quebec, to the West, as you well
know — we try to adapt so our programs and theirs are
complementary and provide support to the client over the
duration of a project, or over the duration of other initiatives
that we want to support.

Moreover, we work so close to these agencies that we even
provide due diligence for some of them with which we have a
memorandum of understanding. Our industrial technology
advisers have a very good understanding not only of the
technology but of the sector, too, the business of the
companies. We provide this type of service to some of the
regional development agencies to help them with their programs.
There is a close relationship.

Going to the second part of your question, the stacking rules,
we make sure that the stacking rules apply not only to regional
development agencies and IRAP contributions, but all other
provincial, municipal or federal programs. In our due diligence
process, we have embedded a way of identifying the total amount

[Traduction]

Le sénateur Wells : Merci beaucoup, chers témoins. J’ai une
question pour M. Piché. Pouvez-vous me parler des relations de
travail que vous avez avec les organismes de financement fédéraux
pour les régions comme l’APECA, DECQ, FedNor et DEO?
Comment s’articulent-elles? Parlez-moi un peu de cette relation de
travail?

M. Piché : Nous n’avons pas vraiment de relations de travail
avec ces organismes de financement. Ils restent essentiellement
indépendants du CNRC, et nous évoluons dans des
environnements différents, qui servent à des fins différentes, de
sorte que nous n’avons pas vraiment de relations de travail très
étroites.

Il peut arriver que certains de nos clients reçoivent du
financement de l’un de ces organismes, auquel cas nous allons
travailler avec notre client, mais il n’y a pas de lien direct entre ces
fonds et le travail que nous faisons.

Le sénateur Wells : Pouvez-vous nous parler un peu des règles
sur le cumul de l’aide? Évidemment, le CNRC est un organisme
fédéral. Pouvez-vous me parler des dispositions ou des règles qui
entourent le cumul de l’aide gouvernementale?

M. Piché : Les groupes de recherche du CNRC, à l’exception
de celui du PARI, ne reçoivent pas vraiment de financement de
ces organismes pour leurs programmes. Pour les clients du PARI,
il y a des règles qui s’appliquent au cumul de l’aide
gouvernementale, et M. Ciobanu pourra vous en parler.

M. Ciobanu : Si vous me permettez d’intervenir, je peux
répondre à la première partie de la question, ainsi qu’à la
deuxième. La première partie porte sur notre interaction avec les
organismes fédéraux de développement régional, et la deuxième
sur le cumul de l’aide gouvernementale.

Le PARI travaille en très étroite collaboration avec tous les
organismes de développement régional du Canada, et nous
essayons de nous adapter à chacun de leurs programmes (parce
qu’ils sont très différents dans l’Est du pays, dans le Sud de
l’Ontario, au Québec et dans l’Ouest, comme vous le savez bien),
de manière à ce que nos programmes et les leurs soient
complémentaires et pour aider le client pendant toute la durée
d’un projet ou des autres initiatives que nous voulons appuyer.

De plus, nous travaillons de si près avec ces organismes que
nous faisons même preuve de diligence raisonnable avec certains
d’entre eux, avec qui nous avons un protocole d’entente. Nos
conseillers en technologie industrielle comprennent très bien non
seulement la technologie, mais aussi le secteur en général, le
domaine d’affaires. Nous offrons ce genre de service à certaines
agences de développement pour les aider dans leurs programmes.
Nous entretenons une relation étroite avec elles.

Pour ce qui est de la deuxième partie de votre question,
concernant le cumul de l’aide gouvernementale, nous veillons à ce
que ces règles s’appliquent non seulement aux organismes de
développement régional et aux contributions du PARI, mais à
tous les autres programmes provinciaux, municipaux ou fédéraux.
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of contributions the company may get. We also have a process
whereby, month after month until the end of the project and
afterward, the company will report to us on additional funds that
may come from other government organizations.

Senator Wells: In the IRAP program, what’s the requirement
for the company? Is that all federal dollars for the company to
contribute to a project?

Mr. Ciobanu: Typically, IRAP supports about 40 per cent of
the cost of the project, on average.

Senator Wells: So can they use federal funds for any of the
other 60 per cent?

Mr. Ciobanu: They can use federal, provincial, municipal funds
— whatever funds are available — up to a maximum of
75 per cent of the total cost of the project. The company must
contribute 25 per cent under any circumstance.

Senator Wells: I have one final question. Can you talk to me
about intellectual property and the rights of that in projects that
are partnered with the NRC?

Mr. Piché: Just to confirm, honourable senator, on your
previous comment, the stacking provision in relationship with
other regional agencies applies mostly to IRAP customers. For
the NRC research program, it can happen but not directly; it
would be part of the funding that our client receives, which then
participates in our program. So there is a distinction.

Now, in terms of intellectual property, we deal with it in
two ways. If we provide our clients with what we consider more
technical services, where we charge the client full market price, in
that particular situation any intellectual property that is
discovered belongs to the client.

If we do strategic collaborative research with our client, the
NRC will maintain the rights of the intellectual property and may
provide clients with access to the technology under specific terms
that are usually negotiated, depending on the type of agreement.

If the client pays the total cost and the margin, essentially they
keep the intellectual property.

Senator Wells: Fee-for-service.

Mr. Piché: Fee-for-service. If it involves government money,
then the federal government maintains ownership of the
intellectual property.

The Chair: Mr. Ciobanu, you indicated that you do your due
diligence in terms of your contribution to a small- and medium-
sized enterprise or any business out there. You must have a list of
all the sources of revenue, provincially and federally, that you
could provide to us so we have a complete list of all of those

Pour nous assurer de faire preuve de diligence raisonnable, nous
avons intégré une façon d’établir le montant total des
contributions qu’une entreprise reçoit. Nous avons également
un mécanisme selon lequel une entreprise nous présentera chaque
mois, et jusqu’à la fin du projet et même après, un rapport sur les
autres fonds qu’elle reçoit d’organismes gouvernementaux.

Le sénateur Wells : Dans le cadre du programme du PARI,
quelle est l’obligation imposée à l’entreprise? Un projet doit-il être
financé au complet par le gouvernement fédéral pour qu’une
entreprise y contribue?

M. Ciobanu : Habituellement, le PARI finance environ
40 p. 100 du projet, en moyenne.

Le sénateur Wells : L’entreprise peut donc utiliser d’autres
fonds fédéraux pour les 60 p. 100 qui restent?

M. Ciobanu : Elle peut utiliser des fonds fédéraux, provinciaux,
municipaux, peu importe, jusqu’à concurrence de 75 p. 100 du
coût total du projet. L’entreprise doit toujours contribuer au
projet à hauteur de 25 p. 100.

Le sénateur Wells : J’ai une dernière question. Pouvez-vous me
parler de la propriété intellectuelle et des droits qui y sont associés
dans les projets réalisés en partenariat avec le CNRC?

M. Piché : Pour votre commentaire concernant la disposition
sur le cumul de l’aide en lien avec d’autres agences régionales,
sénateur, je veux seulement préciser que cela ne s’applique qu’aux
clients du PARI. Pour le programme de recherche du CNRC, cela
peut s’appliquer, mais pas directement; ce serait intégré au
financement reçu par notre client, qui participe alors à notre
programme. Il y a donc une distinction à faire.

En ce qui concerne la propriété intellectuelle, il y a deux façons
de procéder. Si nous offrons au client des services dits techniques,
que nous facturons au plein prix du marché, toute propriété
intellectuelle qui en découle appartient au client.

S’il s’agit d’un projet de recherche stratégique et concerté avec
le client, le CNRC conserve les droits de propriété intellectuelle et
peut permettre au client d’accéder à la technologie selon certaines
conditions qui font généralement l’objet de négociations, selon le
type d’entente.

Si le client paie la totalité des coûts et la marge, il garde
essentiellement les titres de propriété intellectuelle.

Le sénateur Wells : Rémunération des services.

M. Piché : Oui, rémunération des services. Si le gouvernement
injecte des fonds, il conserve la propriété intellectuelle.

Le président : Monsieur Ciobanu, vous avez dit avoir un
processus de diligence raisonnable en ce qui a trait à votre
contribution aux petites et moyennes entreprises ou à toute
société. Vous devez avoir une liste de toutes les sources de
revenus, provinciales et fédérales, que vous pouvez nous
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various granting agencies and sources of public funds. That is
what we’re looking for. Could you provide that to us?

Mr. Ciobanu: I will try. I’m not sure I will be able to provide an
exhaustive and complete list, but I will try to provide you with a
list of all the granting agencies, contributions and organizations
we’re aware of across Canada.

The Chair: I think that would be helpful for us.

[Translation]

Senator Maltais: First, I see that your budget was increased by
almost 10 per cent. That is an interesting increase if one compares
it to certain other research organizations. This could silence those
who complain that the government is not generous enough in
funding research.

My questions are on two research sectors that interest me
particularly. Mr. Dufour and I are from the same area, by the
way.

We are all aware that the golden years for paper mills are a
thing of the past. The future of forestry depends on the
development of forest products. You work in Africa and Asia
thanks to free trade agreements, and perhaps also in Europe,
soon. How can the research sector position itself in Canada?

As I said, the future of forestry in all of Canada depends on
new markets and on our forestry projects. The products we are
familiar with now may not necessarily be products we can sell.
Within 25 years, the market for paper will have disappeared. How
do you see this? Is there anyone in your organization who is
looking at that? Have you received requests from certain
businesses that do forestry research? How can you bring all of
that together?

Senator Hervieux-Payette: I think that in 25 years there will be
even more paper.

Senator Maltais: We will see.

Mr. Dufour: The International Development Research Centre,
IDRC, does not work in the forestry sector very much. We left
that sector over 20 years ago when strategic planning was done at
that time. This is expertise we do not have in-house, so we cannot
answer your question, unfortunately.

Senator Maltais: You are in the energy field. Geothermics are
of great interest to Canadians. Is any research being done on that?
Are you in contact with researchers, universities or businesses that
are studying the use of that energy source?

soumettre, de façon à ce que nous ayons une énumération
complète de tous les organismes subventionnaires et de toutes les
sources de fonds publics. C’est ce que nous voulons. Pourriez-
vous nous remettre cette liste?

M. Ciobanu : Je vais essayer. Je ne sais pas si je vais pouvoir
vous fournir une liste complète, mais je vais tenter de vous
remettre le nom de tous les organismes subventionnaires,
contributions et organisations que nous connaissons à l’échelle
du Canada.

Le président : Cela pourrait nous être utile.

[Français]

Le sénateur Maltais : D’abord, je constate que votre budget a
été amplifié de près de 10 p. 100; il s’agit d’une augmentation
intéressante si on compare avec certains autres organismes de
recherche. Ceci pourrait faire taire les mauvaises langues qui se
plaignent que le gouvernement n’est pas assez généreux dans le
domaine de la recherche.

Mes questions auront trait à deux secteurs de recherche qui
m’intéressent particulièrement. M. Dufour et moi venons de la
même région, en passant.

Nous sommes tous conscients que les belles années des
papetières sont révolues. L’avenir de la foresterie dépend de
l’évolution des produits forestiers. Vous travaillez en Afrique et en
Asie, grâce à des accords de libre-échange, et peut-être même en
Europe, bientôt. Comment pouvons-nous nous positionner dans
le domaine de la recherche au Canada?

Comme je l’ai dit, l’avenir de la foresterie dans tout le Canada
dépend d’une nouvelle ouverture sur le plan des marchés et de nos
projets forestiers. Les produits connus actuellement ne seront plus
nécessairement vendables. D’ici 25 ans, le marché du papier aura
disparu. Comment voyez-vous cela? Y a-t-il des gens chez vous
qui s’intéressent à cela? Avez-vous reçu des demandes de certaines
entreprises qui font de la recherche en foresterie? Comment
pouvez-vous amalgamer cela?

La sénatrice Hervieux-Payette : Dans 25 ans, je pense qu’il y
aura encore plus de papier.

Le sénateur Maltais : On verra.

M. Dufour : Le CRDI ne travaille pas beaucoup dans le
domaine de la foresterie. Nous sommes sortis de ce domaine il y a
plus de 20 ans, lors de la planification stratégique qui a eu lieu à ce
moment-là. C’est une expertise que nous ne possédons pas à
l’interne, alors il n’est pas possible pour nous de répondre à votre
question, malheureusement.

Le sénateur Maltais : Vous êtes dans le domaine de l’énergie.
La géothermie intéresse beaucoup les Canadiens. Y a-t-il de la
recherche qui se fait à ce sujet? Êtes-vous en relation avec des
chercheurs, des universités ou des entreprises qui étudient
l’exploitation de cette source d’énergie?
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Mr. Dufour: The IDRC does not have technical expertise in the
energy field either. Any projects involving energy would have
concerned policies around the use of that energy. Given my
responsibilities I am not very well aware of these projects, but I do
not think there have been many over the past five years. We
worked a great deal in that field in the 1980s when the
government had given us a research envelope to look at energy
use in developing countries. That envelope was for a period of five
to seven years — I do not remember exactly, it was at the end of
the 1980s and the beginning of the 1990s — but since the end of
that, the IDRC no longer has any expertise in that field.

Senator Maltais: Very well. I am going to try another way; I am
not going to give up. There is an area that interests the people on
the Gulf coasts, or the Atlantic region, and that is fisheries. Do
you do anything in that field?

Mr. Dufour: Yes.

[English]

Mr. McGurk: Most of our work on fisheries has focused on
how small-scale and coastal fishers can improve their lives
through a mix of capture fisheries and aquaculture, particularly
a range of mariculture and other caged fisheries. We’ve also
supported work to look at how the economics and the business of
small-scale fisheries can be better oriented towards the
livelihoods. Much of the fisheries science development in
developing countries has focused on technical research around
how fish grow in different kinds of farmed fishing and has not
focused on the actual economics.

The disease part of small-scale fisheries is extremely important,
particularly for farmed fish. There is a strong need to focus on the
fisheries science element, but without the business part of this,
small-scale fisheries are extremely difficult to maintain and
sustain. We found, particularly in our work in Asia, that the
critical link is small-scale hatcheries and how to maintain a good
business program for them.

[Translation]

Senator Maltais: You have opened the door wide. As a
passionate advocate for Atlantic salmon, I can tell you that it is
almost disappearing. In Canada, we are more concerned with
elephants in Rwanda than with Atlantic salmon.

We have a devastating product known as ‘‘the seal’’ that lives
in our waters. We do not know what to do with it anymore,
because everyone calls us murderers. Since Atlantic salmon is

M. Dufour : Le domaine de l’énergie n’est pas non plus un
domaine dans lequel le CRDI a une expertise technique. S’il y a eu
des projets dans le domaine de l’énergie, ce serait davantage dans
le cadre des politiques qui encadrent l’utilisation de l’énergie. De
par mes fonctions, je ne suis pas très au courant de ces projets,
mais je ne crois pas qu’il y en a eu beaucoup au cours des
cinq dernières années. C’est un domaine dans lequel on a
beaucoup travaillé dans les années 1980, lorsque le
gouvernement avait mis à notre disposition une enveloppe de
recherche pour l’utilisation de l’énergie dans les pays en voie de
développement. Cette enveloppe temporelle avait duré de cinq à
sept ans — je ne me souviens pas exactement, c’était à la fin des
années 1980 et au début des années 1990 —, et le CRDI n’a plus
d’expertise dans ce domaine depuis cette époque.

Le sénateur Maltais : D’accord. Je vais m’essayer autrement; il
n’est pas question que je lâche prise. Il y a un domaine qui
intéresse les gens des côtes du golfe ou de l’Atlantique, soit le
domaine de la pêche. Touchez-vous à ce domaine?

M. Dufour : Oui.

[Traduction]

M. McGurk : La majeure partie de nos travaux sur les pêches
ont porté sur la façon dont les pêcheurs artisanaux et les pêcheurs
côtiers peuvent mieux gagner leur vie en combinant pêche de
capture et aquaculture, notamment une gamme d’applications de
la mariculture et d’autres élevages en cage. Nous avons aussi
soutenu des projets examinant comment l’économie et les affaires
de la pêche artisanale pourraient être mieux orientées afin
d’assurer un gagne-pain viable aux pêcheurs. La recherche
scientifique sur les pêches dans les pays en développement se
concentre davantage sur les paramètres techniques entourant le
développement du poisson d’élevage selon les différents types de
culture, mais omet de s’attarder à l’aspect économique de la
chose.

La maladie est une considération extrêmement importante
pour les pêcheries artisanales, surtout pour le poisson d’élevage. Il
est primordial de se pencher sur l’aspect scientifique des pêches,
mais il ne faut pas négliger le volet affaires, car il est extrêmement
difficile de maintenir et soutenir la pêche artisanale. Nous avons
constaté, notamment en Asie, que l’élément critique pour les
pêcheries artisanales est de leur offrir un bon programme de
gestion.

[Français]

Le sénateur Maltais : Vous avez ouvert toute grande la porte.
Étant un fervent défenseur du saumon de l’Atlantique, je peux
vous dire qu’il est presque en voie de disparition. Au Canada, on
s’occupe davantage des éléphants du Rwanda que du saumon de
l’Atlantique.

On a un produit dévastateur qui s’appelle « le phoque » et qui
vit dans nos eaux. On ne sait plus quoi en faire, parce que tout le
monde nous traite d’assassins. Puisque le saumon de l’Atlantique
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endangered, do researchers know the causes of its disappearance,
and do they have any solutions in sight for that problem?

Mr. Dufour: Over the past few years, IDRC research was more
focused on aquaculture, as my colleague was saying earlier, and
not on the wild environment. In any case, wild Atlantic salmon is
not found on the coasts of the target countries.

Perhaps on the southwest coast of Chile, but Chile is not really
a developing country anymore, which means that the IDRC is
much less active there than it once was. Briefly, all I can say is that
the IDRC has not supported any research program involving
Atlantic salmon in wild fishing environments.

Senator Maltais: If you were to receive a request from a
Canadian group doing research on that, who wanted to find a
long-term solution, might you consider accepting such a request?

Mr. Dufour: To the extent that we can establish a link with
development issues, research that could generate results we could
use with our target clientele and for the purposes and objectives of
the IDRC, yes, we would accept such a proposal.

Senator Maltais: Suppose a group of academics asked for help
to find a solution for the coastal provinces, would you look at
that closely?

Mr. Dufour: Canadian groups have sometimes submitted issues
to us. They established contacts with colleagues in Asia, Africa or
many other places in the world, and we examined their requests.
We even funded some of these projects in the past.

Mr. McGurk: There is a big international program at the
ICAR institutes in that area.

Senator Maltais: Thank you very much. What a lovely open
door.

[English]

The Chair: Senator Maltais talked about two or three
industries. Senator Mockler would be interested in knowing
about the aquaculture research centre in St. Andrews,
New Brunswick. Is that under Fisheries and Oceans, or are
either of your agencies involved in that work?

Mr. Piché: The NRC is not involved in this area.

Mr. McGurk: We are quite involved in aquaculture, as I
mentioned earlier, and will continue to be active.

I should also say that we support an international consortium
of agricultural research institutions that look at the death of the
seas and the broader issues of acidification of the oceans and the
death of captured fisheries in the wild. Our focus has been a

est en voie de disparition, est-ce que les chercheurs connaissent les
causes de cette disparition et prévoient des solutions à ce
problème?

M. Dufour : Au cours des dernières années, la recherche du
CRDI s’est plutôt concentrée dans le domaine de l’aquaculture,
comme le disait mon collègue tout à l’heure, et non pas en milieu
sauvage. De toute façon, le saumon de l’Atlantique en milieu
sauvage ne se retrouve pas dans les littoraux côtiers des pays
ciblés.

Il y aurait peut-être la côte sud-ouest du Chili, mais le Chili
n’est plus tellement un pays en voie de développement à l’heure
actuelle, ce qui fait que le CRDI y est beaucoup moins actif qu’il
ne l’a déjà été. La réponse brève que je peux vous donner, c’est
que le CRDI n’a appuyé aucun programme de recherche en milieu
halieutique sauvage pour le saumon de l’Atlantique.

Le sénateur Maltais : Si vous receviez une demande provenant
d’un groupe canadien qui fait de la recherche à ce sujet et qui veut
trouver une solution à long terme, est-ce que cela pourrait être
accueilli favorablement?

M. Dufour : Dans la mesure où on peut établir un lien avec des
problématiques de développement, des recherches qui
généreraient des résultats qu’on pourrait utiliser avec notre
clientèle cible et pour les buts et les fins du CRDI, oui, on
accepterait une telle proposition.

Le sénateur Maltais : Supposons qu’un groupe d’universitaires
demandait de l’aide pour trouver une solution en ce qui concerne
les provinces côtières, seriez-vous très attentifs à cela?

M. Dufour : Il est déjà arrivé que des groupes canadiens nous
apportent des problématiques. Ils ont établi des contacts avec des
collègues, que ce soit en Asie, en Afrique ou un peu partout dans
le monde, et nous avons examiné leur demande. Nous avons
même financé certains de ces projets dans le passé.

M. McGurk : Aux instituts CGIAR, il y a un grand
programme international dans ce domaine.

Le sénateur Maltais : Merci beaucoup. Quelle belle porte
ouverte.

[Traduction]

Le président : Le sénateur Maltais a parlé de deux ou trois
industries. Le sénateur Mockler aimerait en savoir plus sur le
centre de recherche sur l’aquaculture de Saint-Andrews, au
Nouveau-Brunswick. Relève-t-il de Pêches et Océans ou est-ce
que l’un ou l’autre de vos organismes participent à ces travaux?

M. Piché : Le CNRC ne participe pas à ces travaux.

M. McGurk : Nous sommes très actifs dans le domaine de
l’aquaculture, comme je le disais tout à l’heure, et nous allons
continuer de l’être.

Nous soutenons un consortium international d’établissements
de recherche en agriculture qui se penche sur la mort des océans et
les enjeux globaux de l’acidification des océans et de la disparition
de la pêche de capture sauvage. Nous misons à la fois sur les
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combination of cutting-edge fisheries science with business and
economics to understand how small-scale farming of fish can be
an economic development strategy.

The Chair:Mr. McGurk, are you involved in the funding of the
St. Andrew’s Biological Station in New Brunswick?

Mr. McGurk: Not currently.

The Chair: How about agriculture research and making
potatoes for processing near Fredericton, New Brunswick?
Senator Mockler is very interested in potato research.

Mr. McGurk: We support research on potatoes, particularly in
Colombia in the Andes mountains, where varieties of potatoes in
higher regions have always struggled and where varietal research
on potatoes together with down-stream research looking at the
storage and processing of potatoes can improve livelihoods
overall for a much larger set of people and can create
employment. We’re hopeful that, should a visit be made by the
Governor General perhaps to Colombia in the not too distant
future, we would feature some of our work on potato research
there.

Our work with Canadians in this area on agricultural research,
food science, field sciences and business is competitive — open
calls. We’ve had very positive responses from universities and
research organizations across Canada. Every province is involved
in this work. Currently, the work on potatoes is not being done by
a New Brunswick institution, I’m sorry to say.

[Translation]

Senator Mockler: Which sectors? What countries would be
responsible for the development of that potato?

Mr. McGurk: The Agriculture and Food Security Program. It
is a global program. We put the emphasis on poor countries, and
work with Canadian researchers who specialize in development
with countries that want to propose good, innovative ideas.

Senator Mockler: One of the best-respected research centres in
the world is the Potato Research Centre in Fredericton. I would
like to make another comment I feel is important, Mr. Chair, and
that is that the potato king is McCain in New Brunswick,
Canada. There are undoubtedly other companies in other
countries, but the entire world recognizes that McCain is a
superstar.

[English]

The Chair: As well, Senator Mockler would have mentioned
Cavendish Farms, in New Brunswick and Prince Edward Island,
which competes with McCain.

méthodes scientifiques de pointe et les stratégies d’affaires pour
comprendre comment la pêche artisanale peut devenir une
stratégie de développement économique.

Le président : Monsieur McGurk, participez-vous au
financement de la Station biologique de St. Andrews au
Nouveau-Brunswick?

M. McGurk : Pas actuellement.

Le président : Qu’en est-il de la recherche agricole et de la
culture de la pomme de terre aux fins de la transformation près de
Fredericton, au Nouveau-Brunswick? Le sénateur Mockler
s’intéresse beaucoup à la recherche sur la pomme de terre.

M. McGurk : Nous soutenons des projets de recherche sur la
pomme de terre, notamment dans les Andes colombiennes, où
l’altitude a toujours compliqué la culture de différentes variétés de
pommes de terre. La recherche sur les variétés et la recherche en
aval portant sur l’entreposage et la transformation de la pomme
de terre pourraient offrir un meilleur gagne-pain à une beaucoup
plus grande portion de la population et permettre de créer de
l’emploi. Si le gouverneur général se rendait en Colombie dans un
avenir assez rapproché, nous pourrions lui présenter certains des
travaux de recherche que nous menons là-bas sur la pomme de
terre.

Nos projets de recherche agricole et alimentaire, de recherche
sur le terrain et de recherche commerciale sont ouverts aux
Canadiens par l’entremise d’un processus concurrentiel, soit par
appel d’offres. Nous avons eu beaucoup de réponses très positives
d’universités et d’organismes de recherche à l’échelle du Canada.
Toutes les provinces participent à ces recherches. À l’heure
actuelle, les travaux sur les pommes de terre ne sont pas menés par
un établissement du Nouveau-Brunswick, malheureusement.

[Français]

Le sénateur Mockler : Ce serait quels secteurs? Quels pays
seraient responsables du développement de cette pomme de terre?

M. McGurk : Le programme Agriculture et Sécurité
alimentaire. C’est un programme mondial. Nous mettons
l’emphase sur les pays pauvres et avec les chercheurs canadiens
en développement des pays qui veulent proposer de bonnes idées
d’innovation.

Le sénateur Mockler : L’un des centres de recherches le plus
reconnus au monde, c’est le Centre de recherches sur la pomme de
terre, de Fredericton. Un autre commentaire que je juge
important d’apporter, monsieur le président, c’est que le roi de
la pomme de terre, c’est McCain, du Nouveau-Brunswick, au
Canada. Il y a certainement d’autres compagnies dans d’autres
pays, mais le monde entier reconnaît l’étoile McCain.

[Traduction]

Le président : Le sénateur Mockler aurait aussi mentionné les
Fermes Cavendish, au Nouveau-Brunswick et à l’Île-du-Prince-
Édouard, qui font concurrence à McCain.
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[Translation]

Senator Chaput: My questions are for the National Research
Council of Canada. I would have some additional questions to
ask about SMEs. I believe that aspect is extremely important
given that the SMEs are responsible for economic prosperity in
Canada.

To a question put by Senator Bellemare, you replied that there
were $260 million in the budget. Is that per year, or over several
years?

Mr. Piché: Yearly.

Senator Chaput: Yearly. In your presentation, you said that the
Industrial Research Program of the National Research Council of
Canada had for a long time been providing assistance to SMEs.
How long has that program been in existence?

Mr. Ciobanu: Since 1947, in another incarnation, and since
1961, the program has had a budget to fund businesses. Before
1961, we only provided advice.

Senator Chaput: You mentioned that 240 industrial advisers
throughout Canada advise businesses, and that you have a budget
of $260 million a year. What part of that budget is devoted to
remunerating the 240 advisers, and what part is directly granted
to SMEs to support them? What is the breakdown?

Mr. Piché: The breakdown of the operational budget for the
IRAP program. . .give me 30 seconds, please.

Senator Chaput: Very well.

Mr. Piché: The total payroll for the IRAP program, including
all of the other operational costs, is $66 million out of a
$260 million budget. A large part of that payroll goes to the
provision of services, technical or other, to small and medium
enterprises. As Mr. Ciobanu said earlier, a large part of the
activities of that program are for the purpose of helping and
advising small and medium businesses; so, this is not only a
granting organization, and that is to some extent why the
operating budget seems a little high.

Senator Chaput: I understand, but I am trying to see, with
regard to the financial assistance, what sums of money are directly
granted to our small and medium businesses for their research
projects.

Mr. Ciobanu: With your permission, I will respond. This year,
from the 2014-15 budget, a total of $225 million was allocated to
funding granted to SMEs.

Senator Chaput: And how many SMEs will receive such
funding?

Mr. Ciobanu: Between 300 and 3,100 SMEs will receive
financial contributions until the end of the year. Also,
approximately 7,000 additional businesses will not receive

[Français]

La sénatrice Chaput : Mes questions s’adressent au Conseil
national de recherches du Canada. J’aurais des questions
additionnelles à poser concernant les PME. Selon moi, ce volet
est très important, étant donné que les PME représentent la
prospérité économique du Canada.

À une question de la sénatrice Bellemare, vous avez répondu
que le budget prévoyait 260 millions de dollars. Est-ce par année
ou sur une période de plusieurs années?

M. Piché : C’est par année.

La sénatrice Chaput : Par année. Dans votre présentation, vous
avez dit que, depuis longtemps, le Programme d’aide à la
recherche industrielle du Conseil national de recherches du
Canada fournit de l’aide aux PME. Depuis quand ce
programme existe-t-il?

M. Ciobanu : Depuis 1947, sous une autre incarnation et,
depuis 1961, le programme dispose d’un budget pour financer des
entreprises. Avant 1961, il ne s’agissait que de conseils.

La sénatrice Chaput : Vous avez mentionné que 240 conseillers
industriels à travers le Canada conseillent les entreprises et que
vous disposez d’un budget de 260 millions de dollars par année.
Quelle partie de ce budget est consacrée à rémunérer les
240 conseillers et quelle partie est directement octroyée aux
PME pour les appuyer? Quelle est la répartition?

M. Piché : La répartition du budget opérationnel pour le
programme PARI — donnez-moi 30 secondes, s’il vous plaît.

La sénatrice Chaput : Très bien.

M. Piché : Le total de la rémunération du programme PARI,
en incluant aussi les autres frais opérationnels, représente
66 millions de dollars sur un budget de 260 millions de dollars.
Une grosse partie de cette rémunération touche l’offre de services,
techniques ou autres, aux petites et moyennes entreprises. Comme
M. Ciobanu l’a indiqué plus tôt, une grande partie des activités de
ce programme est destinée à aider et à conseiller les petites et
moyennes entreprises; il ne s’agit donc pas seulement d’une
organisation qui donne des contributions, et c’est un peu la raison
pour laquelle le budget de fonctionnement semble un peu élevé.

La sénatrice Chaput : Je comprends, mais j’essaie de voir,
relativement à l’aide financière, quelles sont les sommes d’argent
directement remises à nos petites et moyennes entreprises pour
mener leurs projets de recherche.

M. Ciobanu : Si vous me le permettez, je vais répondre. Cette
année, pour le budget de 2014-2015, un total de 225 millions de
dollars est attribué sous forme de contributions aux PME.

La sénatrice Chaput : À combien de PME ces sommes sont-
elles destinées?

M. Ciobanu : Entre 3 000 et 3 100 PME recevront, jusqu’à la
fin de l’année, des contributions financières. Aussi, environ
7 000 entreprises de plus ne reçoivent pas d’aide financière,
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financial assistance, but will receive other services provided by our
advisers, as well as approximately 100 organizations with which
we have a collaboration agreement.

Senator Chaput: Thank you. Do the small and medium
businesses that receive funding have to make matching
contributions? Must they also contribute money?

Mr. Ciobanu: Yes, on the average our financial contribution
covers approximately 40 per cent of the costs of the projects we
support. The business or other sources of financing contribute the
rest.

Senator Chaput: So it is the responsibility of the business to go
and get the rest of the money?

Mr. Ciobanu: Indeed, it is the business’s responsibility.
However, often, our advisers help the business to look for other
sources of funding. We also have the Concierge Service. That
service helps the IRAP clients, but also all of the Canadian SMEs
in general to apply to government programs. It is a service that
establishes a link with existing programs.

Senator Chaput: Do you evaluate the economic impacts of the
projects these SMEs complete? Is any kind of assessment made?

Mr. Ciobanu: Yes, there is an evaluation at the end of the
project and one every year, for a five-year period. At the end of
the project we assess the technical aspect to see whether the
technology, product or service was developed in line with initial
objectives. Afterwards, for five years, we assess the economic
impact, that is to say the sales of those products or services that
were generated with our support.

Senator Chaput: In general, would you say the evaluations are
positive? Can you tell whether the project is a success, and
whether it is contributing to Canada’s economy?

Mr. Ciobanu: According to the most recent evaluation of the
IRAP program, on the average we see $10 in sales for each dollar
that was contributed to the IRAP program.

[English]

The Chair: While we’re looking at the National Research
Council estimates, I was looking for the figure you mentioned,
$225 million and I don’t see that split out. That’s part of
something else in here, is it?

Gail E. McLellan, Deputy Chief Financial Officer and Director
General, Finance Branch, National Research Council of Canada:
The 225 is adding in the Supplementary Estimates (A), which is
funding that was received, as well as CAIP, which is coming up in
the supplementary. That’s an additional seven, so that brings the
mains up to the 225 that was referenced.

mais reçoivent d’autres services qui leur sont offerts par nos
conseillers, ainsi qu’une centaine d’organisations avec lesquelles
nous avons une entente de collaboration.

La sénatrice Chaput : Merci. Les petites et moyennes
entreprises qui reçoivent du financement sont-elles tenues
d’offrir des contributions en contrepartie? Est-ce qu’elles
doivent aussi contribuer des sommes d’argent?

M. Ciobanu : Oui. En moyenne, notre contribution financière
couvre environ 40 p. 100 des coûts des projets que nous
appuyons. L’entreprise ou d’autres sources de financement
contribuent pour le reste.

La sénatrice Chaput : C’est la responsabilité de l’entreprise
d’aller chercher le reste de l’argent?

M. Ciobanu : Effectivement, c’est la responsabilité de
l’entreprise. Cependant, souvent, nos conseillers aident
l’entreprise à chercher d’autres sources de financement. Nous
avons aussi un service qui s’appelle le Service guide-expert ou, en
anglais, Concierge Service. Ce service aide non seulement les
clients du programme PARI, mais toutes les PME canadiennes,
en général, à faire appel aux programmes des gouvernements.
C’est un service qui établit un lien avec les programmes existants.

La sénatrice Chaput : Procédez-vous à une évaluation des
retombées économiques des projets accomplis par ces PME? Une
évaluation quelconque est-elle faite?

M. Ciobanu : Oui, une évaluation se fait à la fin du projet, et
année après année, pendant cinq ans. À la fin du projet, on évalue
le projet technique, à savoir si la technologie, le produit ou le
service a été développé selon les objectifs initiaux. Ensuite,
pendant cinq ans, on évolue l’impact économique, donc les ventes
de ces produits ou services qui ont été générées avec notre appui.

La sénatrice Chaput : En général, pouvez-vous dire si les
évaluations sont positives? Pouvez-vous dire si le projet est un
succès et qu’il contribue à l’économie du Canada?

M. Ciobanu : Selon la dernière évaluation du programme
PARI, cela représente en moyenne un montant de 10 $ de vente
pour chaque dollar de contribution au programme PARI.

[Traduction]

Le président : Tandis que nous examinons les prévisions
budgétaires du Conseil national de recherches, je signale au
passage que je n’ai pas trouvé le montant de 225 millions de
dollars dont vous avez parlé. Il est inclus à un autre poste, n’est-ce
pas?

Gail E. McLellan, chef adjointe des services financiers et
directrice générale, Direction des finances, Centre national de
recherches du Canada : Le montant de 225 millions est la somme
du financement reçu dans le Budget supplémentaire des
dépenses (A), et du PCAI, à venir dans le prochain budget
supplémentaire. C’est 7 millions supplémentaires, ce qui porte le
total à 225 millions.
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The Chair: You’re including Supplementary Estimates (A),
which I don’t have in front of me.

Ms. McLellan: Yes, unfortunately. You don’t have Sup B
either.

The Chair: Sup B, which we will be seeing very soon.

Ms. McLellan: That’s correct. That’s where the 225 comes
from.

The Chair: Okay, thank you.

Ms. McLellan: Can I go back? Originally, we were going back
in a question in terms of the total budgetary in terms of the mains.
I just want to make one correction. I didn’t give Mr. Piché the
correct amount.

On the R&D side, our total, because we changed our strategic
outcomes, is 431. So IRAP was the 260. On the R&D side, it’s
431 million out of the mains. We were referencing 260, because
there was one strategic outcome that had not necessarily been
added in.

The Chair: Strategic outcomes that we’d see in your plans and
priorities?

Ms. McLellan: That’s right. In the Main Estimates, when you
see the budgetary expenditures, the strategic outcomes and the
programs, that’s the division. There is a division between two
strategic outcomes, which are R&D and our IRAP, and then
there are internal services. My apologies that I did not give you
the right amount.

The Chair: That’s helpful. You can talk to us about Sup As,
because we’ve already looked at those, although we don’t have
them in front of us. We’re also following your plans and priorities
for the year, and we’re anticipating Sup Bs in the next very short
while. We will be looking at those. This committee looks at all of
those items.

I’m at page 211 in the Main Estimates, and I noticed
something under the heading of ‘‘total statutory.’’ Statutory we
tend not to break down here, but it would still be helpful, even
though we don’t vote on that. There’s a rather significant
increase. Is that because of a transfer of a program from another
department?

Ms. McLellan: The statutory is made up of two elements.
Mr. Piché addressed that in his opening. It has to do with
employee benefit plans, so there is the charge over and above on
the salary component. That’s one component of it.

The other amount has to do with our statutory revenues that
we bring in. On the R&D side, we have revenues, and there was a
sizeable increase that was brought forward for this year because
of our new strategy. In the opening address, it does break it down.
The 241 is what you see in the mains. The 197.3 was spending
relating to statutory revenues, and 43.9 was the employee benefits.
On the R&D side, whether we deliver the technical service or the

Le président : Vous incluez le Budget supplémentaire des
dépenses (A), que je n’ai pas sous les yeux.

Mme McLellan : Oui, malheureusement. Vous n’avez pas le
Budget supplémentaire (B) non plus.

Le président : Nous l’aurons très bientôt.

Mme McLellan : C’est exact. C’est de là que viennent les
225 millions.

Le président : D’accord, merci.

Mme McLellan : Puis-je revenir en arrière? On nous avait posé
une question au départ concernant le Budget principal des
dépenses. Je veux seulement apporter une correction. Je n’ai pas
donné le bon montant à M. Piché.

Pour la recherche-développement, le total est de 431, parce que
nous avons modifié nos résultats stratégiques. C’est donc le PARI
qui est de 260. Dans le budget principal, c’est 431 millions qui
sont alloués à la recherche-développement. Nous avions donné
260, parce qu’un résultat stratégique n’avait pas été ajouté au
total.

Le président : Les résultats stratégiques énoncés dans votre
rapport sur les plans et les priorités?

Mme McLellan : C’est exact. Dans le Budget principal des
dépenses, aux dépenses budgétaires, il y a les résultats stratégiques
et les programmes, et c’est là qu’on divise les deux résultats
stratégiques, la recherche-développement et le PARI, puis il y a les
services internes. Je suis désolée de ne pas vous avoir donné le bon
montant.

Le président : Bonne précision. Vous pouvez nous parler du
Budget supplémentaire (A), car nous l’avons déjà examiné, même
si nous ne l’avons pas devant nous. Nous suivons également vos
plans et priorités pour l’année, et nous nous attendons à recevoir
le Budget supplémentaire (B) sous peu. Nous allons y jeter un
coup d’oeil. Le comité examine tous les postes budgétaires.

Je suis à la page 175 du budget principal, et j’ai remarqué
quelque chose sous la rubrique « Total des postes législatifs ».
Habituellement, ce n’est pas quelque chose qu’on fractionne, mais
cela pourrait être utile, même si nous n’avons pas à voter là-
dessus. Il y a une importante augmentation. Est-ce en raison d’un
transfert d’un programme d’un autre ministère?

Mme McLellan : Les dépenses législatives comportent deux
éléments. M. Piché en a parlé dans sa déclaration. L’un d’eux
renvoie aux régimes d’avantages sociaux des employés, des
dépenses qui s’ajoutent donc aux salaires.

L’autre fait référence aux revenus législatifs. En raison de notre
nouvelle stratégie, une augmentation notable a été enregistrée
cette année dans les revenus associés à la recherche-
développement. L’introduction en donne le détail. Le montant
de 241 millions figure dans le Budget principal des dépenses. Les
dépenses associées aux revenus législatifs sont de 197,3 millions,
et les régimes d’avantages sociaux de 43,9 millions. Pour la
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collaborative research service, the statutory revenue flows in as
revenue and we spend against revenues.

The Chair: That was helpful and I appreciate that.

I will now go on to the deputy chair of the committee from
Montreal, Senator Smith.

Senator L. Smith: In listening to some of the issues that small
businesses deal with, the Industrial Research Assistance Program
and the Canada Accelerator Incubator Program, with those
amounts of money, would these organizations perceive your
operation as a type of venture capital situation for these particular
issues? Venture capital is a very sensitive subject in our country.
We’re risk-aversion-type folks and we may not have invested
enough into developing our small- and medium-sized businesses.
It would appear there are elements in these two programs that
could be perceived that way. Does that make any sense to you?

Mr. Piché: It’s an interesting comparison. I have to agree that
the work that we undertake through IRAP and NRC R&D is
definitely probably more risky than not. From that perspective,
it’s a higher level of risk.

The difference with venture capital is that, for the most part,
our clients will keep the benefits, apart from the intellectual
property. If it’s a collaborative research, the federal government
will maintain ownership of the intellectual property.

For IRAP, I will let my colleague speak to how that compares
to venture capital.

From the NRC R&D perspective, it’s truly about getting our
client to become successful in creating economic activity. If we’re
successful in what we do, our clients will be successful and they
will create jobs. That’s the main goal. I’m not sure whether
venture capitals are interested in that sort of outcome, but that is
our purpose.

I will let Mr. Ciobanu talk about it from IRAP’s perspective.

Mr. Ciobanu: Thank you. IRAP’s contributions are not equity,
so they are non-repayable contributions. It’s another word for
grants. When they get a contribution and once the company signs
a contract with IRAP, the company and IRAP have mutual
obligations. One of the obligations of the company is to
undertake the project and to commercialize the results.

If the project is going on according to the initial contract, the
contribution goes on until the end of the project, without any
obligation from the firm to pay it back. It’s not equity and it’s not
a loan.

recherche-développement, qu’il s’agisse de la prestation de
services techniques ou de la recherche concertée, les revenus
législatifs sont enregistrés comme tels et nous sommes autorisés à
les dépenser.

Le président : Cela nous sera utile, merci.

Je cède maintenant la parole au vice-président du comité, le
sénateur Smith, de Montréal.

Le sénateur L. Smith : À entendre certaines des difficultés
qu’éprouvent les petites entreprises, avec les fonds que fournissent
le Programme d’aide à la recherche industrielle et le Programme
canadien des accélérateurs et des incubateurs, est-ce que ces
organisations pourraient voir vos activités comme le financement
du capital de risque dans de telles situations? Ce type de
financement est un sujet très délicat au Canada. Nous n’aimons
pas les risques et nous n’avons peut-être pas assez investi dans
l’expansion de nos petites et moyennes entreprises. Certains
aspects de ces deux programmes pourraient donner cette
impression. Est-ce que cela vous paraît logique?

M. Piché : C’est une comparaison intéressante. J’en conviens,
les activités que nous menons dans le cadre du PARI et des
programmes de recherche-développement du CNRC sont
effectivement plus risquées. De ce point de vue, les risques sont
plus grands.

Contrairement au financement du capital de risque, nos clients
conservent majoritairement les avantages qui en découlent, outre
la propriété intellectuelle. Avec la recherche concertée, le
gouvernement fédéral conserve les titres de propriété
intellectuelle.

Pour le PARI, je vais laisser mon collègue vous expliquer
comment cela se distingue du financement du capital de risque.

Pour les programmes de recherche-développement du CNRC,
l’objectif est d’aider nos clients à générer de l’activité économique.
Si nous arrivons à notre but, nos clients vont aussi réussir dans
leurs entreprises et pourront ainsi créer de l’emploi. C’est le but
premier. Je ne sais pas si les investisseurs dans le capital-risque
sont intéressés par ce type de résultat, mais c’est notre objectif à
nous.

Je vais laisser M. Ciobanu vous parler du PARI.

M. Ciobanu : Merci. Les contributions du PARI ne sont pas
des capitaux propres, alors ce sont des contributions non
remboursables. Autrement dit, ce sont des subventions. Quand
on obtient une contribution et que l’entreprise conclut une entente
avec le PARI, les deux ont des obligations mutuelles. Une des
obligations de l’entreprise consiste à entreprendre le projet et à
commercialiser les résultats.

Si le projet suit son cours conformément au contrat initial, la
contribution est maintenue jusqu’à l’achèvement du projet, sans
que l’entreprise soit tenue de la rembourser. Il ne s’agit pas de
capitaux propres ni d’un prêt.
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Senator L. Smith: When I was representing some of our
ministers, I’ve had some situations giving out research grants.
We’ve talked about measurements and results. We’ve given lots of
money to major research within universities. Do you have a
tracking mechanism? Would you be able to tell us that if you gave
$100 million, $200 million, or $400 million — whatever the
number is — to research and then how would that be translated
into jobs? How do you measure it?

You mentioned that you have 240 consultants working with
people in businesses across the country. What are these folks like?
How are they aligned and coordinated? We’ve seen a number of
areas that they focus on, but I’m not sure if we’ve discussed the
results issue enough.

Mr. Ciobanu: If you’re referring specifically to IRAP, for some
years, there has been very thorough analysis and there’s a
performance measurement system that has been put in place.
Every single project is assessed in terms of business opportunity
for the company, technical challenges, the company’s capacity to
undertake the project and the ability to commercialize the results.
This is the assessment prior to approving the final contribution.

During the project, at least once a month, our advisers are
there to make sure that the project is advancing according to the
initial objective or if there are amendments to be made. At the
end, there is an assessment of the technical and commercial
results.

The main purpose of IRAP is the growth of small- and
medium-sized businesses through technology and innovation. It’s
growth in terms of the company’s sales and profitability. We track
very thoroughly the sales of the company specific to the product
or services developed with IRAP and also the company’s overall
growth, over five years.

Senator L. Smith: You and Mr. Piché mentioned examples of
success stories, which is great, if you have five or six names. Do
you have stats that the public could see? If you have x millions of
dollars invested, then what were the results through some of your
programs? Did you have a 5, 10, or 50 percent success rate? The
taxpayers could then understand what the real implications of
those successes were.

Mr. Ciobanu: We have an arm’s-length evaluation and I would
be very pleased to provide you with all the details of this
evaluation. This evaluation talks about impact, success, economic
benefits, growth of companies, jobs created and so on.

Senator L. Smith: Is that part of the plans and priorities?

Mr. Ciobanu: It is not. I will make sure that you receive it.

Senator L. Smith: Could you get that to us?

Le sénateur L. Smith : Quand je représentais certains de nos
ministres, j’ai parfois été appelé à remettre des subventions de
recherche. Nous avons parlé de mesures et de résultats. Nous
avons donné beaucoup d’argent aux grands projets de recherche
universitaires. Avez-vous un mécanisme de suivi? Seriez-vous en
mesure de nous dire combien d’emplois ont été créés grâce au
financement de la recherche, qu’on parle de 100, 200 ou
400 millions de dollars? Comment mesurez-vous les résultats?

Vous avez dit avoir 240 consultants qui travaillent auprès de
gens d’affaires de partout au pays. Comment travaillent ces gens?
Est-ce que leur travail est coordonné? Il a été question des secteurs
couverts, mais je ne crois pas qu’on ait suffisamment parlé des
résultats.

M. Ciobanu : Si vous parlez précisément du PARI, depuis
quelques années, des analyses très poussées sont menées et un
système de mesure du rendement a été mis en place. Tous les
projets sont évalués pour déterminer quelles sont les possibilités
d’affaires pour l’entreprise, les difficultés techniques à surmonter,
et la capacité de l’entreprise d’entreprendre le projet et de
commercialiser les résultats. Cette évaluation est effectuée avant
l’approbation de la contribution finale.

Tout au long du projet, au moins une fois par mois, nos
conseillers sont là pour veiller à ce que le projet progresse selon
l’objectif initial. Sinon, ils voient à faire les modifications
nécessaires. À l’issue du projet, on fait l’évaluation des résultats
techniques et commerciaux.

L’objectif premier du PARI est de favoriser la croissance des
petites et moyennes entreprises grâce à la technologie et à
l’innovation. Quand je parle de croissance, je fais référence aux
ventes et à la profitabilité de l’entreprise. Nous suivons de très
près les ventes de l’entreprise concernant le produit ou les services
mis au point en collaboration avec le PARI, mais aussi
l’expansion globale de l’entreprise, sur cinq ans.

Le sénateur L. Smith : M. Piché et vous avez donné des
exemples d’histoires de réussite, ce qui est très bien, si vous avez
cinq ou six noms à donner. Avez-vous des statistiques que le
public pourrait consulter? Si on investit tant de millions de
dollars, quels ont été les résultats pour certains de vos
programmes? Avez-vous un taux de réussite de 5, 10 ou
50 p. 100? Les contribuables pourraient mieux comprendre
quelle est la véritable incidence de ces histoires de réussite.

M. Ciobanu : Nous avons une évaluation indépendante, et je
serais très heureux de vous en transmettre tous les détails. Cette
évaluation porte sur les répercussions, les résultats positifs, les
avantages économiques, la croissance des entreprises, la création
d’emplois, et cetera.

Le sénateur L. Smith : Est-ce que cela fait partie du rapport sur
les plans et les priorités?

M. Ciobanu : Non, mais je vais m’assurer de vous la
transmettre.

Le sénateur L. Smith : Pourriez-vous nous la remettre?
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Mr. Ciobanu: I would be pleased to provide copies.

Senator L. Smith: When we go to the universities and we give
$20 million or $30 million to Concordia or McGill Science
Departments over x period of time, we see all these researchers
who are working so hard in their little areas to develop products
and concepts. Of that money, it would be interesting to see how
many projects actually come to fruition and create jobs. The
taxpayer and the public would then have a better understanding
of the returns. If you don’t have it, this would be a great tool for
you to sell yourselves and show all the great work that you’re
doing.

Mr. Piché: I want to add to my colleague’s comments.

NRC R&D has made the transition to program-based
activities. In the last couple of years, we have approved
46 programs that have a duration period of five to seven years.
So, they’re fairly new. For each of these programs, they have very
specific deliverables and outcomes.

Every three years, we do an assessment to see if they are on
track and progressing. If they are not, we decide whether they
should continue. We will try to cut off all the ones that are not
going to be successful as early as we can so that we don’t continue
to invest money in areas that will not produce the benefits that we
want. Similarly to IRAP, after five years, we are going to have
external evaluations of each of these programs to assess the
outcomes and the economic development that it has created.
Unfortunately, we don’t have those now because we are at the
early stage of our transformation. We intend to follow a similar
evaluation plan.

I agree with you. If we can’t assess the economic impact, then
it’s difficult to see whether we’re doing the right things.

Senator L. Smith: Hopefully, most of us will still be around, so
we’d love to see that information if you can send it to us when the
time comes.

The Chair: Thank you. Anything you can provide for us in that
regard would be helpful.

Before going to round two, I’d like to focus on the
International Development Research Centre. The financial
statements have a term in here, and I’m looking at a year ago,
2012-13 actual. First, we look at what Parliament had approved,
and that’s us as part of the approval process, and it was
$241 million, but you had $83 million blocked. Can you explain
to us what that means and what that was all about, this blocking
term? Then the net results of operation for 2012-13 were a minus
$91 million. Who covered the minus $91 million for you?

M. Ciobanu : Je serai heureux de vous en donner des
exemplaires.

Le sénateur L. Smith : Quand on verse 20 ou 30 millions de
dollars aux facultés de recherche universitaires, comme celles de
Concordia ou de McGill, sur une telle ou telle période, les
chercheurs travaillent très fort pour développer des produits et
des concepts dans leurs domaines respectifs. Il serait intéressant
de savoir combien de projets financés portent fruit et permettent
de créer de l’emploi. Les contribuables et le public auraient une
meilleure idée de ce que cela rapporte. Si vous n’avez pas ce genre
de données, ce serait un bon outil à avoir pour vanter les mérites
de vos programmes et faire connaître le bon travail que vous
faites.

M. Piché : J’aimerais ajouter quelque chose aux commentaires
de mon collègue.

Le CNRC est passé aux activités de programmes pour le volet
recherche-développement. Au cours des deux dernières années,
nous avons approuvé 46 programmes qui s’échelonnent sur cinq à
sept ans. C’est donc relativement récent. Pour chacun de ces
programmes, on a établi des produits livrables et des résultats très
précis.

Tous les trois ans, nous procédons à une évaluation pour
vérifier si les projets vont bon train. Sinon, nous devons décider
s’ils doivent être maintenus ou non. Nous tentons de mettre fin à
tous les projets qui n’aboutiront à rien le plus rapidement
possible, de façon à ne pas investir de l’argent dans des activités
qui n’auront pas les résultats escomptés. Comme pour le PARI,
nous allons commander une évaluation externe de chacun de ces
programmes après cinq ans pour déterminer les résultats et le
développement économique qui en est découlé. Malheureusement,
nous n’avons pas ces données maintenant, car nous sommes aux
premières étapes de notre transformation. Nous avons l’intention
de suivre un plan d’évaluation semblable.

Je suis d’accord avec vous. Sans évaluer l’impact économique
des projets financés, il est difficile de savoir si nous sommes sur la
bonne voie.

Le sénateur L. Smith : Avec un peu de chance, la plupart
d’entre nous seront encore ici, alors nous aimerions avoir cette
information quand le moment sera venu, si vous pouviez nous la
transmettre.

Le président : Merci. Toute information que vous pourriez
nous remettre à ce chapitre sera utile.

Avant de passer au deuxième tour, je voudrais m’attarder au
Centre de recherches pour le développement international, ou
CRDI. Les états financiers ont une durée ici, et je m’intéresse à
ceux de l’année passée, c’est-à-dire aux chiffres réels de l’exercice
2012-2013. Tout d’abord, nous constatons que le Parlement a
approuvé 241 millions de dollars — et nous faisons partie du
processus d’approbation. Or, 83 millions étaient bloqués. Pouvez-
vous nous expliquer ce que cela signifie et quelle en est la raison?
Aussi, les résultats nets des activités de 2012-2013 présentaient un
déficit de 91 millions de dollars. Qui l’a comblé pour vous?
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Mr. Dufour: I’ll start with the second part of your question.

Back in 2009 — I think it was fiscal year 2009-10 — the
government approved a new program called the Development
Innovation Fund. There was a schedule of appropriations
associated with that program and, as it turned out — and this
is explained also in the annual report — the withdrawals or the
drawdown on the appropriation turned out to be faster than the
expenditures.

In 2012-13 we were ahead by some $72 million, if I recall
correctly, on the drawdown, and that was spent in 2012-13 when
we did not draw down anything for that program. We actually
asked that it be re-profiled from the point of view of
appropriations. The deficit was covered by an earlier drawdown
in the previous fiscal year. If you go back to 2011-12, there had
been a lot of accumulated equity that was used to cover that
drawdown.

The Chair: Was that drawdown based on some schedule that
tended to be more ambitious than you intended?

Mr. Dufour: It turned out to be far more ambitious. The
Development Innovation Fund doesn’t explain the entire amount.

As to the other portion of the amount, if you remember that
Budget 2012-13 was tabled on March 29. This is also the date at
which the Supplementary Estimates (C) were voted on that year.
There was an amount, if I recall correctly, of $27.5 million for the
fast-start climate financing in the sups, which was actually on
March 31 a receivable to IDRC. So we had not and did not want
to engage contractually any money that we had not received and
that was actually spent during the year 2012-13.

Hence, there were two sources of accumulated funds being
carried over, first because of the development innovation fund in
the order of $70 million or $72 million, and then $27.5 million
which was a receivable. From an accrual perspective, we had
to show it as earned, but it was not cashed in until later in the
2012-13 year.

The Chair: Thank you.

Mr. McGurk: Senator, if I might add, the Development
Innovation Fund, a fancy name that basically supports Grand
Challenges Canada.

The Chair: Another fancy name.

Mr. McGurk: Another fancy name. That program exists to try
to test and scale medical technologies for the greater good. This
organization was only created by a set of University of Toronto
health philanthropists in 2010. It was a very adolescent
organization that proved not capable of putting as many

M. Dufour : Je vais commencer par la deuxième partie de votre
question.

En 2009 — je pense que c’était au cours de l’exercice 2009-
2010 —, le gouvernement a approuvé un nouveau programme du
nom de Fonds d’innovation pour le développement. Un
calendrier d’affectation des crédits accompagnait le programme,
et il se trouve que les retraits ou prélèvements de crédits ont été
plus vites que les dépenses — c’est expliqué dans le rapport
annuel.

En 2012-2013, nous avions une avance de quelque 72 millions
de dollars sur les prélèvements, si je me souviens bien, une somme
qui a été dépensée en 2012-2013 alors qu’il n’y a eu aucun
prélèvement dans le cadre du programme. Nous avons même
demandé un réaménagement sur le plan des crédits. Le déficit a
été épongé par les prélèvements de l’exercice précédent. Si vous
remontez à 2011-2012, vous constaterez une grande accumulation
de fonds qui ont servi à compenser les prélèvements.

Le président : Ces prélèvements étaient-ils basés sur un
calendrier peut-être plus ambitieux que vous ne le souhaitiez?

M. Dufour : Le calendrier s’est avéré beaucoup plus ambitieux.
Mais le Fonds d’innovation pour le développement n’explique pas
la totalité du montant.

Pour le reste, vous vous souviendrez que le budget de 2012-
2013 a été déposé le 29 mars. Cette année-là, c’est aussi la date à
laquelle le Budget supplémentaire des dépenses (C) a fait l’objet
d’un vote. Si je me souviens bien, il comprenait un montant de
27,5 millions de dollars pour le démarrage rapide du financement
de la lutte contre les changements climatiques, qui est devenue une
créance du CRDI à compter du 31 mars. Nous n’avions pas reçu
l’argent et ne voulions pas nous engager contractuellement à
verser des fonds que nous n’avions pas, et l’argent a été dépensé
au cours de l’exercice 2012-2013.

Par conséquent, deux sources de fonds accumulés ont été
reportées : il s’agissait d’une part des 70 ou 72 millions de dollars
du Fonds d’innovation pour le développement et, d’autre part, de
la créance de 27,5 millions de dollars. Sur le plan de la
comptabilité d’exercice, nous devions inscrire la somme comme
si elle avait été reçue, mais elle n’a pas été encaissée avant plus
tard, au cours de l’exercice 2012-2013.

Le président : Merci.

M. McGurk : Sénateur, permettez-moi d’ajouter que le Fonds
d’innovation pour le développement est un grand nom pour un
outil qui soutient Grands Défis Canada.

Le président : Un grand nom.

M. McGurk : En effet. Le programme vise à évaluer les
technologies médicales pour le bien commun. L’organisme a été
créé en 2010 par un groupe de philanthropes en santé de
l’Université de Toronto. Il s’agissait d’un organisme très
juvénile qui n’a pas été en mesure de réunir autant de sources
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sources as it had originally anticipated it could to strong ideas in
medical technology that could be linked with venture capital and
angel investors as quickly as originally anticipated.

We re-profiled that so that the program would have more time
to mature and become more effective. That’s worked very well.
They are now at a more mature stage and are spending as
profiled, with a number of very promising new technologies on
the market. Last year, in fact, as part of that Development
Innovation Fund, we made an investment of $10 million in
a global health investment fund with high net worth individuals
of J.P. Morgan, with the entire fund guaranteed by the Gates
Foundation and the Swedish government.

The Chair: How many actual scientists, research or engineers,
do you have employed?

Mr. McGurk: We have 80 senior scientists on staff in a range
of fields from agriculture to business and social sciences.

The Chair: Have you got a figure for the National Research
Council?

Mr. Dufour: Perhaps while they search for the answer to your
question, the second part of your initial question was about the
blocked amount or the frozen allotment amount. This was also in
relation to the re-profiling of the appropriation for the
Development Innovation Fund. The amount had originally
been approved in the Main Estimates of that year, but we had
resolved not to draw it down because of the re-profiling of the
Development Innovation Fund initiative over a seven-year period
as opposed to the original five-year period. It’s basically a deferral
and we’re actually in the process of using that deferred money
now.

The Chair: Our committee expert on re-profiling is
Senator Gerstein. He’s been taking copious notes as you
describe that.

Mr. Piché: To answer your question, we will have to do a bit of
math. We had 3,708 employees as of September 30, 2014. Out of
those, 20 per cent of the workforce were considered research
officers; 19 per cent were research council officers, which is a
different classification but essentially doing similar work; and
27 per cent were technical officers who work more on the
engineering side maintaining facilities and providing technical
services.

The Chair: Thank you. That will be good for our report to have
that information involved.

We have about 20 minutes left and I have five senators on my
list for round two. These are follow-up questions or questions that
they didn’t get a chance to ask the first time. If your response is
going to be extended, maybe you could provide us with a written
reply and that would be fine as well, but if you can answer them
quickly that would be great.

que prévu pour appuyer des idées bien arrêtées entourant les
technologies médicales, et qui n’a pas réussi à attirer un capital de
risque et des investisseurs providentiels aussi vite que prévu.

Nous avons réaménagé l’organisme de façon à laisser le temps
au programme d’atteindre la maturité et de gagner en efficacité, ce
qui a très bien fonctionné. L’organisme est maintenant mûr et
dépense conformément aux prévisions, en plus d’avoir mis en
marché un certain nombre de nouvelles technologies très
prometteuses. À l’aide du Fonds d’innovation pour le
développement, nous avons même investi 10 millions de dollars
l’an dernier dans un fonds mondial sur la santé aux côtés de gens
fortunés tels que J.P. Morgan, sans compter que la totalité du
fonds est garantie par la Fondation Gates et le gouvernement
suédois.

Le président : Combien avez-vous de scientifiques, de
chercheurs ou d’ingénieurs?

M. McGurk : Notre effectif compte 80 scientifiques
chevronnés de toutes sortes de domaines, de l’agriculture aux
affaires commerciales, en passant par les sciences sociales.

Le président : Avez-vous un chiffre pour le Conseil national de
recherches?

M. Dufour : Pendant que mes confrères cherchent la réponse,
j’ai noté que la deuxième partie de votre question initiale portait
sur la somme bloquée ou gelée. C’était là aussi lié au
réaménagement des crédits du Fonds d’innovation pour le
développement. Le montant avait été approuvé au budget
principal de cette année-là, mais nous avions décidé de ne pas le
prélever puisque le fonds était réaménagé sur une période de sept
ans, au lieu de la période initiale de cinq ans. Il s’agit d’un report,
et nous sommes en train d’utiliser l’argent en ce moment.

Le président : Le sénateur Gerstein est le spécialiste du comité
sur le réaménagement. Il a pris beaucoup de notes pendant vos
explications.

M. Piché : Nous allons devoir effectuer quelques calculs pour
répondre à la question. Au 30 septembre 2014, nous avions
3 708 employés. De ce nombre, 20 p. 100 étaient des agents de
recherche; 19 p. 100 étaient des agents du Conseil de recherches,
une classification différente, mais dont le travail est
essentiellement le même; et 27 p. 100, des agents techniques,
dont le travail porte plutôt sur l’ingénierie, l’entretien des
installations et les services techniques.

Le président : Je vous remercie. Il sera bien d’inclure cette
information à notre rapport.

Il nous reste environ 20 minutes, et j’ai cinq sénateurs en liste
pour le deuxième tour. Il s’agit de questions de suivi ou que les
sénateurs n’ont pas eu la chance de poser au premier tour. Si vos
réponses sont longues, je vous invite à nous les remettre par écrit;
c’est tout aussi acceptable. Mais si vous pouvez répondre
brièvement, ce serait formidable.
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Senator Eaton: Just to follow up on Senator Smith’s question,
where does productivity fit in to your new realignment? We’re
always getting blasted about Canada’s low productivity. Where
does that figure into your equation when you’re assessing a
business as to whether you give it research or consultation or
money? Where does that come into it, or does it come into it at
all?

Mr. Ciobanu: It certainly does come into the assessment. It’s
part of the work our field staff do with companies to identify the
best ways of supporting the companies. Productivity can be in the
manufacturing part of the company, but there is also an
important part of productivity that’s looked into in terms of
internal processes, for example, the way the company does the
marketing.

Senator Eaton:Do they help them buy machinery, for instance?

Mr. Ciobanu: We do not fund equipment and machinery, but
we advise the companies on the best equipment and machinery to
buy, if necessary. A lot of times it’s only a matter of a second
opinion on the layout of the plant, for example. Without major
investment, there is a lot of productivity to be gained there, or a
change in methods, improving the way that the warehouse works,
or some pieces of software. There is a lot of low-hanging fruit that
can increase a company’s productivity overall.

Of course, if there is a matter of purchasing automation
equipment, robotics or machinery, we often work with our
colleagues at the BDC and they have different financial tools for
this kind of acquisition.

Senator Eaton: Do I have another minute?

The Chair: Go ahead.

Senator Eaton:Mr. Piché, you said you had $15 million for the
Youth Employment Strategy. How successful have you been in
helping young people?

Mr. Piché: It’s a fairly new program.

Mr. Ciobanu: If you will allow me, Michel, I will take this
question. This is the first year that the Youth Employment
Strategy was increased by $15 million. Up to this fiscal year, the
Youth Employment Strategy was a $5-million program and the
funds come from the Human Resources Development
Department.

Senator Eaton: Do you go into universities? Do you pick them
off the street? How does it work?

Mr. Ciobanu: The program is dedicated to helping companies
acquire talents coming from colleges and universities.

Senator Eaton: So, an apprenticeship program?

La sénatrice Eaton : Ma question fait suite à celle du sénateur
Smith : où s’inscrit la productivité dans votre nouvelle structure?
La faible productivité du Canada est constamment critiquée. Où
ce concept se trouve-t-il dans votre équation, lorsque vous évaluez
une entreprise pour déterminer si elle a droit à des recherches, des
consultations ou des fonds? Quand la productivité entre-t-elle en
ligne de compte, le cas échéant?

M. Ciobanu : La productivité fait bel et bien partie de
l’évaluation et du travail que notre personnel de terrain réalise
auprès des entreprises dans le but de déterminer les meilleures
façons de les aider. La productivité peut toucher les activités de
fabrication d’une société, mais elle occupe aussi une place
importante dans les procédures internes, comme les techniques
de commercialisation d’une société.

La sénatrice Eaton : Votre équipe aide-t-elle les entreprises à
acheter de l’équipement, par exemple?

M. Ciobanu : Nous ne finançons pas l’équipement et la
machinerie, mais nous pouvons au besoin offrir des conseils aux
entreprises quant aux meilleurs choix à ce chapitre. Bien souvent,
il suffit de donner un deuxième avis sur la configuration de
l’usine, par exemple, pour améliorer grandement la productivité
sans investissement majeur. Il en va de même pour le changement
des méthodes, l’amélioration du fonctionnement de l’entrepôt, ou
la mise à niveau de certains logiciels. Il y a bien des mesures qui
permettent facilement d’augmenter la productivité globale d’une
entreprise.

Bien sûr, s’i l est question d’acheter du matériel
d’automatisation, de la robotique ou de la machinerie, nous
collaborons souvent avec nos confrères de la Banque de
développement du Canada, qui ont différents outils financiers
pour ce genre d’acquisition.

La sénatrice Eaton : Me reste-t-il encore une minute?

Le président : Allez-y.

La sénatrice Eaton : Monsieur Piché, vous dites avoir reçu
15 millions de dollars pour la Stratégie emploi jeunesse. Dans
quelle mesure avez-vous pu aider les jeunes?

M. Piché : Le programme est relativement nouveau.

M. Ciobanu : Si vous me le permettez, Michel, j’aimerais
répondre à la question. C’est la première année que le financement
de la Stratégie emploi jeunesse est majoré de 15 millions de
dollars. Avant le présent exercice, il s’agissait d’un programme de
5 millions de dollars. Les fonds proviennent du ministère du
Développement des ressources humaines.

La sénatrice Eaton : Allez-vous dans les universités? Recrutez-
vous les jeunes dans la rue? Comment le programme fonctionne-t-
il?

M. Ciobanu : Le programme vise à aider les entreprises à
trouver des candidats talentueux dans les collèges et les
universités.

La sénatr ice Eaton : C’est donc un programme
d’apprentissage?
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Mr. Ciobanu: No, they are graduates from colleges and
universities. We look to this program from the point of view of
the company, where the company’s needs are, and then we work
with colleges and universities. They can find their own staff and
we support them financially.

To give you an answer as to how successful this program is,
because we always help companies hire these people in direct
respect to their own needs and their future growth, the last
numbers I have show that 78 per cent of young graduates we
support under this program stay with the company, which is
significant.

[Translation]

Senator Bellemare: Mr. Piché, I would have another brief
question in the same vein.

Have the provinces that have labour and youth strategy
programs objected to the youth employment program?

Mr. Ciobanu: I have not heard any objections from the regions,
but I can tell you that we always work in cooperation with
provincial programs in everything we do, including youth
programs. There are some in some regions, especially in the
maritime provinces.

Senator Bellemare: There are some in Quebec as well.

Mr. Ciobanu:We work in cooperation with them, and we try to
offer a broader range of support to business, so that these
programs are complementary rather than competitive.

Senator Bellemare: Mr. McGurk, I had asked a first question,
but you did not have time to answer it. I would like to hear your
reply.

Mr. Dufour: I am going to answer for my colleague. I think
your question was about our contacts with CIDA and whether we
work together.

Senator Bellemare: Yes, it was.

Mr. Dufour: If you look at our annual reports since 1971, since
the very beginning of the IDRC, you will see that we have always
worked very closely with CIDA and with the Department of
Foreign Affairs, which is our department.

Recently, CIDA and the department were fused, and so
coordination and contacts are just as intense and frequent as they
were before. We did a lot of joint design and investments with
CIDA. We each have our respective areas of expertise. The IDRC
was much more involved in research and innovation, and CIDA
in technical assistance and on-the-ground development, and so we
had a lot of success over the years, such as our efforts to prevent
and eliminate dengue fever, and chagas disease, among others, in
certain areas of the world.

M. Ciobanu : Non, les jeunes sont diplômés des collèges et des
universités. Nous envisageons le programme du point de vue de
l’entreprise et de ses besoins, après quoi nous travaillons auprès
des collèges et des universités. Les entreprises peuvent trouver leur
personnel, et nous les appuyons financièrement.

Pour ce qui est de la réussite du programme, puisque nous
aidons toujours les entreprises à embaucher conformément à leurs
besoins et à leur croissance future, il semble d’après mes chiffres
les plus récents que 78 p. 100 des jeunes diplômés issus du
programme demeurent au sein de l’entreprise, ce qui est
considérable.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Monsieur Piché, j’aurais une autre
petite question en ligne avec ce qui vient d’être dit.

Dans le cadre du programme emploi-jeunesse, les provinces qui
ont des programmes de main-d’œuvre et des stratégies jeunesse
ont-elles exprimé des objections à cette intervention?

M. Ciobanu : Je n’ai pas constaté d’objections de la part des
régions, mais je peux vous dire que nous travaillons toujours en
collaboration avec les programmes provinciaux dans tout ce que
nous faisons, y compris les programmes jeunesse. Il y en a dans
certaines régions, surtout dans les provinces maritimes.

La sénatrice Bellemare : Il y en a au Québec aussi.

M. Ciobanu : On travaille en collaboration avec eux et on
essaie d’offrir une gamme plus large de soutien à l’entreprise pour
que ces programmes soient complémentaires plutôt que
concurrentiels.

La sénatrice Bellemare : Monsieur McGurk, j’ai posé une
première question à laquelle vous n’avez pas eu le temps de
répondre. J’aimerais que vous y répondiez.

M. Dufour : Je vais y répondre pour mon collègue. Je crois que
votre question était par rapport à nos relations avec l’ACDI et si
on travaillait ensemble.

La sénatrice Bellemare : C’était bien cela.

M. Dufour : Si vous examinez nos rapports annuels depuis
1971, depuis le tout début du CRDI, vous verrez que nous avons
toujours travaillé de très près avec l’ACDI et avec le ministère des
Affaires étrangères, qui est notre ministère d’attache.

Récemment, il y a eu une fusion de l’ACDI et du ministère,
alors la coordination et les contacts sont toujours aussi intenses et
fréquents qu’ils l’étaient auparavant. Nous avons fait beaucoup
de co-design et de co-investissements avec l’ACDI. Nous avons
chacun nos champs de compétence respectifs. Le CRDI étant
impliqué beaucoup plus dans le domaine de l’innovation-
recherche, et l’ACDI, en assistance technique et en
développement sur le terrain, nous avons obtenu plusieurs
exemples de succès au fil des ans, comme les efforts de
prévention et d’élimination, dans certaines régions du monde,
de la fièvre dengue, de la maladie de Chagas, entre autres.
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Currently, the IDRC manages fairly important programs
through joint investment and joint management with its
colleagues from the development wing of Foreign Affairs, Trade
and Development Canada. For instance, there is the Food
Security Research Fund, a $124 million fund which is in its second
phase. There will be another five-year period of investment in
agriculture. There is also a program on maternal health and the
health of newborns that was launched recently. That is a joint
investment program with the Department of Foreign Affairs and
the Health Research Institutes of Canada. So, through our
regional offices, regional directors have a large number of
contacts with chefs de mission, ambassadors, and development
advisers in the various embassies and high commissions of
Canada.

In short, we do not work in isolation. We do not work in silos,
and the IDRC tries to discharge its mandate well, and that is, of
course, to be an instrument of Canadian foreign policy.

Senator Maltais: I will be brief. I looked at the areas in which
you operate in Canada and I did not see nanotechnology. Does
that interest you? Have you had any requests related to that new
technology?

Mr. McGurk: Yes, we work in the fields of nanotechnology
and biotechnology, especially in the development of food security
and maternal and newborn health.

In connection with food security, I referred to one example of
innovation where a natural product, hexanol, is used in the
delivery of fruit and vegetables to the market. This is a
nanotechnology that is used on fruit still on trees and also in
the crates in the trucks, to ensure that fruit such as mangos in
India and Sri Lanka, or peaches in Ontario, are fresh by the time
they get to market.

Senator Maltais: You opened the door, earlier, when you
talked about assisting aquaculture in certain countries. That is not
your field, but your work consists in helping those countries to
arrive at domestic consumption or exports with aquaculture.

If the products are exported to Canada, is there some type of
monitoring, either by Health Canada or other bodies, to ensure
that the products from the countries where you provided
development aid are in compliance with Health Canada and
Agriculture and Agri-Food Canada standards?

Mr. McGurk: Yes, of course. We help researchers in countries
such as Sri Lanka, Indonesia or Senegal, so that they can prosper
with small fisheries.

Il y a présentement des programmes assez importants que le
CRDI gère en co-investissement et en cogestion avec ses collègues
du volet développement du ministère des Affaires étrangères, du
Développement et du Commerce international. Par exemple, je
cite le fonds de recherche en sécurité alimentaire, qui est un fonds
de 124 millions de dollars et qui en est à sa deuxième phase. Nous
pouvons prévoir encore une autre période de cinq ans
d’investissements en agriculture. Il y a un programme aussi sur
la santé maternelle et des nouveau-nés qui a été lancé depuis peu.
C’est un co-investissement avec le ministère des Affaires
étrangères et avec les Instituts de recherche en santé du Canada.
Alors, il y a, à travers nos bureaux régionaux, énormément de
contacts qui se font par les directeurs régionaux avec les chefs de
mission, les ambassadeurs, les conseillers en développement dans
les différentes ambassades et dans les hauts-commissariats du
Canada.

En résumé, on ne travaille pas en isolation. On ne travaille pas
en silo, et le CRDI tente de bien livrer son mandat qui est,
évidemment, d’être un instrument de la politique étrangère
canadienne.

Le sénateur Maltais : Je serai bref. J’ai regardé les champs
d’action dans lesquels vous opérez au Canada, et je n’ai pas vu la
nanotechnologie. Est-ce que cela vous intéresse? Avez-vous eu des
demandes liées à cette nouvelle technologie?

M. McGurk : Oui, nous travaillons dans le domaine de la
nanotechnologie et de la biotechnologie, surtout dans les
domaines du développement ou de la sécurité alimentaire et de
la santé maternelle et néo-natale.

Dans le domaine de la sécurité alimentaire, j’ai parlé d’un
exemple d’une innovation qui utilise un organisme naturel,
l’hexanol, pour amener la livraison des fruits et des légumes au
marché. Il s’agit d’une nanotechnologie qui est utilisée pour les
fruits dans l’arbre et aussi dans les cartons dans les camions pour
assurer que les fruits, comme les mangues en Inde et aux Sri
Lanka, ou les pêches en Ontario, sont frais quand ils se retrouvent
dans les marchés.

Le sénateur Maltais : Vous avez ouvert la porte, tout à l’heure,
en parlant de l’aide à l’aquaculture dans certains pays. Ce n’est
pas votre domaine, mais votre travail consiste à aider ces pays
dans le domaine de l’aquaculture pour en arriver soit à la
consommation intérieure ou à l’exportation.

S’ils vont à l’exportation, y a-t-il un moyen de contrôle, soit par
Santé Canada ou d’autres organismes, pour s’assurer que les
produits, dans les pays auxquels vous avez fourni de l’aide au
développement, qui sont destinés à l’exportation au Canada, sont
conformes aux normes du ministère de la Santé et d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada?

M. McGurk : Oui, évidemment. Nous aidons les chercheurs de
pays comme le Sri Lanka, l’Indonésie ou le Sénégal pour veiller à
ce qu’ils puissent prospérer avec les petites pêcheries.
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As for operations, all of the countries have national
regulations, including Canada. That is not an element that we
control. We are a research aid agency. The regulations that
govern small businesses are not under our purview.

Mr. Piché: I would like to add an answer to your question. The
NRCC has a research centre it operates jointly with the
University of Alberta in Edmonton, and it focuses mainly on
nanotechnology sciences. That centre has been in existence for a
number of years. It works with people from the university and
also from industry.

[English]

Senator Gerstein: I want to draw to the attention of the
committee— and I say this as a compliment— that Mr. McGurk
was somewhat understated and reserved in the recognition of
Grand Challenges Canada on a global basis. It very ably chaired
by Mr. Joseph Rotman and the CEO is Dr. Peter Singer. This
entity is a jewel in Canada’s support of global funding around the
world. I know it had a great impact on the Gates Foundation and
the approach they take to funding, and was very well recognized
by then Secretary of State, Hillary Clinton.

Mr. McGurk: I was indeed understated. I was in Seattle two
weeks ago with Grand Challenges Canada. I must say that they
play both a foundational and a catalytic role in the family of
Grand Challenges, which now includes Israel, Peru, South Africa
and soon India and China.

The Chair:Who’s recruiting these other nations into the Grand
Challenges?

Mr. McGurk: They put together their own funding for their
own Grand Challenges program in their respective countries with
their own researchers. In fact, Grand Challenges Canada and the
Development Innovation Fund, the consortium that runs Grand
Challenges, have played a catalytic role in getting these countries
to organize their funds and for us to co-fund with them.

The Chair: Is there an agreement among all members to
exchange technology that might be developed?

Mr. McGurk: Not only do we exchange technology, but also
funding. When we have pipelines of innovations, we fund each
other’s innovations. If Canada, through Grand Challenges
Canada, cannot fund certain kinds of technologies, the U.S. or
Israel may be interested in funding them; and there it is.

The Chair: We would want our report to reflect on this
initiative and its success. Do you have anything in writing that
you want to send to us that would help us to understand it better?

Pour ce qui est de l’exploitation, tous les pays ont des
règlements nationaux, y compris le Canada. Il ne s’agit pas d’un
élément que nous contrôlons. Nous sommes une agence d’aide à
la recherche. Le règlement des questions liées aux petites
entreprises n’est pas de notre essor.

M. Piché : J’aimerais ajouter une réponse à votre question. Le
CNRC a un centre de recherche opéré conjointement avec
l’Université de l’Alberta, à Edmonton, qui se concentre
principalement sur les sciences en nanotechnologie. Ce centre
existe depuis plusieurs années. Il travaille avec des gens de
l’université et aussi de l’industrie.

[Traduction]

Le sénateur Gerstein : J’aimerais indiquer au comité qu’on a
quelque peu sous-estimé le rôle de M. McGurk dans la
reconnaissance de Grands Défis Canada à l’échelle mondiale —
et c’est un compliment. L’organisme est très bien présidé par
M. Joseph Rotman, et son directeur général est le Dr Peter
Singer. Il s’agit d’un joyau en ce qui a trait à la participation du
Canada au financement à l’échelle mondiale. Je sais que
l’organisme a eu une grande incidence sur la Fondation Gates
et sa vision du financement, en plus d’avoir une excellente
réputation aux yeux d’Hillary Clinton, l’ancienne secrétaire
d’État.

M. McGurk : Il est vrai qu’on m’a sous-estimé. J’étais à Seattle
il y a deux semaines avec Grands Défis Canada. Je dois dire que
ces intervenants jouent un rôle à la fois fondamental et catalyseur
dans la famille des Grands Défis, qui comprend aujourd’hui
Israël, le Pérou et l’Afrique du Sud, et bientôt l’Inde et la Chine.

Le président : Qui recrute ces autres nations au sein de
l’organisme?

M. McGurk : Les autres nations mettent en place leur propre
financement pour créer leur propre programme Grands Défis sur
leur territoire, qui regroupe leurs propres chercheurs. En fait,
Grands Défis Canada et le Fonds d’innovation pour le
développement, qui est le consortium à la tête de Grands Défis,
ont joué un rôle de catalyseur en incitant ces pays à organiser
leurs fonds et en nous permettant de cofinancer le programme
avec eux.

Le président : Est-ce que tous les membres ont conclu une
entente sur l’échange des technologies qui pourraient être
développées?

M. McGurk : Nous échangeons bel et bien les technologies, et
le financement aussi. Lorsque nous trouvons un filon, nous
pouvons financer les innovations des autres. Par exemple, si le
Canada ne peut pas financer certains types de technologies dans le
cadre de Grands Défis Canada, les États-Unis ou Israël
pourraient souhaiter investir; voilà donc comment le
programme fonctionne.

Le président : Nous aimerions que notre rapport s’attarde à cet
organisme et à sa réussite. Avez-vous quelque document que ce
soit à nous envoyer pour nous aider à mieux comprendre?
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Mr. McGurk: A formative evaluation was done about
18 months ago and was shared with the minister about a year
ago. A summative evaluation wrapping up the seven-year
program is currently under design. We expect to have the
results of that summative evaluation to present by the end of
August 2015.

The Chair: Our report will be out before that, so we’ll put a
little teaser in our report to say what might be coming.

Senator Mockler: The NRC has 12 portfolios. Of those 12,
what percentage of your nanotechnology research would be on
agriculture and forestry? If you cannot provide that to me now,
maybe we could have that information through the clerk of the
committee.

Mr. Piché: Yes, this question will require a bit more research.

Senator Mockler: Related to that, of your researchers and/or
the companies that are part of the NRC, what percentage of them
works with the space laboratory when it comes to new products?
You can also provide that information in writing later.

Mr. Piché: Are you referring to the Canadian Space Agency?

Senator Mockler: Yes.

Mr. Piché: I will research that question also. I can tell you that
most of our work in the past was based on the Webb telescope
and also other aspects; but I’ll get back to you on that.

Senator Mockler: We’re trying to find out if, eventually, as a
comment, we might find a scientist who can invent and engineer
the square tree for sawmills.

The Chair: Like the square potatoes for French fries, right?

Senator Wells: Does the NRC have any self-generated projects,
or are they all client-driven?

Mr. Piché: We have self-generated projects that fall under the
emerging technologies division. That division essentially looks at
coming technologies or areas of interest to industry in Canada.
Initially, they try to develop the basic building blocks of these new
scientific areas so that we can see if there is an interest.

If I may, I’ll give you an example. They are working in areas of
quantum photonic sensing and security, and security materials
technologies. These are very much state-of-the-art areas that
haven’t been clearly defined yet from an industrial perspective.

Senator Wells: Assuming some of the NRC-retained
intellectual property has commercial application, what happens
to it?

Mr. Piché: At this time, we use our inventory of intellectual
properties as we negotiate collaborative agreements with clients.
If required, we dig into our inventory of intellectual properties
and use what’s applicable. We also respond to requests from

M. McGurk : Une évaluation formative a été réalisée il y a
environ 18 mois, et elle a été soumise au ministre il y a environ un
an. Nous sommes en train de réaliser une évaluation sommaire du
programme de sept ans, dont nous espérons pouvoir présenter les
conclusions d’ici la fin d’août 2015.

Le président : Notre rapport sera déposé avant cette date; nous
y ferons donc allusion pour annoncer ce qui s’en vient.

Le sénateur Mockler : Le CNRC compte 12 secteurs. Dans ces
secteurs, quel pourcentage de votre recherche en nanotechnologie
se rapporte à l’agriculture et à l’exploitation forestière? Si vous ne
pouvez pas répondre maintenant, je vous invite à soumettre
l’information à la greffière du comité.

M. Piché : En effet, la question nécessite un peu plus de
recherches.

Le sénateur Mockler : À ce sujet, parmi vos chercheurs et les
sociétés qui font partie du CNRC, quel pourcentage travaille avec
le laboratoire spatial pour les nouveaux produits? Vous pouvez
également nous faire parvenir la réponse écrite plus tard.

M. Piché : Faites-vous allusion à l’Agence spatiale canadienne?

Le sénateur Mockler : Oui.

M. Piché : Je vais également faire des recherches là-dessus. Je
peux vous dire que la majeure partie de notre travail était
autrefois basé sur le télescope Webb et d’autres outils, mais je vais
vous envoyer la réponse plus tard.

Le sénateur Mockler : En passant, nous essayons de voir si
nous trouverons un jour un scientifique capable d’inventer et de
concevoir un arbre carré pour les scieries.

Le président : Comme les pommes de terre carrées pour les
patates frites?

Le sénateur Wells : Le CNRC a-t-il des projets autofinancés,
ou fait-il toujours affaire avec des clients?

M. Piché : Nous avons des projets autofinancés dans la
Division des technologies émergentes, qui s’attarde
essentiellement aux technologies de demain ou aux domaines
qui pourraient intéresser l’industrie au Canada. Au départ,
l’équipe tente de jeter les fondements des nouveaux domaines
scientifiques pour que nous puissions évaluer l’intérêt à cet égard.

Permettez-moi de vous donner un exemple. L’équipe travaille
dans les secteurs de la photonique quantique appliquée à la
détection de la sécurité, et de la technologie des matériaux de
sécurité. Ce sont des domaines à la fine pointe qui n’ont pas
encore été clairement définis sur le plan industriel.

Le sénateur Wells : Qu’arrive-t-il si une propriété intellectuelle
du CNRC a une application commerciale?

M. Piché : À ce stade-ci, nous utilisons notre propre inventaire
de propriétés intellectuelles lorsque nous négocions des accords de
collaboration avec les clients. Au besoin, nous fouillons dans
l’inventaire et utilisons ce qui est applicable. Nous répondons

20:44 National Finance 5-11-2014



clients to license our technologies. It happens frequently where
our clients will contact us to see about licensing some of our
technologies. There are different avenues to access those
intellectual properties for commercial purposes or as part of our
strategic research with clients.

Senator Wells: Of course, I’d hate to see anything that has
commercial application tucked inside some virtual warehouse that
wouldn’t be accessible to Canadian or other companies.

The Chair: Is it possible to do a database search? If I were to
say that I’d like to start a new business, would it be possible to
search what patents you might have that could help me to get
going?

Mr. Piché: Internally, we have access to a database. From a
client perspective, I’d have to get back to you as to how the
process works.

The Chair: If you could, that would be helpful.

Thank you to the National Research Council and the
International Development Research Centre. We very much
appreciate the work you’re doing and we thank you for being here
to help us understand more about this important initiative in
Canada.

This meeting is concluded, but we will start on the subject
matter of Bill C-43 this afternoon in Room 160-S, 15 minutes
after the Senate convenes. It will be our first meeting on the bill.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, November 4, 2014

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 2:20 p.m. to examine the subject matter of Parts 1, 2, and 3
of Bill C-43, A second Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on February 11, 2014 and other
measures.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome to this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance. We are just beginning to deal
with Bill C-43, which is almost 500 pages in length, on the budget
implementation. This committee is responsible for ultimately
doing a clause-by-clause study of the entire bill, but at the front
end we have certain clauses and parts that we will deal with. Other
committees will deal with other parts, so our witnesses may well
be called to go to other committees as well.

We will start with Part 1, ‘‘Amendments to the Income Tax Act
and a Related Text,’’ which can be found at page 1 to page 261 of
the bill.

également aux demandes des clients qui souhaitent enregistrer nos
technologies. Il arrive souvent que nos clients communiquent avec
nous pour s’informer de l’enregistrement de nos technologies. Il y
a différentes façons d’accéder à ces propriétés intellectuelles à des
fins commerciales ou dans le cadre de nos recherches stratégiques
avec des clients.

Le sénateur Wells : Bien sûr, il serait regrettable qu’une
technologie ayant une application commerciale soit dissimulée
dans un entrepôt virtuel auquel les Canadiens et les sociétés n’ont
pas accès.

Le président : Est-il possible de consulter la base de données? Si
je disais que je veux démarrer une nouvelle entreprise, pourrais-je
effectuer une recherche pour connaître les brevets que vous
possédez et qui pourraient m’aider?

M. Piché : À l’interne, nous avons accès à une base de données.
Mais pour ce qui est des clients, je vais devoir vous revenir sur la
procédure à suivre.

Le président : Ce serait bien utile.

Je remercie les représentants du Conseil national de recherches
et du Centre de recherches pour le développement international.
Nous vous sommes très reconnaissants du travail que vous
réalisez, et nous vous remercions d’être venus nous aider à mieux
comprendre cette initiative importante au Canada.

C’est ce qui met fin à la séance. Nous allons commencer notre
étude du projet de loi C-43 cet après-midi dans la salle 160-S,
15 minutes après la réunion du Sénat. Ce sera notre première
séance à ce sujet.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 4 novembre 2014

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 14 h 15, pour examiner la teneur des parties
1, 2 et 3 du projet de loi C-43, Loi no 2 portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février
2014 et mettant en œuvre d’autres mesures.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue à cette réunion du Comité sénatorial
permanent des finances nationales. Nous entamons l’examen du
projet de loi C-43, un document de près de 500 pages, sur
l’exécution du budget. Notre comité devra ultimement examiner
tout ce projet de loi article par article, mais avant cela nous
devons nous occuper de quelques articles et de certaines sections.
D’autres comités examineront d’autres sections, donc nos témoins
seront probablement aussi appelés à se présenter devant d’autres
comités.

Commençons par la partie 1, intitulée « Modification de la Loi
de l’impôt sur le revenu et d’un texte connexe », qui va de la
page 1 à la page 261 du projet de loi.
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I would like to welcome from Finance Canada,
Alexandra MacLean, Director, Tax Legislation, Tax Policy
Branch; Miodrag Jovanovic, Director, Personal Income Tax;
Trevor McGowan, Senior Chief, International Inbound
Investments; Geoffrey Coke, Tax Policy Officer, Business
Income Tax Division; and Kevin Shoom, Senior Chief,
International Taxation and Special Projects Division.

Ms. MacLean will get us started and can let us know who will
handle each section. We will begin with Division 1 of Part 1.

Alexandra MacLean, Director, Tax Legislation, Tax Policy
Branch, Finance Canada: Thank you and good afternoon.

The first clause of Part 1 is clause 2. It’s a consequential
change related to the proposed trusts graduated rates measure
from Budget 2014. The trusts graduated rates measure proposes
to reform the tax treatment of testamentary trusts and inter vivos
trusts. Before this proposal, testamentary trusts qualified for the
graduated rate structure that normal individuals can use in the
personal income tax system, whereas other types of trusts were
taxed at the top marginal rate of 29 per cent federally and the top
provincial marginal rates. Under this proposal, all trusts will be
subject to the top personal rate except for estates in their first
36 months — a trust for a deceased individual in the first
36 months.

There is also a special exception for trusts for persons eligible
for the Disability Tax Credit. There are a number of amendments
in this bill to achieve the changes to replace, for example, the term
‘‘testamentary trust’’ with the term ‘‘graduated rate estate.’’ That
is clause 2.

The Chair: Has this been announced?

Ms. MacLean: Yes, it was first announced as a consultation
project in Budget 2013 and subsequently proposed in Budget
2014.

The Chair: Thank you; that’s helpful.

Ms. MacLean: Clause 3 relates to farming and fishing
businesses. This is also a measure from Budget 2014. It’s a
fairly minor technical change. There are special tax rules: the
life-time capital gains exception and an intergenerational rollover
for farming businesses. The same rules are available for fishing
businesses. There was no access to those special tax relief
measures for businesses that were a combination of farming and
fishing.

Not many tax payers are affected by this measure, but the
thinking was that a combined farming and fishing measure should
have access to the same treatment as a farming business or a
fishing business. Clause 3 proposes changes to section 14 of the
act related to eligible capital property, which is generally goodwill
and farm quotas. There are changes throughout Part 1 of this bill

Je souhaite la bienvenue aux représentants de Finances
Canada : Alexandra MacLean, directrice, Législation de
l’impôt, Direction de la politique de l’impôt; Trevor McGowan,
chef principal, Investissements internationaux au pays;
Geoffrey Coke, agent de la politique de l’impôt, Division de
l’impôt des entreprises; enfin, Kevin Shoom, chef principal,
Division de la fiscalité internationale et des projets spéciaux.

Mme MacLean va commencer en nous disant qui présentera
chaque section. Nous allons commencer par la première section
de la partie 1.

Alexandra MacLean, directrice, Législation de l’impôt,
Direction de la politique de l’impôt, Finances Canada : Merci.
Bonjour à tous.

Le premier article de la partie 1 est l’article 2 qui est une
modification corrélative de la mesure d’imposition à taux
progressifs des fiducies proposée au budget de 2014. Cette
mesure propose une réforme du traitement fiscal des fiducies
testamentaires et des fiducies entre vifs. Avant cette proposition,
les fiducies testamentaires étaient régies par la structure de taux
progressifs que les particuliers ordinaires peuvent utiliser dans
leur régime personnel d’impôt sur le revenu, alors que d’autres
types de fiducies étaient soumis au taux marginal maximum, c’est-
à-dire au taux fédéral de 29 p. 100 et au taux marginal maximum
des provinces. Cette proposition vise à soumettre toutes les
fiducies testamentaires au taux personnel maximum pendant les
36 premiers mois.

Elle comprend aussi une exemption à l’égard des fiducies des
personnes admissibles au crédit d’impôt pour personnes
handicapées. Ce projet de loi propose plusieurs modifications
visant à remplacer, par exemple, le terme « fiducie testamentaire »
par« succession assujettie à l’imposition à taux progressifs ».
C’est ce que prévoit l’article 2.

Le président : Est-ce que cela a été annoncé?

Mme MacLean : Oui, on l’a d’abord annoncé sous forme de
projet de consultation au budget de 2013, puis proposé dans le
budget de 2014.

Le président : Merci, c’est très utile.

Mme MacLean : L’article 3 concerne les entreprises
d’agriculture et de pêche. C’est aussi une mesure du budget de
2014. Il s’agit d’une modification technique mineure. Il existe des
règles fiscales particulières : l’exonération cumulative des gains en
capital et un roulement entre générations pour les exploitations
agricoles. Ces mêmes règles pourront s’appliquer aux entreprises
de pêche. Les entreprises qui allient l’agriculture et la pêche ne
sont pas admissibles à ces mesures d’allégement fiscal.

Cette mesure ne touche pas un grand nombre de contribuables,
mais on vise ainsi à traiter les entreprises qui allient l’agriculture et
la pêche de la même façon que les exploitations agricoles et les
entreprises de pêche. L’article 3 propose que l’on modifie à
l’article 14 de la loi certains éléments liés aux immobilisations
admissibles, soit généralement le coût de l’achalandage et les
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to implement that small change to replace separate definitions of
‘‘farming business’’ and ‘‘fishing business’’ with a single definition
of ‘‘farming business’’ or ‘‘fishing business.’’

The Chair: Honourable senators, we’re just going clause by
clause, so if anybody has a point of clarification or a comment to
make, please let us know and I will stop our witness before we
move on to the next clause.

Seeing no requests to intervene, we’ll move on.

Ms. MacLean: Clause 4 proposes a technical amendment
related to foreign affiliate dumping. Foreign affiliate dumping is
a section of the Income Tax Act first announced in Budget 2012.
It was a fairly significant tightening tax change to target
structures where Canadian corporations that were owned by
non-resident corporations acquired shares of other foreign
companies and borrowed money to do so to create an interest
deduction in Canada. The rules generally can create a deemed
dividend to target this type of tax planning. Since their initial
release in Budget 2012, stakeholders have had a number of
comments on their impact, in particular on the mining sector. A
number of relieving changes are in Part 1 of the bill in relation to
the foreign affiliate dumping measures. Clause 4 is one of those
changes.

These technical amendments have been released on a couple of
occasions as well prior to being included in this bill.

The Chair: Am I reading correctly that it goes back to taxation
years that end after March 28, 2012?

Ms. MacLean: Yes, that would be budget day 2012.

The Chair: The effect of this is from that date forward?

Ms. MacLean: That’s right.

The Chair: That’s at page 5 of the bill.

Ms. MacLean: Yes.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I would just like to get an
explanation about mines. What are the amendments? Because
when you read clause 4— unless you are a genius— you have no
idea what it means. There are only a dozen or so lines, but it refers
to all kinds of other things. Could you tell us specifically about
the difference before and after the amendments?

quotas agricoles. Toute la partie 1 de ce projet de loi propose des
modifications en vue de l’exécution de ce petit changement qui
remplaceront les définitions différentes d’« entreprise agricole » et
d’« entreprise de pêche » par une définition unique pour
« entreprise agricole » ou pour « entreprise de pêche ».

Le président : Honorables sénateurs, nous examinons
article après article, alors si l’un de vous a une précision à
demander ou un commentaire à exprimer, dites-le-nous et
j’interromprai notre témoin avant qu’elle passe à l’article suivant.

Je ne vois aucune demande d’interruption, alors continuons.

Mme MacLean : L’article 4 propose une modification
technique aux opérations de transfert de sociétés étrangères
affiliées. Les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées
constituent une section de la Loi de l’impôt sur le revenu
annoncée pour la première fois au budget de 2012. Cette
modification resserrait considérablement les modalités fiscales
ciblant les situations où des entreprises canadiennes, propriétés de
sociétés non résidentes, acquièrent des actions d’autres sociétés
étrangères en empruntant de l’argent afin d’obtenir une déduction
fiscale sur les intérêts au Canada. Les règles peuvent généralement
créer un dividende imposable pour cibler ce type de planification
fiscale. Depuis la divulgation initiale de ces règles au budget de
2012, les intervenants ont exprimé de nombreux commentaires sur
l’effet qu’elles ont, particulièrement dans le cas du secteur minier.
La partie 1 de ce projet de loi prévoit plusieurs modifications
d’allégement sur les mesures visant les opérations de transfert de
sociétés étrangères affiliées. L’article 4 présente l’une de ces
modifications.

On avait déjà divulgué ces modifications techniques à plusieurs
occasions avant de les insérer dans ce projet de loi.

Le président : Ai-je bien compris que cela concerne les années
fiscales qui se sont terminées après le 28 mars 2012?

Mme MacLean : Oui, c’est-à-dire le jour du budget de 2012.

Le président : L’effet de cette règle s’applique à partir de cette
date jusqu’à aujourd’hui?

Mme MacLean : C’est ça.

Le président : Cela se trouve à la page 5 du projet de loi.

Mme MacLean : Oui.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : J’aimerais simplement obtenir
des explications concernant les mines. Quelles sont les
modifications? Parce que, ce qu’on lit à l’article 4 — à moins
d’être un génie —, on ne sait pas ce que cela veut dire. Il n’y a
qu’une dizaine de lignes, mais cela réfère à toutes sortes d’autres
choses. Pourriez-vous nous parler de façon spécifique de la
différence entre avant et après les modifications?
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[English]

Ms. MacLean: A description of the relieving changes that were
requested particularly by the mining sector is as follows: The
changes reduce the impediments to corporate acquisitions by
limiting the application of the rules where a corporation resident
in Canada makes an investment in a foreign affiliate before that
corporation becomes controlled by a non-resident corporation.

These changes also eliminate the requirement that a
corporation resident in Canada must distribute funds in order
to obtain a reinstatement of its paid-up capital and extend the
rule reinstating paid-up capital to situations where the
corporation resident in Canada receives amounts as interest on
or from the repayment or sale of certain debt obligations owed to
the corporation resident in Canada by the foreign affiliate.

As well, these changes ease compliance requirements by
making the application of the paid-up capital offset
rule automatic. To stop on that for a second, the original
proposals typically created a deemed dividend that would be
subjected to withholding tax for affected taxpayers. Part of the
relieving changes was to introduce a concept of a paid-up capital
offset. So rather than have an actual deemed dividend, if a
corporation had a lot of a tax attribute called ‘‘paid-up capital,’’
representing the capital that had been received from shareholders,
they could instead reduce the amount of their paid-up capital.
These amendments ease the compliance requirements with that
paid-up capital offset mechanism, which is itself a relieving
change.

These measures facilitate certain financing arrangements by
amending the computation of the debt of a corporation resident
in Canada for the purpose of determining the corporation’s debt-
to-equity ratio under the thin capitalization rules.

Finally, the amendments restrict the circumstances in which the
paid-up capital of a corporation resident in Canada is reduced in
lieu of a dividend being deemed to be paid under the rules.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: Let us say that I understand about
25 per cent of what you said, given that I have no experience in
this area. Is this the only area affected and have the measures been
in force since 2012? Have the changes resulted in payments by
mining companies in the past and will they now result in a
reduction of the tax they will have to pay? Or is this just a matter
of now specifically spelling out rules that have never been
enforced?

[English]

Ms. MacLean: The mining sector was not the only sector
affected by these rules. The department has had a lot of
commentary from tax practitioners representing various

[Traduction]

Mme MacLean : Je vais vous décrire les modifications
particulières d’allégement fiscal que le secteur minier a
demandées : ces modifications réduisent la restriction imposée
aux entreprises en limitant l’application des règles qui exigent
qu’une société résidant au Canada investisse dans une société
affiliée étrangère avant que cette société ne devienne propriété
d’une entreprise non résidente.

Ces modifications éliminent aussi l’exigence forçant une
entreprise résidant au Canada de distribuer du capital pour
obtenir un rétablissement du capital versé. Elles étendent la règle
en rétablissant le capital versé lorsque la société résidant au
Canada reçoit, de l’entreprise affiliée étrangère, des sommes à titre
d’intérêt sur le remboursement ou sur la vente de certains titres
dus à la société qui réside au Canada.

De plus, ces modifications allègent la conformité aux exigences
en rendant automatique le rétablissement du capital versé.
Arrêtons-nous un peu là-dessus. Les propositions initiales
créaient généralement un dividende imposable que l’on pouvait
retenir à la source des contribuables touchés. La modification
d’allégement visait en partie à créer le concept de compensation
du capital versé. Donc, au lieu de créer un dividende imposable,
lorsqu’une entreprise avait un attribut fiscal appelé « capital
versé » élevé, qui représentait le capital qu’elle avait reçu
d’actionnaires, elle pouvait alors réduire le montant de son
capital versé. Ces modifications facilitent la conformité aux
exigences en y appliquant ce mécanisme de compensation du
capital versé, qui en soi est déjà une modification d’allégement.

Ces mesures facilitent certaines transactions financières en
modifiant le calcul de la dette d’une entreprise résidant au Canada
que l’on effectue pour déterminer son ratio d’endettement en
vertu de la règle sur la capitalisation restreinte.

Enfin, ces modifications limitent les circonstances dans
lesquelles on réduit le capital versé d’une entreprise résidant au
Canada au lieu d’exiger un dividende imposable selon les règles.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Disons que je comprends à peu
près 25 p. 100 de ce que vous avez dit, étant donné que je n’ai pas
d’expérience en ce qui concerne ce secteur. Est-ce le seul secteur
affecté et est-ce que les mesures étaient appliquées depuis 2012?
Les changements ont-ils occasionné des paiements par les
compagnies minières dans le passé qui, maintenant, réduiront
les impôts qu’ils devront payer? Ou bien, est-ce tout simplement le
fait d’édicter maintenant, de façon spécifique, des règles qui n’ont
jamais été appliquées?

[Traduction]

Mme MacLean : Le secteur minier n’était pas le seul à subir
les effets de ces règles. Le ministère a reçu de nombreux
commentaires de fiscalistes représentant diverses sociétés
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multinationals. The mining sector was particularly concerned
because of the structure of their industry and their tendency to
raise capital in Canada for foreign investments elsewhere.

Most of the changes apply from 2012, because that’s the
original date that the rules came into force. However, some of the
refinements apply from the date of the first announcement, which
was later in 2013 or 2014.

Senator Hervieux-Payette: It’s more or less retroactive because
now you —

Ms. MacLean: In general they are relieving changes so as to be
effective from the beginning, when the proposal comes into force.

Senator Hervieux-Payette: Is there another sector that lobbied
well enough and received some good benefits?

Ms. MacLean: The mining sector is the main sector of the
economy that made specific representations. However, tax
practitioners, who represented many different types of clients,
also made representations.

Senator Hervieux-Payette: Which sector?

Ms. MacLean: All different types; any kind of multinational
could be affected by these rules.

Senator Hervieux-Payette: What rules apply to them: The rules
that mining is going to benefit from, or the rules that we‘re
supposed to apply?

Ms. MacLean:We’re satisfied that these are generally technical
changes to improve the operation of the rules, rather than major
relieving changes to change the policy intent.

Senator Hervieux-Payette: So mining is more important, but
you have many other sectors that will benefit from this?

Ms. MacLean: The rules are not specific to the mining sector.
That’s true.

Senator Hervieux-Payette: Thank you, because it’s not clear.

[Translation]

Senator Chaput: If the mining sector prefers this, because they
will gain by it, perhaps it will mean a loss for the government. Are
you in a position to determine whether there will be a cost for the
federal government?

[English]

Ms. MacLean: The original 2012 Budget proposals did have a
revenue benefit for the government in the vicinity of about
$300 million per year and rising. These technical changes are not
considered to have a revenue implication. They are quite
technical. The relief is partly to ease compliance and make the
rules work better.

multinationales. Le secteur minier était particulièrement inquiet à
cause de la structure de son industrie et de sa tendance à recueillir
des capitaux au Canada pour les investir ailleurs à l’étranger.

La plupart de ces modifications s’appliquent depuis 2012,
parce que les règles sont entrées en vigueur à cette date. Mais
certains perfectionnements qu’on y a apportés ne s’appliquent que
depuis la date de la première annonce, qui se situe plus tard, en
2013 ou en 2014.

Le sénateur Hervieux-Payette : Elles sont plus ou moins
rétroactives, car maintenant vous...

Mme MacLean : Ce sont en général des modifications
d’allégement qui entrent en vigueur dès le début, c’est-à-dire
quand la proposition entre en vigueur.

Le sénateur Hervieux-Payette : Est-ce qu’un autre secteur a
exercé de bonnes pressions pour recevoir quelques bons
avantages?

Mme MacLean : Le secteur minier est le principal secteur de
l’économie qui ait exercé des pressions. Toutefois, des fiscalistes
qui représentaient différents types de clients ont aussi exercé des
pressions.

Le sénateur Hervieux-Payette : Quel secteur?

Mme MacLean : Toutes sortes de secteurs; tous les types de
multinationales pouvaient subir les effets de ces règles.

Le sénateur Hervieux-Payette : Quelles règles s’appliquent à
elles : les règles qui profiteront au secteur minier, ou les règles que
nous sommes censés appliquer?

Mme MacLean : Nous pensons qu’il s’agit de modifications
techniques générales visant à améliorer l’exécution des règles, et
non des modifications importantes qui changent l’intention de la
politique.

Le sénateur Hervieux-Payette : Donc le secteur minier est plus
important, mais plusieurs autres secteurs en bénéficieront aussi?

Mme MacLean : Ces règles ne s’appliquent pas uniquement au
secteur minier, vous avez raison.

Le sénateur Hervieux-Payette : Merci, parce que cela n’est pas
clair.

[Français]

La sénatrice Chaput : Si c’est préférable pour le secteur minier,
parce qu’ils vont y gagner, il y aura peut-être une perte pour le
gouvernement fédéral. Êtes-vous en mesure de déterminer s’il y
aura un coût pour le gouvernement fédéral?

[Traduction]

Mme MacLean : Les propositions initiales du budget de 2012
ont accru les recettes du gouvernement d’environ 300 millions de
dollars par année, et cette somme continue d’augmenter. Ces
modifications techniques ne devraient pas avoir d’effets sur les
recettes. Elles sont très techniques. L’allégement vise avant tout à
faciliter la conformité et l’application des règles.
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The Chair: If there are no further questions, we can move
along.

Ms. MacLean: Next is clause 5.

The Chair: This is on page 5 of the bill.

Ms. MacLean: These are technical amendments to section 17,
which relates to shareholder loans, largely, for non-residents.
These amendments were first released on July 12, 2013, as part of
a technical package to make improvements to the operation of the
Income Tax Act.

The Chair: Does it take that long, from July of 2013 to now, to
get this in the form of legislation?

Ms. MacLean: Typically, our practice is to release draft
proposals for consultation. From there, it’s the same kind of
people at the Department of Finance who work on federal budget
legislation as well as on technical measures. Normally, we would
like to have two to three months to allow time for feedback. Then
we need to do an analysis of that feedback and consider the
proposals. Sometimes there are delays in the process of getting the
drafting done.

[Translation]

Senator Chaput: I would like some clarification. So will the
company be considered to have received interest, even if the
amount was due to them and has not been paid?

Ms. MacLean: I am sorry; I did not understand the question.

Senator Chaput: The company will be considered to have
received interest on an amount that has not been paid to it.

[English]

Is that the case?

Ms. MacLean: Can I come back to that question? I’m sorry.

The Chair: Would you like to reflect on that?

Ms. MacLean: Yes, if that’s okay.

The Chair: Absolutely. You make note of it and we’ll make
note of it. It’s to deal with clause 5 and we will have some
clarifications on that.

Ms. MacLean: My apologies.

The Chair: That’s fine. Is there someone who can take us to
clause 6, on page 8?

Ms. MacLean: Let me keep going on that and then we will
come back to clause 5.

Clause 6 relates to a measure in Budget 2014 called the back-
to-back loan measure. Clause 6 is amending section 18 of the
Income Tax Act. Section 18 deals with the thin capitalization
rules. They restrict the deductibility of interest in excess of a
debt-to-equity ratio that’s stipulated in the rules. Budget 2014

Le président : Si vous n’avez plus de questions, nous allons
continuer.

Mme MacLean : Ensuite, nous avons l’article 5.

Le président : Il est à la page 5 du projet de loi.

Mme MacLean : Ce sont des modifications techniques à
apporter à l’article 17, qui a trait aux prêts d’actionnaires
principalement à des non-résidents. Ces modifications ont été
initialement divulguées le 12 juillet 2013 avec des données
techniques visant à améliorer l’exécution de la Loi de l’impôt
sur le revenu.

Le président : Pourquoi tant de temps, de juillet 2013 à
aujourd’hui, pour inscrire cela dans la loi?

Mme MacLean : Habituellement, nous divulguons la version
préliminaire des propositions à des fins de consultation. Ensuite,
les mêmes types de fonctionnaires au ministère des Finances qui
travaillent sur les lois du budget fédéral et sur les mesures
techniques s’occupent des propositions. Normalement nous
préférons attendre deux ou trois mois pour recevoir des
commentaires. Ensuite nous analysons ces commentaires et
examinons les propositions. Parfois il faut plus de temps pour
rédiger les ébauches.

[Français]

La sénatrice Chaput : J’aimerais obtenir une clarification.
Ainsi, on considérera que la société a reçu des intérêts, même si
la somme lui était due et qu’elle ne lui a pas été payée?

Mme MacLean : Je m’excuse, je n’ai pas compris la question.

La sénatrice Chaput : On considérera que la société a reçu des
intérêts sur une somme qui ne lui a pas été payée.

[Traduction]

C’est ça qui arrive?

Mme MacLean : Est-ce que je pourrais vous revenir plus tard
sur cette question? Excusez-moi.

Le président : Voudriez-vous réfléchir à cela?

Mme MacLean : Oui, si vous voulez bien.

Le président : Absolument. Prenez note de cette question, et
nous en prendrons note aussi. Elle a trait à l’article 5, et nous
recevrons des précisions à ce propos.

Mme MacLean : Je suis vraiment désolée.

Le président : Aucun problème. Est-ce que quelqu’un peut
nous présenter l’article 6, à la page 8?

Mme MacLean : Je vais poursuivre là-dessus, puis nous
reviendrons à l’article 5.

L’article 6 présente une mesure du budget de 2014 que l’on
appelle des prêts adossés. L’article 6 modifie l’article 18 de la Loi
de l’impôt sur le revenu. Cet article traite des règles de la
capitalisation restreinte. Ces règles interdisent de déduire les
sommes d’intérêt qui dépassent le ratio d’endettement fixé dans

20:50 National Finance 5-11-2014



contained a tax-integrity measure, targeting structures where
those rules were avoided by interposing an arm’s-length non-
resident into what would otherwise be a straight payment of
interest to a related non-resident person. This would have been
captured by the thin capitalization rules. Clause 6 is the key
rule implementing that back-to-back loan rule, which targets
those structures.

The Chair: It’s a race between the accountants and the lawyers
and who will find a way around it. Then you come forward with
some changes. That’s what this looks like.

Ms. MacLean: To a certain extent, that is the corporate income
tax system business.

The Chair: I guess my observation was right.

Senator Wells: Is that where I see references that go back to
1998 or to previous years? You would try to catch those loopholes
and have the corporations pay back taxes or pay back from
loopholes that were legal at the time and are now illegal? How
does that work?

Ms. MacLean: Measures that go back as far as 1998 would
almost invariably be minor relieving tax changes that have been
previously announced quite some time ago. Therefore, the
changes related to the back-to-back loan rules are prospective
and apply from Budget 2014.

Next is clause 7. Clause 7 is a consequential change relating to
a Budget 2014 measure that expands a tax deferral measure for
farmers. The measure relates to forced sales of livestock.
Essentially, where there are conditions of drought, flood or
excess moisture, sometimes farmers have to sell their livestock.
This is because of the climatic conditions and they typically don’t
have enough hay or forage for the livestock. The basic tax-
deferral measure, which has been in place for many years, allows
farmers to defer recognition of the sale proceeds from the
livestock until a later year, at which time they’re usually
replenishing their herd. Therefore, they have an expense that
allows the farmers to match up the expense of replenishing their
herd with the income of the original sale of livestock.

Budget 2014 expands the types of livestock available for this
measure to include bees and all types of horses that are kept for
breeding. Clause 7 is just a consequential change related to that
rule change.

Clause 8 is another consequential change related to the trusts
graduated rates measure that I described a few minutes ago.

Clause 9 relates to the estates donation measure from
Budget 2014. This is a relieving tax change, but it is fairly
technical as well. Before this proposal, charitable donations made
by will were deemed to have been made by the deceased person,

ces règles. Le budget de 2014 comprenait une mesure d’intégrité
fiscale visant les structures qui cherchaient à contourner ces règles
en interposant une personne non résidente sans lien de
dépendance à ce qui autrement serait un simple versement
d’intérêts à une personne non résidente. Les règles de la
capitalisation restreinte auraient détecté une telle structure.
L’article 6 constitue la règle essentielle à l’application de cette
règle sur les prêts adossés ciblant ces structures.

Le président : C’est à qui, des comptables ou des avocats,
trouveront les premiers une manière de la contourner. Alors vous
y apportez quelques changements. C’est ce qui semble arriver ici.

Mme MacLean : À un certain point, c’est l’affaire du régime
d’imposition des sociétés.

Le président : Je suppose que mon observation était juste.

Le sénateur Wells : Est-ce que c’est à ce propos que je vois une
référence remontant à 1998 et aux années précédentes? Vous
essayez de détecter les échappatoires et d’exiger que les grandes
sociétés paient des impôts, ou qu’elles repaient des impôts pour
des échappatoires qui étaient légales à ce moment-là, mais qui ne
le sont plus aujourd’hui? Comment vous arrangez-vous pour le
faire?

Mme MacLean : Les mesures qui remontent aussi loin que
1998 seraient bien entendu uniquement des modifications
mineures d’allégement fiscal que nous avons annoncées il y a
longtemps. Par conséquent, les modifications des règles sur les
prêts adossés sont prospectives et s’appliqueront à partir du
budget de 2014.

Ensuite nous avons l’article 7. On y propose une modification
corrélative liée à la mesure du budget de 2014 qui élargit la portée
de la disposition de report d’impôt pour les agriculteurs. Elle
s’applique à la vente forcée de bétail. En quelques mots, lorsqu’ils
passent par une sécheresse, une inondation ou de l’humidité
excessive, les agriculteurs doivent parfois vendre leur bétail. Cela
est dû aux conditions climatiques et au fait qu’en général, ils n’ont
pas assez de foin ou de fourrage pour leur bétail. La mesure
ordinaire de report d’impôt, qui est en vigueur depuis des années,
permet aux agriculteurs de reporter la comptabilisation des
revenus de cette vente de bétail à une année ultérieure une fois
qu’ils ont remplacé les animaux vendus. Ils peuvent ainsi utiliser le
produit de la vente pour financer l’achat des animaux de
remplacement.

Le budget de 2014 élargit les types d’animaux ciblés par cette
mesure afin d’y inclure les abeilles et toutes les races de chevaux
servant à la reproduction. L’article 7 n’est qu’une modification
corrélative au changement de cette règle.

L’article 8 est aussi une modification corrélative liée à la
mesure de l’imposition à taux progressifs des fiducies que j’ai
décrite il y a quelques minutes.

L’article 9 a trait à la mesure du budget de 2014 sur les dons
effectués par une succession. Il s’agit d’une modification
d’allégement fiscal qui est aussi assez technique. Avant cette
proposition, les dons de bienfaisance effectués par une succession
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whereas donations made by the trustees of an estate were treated
as being made by the estate. That could cause problems in cases
where there was a lot of income either in the estate or in the hands
of the deceased, but the charitable donation credit was only
available on the wrong side of that divide, if you will.

The Budget 2014 measure for estates deems all donations of
this type to have been made by the estate but gives the trustees of
the estate the discretion to apply the tax credit back to the
terminal return or the year before, or to recognize the credit in the
estate.

Clause 9 is the first of a few provisions dealing with that
measure. Clause 10 is another amendment dealing with the estate
donations measure.

There are also amendments in clause 10 related to graduated
rate taxation of trusts and estates.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I would really like to understand the
tax credit on donations. You are saying that the trust will be able
to decide if this will be in the succession. What is the mechanism
we are talking about? We are talking about a sum of money that
comes back to us from our taxes. Are we talking about the normal
tax credit on all donations that Revenue Canada has, which is in
the order of a little more than 20 per cent. What is the usual
percentage of the tax credit on gifts?

Ms. Maclean: The tax credit on donations?

Senator Hervieux-Payette: Yes.

[English]

Ms. MacLean: There are two components to the charitable
donations tax credit. On the first $200 of the donation, federally it
is a 15 per cent credit. For amounts above $200, it is a 29 per cent
tax credit. So typically, for a donation by an estate or by will, you
are talking about the 29 per cent amount.

Senator Hervieux-Payette:Which means what they should pay,
they will deduct the tax credit?

Ms. MacLean: That’s right.

The Chair: Number 11, page 16.

Ms. MacLean: Clause 11 is another consequential change
related to the farming and fishing businesses initiative from
Budget 2014. Also in clause 11 is another consequential change
related to graduated rates, trusts and estates.

Clause 12 is a consequential change related to the estate
donations measure.

étaient réputés avoir été faits par la personne décédée, alors que
les dons effectués par les fiduciaires d’une succession étaient
réputés avoir été effectués par la succession. Cela causait parfois
des problèmes lorsque la succession ou la personne décédée
possédait des revenus élevés, mais le crédit d’impôt pour don de
bienfaisance était disponible seulement du mauvais côté de la
barrière, si l’on peut dire.

Selon la mesure du budget de 2014 sur les successions, tous les
dons de ce type sont réputés avoir été effectués par la succession,
mais ils laissent aux fiduciaires de la succession le choix de
réappliquer le crédit d’impôt à la dernière déclaration de revenus
de la personne décédée ou à celle de l’année précédente, ou encore
de comptabiliser ce crédit dans la succession.

L’article 9 est le premier de plusieurs dispositions qui traite de
cette mesure. L’article 10 propose une autre modification de la
mesure des dons effectués par la succession.

L’article 10 contient aussi des modifications de l’imposition à
taux progressifs des fiducies et des successions.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : J’aimerais bien comprendre le
crédit d’impôt sur les dons. Vous dites que la fiducie pourra
décider si ce sera dans la succession. De quel mécanisme parle-t-
on? On parle d’une somme d’argent qui nous revient du point de
vue fiscal. On parle du crédit d’impôt habituel sur tous les dons
qui existent à Revenu Canada, qui est de l’ordre d’un peu plus de
20 p. 100? Quel est le pourcentage habituel du crédit d’impôt sur
les dons?

Mme MacLean : Le crédit d’impôt sur les dons?

La sénatrice Hervieux-Payette : Oui.

[Traduction]

Mme MacLean : Le crédit d’impôt d’un don de bienfaisance
comporte deux éléments. Sur la première tranche de 200 $ en don,
le crédit d’impôt fédéral est de 15 p. 100. Sur les montants
qui dépassent 200 $, le crédit d’impôt est de 29 p. 100. Donc
habituellement, on prélève 29 p. 100 des dons effectués par une
succession ou par testament.

Le sénateur Hervieux-Payette : Ce qui signifie que sur ce qu’ils
doivent payer, ils déduiront le crédit d’impôt?

Mme MacLean : C’est ça.

Le président : Numéro 11, à la page 16.

Mme MacLean : L’article 11 est une autre modification
corrélative à l’initiative du budget de 2014 visant les entreprises
d’agriculture et de pêche. On trouve aussi dans cet article une
autre modification corrélative sur les taux progressifs imposés aux
fiducies et aux successions.

L’article 12 est une modification corrélative de la mesure sur
les dons effectués par une succession.
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Clauses 13, 14 and 15 all relate to farming and fishing
businesses. Actually, clauses 13 and 14 are some of the key
measures related to the farming and fishing businesses change.

Clause 16, again, is a consequential amendment related to
graduated rates, trusts and estates.

The Chair: I’m having a hard time keeping up to you.

Ms. MacLean: Clause 17 is related to the bees and horses tax
deferral measure for farmers.

Clause 18 relates to international shipping. Canada has a
policy of essentially exempting international shipping companies
from tax to the extent that the country in which the international
shipping company resides offers the same treatment to Canadian
companies. This is the international standard tax treatment for
international shipping corporations. This clause is part of
measures released in July 2013 to modernize these rules to
better address structures involving partnership trusts and
holding companies.

Clause 19 relates to foreign affiliates. Those are technical
changes to section 87, which is a corporate reorganization rule.
Those were previously released on July 12, 2013 as part of a
package that, at Tax Policy Branch, we refer to as ‘‘tech pack 4.’’

For clause 20, Budget 2012 announced a small technical
project to better accommodate certain bank transactions in the
context of the foreign accrual property income rules. I might as
well stop there for a second because we have a number of
amendments to the foreign accrual property income rules.

Essentially, Canada has a policy of taxing Canadian residents
on property income, passive income of various types, to the extent
that it is earned in offshore jurisdictions. It can be distinguished
from its policy related to active business income, which typically
can be returned to Canada free of tax.

The foreign accrual property income rules measure income
earned offshore by Canadian residents through foreign affiliate
corporations.

The Chair: If a senator owned a place in Florida and he wasn’t
going to be going there this winter and rented it out, that would
be income. Would that be caught up in this?

Ms. MacLean: Not in this, per se, but you are correct. In the
general rules for individuals, Canadian residents are taxable on
their worldwide income.

Les articles 13, 14 et 15 visent les entreprises d’agriculture et de
pêche. En fait, les articles 13 et 14 contiennent certaines mesures
essentielles liées à la modification ciblant les entreprises
d’agriculture et de pêche.

L’article 16 propose lui aussi une modification corrélative sur
les taux progressifs imposés aux fiducies et aux successions.

Le président : J’ai de la peine à vous suivre.

Mme MacLean : L’article 17 porte sur la mesure de report
d’impôt lié aux abeilles et aux chevaux.

L’article 18 a trait au transport maritime international. Le
Canada a essentiellement pour politique d’exonérer d’impôt les
sociétés de transport maritime international si le pays où elles
résident accorde le même dégrèvement aux entreprises
canadiennes. C’est une norme de traitement fiscal dans le
domaine du transport international. Cette disposition fait partie
des mesures de modernisation divulguées en juillet 2013 pour
mieux aborder les structures qui comprennent des partenariats et
des sociétés de portefeuille.

L’article 19 a trait aux sociétés étrangères affiliées. Il présente
des modifications techniques apportées à l’article 87, qui est une
règle de réorganisation organisationnelle. Ces modifications ont
déjà été divulguées le 12 juillet 2013 avec des données techniques
qu’à la Direction de la politique de l’impôt nous surnommons le
tech pack 4.

Dans le cas de l’article 20, le budget de 2012 a annoncé un petit
projet technique visant à faciliter certaines transactions bancaires
dans le contexte des règles sur le revenu étranger accumulé tiré de
biens. Je crois qu’il serait bon que je m’arrête là-dessus un instant
parce que nous présentons plusieurs modifications des règles sur
le revenu étranger accumulé tiré de biens.

Très rapidement, le Canada a pour politique de prélever de
l’impôt sur le revenu tiré de biens des contribuables résidant au
Canada et sur les revenus passifs de différents types qui
proviennent de pays étrangers. Cette politique se distingue de
celle qui régit les revenus d’entreprise actifs et qui habituellement
peuvent revenir au Canada en franchise d’impôt.

Les règles sur le revenu étranger accumulé tiré de biens
mesurent les revenus que les contribuables résidant au Canada
ont gagnés à l’étranger de sociétés affiliées étrangères.

Le président : Si un sénateur est propriétaire d’une résidence en
Floride et qu’il n’y passe pas l’hiver, mais qu’il la loue, il en
tirerait un revenu. Est-ce que ces règles s’appliqueraient à ce
revenu?

Mme MacLean : Pas ces règles mêmes, mais vous avez raison.
Les règles générales qui régissent les particuliers prélèvent de
l’impôt des revenus que les contribuables résidant au Canada
gagnent partout dans le monde.
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For corporations, it is relatively straightforward for a
corporation to set up a subsidiary corporation in another
jurisdiction, and without the foreign accrual property income
rules, or FAPI rules, there might not necessarily be any income
showing up in Canada. It would just be accumulating in the
offshore jurisdiction.

The foreign accrual property income rules require the
Canadian parent company to measure that income and include
it in their income annually, even if they don’t pay up any money
from their foreign affiliate.

The Chair: And pay tax on that?

Ms. MacLean: They have to pay tax on that. It is a notional
amount. I imagine some taxpayers pay up a dividend to match the
amount they have to include in income in any case, but that’s
what the rules require effectively. The word ‘‘accrual’’ in the rules
is a requirement to do that.

Senator Hervieux-Payette: I don’t understand. You say we are
worldwide taxable on the revenue outside of Canada. But if you
pay income tax to the Americans, you are not totally taxable
twice. What is the mechanism?

It is very nice to say we are taxable everywhere, but at the end
of the day a tax credit is awarded for the taxes you are paying in
the country where the revenue was earned.

Ms. MacLean: You are quite correct. The basic rule is that
Canadians are taxable on worldwide income. However, that
rule is altered by tax treaties. Canada has an extensive treaty
network of about 90 or 92 treaties. If you are talking about a
country like the United States, tax treaties divide up who has the
first right to tax. If the income is sourced in the U.S., for example,
typically the U.S. will have the first right to tax it. It is only the
basic rule. It was relevant to the question because in the offshore
jurisdictions where there typically is no tax treaty and no question
of double tax, Canada reserves the right to tax that income.

Senator Hervieux-Payette: So we are talking about the
Barbados or places like that?

Ms. MacLean: The Cayman Islands, that sort of thing, yes.

Senator Hervieux-Payette: And all the people who rent their
apartments in Florida are taxable in the United States? That is the
example you gave to the chair. When you rent a residence outside
of your country, it’s taxable in the country over there and of
course reported here on the income tax form?

Ms. MacLean: Yes. We provide a foreign tax credit in that
case.

Dans le cas des sociétés, il est facile de créer une filiale dans un
autre pays. Sans les règles sur le revenu étranger accumulé tiré de
biens, ou règles RÉATB, ces revenus ne seraient pas
nécessairement déclarés au Canada. Ils s’accumuleraient tout
simplement dans le pays étranger.

Les règles sur le revenu étranger accumulé tiré de biens exigent
que la société mère canadienne mesure ces revenus et les ajoute
chaque année à son revenu, même si elle ne verse rien de sa filiale
étrangère.

Le président : Et elle paie de l’impôt sur ces revenus?

Mme MacLean : Elle doit payer de l’impôt sur ces revenus.
C’est un montant théorique. Je suppose que certains
contribuables versent un dividende correspondant au montant
qu’ils doivent inclure dans leur revenu de toute façon, mais c’est
ce que les règles exigent en effet. Le terme « accumulé » dans ces
règles les force à le faire.

Le sénateur Hervieux-Payette : Je ne comprends pas. Vous
dites que nous devons payer de l’impôt sur les revenus que nous
gagnons partout au monde en dehors du Canada. Mais si vous
payez de l’impôt sur votre revenu aux Américains, on vous
impose deux fois. Comment ce mécanisme fonctionne-t-il?

C’est bien beau de dire que nous devons payer de l’impôt sur
les revenus que nous gagnons partout, mais en fin de compte on
accorde un crédit d’impôt pour les impôts que vous versez au pays
où vous avez gagné ces revenus.

Mme MacLean : Vous avez raison. La règle de base revient à
imposer les revenus que les Canadiens gagnent partout au monde.
Toutefois, cette règle est modifiée par les conventions fiscales. Le
Canada a un vaste réseau de 90 ou 92 conventions. S’il s’agit d’un
pays comme les États-Unis par exemple, habituellement les É.-U.
ont le droit de prélever l’impôt avant les autres pays. Si la source
de ces revenus se trouve aux États-Unis, par exemple, alors
habituellement ce pays est le premier à avoir le droit de prélever
un impôt sur ces revenus. Ce n’est que la règle de base. Elle
s’appliquait à cette question parce que, dans le cas des pays
étrangers avec lesquels nous n’avons pas de convention fiscale et
aucun problème de double imposition, le Canada se réserve le
droit de prélever de l’impôt sur ces revenus.

Le sénateur Hervieux-Payette : Donc vous parlez de la Barbade
ou de pays comme ça?

Mme MacLean : Les îles Caïmans et autres du genre. Oui.

Le sénateur Hervieux-Payette : Et tous les gens qui louent leur
appartement en Floride doivent payer des impôts aux États-Unis?
C’est l’exemple que vous avez donné au président. Quand vous
louez une résidence en dehors de votre pays, vous payez de
l’impôt sur ce revenu dans le pays de résidence et bien sûr vous le
déclarez ici dans votre déclaration d’impôts?

Mme MacLean : Oui. Nous offrons un crédit pour impôt
étranger, dans ce cas-là.
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Trevor McGowan, Senior Chief, International Inbound
Investments, Finance Canada: Right. The general tax policy is
that if you have, for example, income earned in the United States,
the United States imposes tax on it. You can quite often get a
foreign tax credit for individuals with income in the U.S. or
another jurisdiction that imposes tax.

Also, through these foreign accrual property income rules that
we’re talking about in this clause, there’s provision for foreign
accrual tax. It is mostly targeted at the Cayman Islands and things
like that that do not have tax and therefore would not support a
foreign tax credit claimable in Canada to prevent double tax.

Senator Hervieux-Payette: My argument was: Is it only for
limited items like renting, or any revenue, let’s say for the
United States, produced by other means?

Mr. McGowan: It is for specific types of income, yes.

Ms. MacLean: Are you asking about the provision of the bill
or just in general?

Senator Hervieux-Payette: The bill will apply if we know to
whom and which way. You say there is a tax credit. This is the
extension of the bill, but I was asking: Does only specific revenue
get the tax credit, or is it all revenue in the countries we have a tax
treaty with?

Ms. MacLean: Foreign credits are item by item.

Mr. McGowan: That’s right.

Ms. MacLean: However, typically there is a foreign tax credit
available in Canada, to the extent that tax has been paid in
another jurisdiction, to avoid double tax.

[Translation]

Senator Bellemare: I do not know if this question is
appropriate, but I am going to ask it anyway. It is about part 1
of the bill. I would like to know the overall, combined effects of
the clauses we are studying. The subject matter is very technical.
Do these measures have an effect on the government’s money or
is the impact neutral? Is this positive or negative for the
government? When we talk about any given clause, are you able
to give us the economic impact of the changes?

[English]

Ms. MacLean: I have the revenue implications for each
measure broadly, and perhaps I could stop now and summarize
those.

Trevor McGowan, chef principal, Investissements internationaux
au pays, Finances Canada : C’est exact. La politique fiscale
générale prévoit que si vous avez gagné un revenu, par exemple,
aux États-Unis, ce revenu sera assujetti à l’impôt américain. Les
personnes qui gagnent un revenu aux États-Unis ou dans un autre
pays qui prélève de l’impôt peuvent assez souvent obtenir un
crédit pour impôt étranger.

De plus, les règles sur le revenu étranger accumulé, tiré de
biens, dont il est question dans cet article, comprennent une
disposition relative à l’impôt étranger accumulé. Celle-ci vise
surtout les îles Caïmans et des endroits similaires qui ne prélèvent
pas d’impôt et qui, par conséquent, ne permettraient pas de
demander le crédit pour impôt étranger offert au Canada pour
éviter une double imposition.

La sénatrice Hervieux-Payette : Ma question était la suivante :
est-ce seulement pour des revenus tirés de la location, ou pour
n’importe quel revenu généré par d’autres moyens, disons aux
États-Unis?

M. McGowan : C’est pour des types particuliers de revenus,
oui.

Mme MacLean : Voulez-vous parler de la disposition du projet
de loi ou seulement de façon générale?

La sénatrice Hervieux-Payette : Le projet de loi s’appliquera, à
condition de savoir à qui et comment. Vous dites qu’il y a un
crédit d’impôt. C’est un élargissement du projet de loi, mais ma
question était : est-ce que ce sont seulement des revenus
particuliers qui donnent droit à un crédit d’impôt, ou est-ce que
ce sont tous les revenus gagnés dans les pays avec lesquels nous
avons conclu une convention fiscale?

Mme MacLean : Les crédits pour revenu étranger accordés au
cas par cas.

M. McGowan : C’est exact.

Mme MacLean : Au Canada, cependant, il est normalement
possible d’obtenir un crédit pour revenu étranger dans la mesure
où l’impôt a été acquitté dans un autre pays, afin d’éviter la
double imposition.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je ne sais pas si ma question est
appropriée, mais je vais la poser tout de même. Elle concerne la
partie 1 du projet de loi. J’aimerais savoir, globalement, les effets
combinés des articles que l’on étudie. Le sujet est très technique.
Ces mesures rapportent-elles de l’argent au gouvernement ou ont-
elles un impact neutre? Est-ce positif pour le gouvernement ou
négatif? Lorsqu’on parle d’un article, êtes-vous en mesure de nous
donner l’impact économique de ces changements?

[Traduction]

Mme MacLean : J’ai ici l’incidence fiscale de chacune de ces
mesures, en gros, et peut-être devrais-je m’arrêter ici et les
résumer.
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The Chair: You have that on the sheet?

Ms. MacLean: It is right out of Budget 2014.

The Chair: We could all get it from Budget 2014?

Ms. MacLean: It is page 318 of the budget plan.

[Translation]

Senator Bellemare: Are they all detailed?

[English]

The Chair: The words that are used there are similar to the
words you’ve been using this afternoon?

Ms. MacLean: Yes, they should be fairly clear. This is for
measures from Budget 2014 as opposed to some of these technical
measures that I’ve been describing. Certainly, farming and fishing
businesses are there and are estimated to have no costs. The bees
and horses measures for farmers are the same, so effectively
they’re all there. Graduated rate taxation of trusts and estates is
expected to increase revenues by approximately $70 million to
$75 million per year.

The Chair: You have been dealing with clause 20, or trying to.

Ms. MacLean: Yes.

The Chair: We’re not letting you move along too quickly.

Ms. MacLean: We are a bit stuck on 20.

The Chair: That has been described in our briefing note as an
upstream loan from an eligible bank affiliate. Is that the wording
that would appear on the sheet in front of you? That is not the
wording you’ve used here.

Ms. MacLean: It’s true. It is not the wording and it would not
appear on that sheet. It is a technical change, not estimated to
have a revenue effect.

The Chair: I see. It is just the ones that are estimated to have
revenue that are listed there?

Ms. MacLean: Yes.

My colleague Mr. Jovanovic has pointed out that page 318 of
the budget does not have the fitness tax credit measure on it.
When we get to the fitness tax credit, Mr. Jovanovic will remind
me, and we can talk about the fiscal impact.

The Chair: Thank you. We can get page 318 ourselves. Each
senator can get that, and that will become part of our record.

Clause 20.

Le président : Vous avez ça sur la feuille?

Mme MacLean : C’est tiré directement du Budget 2014.

Le président : Nous pourrions trouver toutes ces données dans
le budget?

Mme MacLean : À la page 364 du plan budgétaire.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Ils sont tous détaillés?

[Traduction]

Le président : On y trouve les mêmes termes que vous avez
employés cet après-midi?

Mme MacLean : Oui, ils devraient être assez clairs. Il s’agit des
mesures annoncées dans le budget 2014, contrairement aux
quelques mesures administratives dont je viens de parler. Les
entreprises agricoles et les entreprises de pêche figurent bien sûr à
la liste et aucun coût n’y est associé. Les mesures visant les abeilles
et les chevaux sont les mêmes, donc elles sont toutes là, en effet.
L’imposition à taux progressifs des fiducies et des successions
devrait faire augmenter les recettes fiscales d’environ 70 à
75 millions de dollars par année.

Le président : Vous avez examiné l’article 20, ou essayé de le
faire.

Mme MacLean : Oui.

Le président : Nous ne vous laissons pas aller trop vite.

Mme MacLean : Nous sommes en quelque sorte bloqués à
l’article 20.

Le président : Dans notre document d’information, on parle
d’un prêt en amont consenti par une banque affiliée admissible.
Est-ce que vous avez les mêmes termes sur votre feuille? Ce ne
sont pas les termes que vous avez utilisés ici.

Mme MacLean : C’est exact. Ce n’est pas cette formulation et
elle ne figure pas sur la feuille. C’est un changement technique qui
ne devrait pas avoir d’incidence sur les recettes.

Le président : Je vois. Ce sont seulement les activités
susceptibles de générer un revenu qui figurent à la liste?

Mme MacLean : Oui.

Mon collègue, M. Jovanovic, a fait remarquer que la mesure
relative au crédit d’impôt pour la condition physique ne figure pas
à la page 364 du plan budgétaire. Lorsque nous arriverons au
crédit d’impôt pour la condition physique, M. Jovanovic me
rappellera de vous indiquer son incidence fiscale.

Le président : Merci. Nous pourrons trouver la page 364 nous-
mêmes. Chaque sénateur se la procurera et nous la consignerons à
notre dossier.

Article 20.
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Ms. MacLean: The foreign accrual property income rules
provide a number of very technical rules that require Canadian
corporations to include amounts in their foreign passive income
to be subject to these rules. The department received submissions
from the Canadian Bankers Association, and Budget 2012
announced a small technical project to provide relieving
changes to certain of these rules that would clarify that the
banks were not subject to the FAPI rules in relation to securities
trading activities and in relation to excess liquidity transactions,
where they’re loaning money back up to the parent corporation in
Canada.

Clause 20, to return to the clause-by-clause review, is one of
these rules. It was released most recently on February 27, 2014, as
a stand-alone package of technical measures.

Clause 21, also in the foreign affiliate rules, is a technical
change relating to partnerships and base erosion.

Senator Chaput: When you say a technical change, can I
assume that there are no costs and no revenues?

Ms. MacLean: Yes, typically that’s the case. I’ll stop if I have a
revenue figure for you.

Senator Chaput: Okay.

Ms. MacLean: Clause 22 concerns technical changes related to
foreign affiliates first released on July 12, 2013.

Also in clause 22 are changes to better accommodate
Australian commercial trusts in the foreign accrual property
income rules. Those changes effectively treat Australian
commercial trusts as if they were corporations to make the
foreign accrual property income rules work better for Canadian
taxpayers who have investments in Australian commercial trusts.

Clauses 23 and 24 relate to a Budget 2014 tax integrity measure
related to non-resident trusts. Consistent with the policy on FAPI
rules, the non-resident trust rules effectively deem many non-
resident trusts to reside in Canada if they have a strong
connection to Canada, such as a Canadian-resident contributor
or beneficiary. Essentially, the rules assume that if a trust is in an
offshore jurisdiction but has a strong tie to Canada like that, it
should be taxable in Canada.

There has been, for many years, an exception to the non-
resident trust rules that was available to immigrants to Canada in
their first 60 months of residence in Canada. Budget 2014
proposes to repeal that exception, so clauses 23 and 24 relate to
the repeal of that measure. That is one that has a revenue benefit
for the government, estimated at $25 million to $30 million per
year.

Mme MacLean : Le régime d’imposition du revenu étranger
accumulé, tiré de biens, comprend des règles très techniques
obligeant les entreprises canadiennes à inclure des montants dans
leur revenu étranger hors exploitation qui sera assujetti à ces
règles. L’Association des banquiers canadiens a adressé des
mémoires au ministère et, dans son budget de 2012, le
gouvernement a annoncé un petit projet technique visant à
assouplir certaines de ces règles afin de spécifier explicitement que
les banques n’étaient pas assujetties aux règles sur le RÉATB
généré par le commerce de valeurs mobilières ou de liquidités
excédentaires, dans le cadre duquel elles versent des prêts en
amont à leur société mère au Canada.

Pour revenir à l’étude article par article, l’article 20 est l’une de
ces règles. Cette mesure a été annoncée le 27 février 2014, dans le
cadre d’un ensemble autonome de mesures techniques.

L’article 21, qui concerne également les règles sur les sociétés
étrangères affiliées, est une modification technique relative aux
sociétés de personnes et à l’érosion de l’assiette fiscale.

La sénatrice Chaput : Lorsque vous parlez de modification
technique, je suppose qu’elle ne génère ni coût ni revenu?

Mme MacLean : C’est généralement le cas. Je m’arrêterai
lorsqu’il y aura un revenu à signaler.

La sénatrice Chaput : C’est bien.

Mme MacLean : L’article 22 concerne des modifications
techniques relatives aux sociétés étrangères affiliées et elles ont
initialement été annoncées le 12 juillet 2013.

L’article 22 prévoit également des modifications visant à mieux
accommoder les fiducies commerciales australiennes visées par les
règles sur le revenu étranger accumulé, tiré de biens. Ces
modifications traitent les fiducies commerciales australiennes
comme des sociétés afin que les règles sur le RÉATB soient plus
avantageuses pour les contribuables canadiens qui ont investi
dans ces fiducies.

Les articles 23 et 24 se rapportent à une mesure d’intégrité
fiscale énoncée dans le budget 2014 visant les fiducies non-
résidentes. Conformément à la politique qui sous-tend les règles
sur le RÉATB, les fiducies non-résidentes sont réputées résider au
Canada si elles entretiennent un lien étroit avec le Canada, par
exemple, avec un contribuant ou un bénéficiaire résidant au
Canada. En gros, les règles supposent que si une fiducie se trouve
dans un État étranger, tout en entretenant un lien étroit avec le
Canada, elle devrait être imposable au Canada.

Pendant longtemps, en vertu des règles sur les fiducies non-
résidentes, les immigrants étaient exonérés durant les 60 premiers
mois de leur résidence au Canada. Le budget 2014 propose de
supprimer cette exonération. Les articles 23 et 24 prévoient donc
l’abrogation de cette mesure. Voilà une mesure qui rapporterait
au gouvernement des recettes évaluées entre 25 et 30 millions de
dollars par année.
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Clause 25 is quite long and has a number of measures in it. I
will start with subclauses (2) and (4) of clause 25. They relate to
Canada’s policy on exchange of tax information. In Budget 2007,
Canada introduced a new policy of entering into tax information
exchange agreements with countries with which we did not have a
tax treaty. As part of that policy, there were carrots and sticks,
incentives for countries to enter into a Tax Information Exchange
Agreement with Canada. As well, there were disincentives for
countries that took more than five years to sign a tax information
exchange agreement with Canada after Canada extended an
invitation to negotiate such an agreement.

British Virgin Islands entered into negotiations and did
everything needed to enter into a Tax Information Exchange
Agreement with Canada. However, the five-year deadline expired
in the case of British Virgin Islands before the TIEA technically
came into force. This proposed change is effectively to recognize
that the British Virgin Islands took all the necessary steps and
should not be subjected to the foreign accrual property income
treatment on active business income, which was in fact a
disincentive.

Another aspect of this change is to recognize that Canada is
now party to the Multilateral Convention on Mutual
Administrative Assistance in Tax Matters and, consequently, is
able to exchange information with a much larger number of
countries; so it has the same effect as if we had entered into a Tax
Information Exchange Agreement with those countries.

This clause of Part 1 provides the same —

[Translation]

The Chair: Are we still on clause 25?

Senator Bellemare: On what page?

The Chair: Between page 46 and somewhere after page 67.

[English]

I’m still looking for the end of this section, but you’re doing a
fine job of explaining what is there.

Ms. MacLean: Thank you. The other measures aren’t quite as
long to explain as this one, but I’m almost finished with this one.

The Chair: It goes from page 46 to page 77 in the bill.

Ms. MacLean: Indeed.

[Translation]

The Chair: Right, it is the same in French. That is fine.

L’article 25 est passablement long et prévoit bon nombre de
mesures. Je vais commencer par ses paragraphes 2) et 4) qui
concernent la politique canadienne en matière d’échange de
renseignements fiscaux. Dans son budget de 2007, le Canada a
proposé une nouvelle politique favorisant la conclusion d’accords
d’échange de renseignements fiscaux avec des pays avec lesquels
nous n’avions pas de convention fiscale. Dans cette politique, il y
avait des carottes et des bâtons, notamment des mesures
incitatives visant à encourager les pays à conclure un accord
d’échange de renseignements fiscaux avec le Canada. On y
trouvait également des mesures de dissuasion à l’égard des pays
qui attendaient plus de cinq ans, après réception de l’invitation à
négocier un accord avec le Canada, pour entamer des
négociations.

Les îles Vierge britanniques se sont engagées dans un processus
de négociation et ont fait tout le nécessaire pour conclure un
accord d’échange de renseignements fiscaux avec le Canada. Le
délai de cinq ans est cependant arrivé à expiration avant l’entrée
en vigueur technique de l’accord conclu avec ce territoire. Cette
modification a pour but d’officialiser que les îles Vierge
britanniques ont pris toutes les mesures nécessaires et qu’elles
ne doivent donc pas être assujetties aux règles sur le RÉATB si le
revenu provient d’une entreprise exploitée activement, ce qui, en
soi, était une mesure de dissuasion.

Par ailleurs, cette modification reconnaît également que le
Canada est maintenant partie à la Convention concernant
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ce qui lui
permet d’échanger des renseignements avec beaucoup plus de
pays; c’est comme si nous avions conclu un accord d’échange de
renseignements fiscaux avec tous ces pays.

Cet article de la partie 1 prévoit le même...

[Français]

Le président : Nous sommes toujours à l’article 25?

La sénatrice Bellemare : À quelle page?

Le président : Entre la page 46 et quelque chose après la
page 67.

[Traduction]

J’ai hâte d’arriver à la fin de cet article, malgré l’excellent
travail que vous faites pour nous en expliquer le contenu.

Mme MacLean : Merci. Les autres mesures ne sont pas aussi
longues à expliquer et j’aurai bientôt terminé avec celui-ci.

Le président : Il va de la page 46 à la page 77 du projet de loi.

Mme MacLean : Exact.

[Français]

Le président : C’est la même chose en français, d’accord. C’est
bien.
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[English]

Ms. MacLean: The convention that Kevin reminded me the
name of a minute ago effectively provides Canada with the same
benefits as the Tax Information Exchange Agreement.
Consequently, changes proposed in this bill prevent foreign
accrual property income treatment for active business income,
which is normally eligible to be returned to Canada as an exempt
dividend, in circumstances where the other country is party to this
same agreement as Canada so that we can get the same tax
information exchange.

Subclause 25(10) relates to the captive insurance measure from
Budget 2014. This measure is part of the foreign accrual property
income rules. One of the categories of income treated as FAPI, or
foreign accrual property income, is income from the insurance of
Canadian risks. The structure that taxpayers came up with to
avoid this rule involved dropping a portfolio of Canadian
insurance into a foreign affiliate. If they stopped there, it would
be caught by the FAPI rules as it says that income from the
insurance of Canadian risks is still taxable in Canada. Therefore,
they swapped that portfolio of insurance with another portfolio
from a foreign reinsurance company, say a European reinsurance
company, so the Canadian subsidiary would have foreign
insurance and the foreign insurance company would have the
Canadian policy. Then, because they were only doing this for tax
purposes, the parties would have a make-whole agreement to
ensure that if there were any mistake in the valuation or difference
in the income earned between the two portfolios, they would
make each other whole.

From an economic perspective, the Canadian parent company
really was still earning the income from Canadian risks, but
through a series of transactions, they had effectively transformed
it so that it appeared to be income from a foreign source that
would not be subject to the FAPI rules.

This measure in Budget 2014 targets those structures and treats
that income as FAPI. This is actually a relatively important tax
integrity measure that is estimated to increase government
revenues by approximately $250 million a year over the
planning horizon.

Another measure in clause 25 relates to offshore regulated
banks. The policy of the FAPI rules is to tax income from
property, even if it’s earned off shore, but not active business
income as it receives more favourable treatment. An exception in
the FAPI rules accommodates banking activities carried on in
non-resident jurisdictions. The exception was a bit too
straightforward because it said essentially that income earned in
a regulated foreign bank would be exempt from the FAPI rules.

[Traduction]

Mme MacLean : La convention dont Kevin vient tout juste de
me rappeler le titre confère en fait au Canada les mêmes avantages
que l’Accord d’échange de renseignements fiscaux. Par
conséquent, les modifications proposées dans ce projet de loi
visent à empêcher que le régime sur le RÉATB s’applique au
revenu provenant d’une entreprise exploitée activement, qui peut
normalement être rapatrié au Canada sous forme de dividendes
exonérés, lorsque l’autre pays est partie à la même convention que
le Canada, afin que nous puissions échanger les mêmes
renseignements fiscaux.

Le paragraphe 25(10) se rapporte à la mesure relative aux
sociétés d’assurance captives annoncée dans le budget 2014. Cette
mesure est comprise dans les règles sur le revenu étranger
accumulé, tiré de biens. Une des catégories de revenus traités
comme un RÉATB, ou revenu étranger accumulé, tiré de biens,
est celui qui provient de l’assurance de risques canadiens. La
structure que des contribuables ont établie pour contourner cette
règle consistait à transférer un portefeuille d’assurances canadien
à une société étrangère affiliée. S’ils s’arrêtaient là, le portefeuille
aurait été assujetti aux règles sur le RÉATB, puisque celles-ci
prévoient que le revenu tiré de l’assurance de risques canadiens
demeure imposable au Canada. Les contribuables échangeaient
donc ce portefeuille d’assurance contre un autre provenant d’une
compagnie de réassurance étrangère, par exemple, une compagnie
européenne, afin que la filiale canadienne détienne une police
d’assurance étrangère et la compagnie d’assurance étrangère, la
police d’assurance canadienne. Comme ce stratagème visait
uniquement à éviter de payer de l’impôt, les parties signaient
une entente d’indemnisation complète afin de s’assurer qu’en cas
d’erreur dans l’estimation du revenu gagné ou encore une
différence entre les deux portefeuilles, elles s’indemniseraient
mutuellement intégralement.

Du point de vue financier, la compagnie mère canadienne
continuait de toucher le revenu lié aux risques canadiens, mais par
le biais d’une série d’opérations, elle réussissait à transformer ce
revenu afin qu’il paraisse provenir d’une source étrangère non
assujettie aux règles sur le RÉATB.

La mesure énoncée dans le budget 2014 cible ces structures et
traite ce revenu comme un RÉATB. Il s’agit là d’une mesure
d’intégrité fiscale passablement importante qui devrait augmenter
les recettes du gouvernement d’environ 250 millions de dollars par
année sur l’horizon de planification.

L’article 25 prévoit une autre mesure visant les banques
étrangères réglementées. En vertu des règles sur le RÉATB, le
revenu tiré de biens est assujetti à l’impôt, même s’il a été gagné à
l’étranger, contrairement à celui provenant d’une entreprise
exploitée activement qui bénéficie d’un traitement plus
favorable. Une exception aux règles sur le RÉATB favorise
toutefois les activités bancaires menées dans des pays où la société
est non-résidente. Cette exception était un peu trop explicite, en ce
sens qu’elle prévoyait, en gros, que le revenu gagné dans une
banque étrangère réglementée serait exonéré des règles sur
RÉATB.

5-11-2014 Finances nationales 20:59



Certain jurisdictions took advantage of that Canadian rule by
creating a regulatory structure whereby a taxpayer could elect to
be treated and regulated as a bank, even though it was just an
investment holding company, to avoid the FAPI rules.

Budget 2014 has an offshore regulated banks measure that
restricts access to this exception to foreign affiliates controlled by
Canadian financial institutions, in effect. If you are in banking in
Canada, the rule now assumes that you’re likely also involved in
banking in non-resident jurisdictions — banking, insurance and
other financial institution activities. The associated revenue
estimate is approximately $50 million per year.

The Chair: Is that in addition to the $250 million?

Ms. MacLean: Yes, it is.

The next measure in clause 25 is part of the relieving changes
made in response to submissions from Canadian banks regarding
the operation of the FAPI rules. This rule in particular better
accommodates securities transactions by foreign affiliates of
Canadian banks.

The next part of clause 25 is also part of the same package of
measures that better accommodates Canadian banks with active
business income.

Another measure in clause 25 is a technical change related to
foreign affiliates that was first released on July 12, 2013.

Clause 26 is relatively long.

The Chair: It starts at page 77.

Ms. MacLean: It contains mainly changes exclusively related
to graduated rates, trusts and estates, plus one change related to
the estates donations measure.

Clauses 27 and 28 also relate to the graduated rates, trusts and
estates proposal.

The Chair: Clause 27 is on page 84. Clause 28 is on page 85.
We’re back to qualified farm property and qualified fishing
property in 28.

Ms. MacLean: Yes, we are at clause 30 on farming and fishing.

Clauses 30 and 31 relate to graduated rates, trusts and estates.

The Chair: Is there anything in respect of clauses 27, 28,
and 29?

Certaines administrations ont tiré parti de cette règle
canadienne en créant une structure de réglementation qui
permettait à un contribuable de choisir d’être traité et
réglementé à titre de banque, même s’il s’agissait seulement
d’une compagnie de portefeuille d’investissements, afin de se
soustraire aux règles sur RÉATB.

Le budget 2014 prévoit une mesure visant les banques
étrangères réglementées qui restreint l’accès à cette exonération
uniquement aux sociétés étrangères affiliées et contrôlées par des
institutions financières canadiennes. Cette nouvelle règle suppose
que si vous êtes dans le secteur bancaire ici au Canada, vous avez
des chances de l’être également dans des pays où vous n’êtes pas
résident — et que vous y exercez des activités bancaires,
d’assurance ou liées à d’autres institutions financières. Cette
mesure pourrait engendrer des recettes de l’ordre de 50 millions de
dollars par année.

Le président : Est-ce que ce montant s’ajoute aux 250 millions
de dollars?

Mme MacLean : Oui.

La mesure suivante énoncée à l’article 25 est l’un des
allégements consentis en réponse aux mémoires adressés par les
banques canadiennes concernant l’application des règles sur le
RÉATB. Cette règle facilite notamment les opérations sur titres
effectuées par des affiliées étrangères de banques canadiennes.

La partie suivante de l’article 25 s’inscrit également dans
l’ensemble de mesures visant à mieux accommoder les banques
canadiennes qui tirent un revenu lié à des activités d’entreprise
exploitée activement.

L’article 25 prévoit une autre mesure qui est en fait une
modification technique relative aux sociétés étrangères affiliées et
qui a déjà été annoncée le 12 juillet 2013.

L’article 26 est assez long.

Le président : Il débute à la page 77.

Mme MacLean : Il contient surtout des modifications se
rapportant exclusivement aux taux progressifs, aux fiducies et
aux successions, ainsi qu’une modification relative aux dons faits
par une succession.

Les articles 27 et 28 concernent également la proposition sur les
taux progressifs, les fiducies et les successions.

Le président : L’article 27 se trouve à la page 84. L’article 28 à
la page 85. Il y est à nouveau question des biens agricoles et des
biens de pêche admissibles.

Mme MacLean : Oui, nous arrivons ensuite à l’article 30 qui
porte sur l’agriculture et la pêche.

Les articles 30 et 31 portent sur les taux progressifs, les fiducies
et les successions.

Le président : Y a-t-il quelque chose au sujet des articles 27, 28
et 29?
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Ms. MacLean: Clauses 27 and 28 are graduated rates, trusts
and estates measures.

The Chair: Clause 28 is about fishing and the second part is
about trusts.

Ms. MacLean: Clause 29 is about estate donations.

The Chair: All of which we have touched on earlier.

Ms. MacLean: Section 110.6 of the act is about the lifetime
capital gains exemption. Clause 30 is the farming and fishing
businesses measure that we discussed previously.

Clause 31 also relates to graduated rates, trusts and estates.

The Chair: Clause 31 is on page 97?

Ms. MacLean: Yes.

Clause 32 is the Children’s Fitness Tax Credit measure that was
announced as a motion on October 9, 2014. That measure, for the
2014 taxation year, will increase the limit for calculating the
Children’s Fitness Tax Credit to $1,000 from $500, and for 2015
and subsequent years it will make the tax credit refundable for
taxpayers who don’t have sufficient tax payable.

Senator McIntyre: As I understand, Ms. MacLean, this
clause is tied in with other clauses that will come later, such as
clauses 55, 59 and 89.

Ms. MacLean: Let me check my chart.

The Chair: That’s clause 32, senator?

Senator McIntyre: Yes, clauses 32 and 33.

Ms. MacLean: Yes, that’s correct. I would say clause 32 is the
key rule there.

Senator McIntyre: So the tax credit, which is currently $500,
would be increased to $1,000 a year?

Ms. MacLean: That’s correct.

Senator McIntyre: And it would come into force in the 2015
taxation year?

Ms. MacLean: The doubling of the credit amount comes into
force for the 2014 taxation year.

Senator McIntyre: The increase would come into force.

Ms. MacLean: Yes, for the 2014 taxation year.

Senator McIntyre: In the 2015 taxation year?

Ms. MacLean: In the 2015 taxation year, the newly increased
credit becomes refundable. There are two parts in the coming into
force date.

Mme MacLean : Les articles 27 et 28 sont des mesures sur les
taux, les fiducies et les successions.

Le président : L’article 28 porte sur la pêche et la deuxième
partie, sur les fiducies.

Mme MacLean : L’article 29 concerne les dons faits par une
succession.

Le président : Nous avons abordé tous ces points un peu plus
tôt.

Mme MacLean : L’article 110.6 de la loi porte sur
l’exonération cumulative des gains en capital. L’article 30 du
projet de loi est la mesure sur les entreprises agricoles et les
entreprises de pêche dont nous avons parlé plus tôt.

L’article 31 concerne également les taux progressifs, les fiducies
et les successions.

Le président : L’article 31 se trouve à la page 97?

Mme MacLean : Oui.

L’article 32 est la mesure relative au crédit d’impôt pour la
condition physique des enfants annoncée à titre de motion le
9 octobre 2014. Pour l’année d’imposition 2014, cette mesure fera
passer le montant maximal pouvant être réclamé au titre de ce
crédit d’impôt de 500 à 1 000 $ et, pour l’année d’imposition 2015
et les subséquentes, elle rendra le crédit d’impôt remboursable
dans le cas des contribuables dont le revenu est trop faible pour
être imposé.

Le sénateur McIntyre : Si j’ai bien compris, Mme MacLean, cet
article est rattaché à d’autres articles que nous étudierons plus
tard, par exemple les articles 55, 59 et 89.

Mme MacLean : Laissez-moi vérifier mon tableau.

Le président : Vous parlez de l’article 32, sénateur?

Le sénateur McIntyre : Oui, des articles 32 et 33.

Mme MacLean : Oui, c’est exact. Je dirais cependant que
l’article 32 est la règle principale.

Le sénateur McIntyre : Donc le crédit d’impôt, qui est
actuellement de 500 $, passerait à 1 000 $ par année?

Mme MacLean : C’est exact.

Le sénateur McIntyre : Et il s’appliquerait pour l’année
d’imposition 2015?

Mme MacLean : Le montant du crédit d’impôt sera doublé à
compter de l’année d’imposition 2014.

Le sénateur McIntyre : L’augmentation entrerait en vigueur.

Mme MacLean : Oui, dès l’année d’imposition 2014.

Le sénateur McIntyre : Et pour l’année d’imposition 2015?

Mme MacLean : Pour l’année d’imposition 2015, le crédit
d’impôt nouvellement augmenté deviendra remboursable. Il y a
deux parties dans la date d’entrée en vigueur.
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Senator McIntyre: Do you have any idea what percentage of
parents with children under the qualifying age of 16 receives the
Children’s Fitness Tax Credit?

Miodrag Jovanovic, Director, Personal Income Tax, Finance
Canada: There are about 1.4 million families receiving it now.

Senator McIntyre: The reason I ask this question is because
ever since the program came out there has been an increase in
children’s participation in sports activities. It’s good news, I think,
in a sense, but the percentage is low.

Mr. Jovanovic: There are 1.4 million families now benefiting
from the credit. We expect that the improvements recently
announced will benefit about 850,000 families.

The Chair: We’re looking at 32, and I see B at page 98 and it
says ‘‘the lesser of $1,000 and the amount determined by the
formula.’’ Can you help us with the formula to determine whether
it’s $1,000 or something less?

Ms. MacLean: I think the formula merely sets out the actual
amount of the expenses. If a particular family spends $650, then
that’s the most that can benefit from the credit.

The Chair: It depends on what they’ve spent.

Ms. MacLean: It’s up to. It’s not $1,000 regardless of what
your costs are; it’s a maximum of $1,000.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: You mentioned about a million
children. What was spent last year? According to your
projections, are we increasing the number of children or will the
benefit go to those who are getting $500 now? What was the
average amount claimed by parents?

Mr. Jovanovic: The annual cost to date is about $115 million
and it goes to 1.4 million families. In the tax estimates associated
with the recently announced improvements, the estimate is that
the 2014-15 cost will be an additional $25 million and about
$35 million in subsequent years. That cost does not take account
of any possible effect on the behaviour of the families.

Senator Hervieux-Payette: What is the average amount per
family?

Mr. Jovanovic: I do not have that figure with me, but, if you
take the current cost and divide it by 1.4 million families, you will
get the cost per family.

Senator Hervieux-Payette: It seems to me that it is not very
much, in relation to the $500.

Mr. Jovanovic: The $500 amount is the maximum. So not all
families will spend that amount. Some families do and they will
benefit from the increase.

Le sénateur McIntyre : Avez-vous une idée du pourcentage de
parents d’enfants de moins de 16 ans qui reçoivent le crédit
d’impôt pour la condition physique des enfants?

Miodrag Jovanovic, directeur, Impôt des particuliers, Finances
Canada : Environ 1,4 million de familles le touchent actuellement.

Le sénateur McIntyre : Je pose la question parce qu’on a
constaté, depuis l’entrée en vigueur de ce programme, une
augmentation du nombre d’enfants qui participent à des
activités sportives. C’est une bonne nouvelle, dans un sens, mais
je trouve que le pourcentage est faible.

M. Jovanovic : Environ 1,4 million de familles bénéficient
actuellement de ce crédit. Nous prévoyons que les améliorations
récemment annoncées profiteront à quelque 850 000 familles.

Le président : Nous sommes rendus à l’article 32, et je lis à
l’élément B, à la page 98, que le total correspondra à « 1 000 $
ou, si elle est moins élevée, la somme obtenue par la formule ».
Pouvez-vous m’expliquer la formule qui déterminera si le montant
sera de 1 000 $ ou moins?

Mme MacLean : Je pense que cette formule ne fait qu’établir le
montant réel des dépenses. Si une famille dépense 650 $, c’est
donc le montant maximal admissible pour le crédit.

Le président : C’est en fonction de leurs dépenses.

Mme MacLean : C’est jusqu’à concurrence de. Ça ne veut pas
dire 1 000 $, quel que soit le montant de vos dépenses; c’est un
plafond de 1 000 $.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Vous avez parlé d’environ un
million d’enfants. Quel montant a été déboursé l’année
précédente? Selon vos projections, augmentera-t-on le nombre
d’enfants, ou bien ceux qui recevaient 500 $ en bénéficieront-ils
maintenant? Quel était le montant moyen réclamé par les parents?

M. Jovanovic : Le coût annuel jusqu’à présent est d’environ
115 millions de dollars qui profitent à 1,4 million de familles.
Dans le cadre des estimations fiscales liées aux améliorations
récemment annoncées, on estime que le coût pour 2014-2015 sera
de 25 millions de dollars supplémentaires et, dans les années
ultérieures, d’environ 35 millions. Dans ce coût, on ne tient pas
compte de l’effet possible sur le comportement des familles.

La sénatrice Hervieux-Payette : Quel est le montant moyen par
famille?

M. Jovanovic : Je n’ai pas le montant avec moi, mais si vous
prenez le coût actuel divisé par 1,4 million de familles, vous
obtiendrez le coût par famille.

La sénatrice Hervieux-Payette : Il me semble que cela ne fait
pas un montant très élevé par rapport aux 500 $.

M. Jovanovic : La somme de 500 $ est le montant maximal. Ce
ne sont donc pas toutes les familles qui dépenseront ce montant.
Certaines familles le font et elles bénéficieront de l’augmentation.
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[English]

The Chair: Is this a tax credit or a reimbursement of the money
spent, irrespective of your tax rate or if you pay any tax?

Mr. Jovanovic: It is a tax credit as of 2000 and until 2014,
inclusive, a non-refundable federal tax credit of 15 per cent on the
amount spent up to $1,000. The proposal is for 2014.

Effective 2015 it will become a refundable credit. It will be
assessed on the same basis that it will be 15 per cent on the
eligible amount spent up to $1,000. If you spend $1,000, you will
get a credit valued at $150.

The Chair: Any other questions on that particular section?
Seeing none, we will go on to clause 33.

Ms. MacLean: Clause 33 is another amendment related to the
Children’s Fitness Tax Credit.

Clause 34 relates to the estate donation measure that we’ve
touched on.

Clause 35 relates to the tax treatment for Canada apprentice
loans. The Canada Apprentice Loan program was announced in
Budget 2014. It’s a new program relatively similar to the Canada
Student Loans Program, but it’s for apprentices in Red Seal
trades, I believe, to help apprentices with their costs.

The Chair:We’re at clause 35, page 109, and Senator McIntyre
has an intervention.

Senator McIntyre: As I understand it, those two clauses, 35 and
36, would expand the student loan interest tax credit to include
interest paid on Canada apprentice loans.

Ms. MacLean: That’s essentially correct.

Senator McIntyre: To date, have any loans be granted to
apprentices?

Ms. MacLean: I am not sure what the effective date of the
program launch is. I would have to follow up on that question.

Senator McIntyre: Do you have any idea as to the average cost
of apprentice training?

Ms. MacLean: No, I would have to follow up on that as well.

The Chair: The coming into force clause is subclause 35(2) at
page 110. Division 30 of Part 6 of the Economic Action Plan,
that’s the budget for this year. Subsection (1) comes into force.

Ms. MacLean: Yes, the provision — this is a little bit cute,
frankly — is deemed to have come into force on the same day as
the first budget implementation act. This rule is now in force, but
it doesn’t quite respond to the question of when the actual
program will begin. I’ll have to follow up on that. I’m not sure
what the start date of the program is. Certainly no amounts

[Traduction]

Le président : S’agit-il d’un crédit d’impôt ou d’un
remboursement des dépenses, sans égard à votre taux
d’imposition ou même si vous ne payez pas d’impôt?

M. Jovanovic : De 2000 à 2014, c’est un crédit d’impôt fédéral,
inclusif et non remboursable égal à 15 p. 100 du montant
dépensé, jusqu’à concurrence de 1 000 $. La proposition
s’appliquerait à l’année 2014.

À compter de 2015, il s’agira d’un crédit remboursable. Il sera
calculé sur la même base et représentera 15 p. 100 des dépenses
admissibles, jusqu’à concurrence de 1 000 $. Autrement dit, si
vous dépensez 1 000 $, vous obtiendrez un crédit de 150 $.

Le président : D’autres questions sur cet article? Non? Nous
passons donc à l’article 33.

Mme MacLean : L’article 33 est une autre modification
relative au crédit d’impôt pour la condition physique des enfants.

L’article 34 porte sur la mesure relative aux dons faits par une
succession dont nous avons déjà parlé.

L’article 35 porte sur le régime fiscal applicable au prêt
canadien aux apprentis. Le Programme canadien de prêts aux
apprentis a été annoncé dans le budget 2014. Il s’agit d’un
nouveau programme assez similaire au Programme canadien de
prêts aux étudiants, à la différence qu’il s’adresse aux apprentis
inscrits dans un métier désigné Sceau rouge, pour les aider à payer
leurs dépenses.

Le président : Nous sommes à l’article 35, page 109 et le
sénateur McIntyre souhaite intervenir.

Le sénateur McIntyre : Si j’ai bien compris, ces deux articles, 35
et 36, élargiraient la portée du crédit d’impôt sur les intérêts pour
les prêts d’études afin d’y inclure les intérêts sur les prêts
canadiens aux apprentis.

Mme MacLean : C’est à peu près ça.

Le sénateur McIntyre : À ce jour, est-ce que des prêts ont été
versés à des apprentis?

Mme MacLean : Je ne connais pas la date exacte du lancement
du programme. Je vous reviendrai à ce sujet.

Le sénateur McIntyre : Avez-vous une idée du coût moyen de la
formation d’un apprenti?

Mme MacLean : Non, je vous reviendrai là-dessus également.

Le président : Le paragraphe sur l’entrée en vigueur est le 35(2),
à la page 110. À la section 30 de la partie 6 du Plan d’action
économique, vous trouvez le budget pour l’année en cours. Le
paragraphe 1) entre en vigueur.

Mme MacLean : Oui, la disposition — et c’est assez cocasse, à
vrai dire— est réputée être entrée en vigueur le même jour que le
premier projet de loi d’exécution du budget. La règle est
maintenant en vigueur, mais cela ne répond pas tout à fait à
votre question sur la date de mise en œuvre du programme. Je vais
vous revenir là-dessus. Je ne connais pas la date exacte du
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would be repaid since the loans are just becoming available now.
The taxpayers will have to go through their apprenticeship and
then be working full time and repaying the loan amounts. That’s
when the tax credit becomes valuable, when the interest starts to
be payable on the apprentice loan.

The Chair: We’ll go on to 36.

Ms. MacLean: Clause 36 is a related rule for the Canada
Apprentice Loan measure.

Clause 37 relates to a measure to extend the tax on split
income. The tax on split income was introduced in Budget 1999,
and it applies top rate taxation to income received by children
under age 18 in certain circumstances. The measure in
Budget 1999 targeted particular tax-planning structures that
were popular at the time that allowed, typically, business
income of parents to be recognized in the hands of children
under 18. This measure extends that same policy, the same set of
tax rules, to certain income earned through partnerships and
trusts in which adults are actively engaged.

Clause 38 is related to graduated rates, trusts and estates. In
particular, clause 38 relates to the exception for qualified
disability trusts, that is, trusts for beneficiaries eligible for the
Disability Tax Credit. Clause 38 would be preserving access for
those trusts to the graduated rate structure.

Clause 39 is child fitness tax credit-related and, in fact, is the
refundability portion of that measure.

Clause 40 relates to the technical changes to assist Canadian
banks that were caught up in the FAPI rules in an unintended
way. I discussed that one briefly earlier.

Clause 41 relates to the Canadian Film or Video Production
Tax Credit. I should probably stop on that one. That was part of
technical package five. Those are relatively longstanding tax
proposals that were originally included in Bill C-10. They were
first proposed in 2003, and the measures increase the labour
expenditure that can be recognized under the credit and also limit
expenses to Canadian residents or Canadian citizens.

[Translation]

Senator Bellemare: What does this measure cost?

[English]

Ms. MacLean: There is not a cost estimate for this measure.
It’s been administered since it was first proposed in 2003.

lancement du programme. De toute évidence, aucun montant ne
serait remboursé puisque les prêts viennent tout juste d’être mis à
la disposition des apprentis. Les contribuables devront d’abord
terminer leur apprentissage et travailler à temps plein avant de
rembourser leurs prêts. C’est à ce moment-là que le crédit d’impôt
s’appliquera, dès que les intérêts sur les prêts aux apprentis
commenceront à courir.

Le président : Passons maintenant à l’article 36.

Mme MacLean : L’article 36 énonce une règle connexe relative
au Prêt canadien aux étudiants.

L’article 37 énonce une mesure visant à élargir la portée de
l’impôt sur les revenus fractionnés. En vigueur depuis l’adoption
du budget de 1999, cette mesure applique le taux d’imposition le
plus élevé au revenu touché par des enfants mineurs dans
certaines circonstances. La mesure annoncée dans le budget de
1999 ciblait des structures particulières de planification fiscale qui
étaient populaires à l’époque et permettaient à des parents de
placer une partie de leur revenu d’entreprise entre les mains de
leurs enfants de moins de 18 ans. Les nouvelles dispositions
étendent cette politique, ce même ensemble de règles fiscales, à
certains revenus gagnés par le biais de sociétés de personnes et de
fiducies au sein desquelles des adultes prennent une part active.

L’article 38 concerne les taux progressifs, les fiducies et les
successions, en particulier l’exonération des fiducies admissibles
pour personne handicapée, c’est-à-dire les fiducies pour des
bénéficiaires admissibles au crédit d’impôt pour personne
handicapée. En vertu de l’article 38, ces fiducies pourraient
continuer à avoir accès à la structure de taux progressifs.

L’article 39 se rapporte au crédit d’impôt pour la condition
physique des enfants. En fait, c’est la partie qui établit les
montants remboursables.

L’article 40 prévoit des modifications techniques visant à aider
les banques qui ont été assujetties, de manière non intentionnelle,
aux règles sur le RÉATB. J’en ai parlé tout à l’heure.

L’article 41 concerne le Crédit d’impôt pour production
cinématographique ou magnétoscopique canadienne. Je devrais
probablement m’arrêter sur celui-ci. Il faisait partie du cinquième
groupe de modifications techniques. Ces propositions fiscales
remontent à assez longtemps, elles ont été initialement présentées
dans le cadre du projet de loi C-10, en 2003. Cette mesure hausse
le montant des dépenses de main-d’œuvre pouvant être admissible
au crédit et fixe également un plafond de dépenses pour les
résidents ou les citoyens canadiens.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Quel est le coût de cette mesure?

[Traduction]

Mme MacLean : On n’a pas de chiffre estimatif quant au coût
de cette mesure. Elle est appliquée depuis qu’on l’a proposée pour
la première fois, en 2003.
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[Translation]

Senator Bellemare: Will the technical amendments you are
making encourage people to increase movie production in
Canada?

Ms. MacLean: They will.

Senator Bellemare: There is no cost attached to that?

[English]

Ms. MacLean: There is no cost because the measure was first
proposed in 2003 and has been administered by the Canada
Revenue Agency since that time, so the cost is already being
incurred. I would have to get back to you, but there likely would
have been a cost in 2003 for the change to increase the percentage
of labour expenditures.

The Chair: Clause 42, page 128.

Ms. MacLean: Clauses 42 and 43 both relate to graduated rate
taxation of trusts and estates.

Clause 44 relates to farming and fishing businesses.

Clauses 45 all the way through 49 are more consequential
changes related to graduated rates, trusts and estates.

Clause 50 is a Budget 2014 measure related to amateur athlete
trusts. The rules for amateur athlete trusts date back to the era
when Olympic athletes were required to retain amateur status. It
allows athletes to set aside income they earn from sponsorships
and speaking engagements, and so forth, in a trust. They don’t
need to include the amounts earned in their income in the year,
but, instead, it’s sheltered inside the trust. The rules require the
trust to be wound up within eight years of the end of the athlete’s
professional career.

This measure from Budget 2014 is a relatively small change to
allow the athletes to recognize that income that they did earn in
the year and put in the trust for RRSP contribution purposes.
Now they can save for their retirement in relation to the earnings
they received at the time that the income is first earned.

The Chair: Even though it hasn’t been included as income.

Ms. MacLean: That’s true.

Senator McIntyre: The amateur athlete trust I find rather
interesting. As I understand it, clause 50 would amend
subsection 146(1) of the Income Tax Act to permit income
contributed to an amateur athlete’s trust to be included in the
definition of earned income for RRSP contribution limit
purposes. Is that correct?

Ms. MacLean: That is correct.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Les modifications techniques que vous
y apportez encourageront-elles les gens à augmenter la production
cinématographique canadienne?

Mme MacLean : C’est cela.

La sénatrice Bellemare : Aucun coût n’y est lié?

[Traduction]

Mme MacLean : Nous n’avons pas chiffré cette mesure parce
qu’elle est appliquée par l’Agence du revenu du Canada depuis
son introduction en 2003, de sorte que le coût est déjà absorbé. Il
faudrait que je vous revienne à ce sujet, mais il est probable que le
coût a été évalué en 2003 compte tenu de l’augmentation du
pourcentage des dépenses de main-d’œuvre.

Le président : Passons à l’article 42, page 128.

Mme MacLean : Les articles 42 et 43 ont tous deux trait aux
taux d’imposition progressifs applicables aux fiducies et aux
successions.

L’article 44 porte sur les entreprises agricoles et les entreprises
de pêche.

Les articles 45 à 49 inclusivement sont plutôt des modifications
corrélatives aux changements relatifs aux taux d’imposition
progressifs applicables aux fiducies et aux successions.

L’article 50 constitue une mesure budgétaire pour 2014 à
l’intention des fiducies créées au profit d’athlètes amateurs. Les
règles applicables à ces fiducies remontent à l’époque où les
athlètes olympiques étaient tenus de conserver leur statut
d’amateur. Ce système permet aux athlètes de placer leurs
revenus de commandite, de conférence et autres dans une
fiducie. Ils n’ont pas à inclure ces montants dans leur revenu
annuel, parce qu’ils sont protégés dans la fiducie. En principe, la
fiducie doit être liquidée dans les huit ans suivant la fin de la
carrière professionnelle de l’athlète.

Cette mesure découlant du budget 2014 est une modification
relativement mineure visant à permettre aux athlètes de verser
leurs revenus dans une fiducie aux fins de cotisation à un REER.
Ils peuvent ainsi désormais épargner pour leur retraite en plaçant
les gains qu’ils ont obtenus au moment où ils les ont gagnés.

Le président : Et ce, même si ces montants ne sont pas comptés
dans leur revenu.

Mme MacLean : Exactement.

Le sénateur McIntyre : Une fiducie pour les athlètes amateurs,
voilà qui est intéressant. Si je comprends bien, l’article 50 modifie
le paragraphe 146(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu pour
permettre de faire entrer le revenu versé à une fiducie au profit
d’un athlète amateur dans la définition du revenu gagné pour la
détermination du plafond des cotisations à un REER, c’est bien
ça?

Mme MacLean : C’est bien ça.
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Senator McIntyre: How many amateur athletes are there in
Canada? Do you have an idea? How many of these athletes would
take advantage of this?

Mr. Jovanovic: We don’t have precise figures on that. We
know that there are roughly 1,700, maybe 1,800 carded athletes in
Canada. These are athletes receiving money from Sport Canada,
from the Government of Canada, because they are either in the
top 16 in the world in their discipline or have the potential to be.
It gives you an area of magnitude there.

The income received by these athletes varies significantly. A
fair number of them don’t necessarily have significant sources of
income. It would not necessarily benefit all of these people. It will
benefit a subset of them.

Senator McIntyre: Do you have any idea what the federal fiscal
cost of the proposed amendments would be?

Mr. Jovanovic: We are assuming this to be small.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: When you say that it is substantial,
does it allow them to spread things out, as it does for other
occupations? They can have good years and bad years. It is
mostly about sponsorships. When athletes get a good income,
now that they are able to do so, will it be possible to spread things
out, given that their careers are somewhat limited by nature?

Mr. Jovanovic: Just to clarify the proposed changes, amateur
athletes who are members of a registered amateur association and
who compete internationally for Team Canada can and do
currently contribute to a trust that allows them to not report their
income for tax purposes. It is already possible for those athletes to
spread out their income. Nothing in that will change. What we are
changing, however, is that, when athletes used to decide to
contribute to the trust, the money contributed did not count in
calculating the space available for registered retirement savings
plans. Now it will. That is the only distinction.

[English]

The Chair: I think we’re at page 132, clause 51.

Ms. MacLean: Clause 51 relates, again, to graduated rates,
trusts and estates.

The Chair: It was a long time ago that we looked at this.
What’s the definition of a graduated-rate estate?

Ms. MacLean: A graduated-rate estate is an estate — so the
affairs of someone who has died — in its first 36 months. The
policy rationale is that testamentary trusts had access to the
graduated rates because that’s the rate structure that applies to

Le sénateur McIntyre : Combien y a-t-il d’athlètes amateurs au
Canada? Le sait-on? Combien de ces athlètes profiteront de cette
mesure?

M. Jovanovic : On ne sait pas exactement. Il y aurait 1 700,
peut-être 1 800 athlètes amateurs au Canada. Ils reçoivent de
l’argent de Sport Canada, du gouvernement du Canada, parce
qu’ils font partie des 16 meilleurs au monde dans leur discipline
ou qu’ils peuvent y arriver. Cela vous donne un ordre de
grandeur.

Le revenu gagné par ces athlètes est très variable. Bon nombre
d’entre eux n’ont pas de sources de revenus importantes. Cette
mesure ne profitera pas nécessairement à tous. Elle profitera à
quelques-uns d’entre eux.

Le sénateur McIntyre : A-t-on une idée du coût fiscal fédéral
des mesures proposées?

M. Jovanovic : Nous pensons qu’il sera minime.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Quand vous dites que c’est
substantiel, est-ce que cela leur permet, comme dans d’autres
métiers, de pouvoir faire un étalement? Ils peuvent avoir de
bonnes et de mauvaises années. C’est surtout lié aux
commandites. Quant aux athlètes qui ont de très bons revenus,
maintenant qu’ils ont le droit d’en recevoir, sera-t-il possible pour
eux de faire un étalement, étant donné qu’ils ont des carrières
accompagnées de limites assez impératives?

M. Jovanovic : Simplement pour clarifier les changements
proposés, les athlètes amateurs, qui sont membres d’une
association amateur enregistrée et qui concourent au niveau
international pour Équipe Canada, peuvent contribuer
présentement, et ils le font déjà, à un trust qui leur permet de
ne pas rapporter ces revenus, à des fins fiscales. La possibilité
pour ces athlètes de faire de l’étalement de revenus existe déjà. On
ne change rien à ce niveau. Par contre, ce qu’on modifie, c’est que,
lorsque ces athlètes prenaient la décision de contribuer au trust,
l’argent contribué ne comptait pas pour déterminer l’espace
possible pour contribuer à un régime enregistré d’épargne retraite.
Maintenant, ce sera possible. C’est la seule distinction.

[Traduction]

Le président : Je crois que nous en sommes à la page 132,
article 51.

Mme MacLean : L’article 51 porte, là encore, sur les taux
progressifs, les fiducies et les successions.

Le président : Nous avons abordé cette question il y a déjà un
bon moment. En quoi consiste une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs?

Mme MacLean : Une succession assujettie à l’imposition à
taux progressifs est une succession— on parle ici des affaires d’un
défunt — durant les 36 premiers mois. Jusqu’ici, les fiducies
testamentaires étaient assujetties à des taux progressifs parce que
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individuals. When someone dies, essentially their affairs continue
for a period while assets are being distributed. So it’s appropriate
to treat the estate or trust as a continuation of the individual.

The issue that was encountered was that the rules for
testamentary trusts were too broad. In their single will,
taxpayers would set up multiple testamentary trusts so that they
could multiply access to the graduated rate structure. The other
sort of tax benefit that existed in the testamentary trust rules was
that it was beneficial to leave these testamentary trusts running as
long as possible. Therefore CRA would see trusts that were 30 or
40 years old that were benefiting from this graduated rate
structure. There was no real reason for this to stay in existence,
except for the tax benefits.

This measure limits that period to three years. Most estates are
administered within that three-year period. Unfortunately for us
here this afternoon, there are many consequential changes where
the term ‘‘testamentary trust’’ is being replaced with ‘‘graduated
rate estate.’’

The Chair: Thank you.

Ms. MacLean: Clause 52 contains amendments to section 148.
Section 148 deals with life insurance policy holder taxation. The
basic policy is that life insurance proceeds received on the death of
an individual are generally tax exempt. In contrast, savings
accounts for individuals, if they don’t benefit from a special tax
treatment like tax-free savings accounts or RRSPs, are taxable.
The two things are quite different, yet it is possible to fund a life
insurance policy in a manner that there’s a large savings
component and a much smaller insurance component.

Since the early 1980s, the tax rules have had a test called the
exemption test that distinguishes between true life insurance and
life insurance that has more of a savings account structure. In the
insurance industry, embedded in these rules, they have a lot of
actuarial assumptions, mortality tables, interest rate assumptions,
and so forth. For some time, the insurance industry has been
concerned that those rules were out of date in a way that was
actually favourable to the insurance industry and they were too
generous and provided too large an exemption in relation to life
insurance policies.

On two occasions, the department has released for consultation
measures to modernize the exemption tests, in particular to reflect
increased life expectancies. This is to better measure the insurance
component compared to the savings components. The rules are
quite technical. We have had a lot of consultation with the
industry. They’re to apply to insurance policies issued after 2016,
so the rules are purely prospective. They are tightening and
they’re generally supported by the industry.

c’est la structure tarifaire applicable aux personnes. Lorsque
quelqu’un décède, ses affaires se poursuivent en attendant que ses
biens soient distribués. Il convient donc de traiter la succession ou
la fiducie comme un prolongement de la personne.

Le problème était que les règles applicables aux fiducies
testamentaires étaient trop générales. Dans un même testament,
des contribuables prévoient de multiples fiducies testamentaires
pour multiplier l’accès au système des taux progressifs. Ces règles
offraient également un autre avantage fiscal, à savoir qu’il était
profitable de laisser ces fiducies testamentaires durer aussi
longtemps que possible. C’est ainsi que l’ARC a constaté que
des fiducies vieilles de 30 ou 40 ans continuaient de profiter de
cette structure tarifaire. Elles n’avaient aucune autre raison
d’exister.

La mesure proposée limite le délai à trois ans. La plupart des
successions sont réglées en moins de trois ans. Malheureusement
pour nous ici, cet après-midi, il s’ensuit de nombreuses
modifications corrélatives, puisqu’il faudra remplacer
l’expression « fiducie testamentaire » par « succession assujettie
à l’imposition à taux progressifs ».

Le président : Je vous remercie.

Mme MacLean : L’article 52 prévoit des modifications à
l’article 148, lequel porte sur l’imposition des détenteurs de
polices d’assurance-vie. Selon la politique de base, le produit
d’une assurance-vie touché au décès de l’assuré échappe
généralement à l’impôt. Par contre, les comptes d’épargne du
défunt, à moins qu’ils soient protégés par un traitement fiscal
particulier comme c’est le cas des comptes d’épargne libres
d’impôt ou des REER, sont imposables. Les deux cas sont très
différents, mais il est possible de financer une police d’assurance-
vie de telle sorte qu’elle comporte un élément d’épargne important
et un élément d’assurance beaucoup moindre.

Depuis le début des années 1980, les règles fiscales prévoient un
critère d’exonération qui fait une distinction entre une véritable
assurance-vie et une assurance-vie qui a plutôt les caractéristiques
d’un compte d’épargne. Dans le secteur des assurances, ces règles
recouvrent toutes sortes d’hypothèses actuarielles, de tables de
mortalité, d’hypothèses de taux d’intérêt, et cetera. Cela fait un
certain temps que les compagnies se préoccupent du caractère
obsolète de ces règles dans un sens qui leur est favorable parce
qu’elles sont trop généreuses et permettent des exemptions trop
importantes en matière de police d’assurance-vie.

Le ministère a procédé à des consultations à deux reprises dans
le but de moderniser les critères d’exonération, notamment en
fonction du prolongement de l’espérance de vie. Il s’agit de mieux
mesurer l’élément assurance comparativement à l’élément
épargne. Les règles sont très techniques. Nous nous sommes
largement concertés avec le secteur. Ces règles seront appliquées
aux polices d’assurance à partir de 2016 : elles sont donc
purement prospectives. Elles resserrent la réglementation et sont
généralement bien accueillies par le secteur.
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[Translation]

Senator Bellemare: Were individuals consulted too, or was it
just the business side?

[English]

Ms. MacLean: It was certainly a public consultation. The
department website releases draft legislative proposals on its
website with a press release. We review submissions from all
stakeholders and not just strictly from the insurance industry.

[Translation]

Senator Bellemare: Is the impact on people a positive one? Is
reviewing the rules an advantage or a disadvantage?

[English]

Ms. MacLean: The insurance industry will make sure that the
life insurance policies that they offer to regular individuals comply
with the new test, so most people will have no change; that is to
say, their insurance proceeds will still be tax exempt.

[Translation]

Senator Chaput: The insurance policy as such will not change.
Is it the savings component of life insurance that will be treated
differently?

[English]

Ms. MacLean: Yes, that’s correct. A typical life insurance
policy would not be affected at all, especially a term life insurance
policy. To the extent that there is a tightening of the exemption
test, it will be for larger policies that are significantly prefunded.
For example, in a given year, if an individual is putting aside
$100,000 in the guise of life insurance, then the exemption test is
getting at that, excluding the policies with a very large savings
component and a more limited insurance aspect.

Senator McIntyre: I want to make sure that I understand this.
We’re modernizing the tax rules relating to the life insurance
policy exemption test.

Ms. MacLean: Yes.

Senator McIntyre: When you are talking about tests, are you
are talking about savings-oriented or protection-oriented?

Ms. MacLean: Yes, a protection-oriented policy would be a
policy that’s more of a pure insurance policy, whereas a savings-
oriented policy would be something that more closely
approximates a savings account.

Ms. MacLean: Clauses 53 and 54 relate to graduated rates,
trusts and estates.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Les individus ont-ils été consultés
également, ou ce n’est que la partie entreprise qui l’a été?

[Traduction]

Mme MacLean : C’était bien une consultation publique. Le
ministère publie les propositions législatives sur son site web,
accompagnées d’un communiqué de presse. Nous prenons
connaissance des observations de toutes les parties intéressées et
pas seulement des compagnies d’assurance.

[Français]

La sénatrice Bellemare : L’impact sur les personnes est-il
positif? Est-ce que le fait de revoir les règles les avantage ou les
désavantage?

[Traduction]

Mme MacLean : Le secteur des assurances veillera à ce que les
polices d’assurance-vie qui sont proposées aux particuliers
ordinaires soient conformes au nouveau critère, de sorte qu’il
n’y aura de changement pour presque personne, je veux dire que
le produit de leur assurance restera non imposable.

[Français]

La sénatrice Chaput : La police d’assurance-vie comme telle ne
changera pas. C’est l’assurance-vie ayant une composante
d’épargne qui sera traitée de façon différente?

[Traduction]

Mme MacLean : Oui, c’est bien ça. Une police d’assurance-vie
classique ne sera pas touchée du tout, surtout s’il s’agit d’une
police temporaire. Le resserrement du critère d’exonération
touchera les polices plus importantes qui sont largement
précapitalisées. Par exemple si, pour une année donnée, une
personne met de côté 100 000 dollars d’assurance-vie, le critère
d’exonération s’appliquera et consistera à exclure les polices
comprenant un très important élément d’épargnes et un élément
plus limité d’assurance.

Le sénateur McIntyre : Je veux m’assurer de bien comprendre.
Nous sommes en train de moderniser les règles fiscales applicables
au critère d’exonération des polices d’assurance-vie.

Mme MacLean : En effet.

Le sénateur McIntyre : Quand on parle de ces critères, parle-t-
on d’épargne ou de protection?

Mme MacLean : Oui, une police axée sur la protection est plus
purement une police d’assurance, alors qu’une police axée sur
l’épargne se rapproche beaucoup plus d’un compte d’épargne.

Mme MacLean : Les articles 53 et 54 portent sur les taux
progressifs, les fiducies et les successions.
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Clause 55 relates to the Children’s Fitness Tax Credit. Clause
55 also has amendments related to graduated rates, trusts and
estates.

Clause 56 relates to graduated rates, trusts and estates.

Clause 57 also relates to graduated rates, trusts and estates.

The Chair: You need all those sections to bring one concept
into force.

Ms. MacLean: It is a good question. We don’t currently have a
drafting convention where we can simply say that all references in
the Income Tax Act to testamentary trusts are replaced. Under
current drafting conventions, it’s not the way legislation is
drafted. If the department of justice were to move to that
standard, it would certainly save a lot of time. In some places,
there are exceptions and wording changes that need to be made. It
wouldn’t necessarily be as simple as I describe.

The Chair: That is as good an answer as you can give me?

Ms. MacLean: That’s right.

Clause 58 is still with the graduated rates, trusts and estates
measures.

In clause 59 — Children’s Fitness Tax Credit — there is a
consequential change.

The Chair: Is that a percentage of how much is spent?

Ms. MacLean: That is up to $1,000 of spending on children’s
fitness activities.

Senator Eaton: You have different clauses, but why wouldn’t
all the child fitness clauses be put together?

Ms. MacLean: This is another drafting convention. The
Income Tax Act has its existing structure. It has been around in
its current structure since 1972. It has a certain order for different
categories of income, different types of taxpayers. This is
relatively logical. As changes have been made over the years,
with new provisions added, it has become a little bit less
coherently structured. Different topics come up in different
places in the act. You may be relieved to hear that we’re now into
the administrative provisions, towards the back of the Income
Tax Act. In the 150s and 160s, they’re mostly rules about when
CRA can re-assess a taxation year, when a taxpayer can object to
an assessment, and rules of that nature. Those are all organized in
one place. If a new credit is being introduced, you may need cross-
references to make sure that all the rules apply for that credit.

Senator Eaton: Is there any movement afoot to review the way
it is structured to make it more user friendly?

L’article 55 a trait au crédit d’impôt pour la condition
physique des enfants. Il prévoit aussi des modifications relatives
aux taux progressifs, aux fiducies et aux successions.

L’article 56 porte sur les taux progressifs, les fiducies et les
successions.

L’article 57 porte également sur les taux progressifs, les fiducies
et les successions.

Le président : On a besoin de toutes ces dispositions pour faire
entrer en vigueur un seul et même principe?

Mme MacLean : Bonne question. Pour l’instant, nous n’avons
pas de convention de rédaction qui permette simplement de dire
que toutes les références aux fiducies testamentaires dans la Loi de
l’impôt sur le revenu sont remplacées. Ce n’est pas ainsi que sont
rédigées les lois selon les conventions actuelles. Si le ministère de
la Justice décidait de modifier cette norme, cela nous ferait
certainement gagner beaucoup de temps. Il y aura des exceptions
et il faudra dans certains cas modifier la formulation. Ce n’est pas
nécessairement aussi simple que cela.

Le président : C’est la meilleure réponse que vous puissiez me
donner?

Mme MacLean : En effet.

L’article 58 porte aussi sur les taux progressifs, les fiducies et
les successions.

L’article 59 — qui a trait au crédit d’impôt pour la condition
physique des enfants — prévoit une modification corrélative.

Le président : S’agit-il d’un pourcentage de dépense?

Mme MacLean : Il s’agit du plafond de 1 000 $ de dépenses au
titre de la condition physique des enfants.

La sénatrice Eaton : Il y a plusieurs dispositions, mais pourquoi
ne pas regrouper toutes celles qui concernent la condition
physique des enfants?

Mme MacLean : C’est une autre convention de rédaction. La
Loi de l’impôt sur le revenu a sa propre structure, qui remonte à
1972. Différentes catégories de revenus et différents types de
contribuables y sont ainsi classés. C’est relativement logique. Les
modifications qui y ont été apportées progressivement et les
nouvelles dispositions qui y ont été ajoutées ont un peu
compromis cette cohérence. Différents sujets sont abordés dans
différentes rubriques de la Loi. Vous serez peut-être soulagés
d’apprendre que nous en arrivons maintenant aux dispositions
administratives, vers la fin de la Loi de l’impôt sur le revenu. Aux
articles 150 et suivants et 160 et suivants, il est surtout question
des règles applicables lorsque l’ARC établit une nouvelle
cotisation concernant une année d’imposition, lorsqu’un
contribuable conteste une nouvelle cotisation, et cetera. Elles
sont toutes regroupées au même endroit. Si un nouveau crédit est
mis en place, il peut être nécessaire de procéder à une référence
croisée pour garantir que toutes les règles y sont applicables.

La sénatrice Eaton : Est-ce qu’une révision est en cours pour en
rendre la structure plus conviviale?
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Ms. MacLean: ‘‘Movement’’ is perhaps a strong word. Before
we got started, I was musing with Trevor about the possibility of
grouping amendments in the bill by topic. For this format and for
this venue, it would be more useful.

Senator Eaton: It would be for anybody.

Ms. MacLean: That is quite likely.

Clause 60 is graduated rates, trusts and estates. Clauses 61, 62
and 63 are also graduated rates, trusts and estates measures.

The Chair: I started to ask about clause 59 that the child fitness
provisions are the same provisions as the equipment that we
looked at earlier, 15 per cent of what is spent up to a maximum of
$1,000.

Ms. MacLean: That is how the credit works. It is a 15 per cent
credit calculated on amounts spent on children’s fitness activities,
up to a maximum of $1,000.

The Chair: It is basically the same. One is for equipment and
one is for activities.

Ms. MacLean: I believe the Children’s Fitness Tax Credit is
fundamentally for activities.

Mr. Jovanovic: Yes.

Ms. MacLean: There’s not an equipment component, per se.

The Chair: We looked at a fitness equipment component here,
another section earlier on.

Ms. MacLean: Those measures also related to this plain vanilla
Children’s Fitness Tax Credit. It is about amounts that parents
spend on —

The Chair: Not hockey equipment, for example.

Ms. MacLean: No, but hockey parents usually could use up
the $1,000 on the program.

The Chair: Just registering for the program.

Ms. MacLean: I would think so.

The Chair: You are probably right.

Ms. MacLean: Clauses 61, 62 and 63, again, are graduated
rates, trusts and estates measures.

Clause 64 relates to the back-to-back loan measure from
Budget 2014. Very early on this afternoon, I touched on the
amendments related to thin capitalization. It is essentially the
same proposal, to target back-to-back loans that are avoiding
rules that apply to direct interest payments. This is in the
withholding tax context. So Canada applies withholding tax to
certain cross-border interest payments to non-arm’s-length
non-residents. Certain taxpayers were interposing a foreign

Mme MacLean : « En cours », c’est peut-être beaucoup dire.
Avant que nous commencions, je discutais avec Trevor de la
possibilité de regrouper les modifications prévues dans le projet de
loi par sujet. Dans le cas présent, ce serait très utile.

La sénatrice Eaton : Ce serait très utile pour tout le monde.

Mme MacLean : Très probablement.

L’article 60 porte également sur les taux progressifs, les fiducies
et les successions, tout comme les articles 61, 62 et 63.

Le président : J’ai posé une question au sujet de l’article 59,
parce que les dispositions relatives à la condition physique des
enfants sont les mêmes que celles qui portent sur l’équipement,
que nous avons vues plus tôt, à savoir 15 p. 100 jusqu’à
concurrence de 1 000 $.

Mme MacLean : C’est ainsi que fonctionne le crédit. Il s’agit
d’un crédit de 15 p. 100 calculé en fonction des montants
dépensés au titre de la condition physique des enfants, jusqu’à
concurrence de 1 000 $.

Le président : C’est à peu près la même chose. L’un porte sur
l’équipement, l’autre sur les activités.

Mme MacLean : Je crois que le crédit d’impôt pour la
condition physique des enfants concerne surtout les activités.

M. Jovanovic : En effet.

Mme MacLean : Il n’y est pas question d’équipement en tant
que tel.

Le président : Nous avons déjà parlé d’équipement de
conditionnement physique, dans une autre partie.

Mme MacLean : Ces mesures avaient également trait à ce
simple crédit d’impôt pour la condition physique des enfants. Il
s’agit de ce que les parents dépensent pour...

Le président : Pas de l’équipement de hockey, par exemple.

Mme MacLean : Non, mais les parents dont les enfants font du
hockey peuvent généralement bénéficier du crédit jusqu’à
concurrence de 1 000 $ en inscrivant leur enfant.

Le président : Simplement en l’inscrivant au programme
d’activité.

Mme MacLean : Je pense bien.

Le président : Vous avez probablement raison.

Mme MacLean : Les articles 61, 62 et 63 portent également sur
les mesures relatives aux taux progressifs, aux fiducies et aux
successions.

L’article 64 porte sur les mesures prévues dans le budget 2014
au sujet des prêts adossés. Au tout début de l’après-midi, j’ai fait
allusion aux modifications relatives à la sous-capitalisation. La
proposition est à peu près la même : il s’agit de viser les prêts
adossés qui permettent d’échapper aux règles applicables aux
paiements d’intérêts directs. On parle ici de retenue à la source. Le
Canada applique des retenues à la source à certains paiements
d’intérêts directs versés à des non-résidents ayant un lien de

20:70 National Finance 5-11-2014



intermediary, typically a bank, to avoid those rules and reduce or
eliminate withholding tax. The back-to-back loan measures in the
budget target those structures.

Clauses 65 and 66 relate to foreign affiliate dumping. That’s
the Budget 2012 measure that we discussed earlier. These are
technical changes to those rules in response to comments from
taxpayers.

The Chair: Has anybody found a page yet?

Senator Chaput: It goes to 178. Why is clause 65 so long? .

The Chair: It’s a long section.

Ms. MacLean: Section 212.3 of the act is very long.

I had read a relatively long description of those measures in
response to a question from a senator earlier, so they are doing
quite a lot. They are relatively involved changes in the corporate
tax area.

Clause 67 relates to graduated rates, trusts and estates.

Clauses 68 and 69 also relate to foreign affiliate dumping.

Clause 70 relates to the Canadian Film or Video Production
Tax Credit. It is an amendment to section 241 regarding taxpayer
information.

Senator Chaput: Clause 70; in a nutshell, what does the
amendment say? What changes does it make?

Ms. MacLean: Section 241 of the Income Tax Act is essentially
a rule that limits the ability of a CRA official to share taxpayer
information. That’s an existing rule.

The amendment here allows the Minister of Canadian Heritage
to communicate or otherwise make available to the public certain
taxpayer information related to film or video production
certificates. That includes the name of the production, the name
of the taxpayer who received the certificate, the name of the
producers, certain other individuals related to the production, and
any revocation of the film or video production certificate.

[Translation]

Senator Chaput: Did I understand correctly that this
amendment will henceforth make public certain information
that was previously confidential?

[English]

Ms. MacLean: That would be correct, but I would note that
this is part of the measures that were first proposed in 2003.

dépendance. Certains contribuables interposent un intermédiaire
étranger, généralement une banque, pour échapper à ces règles et
réduire, voire éliminer, ces retenues. Les mesures applicables aux
prêts adossés visent ces méthodes.

Les articles 65 et 66 portent sur les opérations de transfert de
sociétés étrangères. Ce sont les mesures prévues dans le budget
2012 dont nous avons parlé plus tôt. Il s’agit de modifications
techniques de ces règles, compte tenu des observations des
contribuables.

Le président : Quelqu’un a-t-il trouvé la page?

La sénatrice Chaput : Page 178. Pourquoi l’article 65 est-il si
long?

Le président : C’est une longue disposition.

Mme MacLean : L’article 212.3 de la Loi est en effet très long.

J’ai lu une description relativement longue de ces mesures en
réponse à une question d’un sénateur, plus tôt. Elles apportent
beaucoup d’éléments et constituent des modifications assez
complexes en matière d’imposition des sociétés.

L’article 67 porte aussi sur les taux progressifs, les fiducies et
les successions.

Les articles 68 et 69 portent sur les opérations de transfert de
sociétés étrangères.

L’article 70 a trait au crédit d’impôt pour production
cinématographique ou magnétoscopique canadienne. Il s’agit
d’une modification de l’article 241 concernant les renseignements
confidentiels sur les contribuables.

La sénatrice Chaput : Cet article 70, en bref, quelle
modification représente-t-il? Qu’est-ce qui changera?

Mme MacLean : L’article 241 de la Loi de l’impôt sur le
revenu énonce essentiellement une règle limitant le droit des
agents de l’ARC de communiquer des renseignements sur les
contribuables. C’est une règle en vigueur.

Les modifications dont il est question permettront au ministre
du Patrimoine canadien de communiquer au public, ou autrement
mettre à sa disposition, des renseignements confidentiels
concernant un certificat de production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne, notamment le titre de la
production, le nom du bénéficiaire du certificat, le nom des
producteurs, le nom de certaines personnes associées à la
production, ainsi que toute révocation du certificat.

[Français]

La sénatrice Chaput : Ai-je bien compris que cet amendement
permettra dorénavant de rendre publics certains renseignements
qui, auparavant, étaient confidentiels?

[Traduction]

Mme MacLean : C’est exact, mais je tiens à préciser qu’il s’agit
d’une partie des mesures qui avaient déjà été proposées en 2003.
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[Translation]

Senator Chaput: Who proposed these measures?

[English]

Ms. MacLean: By the previous government.

[Translation]

Senator Chaput: In 1983. Thank you.

The Chair: Okay?

[English]

Clause 71.

Ms. MacLean: Clause 71 is another graduated rate estates
amendment.

The Chair: I’m going to be dreaming about those graduated
rate estates.

Ms. MacLean: Subsection 248(1) of the Income Tax Act is
effectively the definition section of the act. It is an enormously
long section at this point, but essentially all defined terms are
included in that section. Clause 71 also creates definitions related
to international shipping, which we touched on before.

The Chair: And graduated rate estates?

Ms. MacLean: And graduated rate estates.

Another amendment in 248(1) in clause 71 relates to taxable
Canadian property. The taxable Canadian property rules preserve
Canada’s right to tax gains on Canadian real estate and Canadian
resource property. This change, which was a technical change
proposed in July 2013, improves the operation of those rules in
relation to partnerships.

Also in clause 71 is an amendment to subsection 248(29)
related to farming and fishing businesses.

Clause 72 is another graduated rate estate measure, as is
clause 73.

Clause 74 relates to the international shipping measures
proposed on July 12, 2013.

Senator McIntyre: As I understand, clause 74 is tied in with
clause 71 in the definition section. What we are doing here, as I
understand, is that we’re easing the tax rules that apply to
international shipping corporations.

Ms. MacLean: Yes, essentially modernizing those rules to
better accommodate current corporate and business structures
that include partnerships, trusts and holding corporations.

[Français]

La sénatrice Chaput : Qui a proposé ces mesures?

[Traduction]

Mme MacLean : Par le gouvernement précédent.

[Français]

La sénatrice Chaput : En 1983. Merci.

Le président : Ça va?

[Traduction]

Article 71.

Mme MacLean : L’article 71 est une autre modification au
système des taux progressifs applicables aux successions.

Le président : Je vais finir par en rêver de ces successions
assujetties à l’imposition aux taux progressifs!

Mme MacLean : Le paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt sur
le revenu est en effet la disposition des définitions de la Loi. C’est
une très longue disposition, mais toutes les définitions s’y trouvent
pour l’essentiel. L’article 71 énonce également des définitions
concernant le transport maritime international, dont nous avons
déjà parlé.

Le président : Et les successions assujetties à l’imposition aux
taux progressifs!

Mme MacLean : Et les successions assujetties à l’imposition
aux taux progressifs.

Une autre modification du paragraphe 248(1) prévue à
l’article 71 concerne les biens canadiens imposables. Les règles
applicables à ces biens préservent le droit du Canada d’imposer les
gains en capital à l’égard de biens immobiliers et d’avoirs miniers
canadiens. Cette modification, d’ordre technique et déjà proposée
en juillet 2013, permet d’améliorer le fonctionnement de ces règles
dans leur application aux partenariats.

Dans l’article 71, il y a également une modification du
paragraphe 248(29) concernant les entreprises agricoles et les
entreprises de pêche.

L’article 72 porte lui aussi sur les successions assujetties à
l’imposition aux taux progressifs, tout comme l’article 73.

L’article 74 concernant les mesures relatives au transport
maritime international proposées le 12 juillet 2013.

Le sénateur McIntyre : Si je comprends bien, l’article 74 est lié
à l’article 71 dans la disposition des définitions. Ce dont il est
question ici, toujours si je comprends bien, c’est d’assouplir les
règles fiscales applicables aux entreprises de transport maritime
international.

Mme MacLean : Effectivement. Il s’agit essentiellement de
moderniser ces règles compte tenu des structures de société et
d’entreprise comme les partenariats, les fiducies et les sociétés de
portefeuille.
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Senator McIntyre: Do the amendments apply to certain
corporations in particular?

Ms. MacLean: Yes. They’re of general application. They’re not
limited to particular taxpayers. Perhaps I misunderstood the
question.

Senator McIntyre: I was just wondering if these amendments
apply to certain corporations in particular.

Ms. MacLean: They apply to corporations that operate in the
business of international shipping.

Senator McIntyre: In that type of business.

Ms. MacLean: Yes.

Senator McIntyre: Why would those amendments apply to
taxation years beginning after July 2013? Is there any reason for
that?

Ms. MacLean: July 2013 is the date when the proposed
legislation was first released for comment.

The Chair: Was industry looking for these amendments, or is
this a change that government is making to obtain more revenue?

Ms. MacLean: No, this is in response to submissions from
stakeholders, requests to modernize the rules.

Clause 75 relates to trust loss restriction events. These
measures originally were introduced in Budget 2013. The
longstanding tax rules that apply to corporations restrict access
to losses of a corporation after an acquisition of control, so those
rules were introduced essentially to prevent taxpayers from
buying loss corporations to use to offset their tax payable in
relatively artificial structures.

Budget 2013 extended the same policy to trusts. However,
trusts don’t have shareholders; they don’t have acquisition of
control-type events, so in the trust context the rules apply when
there’s a new majority interest beneficiary, which is a defined
term.

The government heard from stakeholders in the investment
sector that because of the way the rules operated, there could be
frequent changes in the majority interest beneficiary, particularly
during the start-up phase of a mutual fund or an investment fund
trust. However, the rules were more targeting trusts that owned
active businesses that were likely to generate large loss pools.

This measure in clause 75 creates an exception for certain
investment trusts so they’re not subject to these rules.

Clause 76 relates to graduated rates, trusts and estates.

Le sénateur McIntyre : Les modifications s’appliquent-elles
plus particulièrement à certaines entreprises?

Mme MacLean : Oui, elles sont d’application générale. Elles ne
se limitent pas à certains contribuables. Peut-être ai-je mal
compris la question.

Le sénateur McIntyre : Je me demandais simplement si ces
modifications s’appliquent plus particulièrement à certaines
entreprises.

Mme MacLean : Elles s’appliquent aux entreprises du secteur
du transport maritime international.

Le sénateur McIntyre : Ce genre d’entreprise.

Mme MacLean : Oui.

Le sénateur McIntyre : Pourquoi ces modifications
s’appliqueraient-elles aux exercices postérieurs à juillet 2013? Y
a-t-il une raison à cela?

Mme MacLean : Juillet 2013, c’est la date à laquelle le projet
de loi a été pour la première fois soumis à commentaires.

Le président : Le secteur souhaitait-il ces changements ou
s’agit-il d’une mesure gouvernementale visant à prélever plus de
recettes?

Mme MacLean : Non, ces modifications font suite aux
observations des parties intéressées, qui désiraient que les règles
soient modernisées.

L’article 75 porte sur la restriction des pertes de fiducies. Ces
mesures ont déjà été proposées dans le budget 2013. Les règles
fiscales qui s’appliquent depuis très longtemps aux entreprises
limitent l’accès aux pertes d’une entreprise après l’acquisition de
son contrôle; elles ont donc été introduites essentiellement pour
éviter que des contribuables achètent des entreprises déficitaires
pour s’en servir pour compenser l’impôt à acquitter dans le cadre
de structures relativement artificielles.

Le budget 2013 a appliqué la même politique aux fiducies.
Celles-ci n’ont cependant pas d’actionnaires, il ne peut se produire
d’acquisition de contrôle les concernant, de sorte que, dans ce
contexte, les règles sont applicables lorsqu’il y a un nouvel associé
détenant une participation majoritaire, qui est une appellation
définie dans la Loi.

Le gouvernement a été informé par des parties intéressées du
secteur des investissements que, précisément en raison du
fonctionnement de ces règles, les associés détenant une
participation majoritaire changeaient souvent, surtout durant
l’étape de démarrage d’un fonds mutuel ou d’une fiducie de fonds
de placement. Cela dit, les règles visaient plutôt les fiducies
possédant des entreprises actives susceptibles de produire des
pertes importantes.

La mesure prévue à l’article 75 crée une exception applicable à
certaines sociétés d’investissement, qui peuvent ainsi y échapper.

L’article 76 porte sur les taux progressifs, les fiducies et les
successions.
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Clause 77 contains technical changes related to functional
currency reporting. Functional currency reporting allows any
corporate taxpayer to elect to report their income in a currency
other than Canada’s. To my knowledge, it is only U.S. dollars
that are ever chosen as the other currency. This measure includes
technical changes to those rules that were first announced on
July 12, 2013.

The Chair: We are now at page 198, clause 78, moving into
regulations.

Ms. MacLean: Yes, we are.

Clause 78 is an amendment to regulation 102, which is a
withholding tax rule for employment income, generally speaking.
The proposed amendment exempts from the withholding tax
requirement employment income for prescribed international
organizations. It’s organizations like the UN that have tax exempt
salary as a long-standing part of the tax system. That was first
proposed in July 2013 as well.

Clause 79 is a regulation change related to the life insurance
policyholder exemption test.

Clause 80 is a regulation change related to graduated rate,
trusts and estates.

Clauses 81 and 82 relate to life insurance policyholder
exemption tests, as well as 83 and 84.

The Chair: You are starting to jump ahead. Clause 83 is at
page 216, and 84 is at page 218. What are they doing for us?
These are regulations, so they have a basis in the act somewhere.

Ms. MacLean: Up as far as clause 84, these are all regulations
related to the policyholder exemption test. In point of fact, quite a
lot of the policyholder rules are included in the Income Tax
Regulations rather than the act. In order to keep the proposals as
close together as possible, moving forward and being
implemented contemporaneously, all those regulations are
included with this package.

[Translation]

Senator Bellemare: Could you tell me again why we are putting
regulations into the act?

[English]

Ms. MacLean: That is the basic reason. Where there’s a given
policy measure that has amendments to both the Income Tax Act
and the Income Tax Regulations, it works better. It is more
convenient for taxpayers, administrators and parliamentarians to
have all the amendments in a single package before Parliament,
which also has the prerogative to pass regulations.

L’article 77 prévoit certaines modifications techniques
concernant la déclaration en monnaie fonctionnelle. La
déclaration en monnaie fonctionnelle permet à toute société
contribuable de déclarer ses recettes dans une autre devise que le
dollar canadien. À ma connaissance, la seule autre devise
employée dans ce cas est le dollar américain. Cette mesure
prévoit des modifications techniques déjà annoncées le 12 juillet
2013.

Le président : Nous en sommes maintenant à la page 198,
article 78, sur le règlement.

Mme MacLean : Oui, c’est ça.

L’article 78 est une modification de l’article 102, qui énonce
une règle sur les retenues à la source prélevées sur le revenu
d’emploi. En gros. La modification proposée exempte certaines
organisations internationales de cette exigence. Il s’agit
d’organisations comme les Nations Unies, dont les revenus sont
non imposables conformément à un système fiscal de longue date.
Cette mesure a déjà été proposée, elle aussi, en juillet 2013.

L’article 79 modifie la réglementation eu égard au critère
d’exonération applicable aux détenteurs de polices d’assurance.

L’article 80 modifie la réglementation eu égard aux taux
progressifs, aux fiducies et aux successions.

Les articles 81 et 82 portent sur les critères d’exonération des
détenteurs de polices d’assurance-vie, tout comme les articles 83
et 84.

Le président : Vous allez trop vite. L’article 83 se trouve à la
page 216 et l’article 84, à la page 218. Quel est leur objet? Il s’agit
de réglementation : ces dispositions doivent s’appuyer sur quelque
chose dans la Loi.

Mme MacLean : Jusqu’à l’article 84, il s’agit de la
réglementation applicable au critère d’exonération des
détenteurs de polices d’assurance. En réalité, beaucoup de ces
règles se trouvent dans le Règlement de l’impôt sur le revenu et
non pas dans la Loi. Pour que les propositions soient regroupées
le plus possible, évoluent ensemble et soient mises en œuvre en
même temps, toutes les règles sont incluses ici.

[Français]

La sénatrice Bellemare : J’aimerais que vous répétiez pourquoi
on met les règlements dans la loi.

[Traduction]

Mme MacLean : C’est la principale raison. Quand une mesure
modifie à la fois la Loi de l’impôt sur le revenu et le Règlement
connexe, c’est plus pratique. Il est plus facile pour les
contribuables, les administrateurs et les parlementaires de
déposer le tout devant le Parlement, qui a aussi la prérogative
d’approuver les règlements.
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[Translation]

Senator Bellemare: But we do not vote on regulations. I mean,
they are in the act, but do we have to vote on them?

The Chair: Yes.

Senator Bellemare: Thank you.

Senator Chaput: When a bill that includes regulations has been
passed, a regulation cannot be changed without amending the act,
right?

Ms. MacLean: I am not sure I understood.

Senator Chaput: You are including regulations in the act; that
is what you are doing. If one of the regulations needs to be
changed, can it be done without amending the act?

Ms. MacLean: You are right.

[English]

In point of fact, if a regulation is amended by act of
Parliament, it is necessary, as a technical matter, for a future
amendment to the same regulation to be done by act of
Parliament.

Senator Chaput: How often does it happen that regulations are
included in the bill?

Ms. MacLean: I would say our current convention — most
budget implementation acts of recent years, probably five or more
years have included the regulations that relate to the measures.

The Chair: Relating to tax measures.

Ms. MacLean: Yes, I should —

The Chair: There are some things in budget implementation
that have nothing to do with tax.

Ms. MacLean: I know. I do tend to forget that.

The Chair: I like to remind you periodically. Sometimes it
might be regulations in relation to some of those things that we
don’t see here.

Ms. MacLean: We are on clause 85.

The Chair: Page 221.

Ms. MacLean: This relates to a Budget 2014 proposal to
expand access to accelerated capital cost allowance for certain
clean energy equipment. A relatively long-standing policy of the
government has been to provide an incentive for renewable energy
and energy conservation equipment in Class 43.2, in particular, of
the regulations. That tax incentive is in the form of accelerated
capital cost allowance so businesses can write off their capital
costs more quickly than the economic life of those assets.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Toutefois, on ne vote pas sur les
règlements. C’est-à-dire qu’ils sont inclus dans la loi, mais doit-on
voter les règlements?

Le président : Oui.

La sénatrice Bellemare : Merci.

La sénatrice Chaput : Après qu’on a adopté un projet de loi, ce
qui inclut les règlements, on ne peut pas changer un règlement
sans modifier la loi, n’est-ce pas?

Mme MacLean : Je ne suis pas sûre d’avoir bien compris.

La sénatrice Chaput : Vous incluez les règlements dans la loi,
c’est ce que vous faites. S’il est nécessaire de modifier un des
règlements, cela peut-il être fait sans modifier la loi?

Mme MacLean : Vous avez raison.

[Traduction]

Techniquement parlant, si un règlement est modifié par une loi
du Parlement, il faut que toute future modification à ce règlement
soit aussi modifiée par une loi du Parlement.

La sénatrice Chaput : Arrive-t-il souvent que le règlement soit
compris dans le projet de loi?

Mme MacLean : Normalement, je dirais que la plupart des lois
d’exécution du budget des dernières années, probablement depuis
cinq ans ou plus, comprenaient les règlements liés aux mesures.

Le président : Les mesures fiscales.

Mme MacLean : Oui, je devrais...

Le président : Il y a des aspects de l’exécution du budget qui
n’ont rien à voir avec l’impôt.

Mme MacLean : Je sais. J’ai tendance à l’oublier.

Le président : Je tiens à vous le rappeler de temps à autre. Il
peut s’agir parfois de règlements liés à des choses que nous ne
voyons pas ici.

Mme MacLean : Nous en sommes à l’article 85.

Le président : Page 221.

Mme MacLean : Il s’agit de la proposition contenue dans le
budget de 2014 visant à élargir les critères d’admissibilité pour le
calcul de la déduction pour amortissement accéléré au titre du
matériel de production d’énergie propre. Depuis un certain temps
déjà, le gouvernement offre un incitatif en matière d’énergie
renouvelable et plus particulièrement de matériel de conservation
de l’énergie de la catégorie 43.2, décrit dans le règlement. Cet
incitatif fiscal prend la forme d’une déduction pour
amortissement accéléré qui permet aux entreprises d’amortir
plus rapidement leurs coûts en capital avant la fin de la vie
économique de ces biens.
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Budget 2014 contained modest expansion of those rules for
water current energy equipment, as well as a broader range of
equipment used to gasify eligible waste fuel. That is in regulation
1104.

Clauses 86 and 87 relate to life insurance policyholder
exemption tests.

Clause 88 is a technical change to the regulations related to
foreign affiliates, which is part of that package from July 2013.

The Chair: What page are you on with clause 88? Page 234.

Ms. MacLean: Those changes are relatively long, as well as
part of the policyholder package.

The Chair: They relate to?

Ms. MacLean: The life insurance policyholder exemption test
changes.

Clause 88 — I’m just getting caught up as well — is 234, so
that’s the foreign affiliates one; I mentioned that.

Clause 89 is a child fitness tax credit consequential amendment
to the regulations.

The Chair: Clause 89 is at page 258, ‘‘qualifying child.’’ It looks
like similar wording to what we saw earlier.

Senator McIntyre: With respect to clauses 87, 88 and 89, are
those clauses related to offshore insurance swap transactions?

Ms. MacLean: No. Clauses 86 and 87, which relate to the life
insurance policyholder exemption test —

Senator McIntyre: I’m talking about clauses 87, 88 and 89.

Ms. MacLean: Clause 87 relates to the life insurance policy
holder exemption test, so that’s that modernization project to
better target the exemption for life insurance proceeds at true
insurance policies. It’s that measure, not the Budget 2014 measure
dealing with captive insurance, offshore insurance swap
structures.

Senator McIntyre: Clause 88 and 89?

Ms. MacLean: Clause 88 is a technical change to the foreign
affiliate rules. It’s part of the package released on July 12, 2013.

Clause 89 relates to the child fitness tax credit. They are
consequential changes to the regulations to the fitness tax credit.

Le budget 2014 prévoyait un modeste élargissement de ces
règlements aux hydroliennes, ainsi qu’à tout un éventail de
matériel servant à gazéifier les combustibles résiduaires
admissibles. C’est dans le règlement 1104.

Les articles 86 et 87 concernent le critère d’exonération des
polices d’assurance-vie.

L’article 88 est une modification technique au règlement sur les
affiliées étrangères, qui faisait partie de ce qui été présenté en
juillet 2013.

Le président : À quelle page êtes-vous pour l’article 88?
Page 234.

Mme MacLean : Ces modifications sont relativement longues
et font partie de l’ensemble sur les polices d’assurance.

Le président : Elles se rapportent à quoi?

Mme MacLean : Aux changements apportés au critère
d’exonération des polices d’assurance-vie.

Article 88... je commence à peine à m’y retrouver moi-même—
c’est bien 234, alors c’est celui qui porte sur les affiliées étrangères,
je l’ai mentionné.

L’article 89 concerne une modification corrélative au
règlement sur un crédit d’impôt pour la condition physique des
enfants.

Le président : L’article 89 est à la page 258, « enfant
admissible ». Le libellé semble analogue à ce que nous avons vu
plus tôt.

Le sénateur McIntyre : En ce qui concerne les articles 87, 88 et
89, est-ce qu’ils se rapportent aux opérations de transfert
d’assurances à l’étranger?

Mme MacLean : Non. Ce sont les articles 86 et 87, qui portent
sur le critère d’exonération des polices d’assurance-vie...

Le sénateur McIntyre : Je parle des articles 87, 88 et 89.

Mme MacLean : L’article 87 se rapporte au critère
d’exonération des polices d’assurance-vie; il s’agit du projet de
modernisation qui vise à mieux cibler l’exonération des produits
de l’assurance-vie, selon la valeur réelle des polices. Il s’agit de
cette mesure, et non pas de la mesure du budget de 2014 qui porte
sur les compagnies d’assurance captives, les structures de transfert
des assurances à l’étranger.

Le sénateur McIntyre : Les articles 88 et 89?

Mme MacLean : L’article 88 est une modification technique au
Règlement sur les affiliées étrangères. Il fait partie de ce qui a été
présenté le 12 juillet 2013.

L’article 89 porte sur le crédit d’impôt pour la condition
physique des enfants. Il s’agit de changements corrélatifs au
Règlement sur le crédit d’impôt pour la condition physique.
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Clause 90 is the changes related to accelerated capital cost
allowance for clean energy equipment. In fact, the main
amendments to Class 43.1 are in clause 90.

Clause 85 that I mentioned earlier is a consequential change.

Clause 91 is our last clause of the day. It’s a substantive
provision in the bill changing the application of a rule in the act to
extend the time for reassessment for certain relieving provisions in
this bill related to foreign affiliates, functional currency reporting,
the Australian commercial trust rules, as well as the change to
regulation 102. It is essentially to facilitate taxpayers accessing the
relief provided in those different rules. The assessment rules are
changed to keep those taxation years open.

The Chair: Keep the taxation year open?

Ms. MacLean: What do we mean by ‘‘open’’? When a taxation
year becomes statute barred, it can’t be reassessed by CRA, and
the taxpayers similarly often can’t change the amount of income
in the return. A tax year is said to be open when it’s still subject to
adjustment, whether that is by CRA or by the taxpayer. Some of
these rules come into force for years past, so if they’re to benefit
the taxpayers, it has to be possible to reassess the year.

The Chair: Ms. MacLean, you have done a great job for us.
You moved us through all of that in an hour and a half. We want
to thank you and your whole team very much for being here and
taking the time to help us understand some very complex
material. We will review our transcripts.

There was one question outstanding, and if you want to answer
that in writing that would be fine, but it related to clause 5.

Ms. MacLean:We could that answer that now. Trevor has had
some time to review it.

The Chair: I think Senator Chaput had asked the question. Do
you know what the question issue is?

Mr. McGowan: Yes, the question related to section 17, which
operates to include the income of a Canadian company, imputed
interest.

The question was, as I wrote it down and as I recall it, whether
or not you can have an income inclusion when you have not
gotten any interest, so you would be taxed on what some people
might call ‘‘phantom income.’’

Yes, that’s what the rule does, if it applies. It applies generally
when you have a loan that has a longer term, more than a year
outstanding, and the interest rate is less than a reasonable rate. Of
course, it does come with an income inclusion, and so it can have
taxpayer-unfriendly consequences.

L’article 90 concerne les changements liés à la déduction pour
amortissement accéléré pour le matériel d’énergie propre. En fait,
les principaux amendements à la catégorie 43.1 se trouvent dans
l’article 90.

L’article 85 dont j’ai parlé tout à l’heure est un changement
corrélatif.

L’article 91 est notre dernier article de la journée. Il s’agit
d’une disposition de fond du projet de loi qui change l’application
d’une règle de la Loi pour prolonger le temps de réévaluation de
certaines dispositions d’allégement de ce projet de loi portant sur
les affiliées étrangères, les déclarations en monnaie fonctionnelle,
les règles sur les fiducies commerciales australiennes, ainsi que le
changement apporté au Règlement 102. Il est essentiel de faciliter
l’accès du contribuable aux allégements fiscaux prévus dans ces
différentes règles. Les règles d’évaluation sont modifiées pour
laisser ces années d’imposition ouvertes.

Le président : Garder l’année d’imposition ouverte?

Mme MacLean : Qu’entend-on par « ouvert »? Lorsqu’une
année d’imposition est prescrite, elle ne peut être réévaluée par
l’ARC et les contribuables ne peuvent pas toujours changer le
montant du revenu dans leur déclaration. Une année d’imposition
est dite ouverte si elle peut être encore modifiée, que ce soit par
l’ARC ou le contribuable. Certaines de ces règles sont en vigueur
pour des années antérieures de sorte que si le contribuable peut en
bénéficier, on doit pouvoir réévaluer l’année.

Le président : Madame MacLean, vous avez fait un excellent
travail pour nous. Vous nous avez expliqué tout cela en à peine
une heure et demie. Nous tenons à vous remercier énormément,
vous et toute votre équipe, de votre présence ici et d’avoir pris le
temps de nous aider à comprendre des documents extrêmement
complexes. Nous allons étudier nos transcriptions.

Il restait une question. Vous pouvez y répondre par écrit si
vous voulez; elle concernait l’article 5.

Mme MacLean : Nous pouvons vous répondre maintenant.
Trevor a eu le temps de l’examiner.

Le président : Il me semble que c’est la sénatrice Chaput qui a
posé la question. Savez-vous de quoi il s’agit?

M. McGowan : Oui, la question portait sur l’article 17 qui
prévoit d’inclure le revenu d’une entreprise canadienne, l’intérêt
théorique.

La question, comme je l’ai notée et si je m’en souviens bien,
était de savoir s’il y a oui ou non inclusion au revenu lorsqu’il n’y
a pas eu d’intérêts, de sorte que l’on serait imposé sur ce que l’on
pourrait appeler un « revenu fantôme ».

Oui, c’est ce que prévoit la règle, si elle s’applique. Elle
s’applique en général dans le cas d’un prêt à long terme, plus d’un
an, dont le taux d’intérêt est moins que raisonnable. Bien entendu,
il est inclus dans le revenu et il peut donc avoir des conséquences
peu favorables pour le contribuable.
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What these amendments in the bill are doing, essentially, is
clarifying and creating relieving changes for taxpayers. The
changes came through the comfort letter process from taxpayers
who identified technical flaws with the rules and wanted them
corrected.

In particular, the main rule relates to a situation where you
have an income inclusion already for the Canadian taxpayer that
relates to FAPI, or foreign accrual property income, that Alex
had mentioned earlier, and that is passive income earned in a
foreign affiliate offshore. Where you have that included in the
Canadian company’s income already, the basic policy is that it
shouldn’t be included again under section 17. What these changes
do in very general terms is ensure that where you have these FAPI
inclusions, they’re not picked up under section 17, so taxpayers
are not in effect taxed twice.

Senator Chaput: If I understand correctly, it’s income that was
already included as income, even though it wasn’t paid?

Mr. McGowan: That’s right. If it was included as part of the
foreign affiliate FAPI rules, it would not be appropriate to hit the
same taxpayer twice for the same thing.

Senator Chaput: I understand. Thank you.

The Chair: Any other questions flowing from that line of
questioning? Seeing none, on behalf of the Standing Senate
Committee on National Finance, thank you all very much from
Finance Canada, particularly Ms. MacLean, who did the heavy
lifting on this particular one. You should all take her out for one
libation at the end of the day.

We have the about 10 minutes left, and we have here witnesses
from Finance Canada with respect to amendments to the Excise
Tax Act, GST/HSH and related text.

Perhaps Mr. Pierre Mercille can tell us a little about Part 2,
which goes from pages 262 to 279; it’s a fairly short part. I’m not
sure we’ll get through it, but if you could get us thinking about it,
then when we have you here tomorrow, we will be able to get
through it more quickly.

Pierre Mercille is a senior legislative chief with Finance
Canada, and he has a colleague with him, Mr. Adam Martin.

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief, Finance Canada: I will
talk about Part 2 for the GST/HST, and Mr. Martin will talk
about Part 3 if we have time.

The Chair: I don’t think we’ll get to Part 3, but we will see him
tomorrow.

Mr. Mercille: Part 2 of the bill starts at clause 92 and ends at
clause 99. It includes technical amendments to the GST/HST
legislation.

Les amendements au projet de loi apportent des précisions et
prévoient des allégements pour les contribuables. Ces
changements découlent du processus des lettres d’intention
reçues des contribuables qui avaient remarqué des lacunes
techniques dans les règles et souhaitaient qu’elles soient corrigées.

Plus particulièrement, la règle principale concerne le cas où on
a déjà inclus dans le revenu d’un contribuable canadien son
revenu étranger accumulé, dont Alex a parlé tout à l’heure, c’est-
à-dire un revenu passif obtenu par une affiliée étrangère dans un
autre pays. Lorsque ce revenu est déjà inclus dans le revenu d’une
entreprise canadienne, la politique consiste essentiellement à ne
pas l’inclure de nouveau en vertu de l’article 17. De manière très
générale, ces changements garantissent que ces inclusions du
revenu étranger accumulé ne soient pas visées par l’article 17 afin
d’éviter une double imposition.

La sénatrice Chaput : Si j’ai bien compris, il s’agit d’un revenu
qui a déjà été inclus comme revenu, même s’il n’a pas été payé?

M. McGowan : En effet. S’il a été inclus dans le cadre des
règles sur le revenu étranger accumulé, le contribuable ne devrait
pas être imposé deux fois pour la même chose.

La sénatrice Chaput : Je comprends. Merci.

Le président : Y a-t-il d’autres questions à ce sujet?
Apparemment, il n’y en a pas. Donc, au nom du Comité
sénatorial permanent des finances nationales, je tiens à remercier
les représentants de Finances Canada, en particulier
Mme MacLean, qui a fait le gros du travail pour le sujet qui
nous occupe. Vous devriez tous l’inviter à prendre un verre à la fin
de la journée.

Il nous reste à peu près 10 minutes, et nous avons ici des
témoins de Finances Canada pour nous parler de la modification
de la Loi sur la taxe d’accise, des mesures relatives à la TPS/TVH
et d’un texte connexe.

M. Pierre Mercille pourrait nous parler un peu de la partie 2,
qui va de la page 262 à 279; c’est une partie assez courte. Je ne suis
pas sûr que nous puissions tout faire, mais si vous pouvez nous
permettre d’y réfléchir, nous pourrons l’étudier plus rapidement
quand vous reviendrez ici demain.

Pierre Mercille est chef principal en législation à Finances
Canada, et il est accompagné d’un collègue, M. Adam Martin.

Pierre Mercille, chef principal, Législation, Finances Canada :
Je vais vous parler de la partie 2 qui porte sur la TPS/TVH et
M. Martin vous parlera de la partie 3 s’il nous reste du temps.

Le président : Je ne crois pas que nous arriverons à la partie 3,
mais nous y reviendrons demain.

M. Mercille : La partie 2 du projet de loi commence à
l’article 92 et se termine à l’article 99. Elle comprend des
modifications techniques au texte sur la TPS/TVH.
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The amendments in this bill were not announced as part
of Economic Action Plan 2014, but were announced in two
news releases for consultation an April 8, 2014, and on
August 29, 2014. That included the proposed draft legislation.

I’ll start with clause 92, and it amends the main definition
provision of the GST/HST legislation. First, the definition,
‘‘participating employer’’ of a pension plan, is amended in
subclause 92(1) to refer to a participating employer of a pooled
registered pension plan, in addition to referring, as is the case
right now, to a participating employer of a registered pension
plan. This is the first of a few amendments in this bill in respect of
pooled registered pension plans that are necessary to
accommodate, under the GST/HST legislation, the introduction
of those plans.

These amendments ensure that pooled registered pension plans
are subject to similar treatment under the GST/HST as registered
pension plans by extending existing GST/HST rules for registered
pension plan to apply to pooled registered pension plans.

Like I say, subsection 123(1) of the ETA in clause 92 has most
of the definitions, so it goes from one subject to the other in order.
Subclauses 92(2) and 92(3) are the first two of three technical
amendments relating to the application of the GST/HST to real
property included in this bill. Both amendments are related and
modify the definition of ‘‘substantial renovation’’ and ‘‘builder.’’
These amendments are intended to correct an anomaly and
provide for greater consistency in the GST/HST treatment of
different types of housing. In particular, this amendment ensures
that the substantial renovation of a residential condominium unit
is treated like a substantial renovation of other types of housing,
such as the substantial renovation of a house.

The Chair: These are the provisions that allow someone who
has a pension plan or a pooled pension plan to use some of the
funds in that for renovations to a home?

Mr. Mercille: No, they are totally separate. Subclause 92(1)
deals with PRPP. Subclauses 92(2) and (3) don’t deal with PRPP
at all. They are real property amendments. There will be other
PRPP amendments as I go along, but I will try to go in the order
of the bill.

The Chair: They just appear together because this is really
legislation to change HST and GST?

Mr. Mercille: The main definition provision in the GST
legislation is subsection 123(1). In there the definitions are in
alphabetical order.

The Chair: That’s why all these different concepts are here
together.

Mr. Mercille: Yes.

Les amendements à ce projet de loi n’ont pas été annoncés dans
le cadre du Plan d’action économique de 2014, mais dans deux
communiqués de presse en vue de consultations du 8 avril et du
29 août 2014, respectivement. Le projet de loi proposé en faisait
partie.

Je vais commencer par l ’art ic le 92, qui modif ie
l’article principal sur les définitions de la Loi sur la TPS/TVH.
Premièrement, la définition d’« employeur participant » d’un
régime de pension est modifiée au paragraphe 92(1) et remplacée
par un employeur participant d’un régime de pension agréé
collectif au lieu d’un régime de pension agréé tout court. Il s’agit
du premier des amendements à ce projet de loi qui concernent les
régimes de pension agréés collectifs et qui sont nécessaires pour
permettre l’application de ces régimes, en vertu du texte de loi sur
la TPS/TVH.

Ces amendements garantissent que les régimes de pension
agréés collectifs seront assujettis au même traitement aux fins de
la TPS/TVH que les régimes de pension agréés en élargissant les
règles de la TPS/TVH s’appliquant au régime de pension agréé
aux régimes de pension agréés collectifs.

Comme je l’ai dit, le paragraphe 123(1) de l’article 92 de la Loi
sur la taxe d’accise contient la plupart des définitions, passant
d’un sujet à l’autre dans l’ordre. Les paragraphes 92(2) et 92(3)
sont les deux premiers de trois amendements techniques liés à
l’application de la TPS/TVH aux immeubles d’habitation visés
dans ce projet de loi. Les deux amendements sont apparentés et
modifient la définition de « rénovations majeures » et de
« constructeur ». Ces amendements visent à corriger une
anomalie et à uniformiser l’application de la TPS/TVH aux
différents types d’immeubles d’habitation. Cet amendement fait
en sorte que les rénovations majeures d’un immeuble d’habitation
en copropriété soient traitées au même titre que les rénovations
majeures dans d’autres types de logements, par exemple une
maison.

Le président : Ces dispositions permettent-elles à quelqu’un qui
cotise à un régime de pension ou à un régime de pension collectif
d’utiliser une partie des fonds pour faire des rénovations dans une
maison?

M. Mercille : Non, elles sont complètement distinctes. Le
paragraphe 92(1) se rapporte au RPAC. Les paragraphes 92(2)
et (3) n’ont rien à voir avec le RPAC. Il s’agit de modifications
portant sur des biens immobiliers. Nous verrons d’autres
amendements sur le RPAC à mesure que je vais avancer, mais
je vais essayer de suivre l’ordre du projet de loi.

Le président : Ils sont juste ensemble parce qu’il s’agit vraiment
d’une loi qui change la TPS et la TVH?

M. Mercille : Le principal article sur les définitions dans la Loi
sur la TPS se trouve au paragraphe 123(1). Les définitions y
figurent par ordre alphabétique.

Le président : Voilà pourquoi tous ces divers concepts se
retrouvent ensemble.

M. Mercille : Oui.
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The Chair: That’s fine.

Mr. Mercille: I was talking about the terms ‘‘builder’’ and
‘‘substantial renovation,’’ which are made to be more consistent
with the substantial renovation of a condo unit and that it be
more in line with a substantial renovation of a house.

The problem was that currently only the substantial renovation
of the whole condominium complex in which a condominium unit
is situated is treated like the substantial renovation of other types
of housing, such as a house. Now it can be applied on a unit-per-
unit basis.

The Chair: Clause 94 is at page 267.

Mr. Mercille: I think we are still at subclause 92(4). I don’t
have the exact page.

The Chair: Page 263.

Mr. Mercille: Again, these are amendments creating definitions
for the amendment in respect of pooled registered pension plans
that I will explain later. Essentially they introduce definitions. In
this case, it defines a pension plan. Specifically, the definition of a
registered pension plan is amended to make reference to a pooled
registered pension plan. These are new plans, so we have to
import them in all the current rules that we’re used to dealing with
on a registered pension plan, now we have to import the concept
of pooled registered pension plan in those rules throughout the
act.

The Chair: Understood.

Mr. Mercille: The next one is subclause 92(5), and again it’s
related. There are three new definitions here: pooled registered
pension plan, PRPP; PRPP administrator; and a registered
pension plan. It’s not a new concept we’re creating; they refer
to existing concepts in the Excise Tax Act, or a concept that
already exists in the Income Tax Act.

Subclauses 92(6) and (8) are basically the coming into the force
of the amendment I just discussed. Throughout this bill, the
PRPP amendments came into force on December 14, 2012. Why
this date? Because this is the date the PRPP Act that establishes a
federal pension standard framework for PRPP came into force.

The amendments related to the definition of ‘‘substantial
renovation’’ and ‘‘builder,’’ they generally came into force on
April 8, 2014. This is the date on which they were announced in
the news release last spring. But they also apply to previous
renovations by a builder if they actually accounted for tax the way
the new rule provides that they should account for.

Clause 93 is another amendment relating to pooled registered
pension plans, and it adds a trust governed by a pooled registered
pension plan to the provision that defines what an investment
plan is for the purpose of the GST/HST. Currently this provision

Le président : Parfait.

M. Mercille : Je parlais des définitions de « constructeur » et
« rénovations majeures », qui sont modifiées pour s’appliquer aux
rénovations majeures d’un immeuble d’habitation en copropriété
et pour mieux correspondre aux rénovations majeures d’une
maison.

Actuellement, seules les rénovations majeures de l’ensemble de
l’immeuble d’habitation dans lequel se trouve un logement en
copropriété sont traitées comme les rénovations majeures d’autres
types de logement, comme une maison. La définition peut
désormais s’appliquer à chaque logement en copropriété.

Le président : L’article 94 se trouve à la page 267.

M. Mercille : Je crois que nous en sommes encore au
paragraphe 92(4). Je n’ai pas la page exacte.

Le président : Page 263.

M. Mercille : Une fois de plus, ces amendements créent des
définitions pour l’amendement qui porte sur les régimes de
pension agréés collectifs que j’expliquerai plus tard. Ils ne font que
donner des définitions. En l’occurrence, il s’agit de définir un
régime de pension. Plus concrètement, la définition d’un régime
de pension agréé est modifiée pour inclure un régime de pension
agréé collectif. Comme ce sont de nouveaux régimes, nous devons
les incorporer dans les règles en vigueur que nous utilisons
habituellement pour les régimes de pension agréés et intégrer ce
concept de régime collectif dans ces règles partout dans la loi.

Le président : J’ai compris.

M. Mercille : Le paragraphe suivant est le 92(5), et il est
connexe. On y retrouve trois nouvelles définitions : régime de
pension agréé collectif ou RPAC, administrateur de RPAC et
régime de pension agréé. Il ne s’agit pas d’un nouveau concept
que nous sommes en train de créer. Ces définitions correspondent
à des concepts existants dans la Loi sur la taxe d’accise ou dans la
Loi sur l’impôt sur le revenu.

Les paragraphes 92(6) et (8) viennent essentiellement faire
entrer en vigueur l’amendement dont je viens de parler. Partout
dans ce projet de loi, les amendements relatifs au RPAC sont
entrés en vigueur le 14 décembre 2012. Pourquoi cette date? Eh
bien parce que c’est la date à laquelle la Loi sur le RPAC qui
établit un cadre fédéral normalisé pour les régimes de pension
agréés collectifs est entrée en vigueur.

Les amendements portant sur la définition de « rénovations
majeures » et « constructeur », sont entrés en vigueur le 8 avril
2014. C’est la date à laquelle ils ont été annoncés dans le
communiqué de presse du printemps dernier. Mais ils s’appliquent
également aux rénovations antérieures réalisées par un
constructeur à condition que le constructeur ait fait sa
déclaration conformément au nouveau règlement.

L’article 93 est un autre amendement qui concerne les régimes
de pension agréés collectifs. Il ajoute une fiducie régie par un
régime de pension agréé collectif à la disposition qui définit ce
qu’est un plan d’investissement aux fins de la TPS/TVH.
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also includes a trust governed by a registered pension plan to
subject PRPP to similar treatment as registered pension plans.
That’s another of those amendments.

Now, what are the consequences of this? Being an investment
plan, PRPP with members resident in an HST province and
members in at least one other province will become what we refer
to as ‘‘selected listed financial institutions.’’ That means they will
determine their liability for the provincial component of the HST,
using a special attribution method that already exists, under
which the provincial component of the HST is determined based
on the province of residence of the plan members. Essentially, it’s
an apportionment. The PRPP trust, the entity subject to those
rules, will is look at how much GST and federal component of the
HST they’re paying, and they will apportion it and gross it up by
an appropriate HST rate as a function of the percentage of their
members and their contribution that are in HST provinces. If half
of the members are in Ontario and half of the members are in
Manitoba and they have the same amount of contribution, the
amount of GST will not be grossed up for Manitoba, but
50 per cent of it will be grossed up for Ontario.

It’s the PRPP administrator. It would be a financial institution
that will be responsible for complying with these rules. PRPP will
also be subject to other rules that apply to an SLFI investment
plan, including an election that would allow the PRPP
administrator to report tax and claim a rebate on behalf of the
PRPP trust.

Clause 94 is another PRPP amendment. It’s fairly technical
and makes an amendment to section 172.1 of the Excise Tax Act.
Section 172.1 sets out the rules for determining when a
participating employer of a pension plan is deemed to have
made taxable supplies of property or services to the pension plan.
This happens when a participating employer has a significant
involvement in the administration of the pension plan and
consumes or uses property or services in the course of pension
activity of the pension plan.

Just to give a bit of explanation on this, these rules for a
registered pension plan, you have a pension plan where you have
one employer, one plan, and the employer is heavily involved in
the administration of the plan. These rules will apply to PRPP,
but in general the employer will not be involved in the
administration of a PRPP since there will be a financial
institution named to be the administrator and comply with all
those rules.

The specific amendment here is to ensure that what the
financial institution does as the administrator of the PRPP does
not trigger deemed tax if that financial institution happens to be a
participating employer of that PRPP. So it’s very specific. It is just
being done for completeness.

Actuellement, cette disposition prévoit également une fiducie régie
par un régime de pension agréé pour assujettir le RPAC au même
traitement que les régimes de pension agréés. Il s’agit d’un autre
de ces amendements.

Quelle est donc la conséquence de tout cela? Comme il s’agit
d’un régime de placement, le RPAC dont des participants résident
dans une province où la TVH est perçue et d’autres résidents dans
au moins une autre province deviendront ce que nous appelons
des « institutions financières désignées particulières ». Cela veut
dire qu’ils devront déterminer ce qu’ils doivent payer pour la
composante provinciale de la TVH en utilisant une méthode
d’attribution spéciale qui existe déjà et selon laquelle la
composante provinciale de la TVH est déterminée en fonction
de la province de résidence des participants au régime. Il s’agit
essentiellement d’une répartition. La fiducie du RPAC, l’entité
assujettie à ce règlement, calculera le montant de la TPS et de la
composante fédérale de la TVH qu’elle doit payer et le répartira
en majorant d’un taux de TVH approprié qui sera fonction du
pourcentage des participants et de leur contribution dans les
provinces qui perçoivent la TVH. Si la moitié des participants se
trouve en Ontario et l’autre moitié au Manitoba et si leur
contribution est la même, le montant de la TPS ne sera pas majoré
au Manitoba, mais 50 p. 100 de ce montant sera majoré pour
l’Ontario.

C’est l’administrateur de RPAC. Il s’agirait d’une institution
financière responsable de se conformer à ce règlement. Le RPAC
sera également assujetti à d’autres règlements qui s’appliquent au
régime de placement d’une IFDP, et l’administrateur de RPAC
aura le choix de déclarer la taxe et de demander un
remboursement pour la taxe payée au nom de la fiducie du
RPAC.

L’article 94 est un autre amendement au RPAC. Il est plutôt
technique et modifie le paragraphe 172.1 de la Loi sur la taxe
d’accise qui établit les règles permettant de déterminer quand un
employeur participant à un régime de pension est censé avoir
effectué des fournitures taxables de biens ou services au régime de
pension. Cela se produit lorsqu’un employeur participant joue un
rôle important dans l’administration du régime de pension et qu’il
consomme ou utilise des biens ou des services dans le cadre des
activités du régime de pension.

Pour vous expliquer un peu les règles visant les plans de
pension agréés, si vous avez un régime de pension où vous avez un
employeur et un régime et si cet employeur participe très
activement à l ’administration du régime, les règles
s’appliqueront au RPAC. Mais en général, l’employeur ne
participe pas à l’administration d’un RPAC, car une institution
financière aura été nommée pour le faire et se conformer à ces
règlements.

Cet amendement vise à veiller à ce que les activités de
l’institution financière en qualité d’administratrice du RPAC ne
déclenchent pas une imposition réputée si cette institution est en
même temps un employeur participant de ce RPAC. C’est donc
très spécifique et n’est présent que par souci d’exhaustivité.
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We’re at clause 95. It’s the last technical amendment relating to
the application of the GST/HST to a real property. In this
situation, a builder constructs or substantially renovates
residential housing and then subsequently rents it out. Under
the current rule, the builder is required to pay GST/HST as if the
housing was sold and re-purchased by the builder. In the language
of the GST, this is what we call a self-supply. This is done to level
the playing field between someone who constructs residential
housing with someone who doesn’t construct it themselves but
pays someone for completed, constructed residential housing.

This general rule applies when residential housing is being
built. A special rule is used to determine the amount of GST to be
paid on the self-supply, where the housing is government-funded
— or subsidized housing— which is intended for certain targeted
groups.

Why is there an amendment? Currently the special rules may
result in anomalies in the amount of GST/HST that the builder is
required to pay. For example, it deals with a situation where the
housing inputs— like the building materials used in construction
— are sourced from outside of the province where the housing is
situated, or where there is a change in the rate of GST between the
time that the building material was built and the time when the
self-supply was to be completed. Essentially, the measures amend
the rule so that the GST payable on housing input is based on the
applicable GST rate at the time of self-supply in the province in
which the housing is situated.

I’m going to point the CIF to this one. The CIF is for self-
supply of subsidized housing that occurred on April 1, 2013.
What is special about April 1, 2013, is that it’s the date on which
the province of B.C. de-harmonized from the HST. Prior to their
de-harmonization, without this amendment, if a builder of
subsidized housing had purchased input from the province of
B.C., and the self-supply happened after that time, then the
builder may have been forced to self-supply the 7 per cent
provincial component of the HST. This anomaly existed and
that is why the amendment was proposed.

The Chair: Unfortunately, we have just heard from the
administrators that they need this room for another committee
meeting. We won’t be able to finish this today, but we will finish
this tomorrow. Mr. Mercille, if you could be back at the same
time, we will start with you. We will finish both of these fairly
quickly tomorrow. We will be good, fresh and ready to ask
questions.

Mr. Mercille: I think we’re asked to go to the House of
Commons at the same time.

The Chair: Can we work that out?

Mr. Mercille: My administrator says it’s all right.

Nous en sommes à l’article 95. C’est le dernier amendement
technique lié à l’application de la TPS/TVH aux biens
immobiliers. Dans ce cas, un constructeur construit un
immeuble d’habitation ou y apporte des rénovations majeures
pour le louer par la suite. Selon le règlement en vigueur, le
constructeur est tenu de payer la TPS/TVH comme si l’immeuble
avait été vendu et racheté par la suite par le constructeur. Selon la
terminologie de la TPS, c’est ce que l’on appelle la « fourniture à
soi-même ». Il s’agit d’établir des règles du jeu équitables entre
celui qui construit un immeuble d’habitation et celui qui ne le
construit pas lui-même, mais qui paie pour acheter un immeuble
d’habitation déjà construit.

Cette règle générale s’applique lorsque l’immeuble d’habitation
est en construction. On utilise une règle spéciale pour déterminer
le montant de TPS à payer sur la fourniture à soi-même lorsque
l’habitation est financée par le gouvernement— ou lorsqu’il s’agit
de logements subventionnés — destinés à certains groupes ciblés.

Quelle est la raison d’être de cet amendement? Actuellement,
les règles spéciales peuvent produire des anomalies dans le
montant de TPS/TVH que le constructeur est tenu de payer.
Par exemple, elle s’applique à un cas où les intrants de
l’habitation — comme les matériaux utilisés pour la
construction du bâtiment — sont achetés de l’extérieur de la
province où l’habitation est située ou bien lorsqu’il y a un
changement dans le taux de la TPS entre le moment où le
matériau de construction a été utilisé et celui où la fourniture à
soi-même devait être effectuée. Les mesures viennent surtout
modifier la règle afin que la TPS à payer pour les intrants de
l’habitation soit calculée au taux qui s’appliquait au moment de la
fourniture à soi-même dans la province où l’habitation est située.

Je vais parler des CIF ici. Ces fonds d’investissement
communautaires s’appliquent à la fourniture à soi-même de
logements subventionnés avant le 1er avril 2013. En effet, le
1er avril 2013, la Colombie-Britannique a abandonné la TVH.
Avant cette date, en l’absence de cet amendement, si un
constructeur de logements subventionnés avait acheté des
intrants en Colombie-Britannique et que la fourniture à soi-
même s’était produite après ce moment-là, le constructeur aurait
pu être obligé de payer la composante provinciale de 7 p. 100 de
la TVH pour la fourniture à soi-même. C’est à cause de cette
anomalie que l’amendement a été proposé.

Le président : Malheureusement, les administrateurs viennent
de nous apprendre qu’ils ont besoin de cette salle pour la réunion
d’un autre comité. Nous ne serons pas en mesure d’achever nos
travaux aujourd’hui, mais nous le ferons demain. Monsieur
Mercille, si vous pouviez revenir à la même heure, nous
commencerons par vous. Nous terminerons ces deux questions
assez rapidement demain. Nous serons frais et dispos pour vous
poser des questions.

M. Mercille : Je crois qu’on nous a demandé de nous présenter
à la Chambre des communes à la même heure.

Le président : Pouvons-nous nous organiser?

M. Mercille : Mon administrateur me dit que cela ira.
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The Chair: You are of course at the senior house right now. We
are the upper chamber, that’s right.

Colleagues, we are doing well. We’ve moved along nicely and
we are at page 270. What was the number we just finished?

Mr. Mercille: We finished clause 95. We’re at clause 96.

The Chair: Tomorrow we’ll pick up at clause 96 and proceed
from there. Thank you very much.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, November 5, 2014

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 1:50 p.m. to study the subject matter of Bill C-43, the
Economic Action Plan Act 2014, No. 2.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Today, we are continuing our study on the subject
matter of Bill C-43, A second Act to implement certain provisions
of the budget tabled in Parliament on February 11, 2014 and
other measures.

[English]

Yesterday we completed our review of the clauses contained in
Part I of the bill. There are four parts in total. We finished
clause 95, in Part 2 of the bill, which is amendments to the Excise
Tax Act, GST/HST measures, and related text. Today, we will
begin at clause 96, which can be found on page 271 of this
500-page bill. Honourable senators, we’re over halfway through,

From Finance Canada, we welcome back Mr. Pierre Mercille,
who is the Senior Legislative Chief.

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief, Finance Canada:
Clause 96 is an amendment that is related to a particular GST/
HST rebate. It’s proposed to clarify the provision and close a
potential loophole.

Currently, a non-profit organization that is not a charity and is
not entitled to a public service body rebate, may qualify for the
GST/HST public service body rebate applicable to charities, only
if it operates certain health care facilities. This measure amends
the GST public service body rebate rule. It clarifies that a
non-profit organization that qualifies for the public service body
charity rebate, only because it operates certain health care
facilities, is entitled to claim the rebate. But, this is only to the
extent that the GST/HST it incurs relates to operating those
facilities. The rebate is not intended to apply in respect to other
activities of the non-profit organization.

Le président : Vous êtes bien évidemment à la Chambre haute
en ce moment. Nous sommes à la Chambre haute, n’est-ce pas.

Chers collègues, nous avons bien avancé et nous en sommes à
la page 270. Quel est l’article que nous venons de terminer?

M. Mercille : Nous venons de terminer l’article 95. Nous en
sommes à l’article 96.

Le président : Demain, nous reprendrons l’article 96 et nous
poursuivrons à partir de là. Merci beaucoup.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 5 novembre 2014

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 13 h 50, pour étudier la teneur du projet de
loi C-43, Loi no 2 sur le plan d’action économique de 2014.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Aujourd’hui, nous continuons notre étude sur la
teneur du projet de loi C-43, Loi no 2 portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le
11 février 2014 et mettant en œuvre d’autres mesures.

[Traduction]

Hier, nous avons terminé notre examen des articles qui figurent
dans la partie 1 du projet de loi. Il y a, en tout, quatre parties.
Nous avons fini d’examiner l’article 95 dans la partie 2 du projet
de loi, qui propose des modifications à la Loi sur la taxe d’accise,
aux mesures relatives à la TPS/TVH et à un texte connexe.
Aujourd’hui, nous allons commencer par l’article 96, qui se
trouve à la page 271 de ce projet de loi de 500 pages. Chers
collègues, nous en sommes à plus de la moitié du texte.

Nous accueillons de nouveau, du ministère des Finances du
Canada, M. Pierre Mercille, chef principal de la législation.

Pierre Mercille, chef principal, Législation, Finances Canada :
L’article 96 propose une modification concernant un
remboursement particulier de la TPS/TVH. Il vise à préciser la
disposition et à supprimer une échappatoire possible.

À l’heure actuelle, un organisme à but non lucratif qui n’est pas
un organisme de bienfaisance et qui n’a pas droit à un
remboursement de TPS/TVH pour les organismes de services
publics peut être considéré comme un organisme de bienfaisance
uniquement s’il exploite certains établissements de santé. Cette
mesure modifie la règle sur le remboursement de la TPS aux
organismes de services publics. Elle précise qu’un organisme à but
non lucratif qui est admissible au remboursement pour les
organismes de services publics qui sont des organismes de
bienfaisance, du seul fait qu’il exploite certains établissements
de santé, peut demander un tel remboursement, mais seulement
dans la mesure où la TPS/TVH dont il est redevable a trait à
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[Translation]

Senator Chaput: Could you please give us a concrete example?

Mr. Mercille: This is a situation that was brought to our
attention by the Canada Revenue Agency. This is a non-profit
organization, a health care organization that provides advanced
care for seniors, but that was also running another type of
apartment where there are fewer services. In these cases, the other
apartments are like apartments that someone else could take, and
these services are exempt under the GST, which means that the
tax does not apply to the renter, and the renter cannot claim tax
credits on these inputs.

Senator Chaput: Do these apartments that are run by these
health care institutions have the same purpose or are they
apartments for the general public?

Mr. Mercille: They can be more luxurious apartments, but
apartments where there are no health care services. To determine
what kind of health care institution is qualified to receive a
reimbursement in this case, the Canada Revenue Agency looks at
the criteria to determine why people are asking to go and live at
that kind of institution, and it is generally because they are not
able to care for themselves, either mentally or physically. Those
are the kinds of criteria the agency looks at to determine the
difference between the various types of housing available based
on the various services.

Senator Chaput: This applies only to housing. It seems to me
that in the previous budget, or a few years ago, there was also talk
about health care institutions that had parking lots where they
rented parking spaces. Would this apply in that kind of case, as
well?

Mr. Mercille: It is totally different.

Senator Chaput: It is totally different. Okay.

[English]

The Chair: Seeing as there are no other questions, we’ll go on
to clause 97.

Mr. Mercille: Clause 97 includes another amendment to ensure
that the pooled registered pension plans are subject to similar
treatment as registered pension plans that are under GST/HST.

This clause essentially extends an existing GST/HST rebate for
registered pension plans, so that pooled registered pension plans
may also qualify for the rebate of up to 33 percent of the tax paid.

l’exploitation de ces établissements. Le remboursement ne
s’applique pas aux autres activités de l’organisme à but non
lucratif.

[Français]

La sénatrice Chaput : Pouvez-vous nous donner un exemple
concret, s’il vous plaît?

M. Mercille : C’est une situation qui a été portée à notre
attention par l’Agence du revenu du Canada. C’est un organisme
sans but lucratif, un organisme de soins de santé offrant des soins
avancés pour des personnes âgées, mais qui gérerait aussi un autre
type d’appartement où il y a moins de services. Dans ces cas, les
autres appartements comptent comme l’appartement que
quelqu’un d’autre pourrait prendre, et ces services sont exonérés
en vertu de la TPS, ce qui veut dire que la taxe ne s’applique pas
au locataire et que le locateur ne peut pas réclamer les crédits de
taxe sur ces intrants.

La sénatrice Chaput : Les appartements gérés par ces
institutions de soins de santé ont-ils la même vocation ou est-ce
qu’il peut s’agir d’appartements destinés au grand public?

M. Mercille : Il peut s’agir d’appartements plus luxueux, mais
des appartements où il n’y a pas de services de soins. L’Agence du
revenu du Canada, pour déterminer quel genre d’institution de
santé est qualifiée pour recevoir un remboursement dans ces cas,
examine des critères à savoir pourquoi les personnes demandent
d’aller habiter dans ce genre d’institution et, généralement, c’est
parce qu’elles ne sont pas capables de prendre soin d’elles-mêmes,
que ce soit mentalement ou physiquement. C’est le genre de critère
que l’agence examine pour estimer quelle est la différence entre les
différents types de logements disponibles selon les services
différents.

La sénatrice Chaput : Cela s’applique uniquement à des
logements. Il me semble que, dans le dernier budget, ou il y a
quelques années, on parlait aussi d’institutions de santé qui
avaient des terrains de stationnement où ils louaient du
stationnement. Est-ce que cela s’applique dans ce type de cas
également?

M. Mercille : C’est complètement différent.

La sénatrice Chaput : C’est complètement différent, d’accord.

[Traduction]

Le président : Comme il n’y a pas d’autres questions, nous
allons passer à l’article 97.

M. Mercille : L’article 97 constitue une autre modification
pour faire en sorte que les régimes de pension agréés collectifs
soient assujettis à un traitement semblable, au titre de la
TPS/TVH, à celui des régimes de pension agréés.

En somme, cet article étend les règles actuelles de la TPS/TVH
pour les régimes de pension agréés afin que les régimes de pension
agréés collectifs soient également admissibles au remboursement,
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This is generally determined based on the extent to which a PRPP
receives contributions from contributing employers.

The Chair: So, the rebate is limited to 33 per cent?

Mr. Mercille: It’s a maximum of 33 per cent, as a function of
the number of contributing employers, as a proportion of the
total employers.

Clause 98 relieves GST/HST from the service of refining a
metal to produce a precious metal, where the service is supplied to
a person that is a non-resident of Canada and who is not
registered for GST/HST purposes. Essentially, these services will
be treated as exported services. Generally, the GST doesn’t apply
on exports.

[Translation]

Senator Chaput: I was wondering what metal was doing in
here, but it is still in relation to the GST, is that correct?

Mr. Mercille: This is a service provided in Canada that takes
items containing precious metals. It is a refining service that
produces pure metal. So, when services are provided in Canada,
they are usually taxable, but in this case, because the service is
provided to an unregistered non-resident, it would be considered
exported, and is therefore not taxable.

Senator Chaput: No, my question has to do with why the
refining service is included here and not other services. How was
this service chosen?

Mr. Mercille: It is a rather special situation that was brought to
our attention. Normally, the situation that this amendment
targets would not have been the subject of an amendment, but
should have been included under the existing regulations.

What is specific here is that these are refining services, where
the goods of several people are being put together in a pot and
heated, and then other goods are being made. Because the item is
not the same as in the beginning, the agency decided that the
current rules would not apply. So these are technical amendments.

[English]

The Chair: Can you tell us where this concept came from? Was
it in one of the budgets? Does it apply forever hereafter or just for
a limited time frame?

Mr. Mercille: No, it comes from a representation made by the
taxpayers to the Department of Finance. It will apply for the
future. It also fixes what was there in the past. The intention was
that those kinds of services would not be taxable. If you look at
the coming into force, it allows the relief of transactions since
2010. But, after that, it’s ongoing.

jusqu’à concurrence de 33 p. 100 de la taxe payée. Le
remboursement est généralement déterminé selon la mesure
dans laquelle un RPAC reçoit des cotisations des employeurs
participants.

Le président : Donc, le remboursement se limite à 33 p. 100?

M. Mercille : C’est un maximum de 33 p. 100, en fonction du
nombre d’employeurs participants, c’est-à-dire en proportion du
nombre total d’employeurs.

L’article 98 accorde un allègement de la TPS/TVH
relativement aux services d’affinage de métaux précieux fournis
à des personnes qui ne résident pas au Canada et qui ne sont pas
inscrites sous le régime de la TPS/TVH. Au fond, ces services
seront traités comme des services exportés. En règle générale, la
TPS ne s’applique pas aux exportations.

[Français]

La sénatrice Chaput : Je me demandais ce que la question du
métal faisait ici, mais c’est toujours par rapport à la TPS, n’est-ce
pas?

M. Mercille : C’est un service qui est fourni au Canada qui
accepte de prendre des objets qui contiennent du métal précieux.
C’est un service de raffinage pour produire du métal pur. Ainsi,
normalement, lorsque les services sont rendus au Canada, ils sont
taxables, mais dans ce cas, parce que le service est rendu à un non-
résident non inscrit, il sera considéré comme étant exporté, donc il
n’est pas taxable.

La sénatrice Chaput : Ma question vise plutôt à savoir
pourquoi le service de raffinage est inclus ici et non pas d’autres
services. Comment ce service a-t-il été choisi?

M. Mercille : C’est une situation un peu particulière qui a été
portée à notre attention. Normalement, la situation que cet
amendement vise n’aurait pas dû faire l’objet d’un amendement,
mais aurait dû être traitée selon les règles existantes.

La particularité, ici, c’est le fait que ce sont des services de
raffinage, où on prend les biens de plusieurs personnes, on les met
ensemble, dans une marmite, on les chauffe, et ensuite, on produit
d’autres biens. Parce que le bien n’est pas le même bien qu’au
début, l’agence a décidé que les règles actuelles ne s’appliquaient
pas. Il s’agit, ici, d’amendements techniques.

[Traduction]

Le président : Pouvez-vous nous dire d’où vient ce concept?
Était-il prévu dans l’un des budgets? S’applique-t-il de façon
permanente ou pour une période limitée?

M. Mercille : Non, il découle des arguments présentés par des
contribuables au ministère des Finances. Cette disposition
s’appliquera à l’avenir. Elle permet également de corriger ce qui
était en vigueur. Le but était de faire en sorte que ces types de
services ne soient pas imposables. Si on regarde la date d’entrée en
vigueur, on constate que cet allègement est accordé depuis 2010.
Mais, par la suite, il sera permanent.
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The Chair: I did see 2010, and then ‘‘before April 8, 2014,’’ but
then after that —

Mr. Mercille: April 8, 2014, is the date this was first
announced for consultation, through a news release of the
Department of Finance.

The Chair: Okay. It wasn’t in the budget document.

Mr. Mercille: The announcement was made following the
budget.

Mr. Mercille: The last GST amendment is clause 99. Again, in
this bill, it’s an amendment that is consequential to the other
pooled registered pension plan amendments. It’s a simple
consequential amendment with a definition.

It provides that the definition ‘‘manager’’ of an investment plan
in the selected list of financial institutions regulations is amended
to provide that in the case of the pooled registered pension plan,
the manager is the PRPP administrator of the pooled registered
pension plan as newly defined in this bill. This is another rule
to accommodate the introduction of those plans under the
GST/HST legislation.

The Chair: I guess we’re all knowledgeable about pooled
registered pension plans. It seems that there are no questions.
That concludes your part of this bill, Mr. Mercille. Thank you
very much. You gave us two full days. We appreciate your help
very much.

Mr. Mercille: I’m going to stick around until Part 3 is done.

The Chair: Okay, but he will have top billing on this one, you
understand that?

Mr. Mercille: Yes.

The Chair: We’re moving to Part 3 of four parts. We’ve been
through two of the four parts. Part 3 is quite short: Excise Act
amendments.

We’re pleased to have with us from Finance Canada,
Mr. Adam Martin, Tax Policy Officer, Excise Act. Mr. Martin,
thank you for being here. You were here yesterday, so you know
generally how we move along on these matters. I’ll leave it to you
to explain the various initiatives and why they’re desirable.

Adam Martin, Tax Policy Officer, Excise Act, Finance Canada:
I’ll talk briefly about the proposed amendments in Part 3 of this
bill. As you mentioned, it’s a short part covering clauses 100 and
101, starting on page 279.

Le président : J’ai vu la mention de 2010, puis les mots « après
le 8 avril 2014 », mais par la suite...

M. Mercille : Le 8 avril 2014, c’est la date à laquelle cette
modification a été annoncée pour la première fois aux fins de
consultations, dans le cadre d’un communiqué de presse du
ministère des Finances.

Le président : D’accord. Ce n’était pas dans la pièce budgétaire.

M. Mercille : L’annonce a suivi le budget.

M. Mercille : La dernière modification touchant la TPS est
l’article 99. Encore une fois, c’est, dans ce projet de loi, une simple
modification corrélative aux autres modifications touchant les
régimes de pension agréés collectifs et elle comporte une
définition.

Elle modifie la définition de « gestionnaire » d’un plan
d’investissement visé par le règlement sur les institutions
financières désignées particulières en précisant que, pour le
régime de pension agréé et collectif, il en est l’administrateur
conformément à la nouvelle définition de ce régime dans le projet
de loi. Cette disposition s’ajoute à celles qui tiennent compte de
l’assujettissement de ces régimes à la législation sur la TPS et la
taxe de vente harmonisée.

Le président : Je suppose que nous savons tous ce que sont les
régimes de pension agréés collectifs. Il ne semble pas y avoir de
questions à ce sujet. Cela conclut la partie du projet de loi qui
relevait de vous, monsieur Mercille. Merci beaucoup. Vous nous
avez accordé deux journées entières. Nous vous sommes
extrêmement reconnaissants de votre aide.

M. Mercille : Je reste à votre disposition, jusqu’à la fin de la
partie 3.

Le président : D’accord, mais vous comprenez que vous cessez
de tenir le haut de l’affiche, n’est-ce pas?

M. Mercille : Compris.

Le président : Nous passons à la partie 3. Il y en a quatre. Nous
en avons étudié deux. La partie 3 est très courte : elle porte sur les
modifications de la Loi sur l’accise.

Nous sommes heureux d’accueillir M. Adam Martin, qui est
agent de la politique de l’impôt, en ce qui concerne la Loi sur
l’accise, à Finances Canada. Monsieur Martin, nous vous
remercions de vous être déplacé. Vous étiez ici hier. Vous avez
donc une idée générale de notre façon de procéder sur ces
questions. Je vous laisse le soin d’expliquer les diverses initiatives
et de nous éclairer sur leur caractère souhaitable.

Adam Martin, agent de la politique de l’impôt, Loi sur l’accise,
Finances Canada : Je vais parler brièvement des amendements
proposés dans la partie 3 du projet de loi. Comme vous l’avez dit,
c’est une petite partie qui porte sur les articles 100 et 101, à partir
de la page 279.
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Both of the these clauses introduce a technical amendment that
complements the legislative tobacco changes implemented in the
first budget implementation act, which received Royal Assent on
June 19, 2014. By way of background, Budget 2014 announced an
adjustment of the excise duty rates on cigarettes to account for
inflation since 2002. Specifically, the excise duty on cigarettes was
increased from $17 per carton of 200 cigarettes to $21.03. This
rate change was effective February 12, 2014, which was the day
after the budget. To ensure that the rate changes were applied in a
consistent manner to all cigarettes, Budget 2014 also announced
an inventory tax of $4.03 per carton of 200 cigarettes held at the
end of budget day.

Currently, the Excise Act, 2001 provides authority to the
Canada Revenue Agency to refund the excise duty imposed on
tobacco products that are destroyed or reworked in accordance
with that act. However, the CRA does not have the authority
currently to refund the inventory tax that was imposed in Budget
2014. Therefore, clause 100 amends the Excise Act, 2001 to allow
the Canada Revenue Agency to refund the inventory tax on
destroyed or reworked cigarettes, in line with the existing refund
of the excise duty. This measure applies as of February 12, 2014.

Clause 101 also amends the Excise Act, 2001 in the same
manner by extending a similar refund provision to duty-free
shops, as they will be subject to a similar cigarette inventory tax
for future inflationary adjustments. As a result, this measure
would only apply as of December 1, 2019.

That completes my summary.

The Chair: Duty-free shops do not have an excise duty, but
they still have what you call an ‘‘inventory tax.’’ Is that correct?

Mr. Martin: There’s a special duty that applies on imported
cigarettes delivered to duty free shops. Prior to Budget 2014, it
was at a lower rate of $15 per carton of 200 cigarettes. This
budget eliminated the rate difference, bringing it up to $21.03.
Budget 2014 did not impose an inventory tax on cigarettes held at
duty-free shops for the current increase. However, going forward
in 2019, all cigarette excise taxes will be adjusted to account for
inflation. At that time, an inventory tax will apply to cigarettes
held by duty-free shops.

The Chair: Can you remind us what legislation dealt with
destroying cigarette products?

Mr. Martin: These have to be destroyed in accordance with the
Excise Act, 2001. For imported cigarettes, it may fall under the
Customs Act.

The Chair: Is that a fairly common activity these days?

Ces deux articles introduisent une modification technique qui
complète les modifications législatives touchant le tabac et mises
en œuvre dans la première loi d’exécution du budget, qui a reçu la
sanction royale le 19 juin 2014. Pour mieux vous situer, le budget
de 2014 avait annoncé une correction des taux du droit d’accise
sur les cigarettes pour tenir compte de l’inflation depuis 2002. Plus
précisément, il faisait passer le droit en question de 17 $ la
cartouche de 200 cigarettes à 21,03 $. La modification est entrée
en vigueur le 12 février 2014, le lendemain de la présentation du
budget. Pour que le nouveau taux s’applique à toutes les
cigarettes, le budget annonçait aussi une taxe sur les stocks de
4,03 $ la cartouche de 200 cigarettes détenue à la fin de la journée
de la présentation du budget.

Dans sa version actuelle, la Loi de 2001 sur l’accise autorise
l’Agence du revenu du Canada à rembourser le droit d’accise
imposé sur des produits du tabac détruits ou façonnés de nouveau
conformément à la loi. Cependant, l’agence ne possède
actuellement pas le pouvoir de rembourser la taxe sur les stocks
imposée dans le budget de 2014. L’article 100 modifie donc la Loi
de 2001 sur l’accise pour lui permettre de rembourser cette taxe
sur les cigarettes détruites ou façonnées de nouveau,
conformément au remboursement actuellement autorisé du droit
d’accise. Cette mesure s’applique à compter du 12 février 2014.

L’article 101 modifie aussi la Loi de 2001 sur l’accise, de la
même manière, en visant, par une disposition similaire de
remboursement, les boutiques hors taxes qui seront assujetties à
une taxe similaire sur les stocks de cigarettes pour les corrections à
venir des effets de l’inflation. Il s’ensuit que cette mesure ne
s’appliquera qu’à compter du 1er décembre 2019.

Voilà pour mon résumé des modifications.

Le président : Les boutiques hors taxes ne sont pas assujetties à
un droit d’accise, mais elles restent assujetties à ce que vous
appelez une taxe sur les stocks. Est-ce exact?

M. Martin : C’est un droit spécial qui s’applique aux cigarettes
importées, livrées aux boutiques hors taxes. Avant le budget de
2014, cette taxe ne s’élevait qu’à 15 $ par cartouche de
200 cigarettes. Le budget a supprimé l’écart entre les taux, en
portant le droit à 21,03 $. Pour cette augmentation, le budget de
2014 n’a pas imposé de taxe sur les stocks de cigarettes détenues
par les boutiques hors taxes. Cependant, en 2019, toutes les taxes
d’accise sur les cigarettes seront corrigées pour tenir compte de
l’inflation. À ce moment-là, une taxe sur les stocks frappera les
cigarettes détenues par les boutiques hors taxes.

Le président : Pouvez-vous nous rappeler quelles lois
régissaient la destruction des produits de la cigarette?

M. Martin : Leur destruction doit obéir à la Loi de 2001 sur
l’accise. Quant à celle des cigarettes importées, elle peut relever de
la Loi sur les douanes.

Le président : Est-ce que c’est encore fréquent?
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Mr. Martin: This reflects the fact that some cigarettes may
become stale or may go beyond their shelf life. It’s a pretty low
percentage and reflects the fact that some cigarettes may be
returned to a licensee and destroyed; and they get the excise tax
back. It simply ensures that the inventory tax is also refunded.

[Translation]

Senator Chaput: How can that be controlled? What proof does
the department need from merchants?

You are talking about tobacco that is reworked or destroyed.
Destroyed, I can understand. Perhaps it is past the expiry date or
is too old. But what does reworked mean?

[English]

Mr. Martin: Examples or reworked tobacco could be that there
are various brands of cigarettes, premium cigarettes and discount
cigarettes. One example could be cigarettes that are reconstituted
into other cigarettes. They might be destroyed and the tobacco
used for another product. That could be a re-working of one
tobacco product into another. At that point, when the tobacco is
reworked into another product, the excess duty would again
become imposed on that product, whatever its reconstituted form.

Senator Chaput: Is that already happening?

Mr. Martin: Yes. Currently, there are provisions for tobacco
that is reworked under the Excise Act, 2001.

Senator Chaput: How do you know the numbers of whatever
products they are? How do you control that?

Mr. Martin: The CRA has to supervise some of the destruction
of these products, so there are provisions to ensure that tobacco
duty had been paid on those products and there has to be proof
that they were either destroyed or reworked in order to get the
refund. That would be administered by the CRA.

[Translation]

Senator Bellemare: I would like an idea of what this costs.
What we are seeing— for the benefit of Senator Chaput, I found
the list of costs in table A2.1, which is on page 365 of the French
version of the budget — there are two lines there on tobacco
taxation that provide the impact of supplementary revenue. That
is the second line. What will the government gain from that? Some
$10 million? In other words, what is the financial impact of this
measure? I know part 1 of the budget implementation also talks
about tobacco and that it yielded a lot, $3.25 billion over five
years. Are you talking about a return of $51 million for the
government? Is that it?

M. Martin : On le fait pour les cigarettes desséchées ou qui ont
dépassé leur durée de conservation, un pourcentage assez faible.
On peut aussi devoir retourner certaines cigarettes au détenteur
du permis, pour leur destruction, et le détenteur se fait rembourser
la taxe d’accise. L’amendement assure aussi le remboursement de
la taxe sur les stocks.

[Français]

La sénatrice Chaput : Comment peut-on contrôler cela? Quelle
preuve le ministère a-t-il besoin de la part des commerçants?

Vous parlez de tabac qui est façonné de nouveau ou détruit.
Détruit, je peux le comprendre, c’est peut-être après la date
d’expiration, c’est peut-être qu’il est trop vieux. Mais l’autre,
façonné de nouveau, qu’est-ce que cela veut dire?

[Traduction]

Le tabac façonné de nouveau, par exemple, pourrait entrer
dans la composition de diverses marques de cigarettes, les
cigarettes haut de gamme et les cigarettes en solde. Un exemple
pourrait être celui de cigarettes transformées en d’autres
cigarettes. Elles pourraient être détruites, puis on en
transformerait, on façonnerait de nouveau le tabac en un autre
produit. Dans cette éventualité, le droit d’accise excédentaire
s’applique de nouveau à ce produit, quelle que soit sa forme
nouvelle.

La sénatrice Chaput : Est-ce que cela se pratique actuellement?

M. Martin : Oui. Actuellement, des dispositions sur le tabac
façonné de nouveau se trouvent dans la Loi de 2001 sur l’accise.

La sénatrice Chaput : Comment connaissez-vous les chiffres de
production? Comment les contrôlez-vous?

M. Martin : L’Agence canadienne du revenu doit contrôler une
partie de la destruction de ces produits. Des dispositions assurent
donc le versement des droits sur le tabac pour ces produits, et il
faut fournir la preuve qu’ils ont été détruits ou façonnés de
nouveau pour obtenir le remboursement. C’est administré par
l’agence.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je voudrais avoir une idée des coûts de
cette mesure. Ce que l’on constate... au bénéfice de la sénatrice
Chaput, je viens de trouver au tableau A2.1 des énoncés de coûts,
qui se trouvent à la page 365 de la version française du budget. Il
y a, sur la taxation du tabac, deux lignes qui nous donnent des
effets de revenu supplémentaire. Il s’agit de la deuxième ligne. Ce
que le gouvernement va gagner de cela, ce sont les 10 millions de
dollars? En d’autres mots, quel est l’impact financier de cette
mesure. Je sais que dans la partie 1 du budget de mise en œuvre,
on a aussi parlé du tabac et que cela rapportait beaucoup,
3,250 milliards de dollars sur cinq ans. Est-ce qu’on parle bien
d’un retour pour le gouvernement de 51 millions de dollars? C’est
bien cela?
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[English]

Mr. Martin: The figures being referred to in Budget 2014 are
the estimated impacts of the inflationary increase in the rate on
tobacco products. This particular measure would not have a fiscal
impact, as it’s a technical adjustment to make sure that the
current refund provisions extended for the excise duty on tobacco
products that are destroyed or reworked also apply to the
inventory tax, keeping in mind that the inventory tax is really just
for products that straddle the budget date. For anything after
Budget 2014 announced the rate increase, all tobacco products
would have been subject to the new rate and, as such, would be
afforded the $21.03 as a refund under the current provisions in the
Excise Act, 2001. This is for products straddling Budget 2014.

The Chair: Could you explain that again? The inventory tax
concept is just for a limited period of time? I understand that the
excise duty would increase so we no longer need the substitute
inventory tax.

Mr. Martin: Correct. The inventory tax is meant to ensure that
the rate adjustment applies to all cigarettes fairly. Tobacco
products that may have been stamped, i.e., manufactured or
imported, before budget day but made it to a retailer, would have
had the previous $17 embedded in the retail price; whereas
anything manufactured after budget day would be required to pay
the $21.03. The inventory tax is really applied to products held at
the end of the day of the Budget 2014 announcement. It’s those
products that we’re talking about.

However, the budget also announced that going forward to
ensure that tobacco tax rates retain the real value, there would be
an automatic adjustment every five years beginning in 2019. These
provisions would also ensure that future inventory tax increases
would be subject to the same refund provisions as the excise duty.

The Chair: This is the first time I’ve come across this term
‘‘inventory tax.’’ I understand the concept of trying to catch those
ones already in the hands of retailers to make sure that the same
amount of revenue goes to the government. Is it used for anything
other than tobacco? Do we see this in other products?

Mr. Martin: To my knowledge, it is not used for other
products. For tobacco in the past, there have been minor
inventory taxes reflecting GST offsetting increases; but at that
point, we’re talking about much smaller increases than $4.03. It’s
common in the tobacco framework, but I’m not sure about other
applications — none that I’m aware of, at least.

The Chair: Thank you. If you learn that it has been used for
other products, it might be helpful to know; otherwise we’ll just
think of it in terms of tobacco.

You’ve given us a general background. Does that cover both
clauses?

[Traduction]

M. Martin : Les chiffres qu’on trouve dans le budget de 2014
sont l’estimation de l’effet de l’augmentation du taux d’accise sur
les produits du tabac en raison de l’inflation. Cette mesure
particulière n’aurait pas de répercussions financières. Il s’agit en
effet d’une correction technique pour appliquer aussi à la taxe sur
les stocks le remboursement du droit d’accise sur les produits du
tabac détruits ou façonnés de nouveau. Il ne faut pas oublier que
cette taxe ne touche vraiment que les produits détenus à la date de
la présentation du budget. Un nouveau taux s’applique à tous les
produits du tabac postérieurs à l’annonce de l’augmentation du
droit dans le budget de 2014. Conformément aux dispositions en
vigueur dans la Loi de 2001 sur l’accise, le remboursement pour
ces produits serait de 21,03 $. C’est pour les produits détenus à la
fin de la journée de la présentation du budget de 2014.

Le président : Pouvez-vous me l’expliquer encore? La taxe sur
les stocks n’est prévue que pour une période limitée? Elle ne serait
plus nécessaire, si j’ai bien compris, en raison de l’augmentation
du droit d’accise.

M. Martin : C’est juste. La taxe sur les stocks vise à assurer
l’application équitable de l’augmentation du droit à toutes les
cigarettes. Le prix de détail des produits du tabac qui peuvent
avoir été estampillés, c’est-à-dire fabriqués ou importés avant la
journée de la présentation du budget, mais détenus par un
détaillant, comprendrait le droit antérieur de 17 $. Celui des
produits fabriqués le lendemain de la présentation du budget
comprendrait le droit de 21,03 $. La taxe sur les stocks s’applique,
en vérité, aux produits détenus à la fin de la journée de la
présentation du budget de 2014. C’est de ces produits dont il est
question.

Cependant, le budget prévoyait aussi, pour maintenir à leur
valeur réelle les taux de taxation du tabac, une correction
automatique quinquennale, à compter de 2019. On assujettit
ainsi les augmentations à venir de la taxe sur les stocks aux
dispositions concernant le remboursement du droit d’accise.

Le président : C’est la première fois que je vois le terme « taxe
sur les stocks. » Je comprends l’idée de vouloir se rattraper sur les
produits qui sont déjà entre les mains des détaillants, de façon à ce
que le même montant soit versé au gouvernement. À part le tabac,
procède-t-on ainsi pour d’autres produits?

M. Martin : À ma connaissance, non. Pour le tabac, on a déjà
imposé par le passé de légères taxes sur les stocks correspondant
aux augmentations compensatoires de la TPS; mais à ce moment-
là, il était question d’augmentations beaucoup moins importantes
que 4,03 $ la cartouche. C’est courant en ce qui concerne le tabac,
mais je ne suis pas certain quant aux autres produits — pour
autant que je sache, il n’y en a pas.

Le président : Merci. Si vous pensez à d’autres produits, nous
aimerions le savoir; autrement, nous considérerons que cette taxe
s’applique strictement au tabac.

Vous nous avez donné un contexte général. Est-ce qu’il vaut
pour les deux articles?
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Mr. Martin: That is both clauses, correct.

The Chair: I see no more questions. Thank you very much for
explaining to us the changes in the Excise Act.

Now, honourable senators, we will allow our witnesses to move
on and get back to other things, and we will move to the next part,
which is Part 4.

[inaudible] — from our colleagues in other committees, which
will be good. When their reports come in, we’ll bring them in to
explain to us what the issues were.

The first division is Division 1, and then we’ll go to Division 8.
Shall we start with Division 1? We will begin with Part 4,
Division 1, on intellectual property, and it appears on page 281 of
the act itself.

From Industry Canada, which is responsible for the patent part
of intellectual property at least, is Denis Martel, who is a
Director, Patent Policy Directorate; Mesmin Pierre, who is
Director, Copyright and Industrial Design Branch; and
Agnes Lajoie, who is the Assistant Commissioner, Patent
Branch, Canadian Intellectual Property Office.

I believe that we’ll find that we will be starting out with
industrial design and then moving into patents in this particular
series of amendments. Who will be the spokesperson for your
group?

Denis Martel, Director, Patent Policy Directorate, Industry
Canada: We’re planning that I will do some of the introductory
remarks, and then my colleagues will speak more specifically on
some of the details of the cost.

The Chair: You can give an overview, if you like, just to say
what you’re trying to achieve, which would include a number of
sections, but then we’d like you to go on a clause-by-clause basis
because that’s the way we’ll be asked to approve or not approve.
So, if you could explain the clause, what it’s trying to achieve and
if it’s consequential to something else, that’s all you need to say,
but hopefully you’ll explain the something else before or after
that. So you go ahead. You have the floor.

Mr. Martel: Thank you, chair. Thank you for the opportunity
to be here today. Also, I wanted to thank you for the roles that
you play in advancing the understanding of IP. I know you’ve
been playing a role, and I’m sure it will help today.

I just wanted to give a bit of context of what led us here. In
March 2013, the House of Commons Standing Committee on
Industry, Science and Technology released a report on Canada’s
IP regime, concluding that the regime is strong in Canada.

M. Martin : Tout à fait.

Le président : Il n’y a plus d’autres questions. Merci beaucoup
de nous avoir expliqué les changements à la Loi sur l’accise.

Maintenant, honorables sénateurs, nous allons permettre à nos
témoins de quitter la salle et de revenir plus tard, puisque nous
allons enchaîner avec la partie suivante, soit la partie 4.

[Inaudible] ... de nos collègues d’autres comités, ce qui sera une
bonne chose. Lorsqu’ils déposeront leurs rapports, nous les
convoquerons ici afin qu’ils nous expliquent quels étaient les
problèmes.

La première section est la section 1 et elle sera suivie de la
section 8. Devrions-nous commencer par la section 1? Nous
commencerons par la section 1 de la partie 4 sur la propriété
intellectuelle, et elle se trouve à la page 281 de la loi.

Tout d’abord, nous accueillons Denis Martel, directeur,
Direction de la politique des brevets, qui est responsable de la
partie des brevets de la propriété intellectuelle au sein d’Industrie
Canada; Mesmin Pierre, directeur, Direction du droit d’auteur et
des dessins industriels; et Agnes Lajoie, sous-commissaire,
Direction des brevets, Office de la propriété intellectuelle du
Canada.

Si je ne me trompe pas, nous allons tout d’abord traiter des
amendements qui portent sur le dessin industriel et ensuite sur les
brevets. Qui sera le porte-parole de votre groupe?

Denis Martel, directeur, Direction de la politique des brevets,
Industrie Canada : Je comptais vous présenter quelques
observations préliminaires, après quoi mes collègues vous
exposeront les détails.

Le président : Vous pouvez nous donner une vue d’ensemble, si
vous voulez, des objectifs que vous essayez d’atteindre, ce qui
comprendra un certain nombre de dispositions, mais nous
procéderons ensuite article par article parce que c’est la façon
dont nous approuvons ou rejetons les dispositions. Par
conséquent, vous n’aurez qu’à expliquer l’article, son but et ses
conséquences, mais j’espère que vous nous fournirez des
explications avant et après cette étude article par article. Vous
pouvez commencer. La parole est à vous.

M. Martel : Merci, monsieur le président. Je vous remercie de
nous donner cette occasion de comparaître aujourd’hui. Je tiens
également à vous remercier de contribuer aux progrès dans le
domaine de la propriété intellectuelle. Je sais que vous jouez un
grand rôle, et que la séance d’aujourd’hui nous permettra de
mieux comprendre ce qu’est la propriété intellectuelle.

J’aimerais tout d’abord vous dire ce qui nous a conduits ici. En
mars 2013, le Comité permanent de l’industrie, des sciences et de
la technologie de la Chambre des communes a publié un rapport
sur le régime de la propriété intellectuelle du Canada, dans lequel
on apprenait que le régime du Canada en matière de PI était
solide.
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There are many areas where Canada provides more than the
minimal requirements that are required under the international
obligations. However, there are some areas where Canada’s
system could be improved. Then, the report recommended
strengthening the enforcement against counterfeit products, and
the government introduced Bill C-8, the Combatting Counterfeit
Products Act, which is currently, as you know, in the Senate at the
first reading.

The report also identified a need to support Canadian
businesses on the global stage and to ensure that the
administration of Canada’s IP regime is internationally
compatible and streamlined. To do so, the report recommended
that the government ratify key international IP agreements,
including the Patent Law Treaty and the Hague agreement for
industrial designs.

It is the latter recommendation that brings us here today.

[Translation]

In January 2014, the government tabled in the House of
Commons five international treaties on intellectual property to
indicate that it intended to accede to or ratify these treaties. That
followed on the committee’s recommendation.

The Economic Action Plan No. 1 contained amendments
that were necessary for the Trade-marks Act and, now, in Part 2,
Part 4, Division 1 we are dealing with amendments to the
Industrial Design Act and the Patent Act.

[English]

The purpose of the amendments to the Patent Act and
Industrial Design Act is to make our legislation compliant with
the requirements of the Patent Law Treaty, which we refer to as
PLT, and the Geneva Act of the Hague agreement. Both treaties
deal strictly with administrative matters. They do not consider
substantive issues related to either patent law or industrial design
law. Both of these treaties are applicant-friendly treaties. They
require fewer forms. They allow electronic use of filing
documents. They require notifications by the patent office
before actions are taken if an applicant misses deadlines, for
example, and they provide for longer grace periods.

The Hague agreement is an international registration system
that provides an option to obtain protection for industrial designs
in several jurisdictions with a single application to the World
Intellectual Property Organization.

As indicated in the bill’s overview, the amendment to the
Industrial Design Act is to make the act consistent with the Hague
agreement and give the Governor-in-Council the authority to
make regulations for carrying this into effect. I believe that, on
industrial design, there are 12 clauses and the key one is
clause 104. It relates to the content of an application. So it
specifies and, essentially, simplifies what is required in the
applications.

Dans de nombreux domaines, le Canada va bien au-delà des
exigences minimales requises en vertu des obligations
internationales. Toutefois, il est possible d’améliorer le système
canadien à certains égards. Ensuite, le rapport a recommandé de
renforcer l’application de la loi contre les produits de contrefaçon,
et le gouvernement a présenté le projet de loi C-8, Loi visant à
combattre la contrefaçon de produits, qui se trouve actuellement,
comme vous le savez, devant le Sénat, en première lecture.

Le rapport a également cerné la nécessité d’appuyer les
entreprises canadiennes à l’échelle internationale et d’assurer
une gestion simplifiée et compatible au plan international du
régime de propriété intellectuelle. Pour ce faire, le rapport a
recommandé que le gouvernement ratifie les principaux accords
internationaux sur la PI, y compris le Traité sur le droit des
brevets et l’Arrangement de La Haye sur les dessins industriels.

C’est d’ailleurs cette dernière recommandation qui nous a
amenés ici aujourd’hui.

[Français]

En janvier 2014, le gouvernement a déposé à la Chambre des
communes cinq traités internationaux reliés à la propriété
intellectuelle pour indiquer son intention d’accéder ou de ratifier
ces traités. Cela faisait suite à cette recommandation du comité.

Le Plan d’action économique no 1 contenait les amendements
nécessaires à la Loi sur les marques de commerce et, aujourd’hui,
dans la partie 2, partie 4, section 1, il s’agit des modifications à la
Loi sur les dessins industriels et à la Loi sur les brevets.

[Traduction]

Les amendements à la Loi sur les brevets et à la Loi sur les
dessins industriels visent à harmoniser nos lois avec les exigences
du Traité sur le droit des brevets, ou ce qu’on appelle le TDB, et
l’Acte de Genève de l’Arrangement de La Haye. Les deux traités
portent strictement sur des aspects administratifs. Ils ne traitent
pas de questions de fond relatives à la législation sur les brevets ou
sur les dessins industriels. Les deux traités sont conviviaux; il y a
notamment moins de formulaires à remplir. Ils permettent la
transmission des documents par voie électronique. Lorsque le
demandeur ne respecte pas les délais, par exemple, ils exigent
d’abord et avant tout des avis de la part du bureau des brevets et
ils prolongent les périodes de grâce.

L’Arrangement de La Haye est un système d’enregistrement
international qui donne la possibilité d’obtenir la protection de
dessins industriels dans tous les pays membres, en présentant une
seule demande à l’OMPI.

Comme l’indique le résumé du projet de loi, l’amendement à la
Loi sur les dessins industriels vise à la rendre plus conforme à
l’Arrangement de la Haye et à donner au gouverneur en conseil le
pouvoir de prendre des règlements pour assurer sa mise en œuvre.
En ce qui concerne les dessins industriels, si je ne me trompe pas, il
y a 12 dispositions, et la plus importante est l’article 104. Il porte
sur le contenu des demandes. En gros, il précise ce qui est requis
dans les demandes.
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Clause 105 clarifies the rules for the design registerability. It
also clarifies the rules regarding the request for priority. The
priority date, in the context of this, is the date at which a design is
considered novel versus what is in the marketplace.

The other key change is in clause 106, and it refers to the terms
of protection, which is being increased from 10 to 15 years.

The major benefit to acceding to the Hague agreement is that
the applicant will have the option to protect their design in several
countries by filing one application with WIPO, in one language,
and paying one fee. This will lead to reductions in cost,
administrative burdens and the risk of errors.

The Chair: This may be a convenient place to stop and just
have you explain what WIPO is. I don’t think you should assume
that everybody here understands what WIPO is. I’m not sure that
you should assume that everyone understands what an industrial
design is. Why don’t you tell us what an industrial design is and
how that is different from a patent?

Mr. Martel: Yes, certainly. For an industrial design, we refer to
an object, so it’s often about the shape of an object. We’re talking,
for example, about NIKE shoes. You may have the side of the
shoe that is unique and that has a special design. It could be the
shape of a table. For example, Target has an industrial design on
a particular type of table, the way the legs and the top part of the
table are done. It could be a bottle from Coca-Cola. All of these
shapes are, essentially, registered, and that’s what we mean by
industrial design.

This is in opposition to a patent, which is related to an
invention. It is a bit more conceptual, if you like, and a bit more
removed from a use.

Regarding your first question about WIPO, the World
Intellectual Property Organization, it helps every country.
Patents and trademarks are, essentially, national rights, but you
need an organization that helps with collaboration and working
among patent offices or trademark offices. The WIPO has that
function of sharing best practices and also, when it’s agreements
like this, they negotiate. Countries come together to negotiate
what we could do.

The Chair: Thank you, Mr. Martel. I think that’s helpful. It
gives us a background.

Clauses 102 to 113 deal with industrial design. Have you told
us everything you want to tell us about these various clauses? You
started talking about a clause 105, but there are a few before that.

Mr. Martel: Yes. I wanted to highlight what we consider the
key changes of the PLT, but clearly to accede to the PLT there are
a few other changes. I highlighted the lower form applications, the

L’article 105 établit les règles pour l’enregistrement des dessins.
Il donne également des précisions concernant la demande de
priorité. La date de priorité, dans ce contexte, est la date à laquelle
un dessin est considéré comme étant nouveau par rapport à ce qui
se trouve sur le marché.

L’autre changement clé se trouve à l’article 106, et concerne la
durée du droit, qui passe de 10 à 15 ans.

Le principal avantage d’adhérer à l’Arrangement de La Haye
est d’avoir la possibilité de protéger son dessin industriel dans
plusieurs pays en ne déposant qu’une seule demande à l’OMPI
dans une seule langue, en ne payant des frais qu’une fois dans une
devise unique. De toute évidence, cela permettra de réduire les
coûts, le fardeau administratif et le risque d’erreur.

Le président : Vous devriez peut-être vous arrêter ici pour nous
expliquer ce qu’est l’OMPI. Je ne crois pas que vous devriez
présumer que tout le monde ici connaît l’OMPI. Je ne suis pas sûr
non plus que vous devriez tenir pour acquis que tout le monde sait
ce qu’est un dessin industriel. Pourriez-vous nous dire en quoi il
consiste exactement et ce qui le diffère du brevet?

M. Martel : Absolument. Un dessin industriel s’applique à un
objet ou à la forme d’un objet. Je vous donne comme exemple les
souliers Nike. Vous pourriez avoir un modèle de chaussure
unique. Cela pourrait également être la forme d’une table. Le
magasin à grande surface Target, par exemple, a un dessin
industriel pour un type de table particulier, en raison de la
conception des pattes et de la partie supérieure de la table. Un
dessin pourrait s’appliquer à une bouteille de Coca-Cola. Toutes
ces formes sont enregistrées, et c’est ce qu’on entend par dessin
industriel.

Un brevet, à l’inverse, s’applique à une invention. C’est un peu
plus conceptuel, si vous voulez, et on est un peu plus loin de
l’utilisation.

Pour répondre à votre première question concernant l’OMPI,
sachez que l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
aide tous les pays. Les brevets et les marques de commerce ont
beau être des droits nationaux, nous avons besoin d’une
organisation qui veille à la collaboration entre les bureaux de
brevet et de marques de commerce à l’échelle internationale.
L’OMPI est chargée de mettre en commun les pratiques
exemplaires et, lorsqu’il s’agit d’accords comme celui-ci, de
mener des négociations. Les pays se rassemblent pour négocier.

Le président : Merci, monsieur Martel. Je pense que ces
informations sont très utiles et nous donnent un bon aperçu.

Les articles 102 à 113 traitent des dessins industriels. Est-ce que
vous nous avez dit tout ce que vous aviez à nous dire à propos de
ces divers articles? Vous avez commencé à parler de l’article 105,
mais il y en a quelques-uns avant lui.

M. Martel : Oui. Je voulais principalement exposer ce que
nous considérons comme étant les principaux changements au
TDB, mais de toute évidence, il y a d’autres changements
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design and the terms, but I would turn to my colleague Mesmin
Pierre to do that.

The Chair: We’ll go from clause 102 to 113, but before we do
that, Mr. Pierre, I have two colleagues who have asked to
intervene on the comments Mr. Martel has made.

[Translation]

Senator Bellemare: My question is a general one and has to do
with what you just said about all the provisions. Last spring, as
part of the implementation budget No. 1, a problem was raised by
the industry on trademarks. In your statement, you spoke about
trademarks, and there is now intellectual property in terms of
industrial design. Do you think that some people will not be very
happy with these amendments? Will they generate some
controversy, or have you already consulted the parties
concerned so that everyone is in agreement with the changes in
the act?

Mr. Martel: Basically, we had targeted consultations, given
that this was in preparation for a bill. These consultations were
held with stakeholders who were often involved, so patent agents.
The comments were very positive. So it is very different from what
you saw with respect to trademarks. A few times, we received
comments about improving the system and we were able to
incorporate them. What you are seeing here in part reflects the
comments from people; consultations were held and comments
were included for both industrial design and patents. The
comments were generally very positive. Therefore, we expect
more support from the industry.

Senator Bellemare: If I understand correctly, these comments
are also coming from the industry. It is not just people from the
departments who hold the registries?

Mr. Martel: No. The consultations were held with individuals
who did not represent their organization, who worked outside the
government, so, patent agents and industrial design agents.

Senator Chaput: I would like to ask two quick questions. We
are talking about industrial design, and I find that interesting.
How many of these designs are there? Are they only from
Canada?

Mesmin Pierre, Director, Copyright and Industrial Design
Branch, Industry Canada: When we talk about industrial design,
as my colleague did, we are talking about patterns; we are talking
about creations that are seen only by the eye.

The Canadian Intellectual Property Office handles about
3,500 applications a year. This is a growing sector, and not just
in Canada. Other countries that are also members of the World

connexes. J’ai abordé les demandes, les dessins et les conditions,
mais je vais laisser mon collègue, Mesmin Pierre, vous en parler
plus en détail.

Le président : Nous allons maintenant discuter des articles 102
à 113, mais juste avant, monsieur Pierre, j’ai deux collègues qui
souhaitent intervenir à la suite des observations de M. Martel.

[Français]

La sénatrice Bellemare :Ma question en est une d’ordre général
et porte sur ce que vous venez de dire concernant l’ensemble des
dispositions. Au printemps dernier, dans le cadre du budget de
mise en œuvre no 1, une problématique a été soulevée par
l’industrie sur les marques de commerce. Dans votre énoncé, vous
avez parlé du volet sur les marques de commerce, et il y a
maintenant le volet sur la propriété intellectuelle au regard des
dessins industriels. Prévoyez-vous que certains ne seront pas très
heureux de ces modifications? Est-ce qu’elles soulèveront de la
controverse, ou bien avez-vous déjà consulté les parties
concernées afin que tout le monde soit d’accord avec les
changements prévus dans la loi?

M. Martel : Effectivement, nous avons effectué des
consultations ciblées, étant donné que c’était en préparation
d’un projet de loi. Ces consultations ont été menées avec des
intervenants qui s’occupent du registre, donc, souvent, il s’agissait
d’agents de brevet. Les commentaires ont été très positifs; c’est
donc très différent de ce que vous avez pu observer en ce qui a
trait au volet sur les marques de commerce. À quelques occasions,
on nous a fait part de commentaires pour améliorer le système et
on a pu les intégrer. Ce que vous voyez ici reflète donc, en partie,
les commentaires des gens; autant en ce qui concerne les dessins
industriels que les brevets, des consultations ont été menées et des
commentaires ont été inclus. En général, les commentaires sont
très positifs. Nous nous attendons donc à davantage d’appui de la
part de l’industrie.

La sénatrice Bellemare : Ces commentaires proviennent
également de l’industrie, si je comprends bien; il ne s’agit pas
seulement des gens du ministère qui gèrent les registres?

M. Martel : Non. Les consultations ont été menées,
notamment, auprès d’individus qui ne représentaient pas leur
organisation, qui travaillaient à l’extérieur du gouvernement, soit
des agents de brevet ou des agents de dessin industriel.

La sénatrice Chaput : J’aimerais poser deux questions brèves.
On parle de dessin industriel, et je trouve cela intéressant; il y en
aurait combien, de ces dessins? Proviennent-ils uniquement du
Canada?

Mesmin Pierre, directeur, Direction du droit d’auteur et des
dessins industriels, Industrie Canada : Lorsqu’on parle de dessin
industriel, comme le mentionnait mon collègue, on parle de
patterns, on parle de créations jugées seulement à l’œil.

Au bureau de l’Office de la propriété intellectuelle du Canada,
nous traitons environ 3 500 demandes par année. C’est un secteur
en expansion et cela ne s’applique pas uniquement au Canada.
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Intellectual Property Organization have a section dedicated to
industrial design. I cannot provide exact figures, but we are
talking about several millions of dollars around the world. For
example, we think that this sector contributes several billion
dollars to England’s economy. As you mentioned, this is a sector
that covers anything from water bottles to cars, and that has quite
a significant impact on the economy.

Senator Chaput: Are those 3,500 applications a year just in
Canada?

Mr. Pierre: That is just in Canada. The bill we are proposing
would aim to allow Canadian companies to apply in Canada and
to designate foreign countries, as well, and vice versa. Therefore,
we expect there to be a significant increase in the coming years
with respect to industrial design rights in Canada.

The Chair: Thank you, senator. Mr. Pierre, you have the floor.
Perhaps you could start with clause 102.

[English]

Mr. Pierre: Division 1 of Part 4 amends the Industrial Design
Act to make it consistent with the Geneva 1999 Act of the Hague
agreement, concerning the international registration of industrial
designs and to give the Governor-in-Council the authority to
make regulations for carrying it into effect. Allow me to walk you
through the 12 clauses.

Clause 102 speaks about definitions. This bill adds the
definitions of ‘‘Convention’’ and ‘‘country of the Union’’ to the
list of definitions in the sections to ensure that all relevant
terminology in the act is defined.

Clause 103 speaks about the register of industrial designs. This
bill states that the content of the register will be prescribed by
regulations. Contents of the register may also serve as evidence in
court.

With respect to clause 104, subsections (1) and (2) speak about
applications to register a design, as well as the element of filing
date. With respect to the application to register a design, the bill
clarifies the mandatory contents of an application, no longer
requiring a description of the design or an acknowledgement that
the design was not in use by any other person. With respect to a
filing date, the bill states that the filing date of an application is
the date on which the minister receives the prescribed
information.

Clause 105 groups a number of elements, including
examination, refusal of an application, criteria for
registerability, priority, novelty, publication and exclusive right.

Les autres pays qui sont membres également de l’Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle ont une section consacrée
aux dessins industriels. Je ne voudrais pas m’avancer et parler de
chiffres fermes, mais à travers le monde, on parle de plusieurs
millions de dollars. Par exemple, pour l’Angleterre, on considère
que ce secteur contribue pour plusieurs milliards de dollars à son
économie. Comme vous l’avez mentionné, c’est un secteur qui
couvre aussi bien les bouteilles d’eau que les voitures, et cela a
donc un impact très appréciable sur l’économie.

La sénatrice Chaput : Concernant les 3 500 demandes par
année, parlez-vous uniquement du Canada?

M. Pierre : En effet, c’est uniquement pour le Canada. Le
projet de loi que nous proposons viserait à permettre aux
compagnies canadiennes de faire une demande au Canada et de
désigner également des pays étrangers, ainsi que l’inverse. Nous
nous attendons donc à ce qu’il y ait une augmentation appréciable
au cours des prochaines années en ce qui concerne les droits en
matière de dessin industriel au Canada.

Le président : Merci, sénatrice. Monsieur Pierre, vous avez la
parole. Peut-être pouvez-vous commencer par l’article 102.

[Traduction]

M. Pierre : La section 1 de la partie 4 modifie la Loi sur les
dessins industriels afin de l’harmoniser avec l’Acte de Genève de
1999 de l’Arrangement de La Haye concernant l’enregistrement
international des dessins et modèles industriels et d’accorder au
gouverneur en conseil le pouvoir de prendre des règlements pour
mettre en œuvre cet acte. Permettez-moi de passer en revue ces
12 articles.

L’article 102 traite des définitions. Le projet de loi ajoute les
termes « Convention » et « Pays de l’union » à la liste des
définitions, de sorte que toute la terminologie pertinente y soit
définie.

L’article 103 traite du registre des dessins industriels. Le projet
de loi précise que le registre contient les renseignements et
déclarations réglementaires. Le contenu du registre est également
admissible en preuve devant tout tribunal.

Les paragraphes 1 et 2 de l’article 104 portent sur les demandes
d’enregistrement et la date de dépôt. En ce qui a trait à la
demande d’enregistrement d’un dessin, le projet de loi précise le
contenu obligatoire de la demande, dans laquelle il n’est plus
nécessaire de donner une description du dessin ou de reconnaître
que le dessin n’est pas utilisé par une autre personne. Pour ce qui
est de la date de dépôt, le projet de loi stipule que la date de dépôt
de la demande déposée au Canada est celle à laquelle le ministre
reçoit les documents, renseignements et déclarations
réglementaires.

L’article 105 regroupe un certain nombre d’éléments,
y compris l’examen de la demande d’enregistrement, le rejet
d’une demande, les critères d’enregistrement, la priorité, le
caractère nouveau, la publication et le droit exclusif.
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With respect to examination, the bill sets out the basic
requirement for examination, while details pertaining to the
examination itself will be set out in regulations.

On refusal of an application, the minister shall refuse an
application for registration if satisfied that the design is not
registerable. If not so satisfied, the minister shall register the
design and notify the applicants.

With respect to the criteria for registerability, the bill clarifies
the requirement for registerability of a design in Canada.

On priority, the bill also clarifies the definition of priority date
and the requirements for requesting priority.

On novelty, the bill clarifies the novelty tests and sets the grace
period for disclosure of the design to 12 months before the
priority date of the design.

On the element of publication, the bill indicates the minister
will make available to the public information relating to the
design registrations. It further allows the applicant to defer the
publication of their design registration and the date for such
publication will be set out in regulations.

Finally, for clause 105, the bill clarifies that exclusive right in
relation to the design is granted upon registration.

The Chair: Mr. Pierre, a lot of these sections say that this will
be outlined in the regulations, as set in the regulations, or the
criteria for examination in the regulations. Have these regulations
been generated? We saw regulations with respect to income tax
become part of the law itself, but in this instance I’m assuming
that is not the case since we haven’t seen them here. Have they
been generated? Have they been circulated for consideration for
those in the industry?

Mr. Pierre: Not yet, Mr. Chair. The regulations will be drafted
and follow the process that is normal. We will also be consulting
stakeholders during that time frame.

Senator Chaput: Those regulations will be drafted once this
is —

Mr. Pierre: That’s correct.

[Translation]

Senator Bellemare: A quick question just came to mind. Does it
ever happen that the same design is submitted elsewhere in
another country and there is a conflict? That two different groups
have the same idea or have created a design that is almost the
same. Is anything done at that point?

Mr. Pierre: It is a national system, but cooperation is
international. We have a database that we use to carry out a
substantive examination, because Canada is designated as a
country that does substantive examinations, unlike countries that
have a registration system. With a registration system, you submit

En ce qui concerne l’examen de la demande d’enregistrement,
le projet de loi établit les principaux critères, alors que les détails
relatifs à l’examen lui-même figurent dans la réglementation.

En ce qui a trait au rejet d’une demande, s’il est convaincu que
le dessin visé par la demande ne peut être enregistré, le ministre
rejette la demande. Dans le cas contraire, il enregistre la demande
et notifie le fait au demandeur.

Quant aux critères d’enregistrement, le projet de loi précise les
conditions qui doivent être remplies pour qu’on puisse enregistrer
un dessin au Canada.

Par ailleurs, le projet de loi donne la définition de la date de
priorité et établit les exigences connexes.

Au sujet du caractère nouveau du dessin, le projet de loi précise
les critères et indique que le dessin visé par une demande
d’enregistrement est nouveau s’il n’a pas fait l’objet d’une
communication plus de 12 mois avant la date de priorité.

Concernant la publication, le projet de loi stipule que le
ministre rendra accessibles au public les documents relatifs à la
demande et à l’enregistrement du dessin. Cela permettra au
demandeur de reporter la publication de son enregistrement, et la
date de la publication sera établie dans le règlement.

Enfin, l’article 105 précise que le droit exclusif au dessin
industriel est accordé au moment de l’enregistrement.

Le président : Monsieur Pierre, plusieurs de ces articles disent,
par exemple, « seront énoncés dans le Règlement », « sera prescrit
par le Règlement » ou « les critères à examiner seront dans le
Règlement ». Ce règlement a-t-il été rédigé? Un règlement relatif à
l’impôt sur le revenu a été ajouté à la loi, mais dans ce cas-ci,
j’imagine que c’est différent, puisque nous n’avons pas encore de
règlement. A-t-il été rédigé? A-t-il été publié afin de permettre aux
intervenants du secteur de l’examiner?

M. Pierre : Pas encore, monsieur le président. Le règlement
sera rédigé et nous suivrons le processus habituel. Nous
consulterons également les intervenants du secteur dans le cadre
de ce processus.

La sénatrice Chaput : Le règlement sera rédigé une fois que ...

M. Pierre : C’est exact.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Une petite question me vient à l’esprit.
Est-ce qu’il arrive qu’un même dessin ait été soumis ailleurs, dans
un autre pays, et qu’il y ait un conflit? Que deux groupes
différents aient eu la même idée, ou aient produit un dessin
presque semblable. Est-ce que quelque chose est fait à ce moment-
là?

M. Pierre : Le système est un système national, mais de
collaboration internationale. Nous avons une base de données sur
laquelle nous faisons un examen substantif, parce que le Canada
est désigné comme un pays qui fait un examen substantif par
opposition à des pays qui font un système d’enregistrement. Dans
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something, and it is recognized for having the right, while we do a
thorough review of what already exists in public, not just here in
Canada. In the United States or in European countries, the
examiners working at our offices can validate whether this
application is new or not. Should prior art be found or should it
be determined that the design is not new, we can issue an
objection and state that it already exists elsewhere, and therefore
no rights will be granted.

Senator Bellemare: The bill does not really amend previous
practice, aside from the details and deadlines?

Mr. Pierre: That is right. The bill allows us to align ourselves
with international standards and practices so we can join the
Hague agreement and properly administer the national system in
compliance with the Hague system, the international system.

Senator Bellemare: Are you able to explain a little what the
requirements between the two are?

Mr. Pierre: The requirements will be the same as for our
national system, with the exception of certain coordination
aspects, with the extent of the right. For example, we currently
have a maximum of 10 years to join the Hague. There is a 15-year
term. We are making these adjustments to avoid a two-tier
system, at the national and international levels, to harmonize the
system with other countries.

The Chair: Thank you. You may continue with clause 106.

[English]

Mr. Pierre: Clause 106 extends the term of protection from
10 years to 15 years.

Clause 107 removes the existing provision that states that
protection will not extend to features dictated solely by the
function of the article or any method of manufacture or
construction.

Clause 108, transfers, limits the requirements for the
registration of transfer of registered design and design
applications, and provides for removal of the transfers.

Clause 109 speaks to the extension of time and provides that
any time limit that expires on a day when the office is closed for
business will be extended to the next business day.

Clause 110 with respect to electronic communications will
ensure that any document or fee may be provided in electronic
form. The details will be set out in the regulations.

Clause 111(1) to (3) are with regard to the rule-making
authority and provide the authority to make regulations
regarding, among other things, the processing and examination
of applications, payment of fees, request for priority, and the

un système d’enregistrement, vous soumettez quelque chose, et
c’est reconnu pour avoir le droit, tandis que nous procédons à un
examen exhaustif de ce qui existe déjà en public, ne serait-ce
qu’ici, au Canada. Aux États-Unis ou dans les pays européens, les
examinateurs qui travaillent à nos bureaux sont en mesure de
valider si cette demande est nouvelle ou non. Dans l’éventualité
où l’on trouve prior art ou que ce dessin n’est pas nouveau, nous
pouvons émettre une objection et préciser que cela existe déjà
ailleurs, et donc, que le droit ne sera pas accordé.

La sénatrice Bellemare : Le projet de loi ne modifie pas
vraiment la pratique antérieure, mis à part les détails et les délais?

M. Pierre : C’est exact. Le projet de loi nous permet de nous
aligner avec les normes et les pratiques internationales pour
pouvoir joindre le traité de La Haye et bien administrer le système
national en conformité avec le système de La Haye, le système
international.

La sénatrice Bellemare : Êtes-vous en mesure d’expliquer un
peu les exigences entre les deux?

M. Pierre : Les exigences seront les mêmes que pour notre
système national, à l’exception près de certains éléments de
coordination, de la durée du droit. Par exemple, présentement,
nous avons un maximum de 10 ans pour pouvoir joindre La
Haye. Il y a un terme de 15 ans. Nous faisons ces ajustements
pour éviter un système à double niveau, aussi bien au niveau
national qu’international, pour harmoniser le système avec les
autres pays.

Le président : Merci. Vous pouvez continuer avec l’article 106.

[Traduction]

M. Pierre : L’article 106 prolonge la durée du droit la faisant
passer de 10 à 15 ans.

L’article 107 élimine la disposition selon laquelle la protection
ne s’applique pas aux caractéristiques résultant uniquement de la
fonction de l’article et des méthodes de réalisation.

L’article 108, sur les transferts, limite les exigences relatives au
transfert d’un enregistrement ou d’une demande d’enregistrement
d’un dessin industriel et permet la suppression de l’inscription du
transfert.

L’article 109 concerne la prorogation des délais et précise que
lorsqu’un délai fixé expire un jour où le bureau est fermé au
public, il sera prorogé jusqu’au jour de réouverture du bureau.

L’article 110 porte sur les communications électroniques et
stipule que les documents ou droits fournis peuvent être transmis
sous la forme électronique. Les détails seront prescrits dans le
règlement.

Les paragraphes 111(1) à 111(3) concernent le pouvoir
d’adopter des règlements et confèrent un tel pouvoir,
notamment en ce qui a trait au traitement et à l’examen des
demandes d’enregistrement, au versement des taxes, aux
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form and contents of applications. It also provides authority to
make regulations carry into effect the Geneva Act of the Hague
agreement.

Clause 112 contains transition provisions. Generally,
applications with a filing date under the old act will continue to
be dealt with under that act with some exceptions. However, those
without a filing date will need to be resubmitted to the office.

Finally, Clause 113, on the issue of confidentiality, makes a
consequential amendment to the Access to Information Act to
ensure that design applications remain confidential.

This, Mr. Chair, concludes the industrial design clauses.

The Chair: As I was reading through this and listening to your
presentation, I thought that it would have been easier for you if
you had just said we will have an industrial design act and
regulations that will define everything in it. That’s the cynical
view of what you’ve just described as everything will be in the
regulations.

We’re asked to pass this proposed legislation without knowing
what all these terms are that will be in the regulations: how it’s
going to be examined, what the certificate will look like, how you
claim priorities, and all of those things. This is on the extreme side
of compromising the role of parliamentarians in looking at
proposed legislation and really not knowing what we’re ultimately
passing. Do you have any comment on that, or is that view too
cynical?

Mr. Pierre: If I may, the element is to give us a legislative
framework, under which we can actually accede to the Hague
agreement, which was the intent of these amendments, and the
mechanics of how we administer the system to continue to work
with the World Intellectual Property Organization, WIPO, to
fine-tune the mechanics of how we move forward. However, we
do need to set that legislative framework in order to make those
changes.

The current Industrial Design Act in Canada dates to 1861.
Being able to accede to the Hague would require us to make sure
we have some of those provisions in place in order to administer
the Hague system appropriately. This is the challenge that we
currently face.

Mr. Martel: If I may add, I understand your point.

The structure proposed here, having the legislative framework
followed by some regulations, follows the structure of the current
act. The regulations for industrial design or the Patent Act, for
that matter, are quite exhaustive. It is more to see those concepts
of how to record a transfer of industrial design between two
parties. The term of protection is key in the bill and is not in the

demandes de priorités ainsi qu’à la formation et au contenu des
demandes. Ils confèrent également le pouvoir de prendre des
mesures pour mettre en œuvre l’Acte de Genève de l’Arrangement
de La Haye.

L’article 112 porte sur les dispositions transitoires. De façon
générale, les demandes d’enregistrement dont la date de dépôt a
été fixée sous le régime de la loi dans sa version antérieure seront
régies selon les dispositions de la même loi, sauf exception.
Toutefois, celles dont la date de dépôt n’a pas encore été fixée
devront être déposées de nouveau.

Finalement, l’article 113, sur la confidentialité, prévoit une
modification corrélative à la Loi sur l’accès à l’information pour
garantir la confidentialité des demandes d’enregistrement de
dessins industriels.

Monsieur le président, ce sont là les dispositions relatives aux
dessins industriels.

Le président : En lisant votre document et en écoutant votre
exposé, je me suis dit qu’il aurait été plus simple de nous dire qu’il
y aura une loi sur les dessins industriels et qu’un règlement la
définira. C’est une opinion cynique par rapport à ce que vous
nous avez décrit, puisque tout sera précisé dans le règlement.

On nous demande d’adopter un projet de loi sans savoir ce que
contiendra le règlement : quel sera le processus d’examen, à quoi
ressemblera le certificat ou comment les priorités seront établies,
par exemple. À la limite, cela compromet notre rôle en tant que
parlementaires, rôle qui consiste à examiner les projets de loi, car
nous ne savons pas ce que nous adoptons. Auriez-vous un
commentaire à formuler à ce sujet ou suis-je trop cynique?

M. Pierre : Si vous me le permettez, le but ici est de créer un
cadre législatif pour nous permettre d’adhérer à l’Arrangement de
La Haye, ce que nous cherchons à faire avec les amendements
proposés, et les processus pour l’administration du système de
façon à ce que nous puissions poursuivre notre collaboration avec
l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, l’OMPI,
dans le but de préciser nos processus. Mais, nous devons d’abord
créer un cadre législatif pour apporter ces changements.

La Loi sur les dessins industriels date de 1861. Pour adhérer à
l’Arrangement de La Haye, nous devons adopter ces dispositions
afin de pouvoir administrer correctement le système de La Haye.
C’est le problème que nous avons en ce moment.

M. Martel : J’aimerais ajouter quelque chose, si vous me le
permettez. Je comprends ce que vous dites.

La structure que nous proposons, soit la création d’un cadre
législatif suivi de la rédaction d’un règlement, respecte la structure
de la loi dans sa forme actuelle. Le Règlement sur le dessin
industriel, ou même celui de la Loi sur les brevets, est très
exhaustif. On cherche davantage à établir les concepts relatifs au
transfert des dessins industriels entre deux parties. La durée de la
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regulations. The key parts for setting some of the parameters for
applications will be in the legislation; but some minute things will
follow in the regulations.

We’re following the same structure as the current system by
trying to put some things in the bill that are transparent for you to
approve.

The Chair: Thank you for your comments.

Seeing no other comments, I thank Mr. Pierre for his industrial
design exposé. We’ll go to the patent side of things, starting at
clause 114. Who will do that?

Mr. Martel: I’ll say just a few things on the Patent Law Treaty,
administered by the World Intellectual Property Organization, for
which the aim is to simplify and harmonize administrative
practices among national intellectual property offices.

The key amendments proposed in the bill are: reducing
requirements to obtain a filing date, and a number of clauses
deal with this; requiring an applicant to be notified for a date
before an action is taken, a key concept being introduced here
that is in the vein of being applicant friendly, such that CIPO will
not take action before giving notice to an inventor.

There is also allowing an applicant to perform certain
administrative tasks themselves. Usually they are patent agents,
but now we allow inventors to do certain tasks. Again, a few
clauses deal with this.

There is also introduction of grace periods before application
of sanctions affecting the rights and a number of clauses dealing
with that, as well.

When we talk about the benefits of ratifying the PLT, they are:
the reduction of red tape, simplified filing requirements, reduced
risk of errors and lost rights, and lower costs, as well.

In terms of going forward, I’ll let Agnes speak. Because many
clauses deal with different topics, often it’s easier to group them,
but we can do a clause-by-clause knowing it may be repetitive as
well.

The Chair: That’s fine.

[Translation]

Agnes Lajoie, Assistant Commissioner, Patent Branch,
Canadian Intellectual Property Office, Industry Canada: Good
afternoon. I am pleased to present the provisions regarding the
amendments to the Patent Act.

protection est un élément essentiel de ce projet de loi et ne figurera
pas dans le règlement. Les principaux éléments permettant de
mettre en place des paramètres relatifs aux demandes
d’enregistrement seront inclus dans la loi, mais certains petits
détails seront précisés dans le règlement.

Nous respectons la structure du système actuel en proposant,
pour votre approbation, des dispositions transparentes.

Le président : Merci pour ces commentaires.

Puisque personne d’autre ne semble vouloir intervenir, je
remercie M. Pierre pour son exposé sur les dessins industriels.
Nous allons maintenant passer à la section portant sur les brevets,
en commençant par l’article 114. Qui prendra la parole?

M. Martel : Je vais simplement parler un peu du Traité sur le
droit des brevets, administré par l’Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle, qui a pour but de simplifier et
d’harmoniser les pratiques administratives des bureaux de
propriété intellectuelle nationaux.

Les principaux amendements proposés dans le projet de loi
concernent l’assouplissement des exigences pour obtenir une date
de dépôt, et il y a plusieurs articles sur le sujet; l’exigence selon
laquelle un demandeur doit être informé de sa date limite avant
l’imposition de sanctions — il s’agit d’un nouveau concept que
nous proposons afin de rendre le processus plus convivial pour les
demandeurs et d’éviter que l’OPIC ne prenne des mesures contre
un inventeur avant de l’en informer.

On propose également de permettre aux demandeurs
d’accomplir eux-mêmes certaines tâches administratives.
Habituellement, ils doivent avoir recours à un agent de brevet,
mais nous proposons de permettre aux inventeurs de faire une
partie du travail. Encore une fois, plusieurs articles portent sur le
sujet.

On propose aussi de prolonger la période de grâce avant
l’imposition de sanctions en ce qui a trait aux droits. Il y a, ici
aussi, plusieurs articles sur le sujet.

Les avantages de devenir signataires du TDB sont les suivants :
réduction des lourdeurs administratives; simplification des
exigences relatives au dépôt; moins de risques d’erreurs et de
pertes de droits; et réduction des coûts.

Je vais maintenant laisser la parole à Agnes. Puisque de
nombreux articles portent sur le même sujet, il est plus simple de
les regrouper, mais nous pouvons procéder article par article tout
en sachant que certaines choses se répéteront.

Le président : Ça va.

[Français]

Agnes Lajoie, sous-commissaire, Direction des brevets, Office de
la propriété intellectuelle du Canada, Industrie Canada : Bonjour.
Il me fait plaisir de vous présenter les dispositions qui concernent
les modifications à la Loi sur les brevets.
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[English]

We will start with clause 114. Section 2 of the Patent Act
includes a large number of definitions in reference to the different
sections of the act. This clause amends the definitions of ‘‘filing
date’’ and ‘‘legal representatives’’ of the Patent Act as a
consequence of the amendments to sect ion 28.01,
subsection 36(4) and section 49 of the Patent Act. Again, it’s
just an alignment with the terminology and numbering.

I’m sure you’ll be happy to hear about clause 115. It’s about
paper reduction. It’s an old act. For example, subsection 4(2) of
the Patent Act makes reference to paper documents. Of course,
the change is to remove that reference. It is the same thing for
models and specimen in order to facilitate electronic
communication. We’re already functioning in an electronic
world, but having the support in the act certainly helps in
modernizing and aligning with the PLT.

The Chair: The patent now won’t be one of those lovely
documents with the big seal of Canada on it? We’re not going to
see those anymore?

Ms. Lajoie: This is more what’s coming in. What’s coming out
as far as granting patents under the seal of the government, the
Commissioner of Patents, we’re not there yet. There are definitely
certain things under consideration, but certainly not under the
scope of the PLT. But, yes, modernization of the tools and means
is something we have in mind.

Clause 116 amends subsection 7(1) of the act. It’s again an
alignment of terminology to substitute the concept of ‘‘transfer’’
for that of ‘‘assignment,’’ as a consequence of the amendments to
section 49. Again it’s just alignment of terminology.

Clause 117 is again paper reduction. As my colleague
mentioned, it may be redundant, but again this clause amends
sections 8.1 and 8.2 to facilitate electronic submission of
documents and ensure that the definition of ‘‘electronic’’ is
broad enough to encompass similar but unforeseen forms of
information and communication.

Clause 118 and the series of clauses following that are about
rule-making authority. I previously heard your comments and
questions concerning that. But subsection 12(1) of the act
provides rule-making authority for a number of issues that are
already covered in the regulation. This is the structure we have in
place right now. For subsection 12(1) of the act, we want to
amend this to provide rule-making authority for dealing with the
registration of transfers. It’s a consequence of the amendments of
section 49, so it’s an alignment of the regulations with the Patent
Act.

[Traduction]

Commençons par la disposition 114. L’article 2 de la Loi sur
les brevets propose plusieurs définitions portant sur différents
articles de la loi. Cette disposition modifie les définitions de « date
de dépôt » et de « représentants légaux » de la Loi sur les brevets,
par suite des modifications apportées à l’article 28.01, au
paragraphe 36(4) et à l’article 49 de la loi. Encore une fois, c’est
simplement pour uniformiser la terminologie et harmoniser la
numérotation.

Vous serez certainement heureux d’apprendre, j’en suis
convaincue, que la disposition 115 prévoit la réduction de la
consommation de papier. Cette loi est vieille. Par exemple, le
paragraphe 4(2) fait référence aux documents sur papier. Bien
entendu, nous proposons de supprimer cette référence, tout
comme la référence aux modèles et aux échantillons, afin de
favoriser les communications électroniques. Nous vivons déjà
dans un monde électronique, mais cela nous aidera à moderniser
nos pratiques et à les harmoniser au TDB.

Le président : Nous n’aurons plus ces beaux brevets imprimés
portant le gros sceau du Canada? Ils vont disparaître?

Mme Lajoie : Je parle pour le moment de ce que nous
proposons d’ajouter à la loi. Je parlerai plus tard de ce que
nous proposons de supprimer quant aux brevets accordés par le
gouvernement ou le commissaire aux brevets. Certaines choses
sont à l’étude, évidemment, mais pas en ce qui concerne la portée
du TDB. Mais, oui, la modernisation des outils et moyens est une
chose à laquelle nous réfléchissons.

La disposition 116 modifie le paragraphe 7(1) de la loi pour
remplacer le terme « cession » par le terme « transfert », par suite
des modifications apportées à l’article 49. Encore une fois, nous
voulons simplement uniformiser la terminologie.

La disposition 117 concerne également la réduction de la
consommation de papier. Comme l’a souligné mon collègue, on se
répète, mais cette disposition modifie les articles 8.1 à 8.3 pour
favoriser la transmission de documents électroniques et faire en
sorte que la définition de « électronique » soit suffisamment large
pour inclure d’autres formes semblables, mais non envisagées,
d’information et de communication.

La disposition 118 et la série de paragraphes qui suit portent
sur le pouvoir d’adopter des règlements. J’ai entendu les
commentaires et quest ions à sujet . Cependant, le
paragraphe 12(1) confère déjà de tels pouvoirs sur différents
sujets déjà couverts dans le règlement. C’est la structure actuelle.
Nous proposons de modifier le paragraphe 12(1) pour conférer le
pouvoir d’adopter des règlements relatifs à l’enregistrement des
transferts, par suite des modifications apportées à l’article 49.
Donc, on tente d’harmoniser le règlement à la Loi sur les brevets.
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The PLT, we have to keep in mind, is administrative in nature.
There are a lot of small things where of course we need the
authority in the act, but it will be materialized during the
regulation process.

If we go to clause 118(3), it introduces paragraph 12(1)(i.1) of
the act to provide general rule-making authority for carrying into
effect the PLT itself.

The Chair: I think you’ve already touched on those.

Ms. Lajoie: You’re okay for the series.

The Chair: For 118, they’re all giving you the authority to do
things.

Ms. Lajoie: Yes, for various little initiatives.

The Chair: In regulations that we’ll see later on.

Ms. Lajoie: Yes, of course you will.

Clause 119 amends section 15 of the act and introduces
section 15.1 to clarify circumstances where a person must be
represented before the patent office and by whom they may be
represented. Allow me to give you an example.

Right now, an applicant must be represented by a patent agent.
It’s only the patent agent who can interact with the office,
including paying maintenance fees. This will allow the applicant
the option for himself or herself to pay the maintenance fees, not
having to deal with their agent. This is something that is certainly
appreciated. When we talk about reducing costs for companies
and applicants, this is an area where this ability is definitely
supporting that objective.

The Chair: What about preparing and filing applications?

Ms. Lajoie: This doesn’t change in the sense if the applicant is
not the inventor. So if you have the inventor being the applicant,
himself, the inventor can do it himself. However, if it’s an
applicant that is a company, then there’s still a need to have a
patent agent to represent the person in order to file an
application. But you will see later, when we talk about the filing
requirement, that we have also added flexibility there.

Clause 121 amends subsection 27(2) of the French version of
the act to clarify that the document named petition is part of the
patent application as it was originally filed. Again, it’s only the
French version, just to align. There was some ambiguity, so we
took this opportunity to rectify the situation.

Clause 122 amends section 27 of the act to provide proper —
to new section 28.01 and to handle the situation where the filing
fee no longer required for the establishment of a filing date is not
submitted on the filing date of the application. So, right now in
order to obtain a filing day, the fee must be paid. This is part of

Il ne faut pas oublier que le TDB est de nature administrative.
Pour beaucoup de petits éléments, il faut un pouvoir conféré par
la loi, mais les précisions à cet égard seront apportées dans le
règlement.

La disposition 118(3) prévoit l’adjonction de l’alinéa 12(1)i.1)
de la loi pour conférer le pouvoir général de mettre en œuvre par
règlement le Traité sur le droit des brevets.

Le président : Je crois que vous en avez déjà parlé.

Mme Lajoie : Ça vous va, pour toute la série?

Le président : Pour la disposition 118. On comprend qu’elle
confère toutes sortes de droits.

Mme Lajoie : Oui, pour une multitude de petites initiatives.

Le président : Des initiatives qui seront précisées dans le
règlement à venir.

Mme Lajoie : Oui, bien entendu.

La disposition 119 modifie l’article 15 de la loi et prévoit
l’adjonction de l’article 15.1 pour préciser les circonstances dans
lesquelles une personne doit être représentée devant le Bureau des
brevets et par qui. Je vous donne un exemple.

Actuellement, un demandeur doit être représenté par un agent
de brevet. Seul l’agent de brevet peut interagir avec le bureau, y
compris pour le paiement des taxes pour maintenir une demande
en état. Cette modification permet au demandeur, s’il le désire, de
payer lui-même ces taxes, sans avoir à passer par un agent de
brevet. Cette option est la bienvenue dans le milieu et cadre avec
l’objectif de réduire les coûts pour les sociétés et les demandeurs.

Le président : Qu’en est-il de la préparation et du dépôt des
demandes?

Mme Lajoie : Rien ne change si le demandeur n’est pas
l’inventeur. Si c’est l’inventeur qui présente la demande
d’enregistrement, il peut la préparer et la déposer lui-même. Par
contre, si le demandeur est une société, celle-ci doit alors être
représentée par un agent des brevets pour le dépôt de la demande.
Mais, comme vous pourrez le constater plus tard, nous proposons
des mesures plus souples en ce qui a trait aux exigences relatives
au dépôt.

La disposition 120(1) modifie le paragraphe 27(2) de la version
française de la loi pour préciser que le document intitulé
« pétition » fait partie de la demande de brevet, comme il était
prévu à l’origine. Encore une fois, cela ne concerne que la version
française. C’est simplement pour uniformiser la terminologie.
Certaines choses étaient ambiguës, alors nous avons profité de
l’occasion pour apporter des précisions.

La disposition 120(2) modifie l’article 27 de la loi pour assurer
l’enchaînement avec le nouvel article 28.01 et prévoir le cas où la
taxe de dépôt, qui n’est plus requise pour fixer la date de dépôt,
n’a pas été payée à la date de dépôt de la demande. Actuellement,
pour obtenir une date de dépôt, le demandeur doit avoir payé la
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the additional flexibility we provide. The filing fee can be paid
later. This does not penalize an applicant who can have their filing
date as they submit the rest of the material.

Clause 121 introduces section 27.01 for applicants to substitute
a reference to a previously filed application for part of their
application. This clause further amends section 27.1 of the act to
notify the applicant of a failure to pay a maintenance fee before
the applicant is deemed abandoned.

Section 28 is also amended to remove the requirement to
submit a filing fee for the purpose of establishing a filing date.

Section 28.01 is introduced to allow applicants in certain
circumstances to add parts to their patent application. This is the
notification that my colleague was referring to before, where there
will be a system by which applicants are going to be informed.
Instead of counting on the fact that they should know
automatically they should do it, we’re introducing this
notification system whereby they will be advised.

Clause 122 amends paragraph 28.1(1)(b) of the French version
of the act to clarify the timing requirement associated with the
request for priority as a consequence of amendment to
section 28.4. Again, it is only in the French version.

Clause 123 amends paragraph 28.2(1)(a) of the act as a
consequence of the amendment to section 28.4 in order for the
grace period, as defined, to entirely cover the priority period.

Clause 124 amends paragraph 28.3(a) of the act as a
consequence of the amendments to subsection 28.4 in order for
the grace period to entirely cover the priority period.

The Chair: We have in front of us the words that you’re
reading. What would be really handy is if you could explain what
these words mean. But I do have, and I think all of our colleagues
have, the briefing book right in front of us.

Ms. Lajoie: Okay. Excellent.

The Chair: For example, you reviewed clause 123, and it
says — in order for the grace period as defined. What’s a grace
period?

Ms. Lajoie: Under the actual system, in Canada, the grace
period is when the applicant has one year to file their application,
from the first filing in another country. Under the Paris
Covention, we call that a grace period. For example, a
Canadian applicant may decide to first file an application in the
United States. They have 12 months to file their application in

taxe de dépôt. Grâce à cette modification, cette taxe peut être
payée plus tard. C’est une des mesures d’assouplissement que
nous proposons. Ainsi, le demandeur n’est pas pénalisé et peut
obtenir sa date de dépôt pendant qu’il continue de déposer ses
documents.

La disposition 121 prévoit l’adjonction de l’article 27.01 pour
permettre au demandeur d’englober dans sa demande le renvoi à
une demande déposée antérieurement. Cette disposition modifie
également l’article 27.1 de la loi pour prévoir l’avis informant le
demandeur du défaut de paiement d’une taxe de maintien avant
que la demande ne soit réputée être abandonnée.

L’article 28 est aussi modifié pour supprimer l’obligation de
payer une taxe de dépôt aux fins de l’établissement de la date de
dépôt.

L’article 28.01 est ajouté pour permettre au demandeur, dans
certaines circonstances, d’ajouter des éléments à sa demande de
brevet. Il s’agit de l’avis auquel mon collègue faisait référence un
peu plus tôt. Un système sera mis en place pour informer les
demandeurs. Plutôt que de tenir pour acquis qu’ils devraient tous
être au courant, nous proposons de mettre en place un système
d’avis pour les en informer.

La disposition 122 modifie l’alinéa 28.1(1)b) de la version
française de la loi pour préciser les exigences relatives à une
demande de priorité, par suite des modifications apportées à
l’article 28.4. Encore une fois, cette modification ne concerne que
la version française.

La disposition 123 modifie l’alinéa 28.2(1)a) de la loi, par suite
des modifications apportées à l’article 28.4, pour prévoir que la
période de grâce correspond intégralement à la période de
priorité.

La disposition 124 modifie l’alinéa 28.3a) de la loi, par suite des
modifications apportées à l’article 28.4, pour prévoir que la
période de grâce correspond intégralement à la période de
priorité.

Le président : Nous avons devant nous les mots que vous lisez.
Ce qui nous serait vraiment utile, c’est si vous pouviez nous
expliquer ce que ces mots veulent dire. J’ai devant moi, et je crois
que tous mes collègues l’ont aussi, votre cahier d’information.

Mme Lajoie : D’accord. Excellent.

Le président : Par exemple, vous venez de parler de la
disposition 123 et le document dit ceci : « [...] pour prévoir que
la période de grâce correspond intégralement à la période de
priorité. » Qu’est-ce que la « période de grâce »?

Mme Lajoie : En vertu du système en vigueur au Canada, la
période de grâce est la période d’un an dont dispose le demandeur
pour déposer sa demande, après l’avoir d’abord déposée dans un
autre pays. En vertu de la Convention de Paris, c’est ce que l’on
appelle la période de grâce. Par exemple, si un demandeur
canadien décide de déposer d’abord sa demande d’enregistrement
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Canada. The benefit is that they can maintain their priority date.
In a first-to-file system, this is a big benefit.

What we’re proposing is an additional two-month grace
period. This is additional time to claim priority. It was
12 months and it had no flexibility. We’re adding flexibility.
There’s a window of two months, where they can file their
application and benefit from the system.

The Chair: That’s very helpful. That doesn’t put us offside with
other countries?

Ms. Lajoie: No, on the contrary. Under the PLT, we’re aligned
with other countries and other members of the PLT.

The Chair: Good.

Ms. Lajoie: I’m at clause 125(2). I tend to read it. I’m sorry
about that. I’ll try to paraphrase a bit more.

The Chair: If you’re reading to remind yourself, then that’s
okay. We enjoy listening to your reading. I just wanted you to
know that we all have that. It’s just some of the words that we
don’t understand.

Ms. Lajoie: It’s helpful to remind myself, because so many
changes are happening.

Clause 125(3) defines a circumstance where an applicant can
withdraw a previously filed application to their advantage. This,
again, is linked to a request for priority, where there’s more time.
This clause is amended to clarify the timing in view of the
additional flexibility that we are providing under the additional
two-month grace period.

Clause 125(4) is an amendment to the English version only.

Clause 125(5) is linked to the request for priority system that I
explained before.

The Chair: Why is ‘‘priority,’’ in the third line, in quotation
marks? Maybe it isn’t in the act, but it is on this briefing note. For
some reason, it is in our briefing note. Could you explain one
more time how this ‘‘claiming priority’’ works so our colleagues
could understand that?

Senator L. Smith: Is there a priority period? You had the grace
period. Is that the grace period in order to get the priority? Is
there a length of time?

Ms. Lajoie: My experts are telling me, there’s no reason why
it’s in brackets.

aux États-Unis, il dispose de 12 mois, à partir de la date de dépôt
aux États-Unis, pour déposer sa demande au Canada.
L’avantage, c’est qu’il conserve sa date de priorité. Dans un
système de premier déposant, c’est tout un avantage.

Ce que nous proposons, c’est d’ajouter deux mois à cette
période de grâce. La période de 12 mois est fixe. Nous proposons
de l’assouplir avec cette fenêtre de deux mois au cours de laquelle
les demandeurs peuvent déposer leur demande et bénéficier du
système.

Le président : C’est très utile. Cela ne nous met pas dans une
position délicate par rapport à d’autres pays?

Mme Lajoie : Au contraire. En vertu du TDB, nous sommes en
harmonie avec d’autres pays et les autres signataires du traité.

Le président : D’accord.

Mme Lajoie : Nous sommes rendus à la disposition 122. J’ai
tendance à lire mon texte, je suis désolée. Je vais tenter de
paraphraser davantage.

Le président : Si vous lisez parce que cela vous aide à vous
rappeler les points que vous désirez souligner, ce n’est pas un
problème. Nous aimons vous entendre lire. Je voulais simplement
que vous sachiez que nous avons votre cahier d’information sous
les yeux et qu’il y a certains mots que nous ne comprenons pas.

Mme Lajoie : C’est utile pour me rappeler les dispositions,
étant donné que les modifications sont nombreuses.

Le paragraphe 125(3) définit les circonstances dans lesquelles le
demandeur peut retirer à son avantage une demande déposée
antérieurement. Encore ici, le paragraphe se rapporte à la
demande de priorité et accorde plus de temps au demandeur.
L’alinéa est modifié de façon à préciser les échéances,
conformément à la marge de manœuvre accrue dont dispose le
demandeur, compte tenu de la prolongation de deux mois du délai
de grâce.

Le paragraphe 125(4) modifie la version anglaise seulement.

Le paragraphe 125(5) se rapporte au système de demande de
priorité que j’ai expliqué tout à l’heure.

Le président : Pourquoi le mot « priorité », à la quatrième
ligne, est-il entre guillemets? Ce n’est peut-être pas dans le projet
de loi, mais c’est ainsi dans le cahier d’information. Pour une
raison ou une autre, il y a des guillemets dans ce document.
Pourriez-vous expliquer une fois de plus le fonctionnement de la
« demande de priorité », pour que nos collègues comprennent
bien?

Le sénateur L. Smith : Y a-t-il une période donnée pour la
demande de priorité? Vous avez parlé du délai de grâce : s’agit-il
du délai permettant d’obtenir la priorité? Y a-t-il une période
définie?

Mme Lajoie : Mes spécialistes m’informent que les guillemets
n’ont aucune raison d’être.
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The priority claim is the first time a patent application is filed.
Then, there’s a 12-month period that can be used as the priority
period. We’re adding to the two months, in order to request that
priority. This flexibility was not there before.

It’s a restoration, in order to avail itself of a two-month grace
period that the applicant didn’t have before.

[Translation]

Senator Chaput: Is it only the two months that have changed?

Ms. Lajoie: That are new, added.

Senator Chaput: Thank you.

[English]

The Chair: Okay, I think we’re starting to understand it.

Ms. Lajoie: Your questions are helpful.

Clause 126 repeals section 21, because there’s a requirement in
the act, where we request that the applicants have an address for
service in Canada. They need to appoint a representative. We’re
removing that requirement. For example, let’s say that we have a
private inventor from another country and he needed an address
in order to be represented in Canada. We’re removing that.

The Chair: You’re taking work away from lawyers.

Ms. Lajoie: In clause 127, it’s a question of terminology
between ‘‘transfer’’ and ‘‘assignment.’’ We’ve mentioned it before.

In clause 128, this is a situation where an applicant failed to
request examination. I should talk to you a bit more about this
concept of requesting examination, before I go into the details.

The Chair: It would be a good idea.

Ms. Lajoie: In Canada, applications are filed, but they are not
automatically examined. The applicants have a five-year window
to request examination. About 40 per cent of the applicants
request examination at filing. The others, depending on their
strategy, opt to wait a bit longer to request examination.

The Chair: Is there a cost saving to the applicant? Is that why
they might delay it?

Ms. Lajoie: The cost saving may be for them to wait and see
what’s happening in other countries. The strategy may be to say
that I’m doing some markets today, so I’m not going to invest my
time and pay my lawyer to handle prosecutions with the patent
office. They secure their filing date in Canada, but they
voluntarily delay the examination step. This is just a bit of
context.

La demande de priorité se rapporte au dépôt de la première
demande de brevet. Après le dépôt, le demandeur a 12 mois pour
soumettre une demande de priorité. Nous prolongeons cette
période de deux mois. Cette marge de manœuvre n’existait pas
auparavant.

Il s’agit d’un rétablissement de la priorité afin que le
demandeur puisse se prévaloir du délai de grâce de deux mois,
auquel il n’avait pas droit auparavant.

[Français]

La sénatrice Chaput : Est-ce que ce sont seulement les
deux mois qui sont changés?

Mme Lajoie : Qui sont nouveaux, ajoutés.

La sénatrice Chaput : Merci.

[Traduction]

Le président : Bien, je pense que nous commençons à
comprendre.

Mme Lajoie : Vos questions sont utiles.

L’article 126 du projet de loi a pour effet d’abroger l’article 21
de la loi, qui exige que le demandeur ait une adresse au Canada et
désigne un représentant. Nous supprimons donc cette exigence.
Par exemple, un inventeur privé de l’étranger devait avoir une
adresse pour être représenté au Canada, mais nous abrogeons ce
critère.

Le président : Vous enlevez du travail aux avocats.

Mme Lajoie : L’article 127 porte sur une question de
terminologie entre « transférer » et « céder ». Nous en avons
déjà parlé.

L’article 128 s’applique au cas où le demandeur ne fait pas de
requête d’examen dans le délai prescrit. Permettez-moi de vous
expliquer brièvement le concept avant de passer aux détails.

Le président : Bonne idée.

Mme Lajoie : Au Canada, les demandes sont déposées sans
toutefois être examinées automatiquement. Les demandeurs ont
cinq ans pour soumettre une requête d’examen. Environ 40 p. 100
des demandeurs le font au dépôt de la demande, et les autres
choisissent d’attendre un peu avant de présenter la requête,
suivant leur stratégie.

Le président : Cette stratégie permet-elle au demandeur de
réaliser des économies? Est-ce la raison pour laquelle certains
attendent?

Mme Lajoie : Certains demandeurs pourraient réaliser des
économies en attendant de voir ce qui se passe dans d’autres pays.
Leur stratégie peut être de s’attarder d’abord à certains marchés
sans investir de temps au Canada, et sans payer leur avocat pour
s’occuper de poursuites relatives au Bureau des brevets. Les
demandeurs se garantissent une date de dépôt au Canada, mais
choisissent délibérément de retarder l’examen. Je voulais
simplement mettre les choses en contexte.
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Right now it’s an up to five-years system. If they don’t request
an examination after five years, the application is abandoned.
When we talk about adding notification, it means that they’re
going to be notified before their application is abandoned. This is
the link between the notification and the request for examination.

Clause 129 is about divisional application. In the first
application that is filed — in the parent application — you
have more than one invention. Usually, there is either a voluntary
change by the applicant or the office asks the applicant to file a
divisional application. An applicant has until the last day, when
an application is to be reinstated, to file their divisional
application. We’re changing the system by adding notification
before it is abandoned, and we’re adding time. Therefore, for
divisional applications, clause 129 allows this change to be taken
into consideration.

In clause 130, working models are no longer to be requested
from the applicant. This rarely happens, but sometimes when you
have ‘‘des inventions farfelues’’— perpetual motion— then it can
be tempting to ask for this. This can no longer be done because
under the PLT we don’t have the right to ask for models.

The Chair: So what’s going to happen to all those perpetual
motion models that you have in the patent office?

Ms. Lajoie: We haven’t assessed the impact.

The Chair: That’s not in this law?

Ms. Lajoie: No.

Clause 131(1) is an alignment with the French language. It’s a
simple one.

Clause 131(2) is an additional amendment to have flexibility
when filing. Right now, applications have to be filed in French or
English. With the PLT, the applicant can file in other languages
and secure the filing date. Of course, they will be notified and
we’re going to request French or English. Again, it’s a question of
securing a filing date. This clause allows for this flexibility, as well
as specifying the mechanism to make amendments. Eventually,
the pages will have to be amended and substituted.

Clause 132 is about notification. Let me talk about the
maintenance fee. It’s an annual fee that has to be paid, starting on
the second anniversary of the filing date. From that date, every
year they have to pay their maintenance fee. The actual system is
that they have to pay. They should know. By operation of law, if
they don’t, their application may become abandoned.

À l’heure actuelle, les demandeurs peuvent attendre jusqu’à
cinq ans. S’ils ne font aucune requête d’examen avant ce délai,
leur demande est abandonnée. Lorsque nous parlons du nouvel
avis, nous voulons dire que le demandeur sera avisé avant que sa
demande ne soit abandonnée. Voilà le rapport entre l’avis et la
requête d’examen.

L’article 129 porte sur la demande complémentaire. Disons
que la demande initiale, ou originale porte sur plus d’une
invention. Habituellement, soit le demandeur la modifie de son
cru, soit le bureau lui demande de déposer une demande
complémentaire. Lorsqu’une demande doit être rétablie, le
demandeur a jusqu’au dernier jour pour soumettre une
demande complémentaire. Nous modifions le système de façon
à aviser le demandeur avant que sa demande ne soit abandonnée,
et à prolonger le délai. L’article 129 permet donc de tenir compte
de cette modification dans le cas des demandes complémentaires.

Conformément à l’article 130, les modèles fonctionnels ne
seront plus exigés du demandeur. Une telle situation se produit
rarement, mais il peut être tentant d’en faire la demande en
présence d’inventions farfelues, comme les mouvements
perpétuels. Nous ne pouvons plus le faire, car le Traité sur le
droit des brevets, ou TDB ne nous donne pas le droit d’exiger les
modèles.

Le président : Dans ce cas, que fera-t-on de tous les modèles de
mouvements perpétuels du Bureau des brevets?

Mme Lajoie : Nous n’avons pas évalué les répercussions de la
disposition.

Le président : N’est-ce pas dans le projet de loi?

Mme Lajoie : Non.

Le paragraphe 131(1) vise à uniformiser la version française.
C’est simple.

Le paragraphe 131(2) est une autre modification qui vise à
accroître la marge de manœuvre entourant le dépôt de la
demande. À l’heure actuelle, les demandes doivent être déposées
en français ou en anglais. Aux termes du TDB, le demandeur peut
déposer sa demande dans une autre langue pour garantir sa date
de dépôt. Nous allons bien sûr le prévenir et lui demander le
document en français ou en anglais, mais il s’agit encore une fois
de garantir une date de dépôt. Le paragraphe laisse cette marge de
manœuvre, en plus de préciser le processus de modification de la
demande. Au bout du compte, les pages de la demande devront
être modifiées et remplacées.

L’article 132 porte sur l’avis. Permettez-moi de parler des taxes
pour maintenir une demande en état. Il s’agit d’une taxe annuelle
qui doit être payée à compter du deuxième anniversaire du dépôt
de la demande. Dès lors, le demandeur doit la payer chaque
année. À l’heure actuelle, le demandeur doit payer et être au
courant de ce devoir. Or, tout défaut de paiement peut entraîner
l’abandon de la demande par application de la loi.
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The change here is that before an application becomes
abandoned, there is a notification system. They will be notified
of a missed maintenance fee before their application is deemed
abandoned. Eventually, what we want to do with that is to make
sure that there are fewer people who miss their date and
eventually be in a situation where the application is irrevocably
abandoned and it’s too late to do anything.

[Translation]

Senator Chaput: I have a question about clause 131,
concerning applications that can be submitted in a language
other than English or French. The bill states: ‘‘. . . by an English
or French translation . . .’’ If an application is submitted in
Spanish and it must be translated into English for it to be
included, who is responsible for having it translated, and who
pays for the translation?

Ms. Lajoie: The applicant pays, absolutely.

[English]

Clause 133 is again a question of terminology between
‘‘transfer’’ and ‘‘assignment.’’

Clause 133(2) repeals a subsection of the act as a consequence
of amendments to section 49.

Clause 134 is about transfer, also, but this is an area where
there is potential savings for the applicant. Right now, we have
the requirement that the assignment document be registered in the
office, and there’s a fee for that. Under the PLT, we substitute the
requirement of filing the assignment document to simply
registering the transfer. For all those mandatory documents and
fees attached to them, this will simplify the process and save
money for the applicants here with the new system that is aligned
with the PLT.

Clause 135 restricts the period during which a person is liable
to— oh, yes. Okay. Sorry. There are some aspects I am a bit less
familiar with, so I may be less fluid. I’m sorry about that.

There is liability right now built into our actual Patent Act
where there’s an infringement situation and reasonable
compensation has to be paid to the patentee retroactively to the
lay open date where the information is open for public inspection.
In that case, at the normal date, which is 18 months after the filing
date, or depending if it’s an application originating from an
international application and is at international phase in Canada,
and if it comes in a language other than French or English, the
patentee eventually is only eligible to have compensation at the
time the information was available in French and English, to be
fair with the fact that French and English are the languages
Canadians use.

Clause 136 introduces the notion of intervening rights, so it’s
third party rights. This is in a certain way to also preserve the
rights of those parties when there’s an action of infringement that
has happened in good faith.

Suivant la modification apportée ici, un mécanisme d’avis
s’enclenchera avant qu’une demande ne soit abandonnée. Le
demandeur sera donc avisé du défaut de paiement de la taxe de
maintien avant que sa demande ne soit réputée abandonnée. Au
bout du compte, notre objectif est de diminuer le nombre de
demandeurs qui accusent un retard et qui se retrouvent dans une
situation où leur demande serait abandonnée irrévocablement, et
où il serait trop tard pour faire quoi que ce soit.

[Français]

La sénatrice Chaput : J’ai une question au sujet de l’article 131,
concernant la demande qui peut être déposée dans une autre
langue que le français ou l’anglais. Dans le projet de loi, on
précise : « [...] par une traduction en français ou en anglais. » Si la
demande est déposée en espagnol et qu’elle doit être traduite en
anglais pour qu’elle soit comprise, qui est responsable de la faire
traduire et qui paie pour la traduction?

Mme Lajoie : Le déposant paie entièrement.

[Traduction]

L’article 133 porte encore sur une question de terminologie
entre « transfert » et « cession ».

Le paragraphe 133(2) a pour effet d’abroger un paragraphe de
la loi par suite des modifications apportées à l’article 49.

L’article 134 se rapporte lui aussi au transfert, mais il pourrait
permettre au demandeur de réaliser des économies. À l’heure
actuelle, une cession doit être enregistrée au bureau, ce qui
s’accompagne de frais. Conformément au TDB, nous remplaçons
l’exigence d’enregistrement d’une cession par un simple
enregistrement du transfert. Compte tenu de tous les documents
obligatoires et frais afférents, le nouveau système conforme au
TDB simplifiera le processus et fera économiser de l’argent aux
demandeurs.

L’article 135 limite la période pendant laquelle une personne
est responsable... oh, c’est vrai. Veuillez m’excuser. Puisque je
connais un peu moins bien certains volets, mes propos sont
parfois moins fluides. Veuillez m’en excuser.

À l’heure actuelle, la Loi sur les brevets prévoit une
responsabilité en cas de violation, et une indemnité raisonnable
doit être payée rétroactivement au breveté à partir de la date à
laquelle l’information est devenue accessible au public. À la date
prévue, soit 18 mois après la date de dépôt— tout dépendant si la
demande émane d’une demande à l’étranger ou fait partie d’une
phase internationale au Canada, et si elle est déposée dans une
langue autre que le français ou l’anglais —, le breveté n’a droit à
l’indemnité qu’à partir du moment où l’information est accessible
en français et en anglais, par souci d’équité, puisque ce sont les
langues des Canadiens.

L’article 136 introduit la notion de droits des intervenants, ou
des tiers. L’objectif est également, dans une certaine mesure, de
protéger les droits des parties en cas d’action en contrefaçon, s’ils
sont de bonne foi.
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Let’s say that during the process a third party thought that in
good faith the patent was not to be maintained or certain fees
were not to be paid by the patentee and, in good faith, they start
some investment and action. Again, it’s a very complex situation.
We will certainly have more discussion and consultation about
this mechanism during the regulation process. It’s really to
preserve the right of third parties that in good faith invest money
doing the patent process where they thought in good faith the
patent was available in the public domain when in in fact there
was still a possibility for the patentee to pay a certain fee, take
some action and maintain their patent.

Clause 137(1) is about the new notification before an
application is abandoned due to failure to pay fees and request
examination. I’ve already talked about that, but there again,
because of the complexity of the act, it comes back a few times.

The Chair: We understand that.

Ms. Lajoie: 137(2) is just terminology in the French version.
There is nothing in substance there.

Clause 137(3) introduces the notion of notification before an
application is abandoned, so there is delay. It’s a delay before an
application becomes abandoned. We’re adding a window of time
where applicants can still pay the maintenance fee, the due fee, or
take the action requested by the office before the status of their
application is changed to abandoned.

Clause 138 is an important one. It improves legal certainty to
provide that granted patents can no longer be invalidated by
reason of administrative mistakes or requirements not met during
the time an application was pending. This one is very important.
There are a couple of court cases on that. These grounds won’t be
able to be applied to invalidate patents because a certain fee or
certain action hasn’t been taken, which were administrative and
detailed nature.

Clause 139 is a transitional provision, depending when the
amendment of the act will impact applications filed before its
coming into force and after.

Clauses 140 and 141 are also transitional provisions.

Clause 142 is the coming into force.

The Chair: I had one question. You indicated that the
application could be filed and received in a language other than
English or French.

Ms. Lajoie: Yes.

The Chair: That then impacts when it’s laid open or published,
which is typically about a year after it’s filed; is that correct?

Ms. Lajoie: Actually, applications are made available to the
public for inspection 18 months after the first filing date. If
Canada is the first filing date, it’s 18 months after the Canadian
filing date, but let’s say they file a U.S. application first and file in

Au cours du processus, disons qu’un tiers croit de bonne foi
qu’un brevet n’allait pas être maintenu ou que des taxes n’allaient
pas être payées par le breveté, et qu’il commence de bonne foi à
investir et à prendre des mesures. La situation est fort complexe,
et le mécanisme fera certainement l’objet de discussions et de
consultations pendant le processus de réglementation. L’objectif
est vraiment de protéger les droits de tiers qui investissent de
bonne foi dans le processus de brevet, en croyant de bonne foi que
le brevet relève du domaine public, alors que le breveté pourrait
encore payer une taxe et prendre des mesures pour le conserver.

Le paragraphe 137(1) porte sur les nouveaux avis à donner
avant l’abandon d’une demande pour défaut de paiement des
taxes applicables, ou pour défaut de faire requête d’examen. J’en
ai déjà parlé, mais la question revient à quelques occasions,
compte tenu de la complexité de la loi.

Le président : Nous comprenons.

Mme Lajoie : Le paragraphe 137(2) ne fait que régler une
question de terminologie dans la version française. Il n’y a aucune
modification de fond ici.

Le paragraphe 137(3) introduit la notion d’avis avant qu’une
demande ne soit abandonnée; il s’agit d’une prolongation. La
période précédant l’abandon d’une demande est prolongée. Nous
laissons plus de temps au demandeur pour payer les taxes de
maintien en souffrance, ou pour prendre les mesures exigées par le
bureau avant que sa demande ne soit abandonnée.

L’article 138 est important. Il renforce la certitude en droit de
façon à ce que le brevet accordé ne puisse plus être déclaré
invalide en raison d’erreurs administratives ou d’exigences non
respectées pendant que la demande est en suspens. Cette
disposition est des plus importantes; deux ou trois affaires
judiciaires portent là-dessus. On ne pourra plus invoquer de
motifs semblables pour invalider les brevets, comme le défaut de
payer une taxe ou de prendre une mesure, qui sont des détails de
nature administrative.

L’article 139 est une disposition transitoire qui, selon l’entrée
en vigueur des modifications apportées à la loi, aura des
conséquences sur les demandes déposées avant et après cette date.

Les articles 140 et 141 sont aussi des dispositions transitoires.

L’article 142 porte sur l’entrée en vigueur.

Le président : J’ai une question. Vous avez dit que la demande
peut être déposée et reçue dans une langue autre que l’anglais ou
le français.

Mme Lajoie : C’est exact.

Le président : Il y a toutefois une incidence sur le moment où
l’information est accessible au public, ce qui arrive habituellement
environ un an après le dépôt, n’est-ce pas?

Mme Lajoie : En fait, les demandes sont accessibles au public
18 mois après la date de dépôt initial. Si c’est au Canada que la
demande est déposée pour la première fois, on parle de 18 mois
après cette date. Mais si un demandeur dépose d’abord une
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Canada 12 months later. Then it’s 6 months after the Canadian
filing date. The confidentiality is 18 months from the first filing
date.

It can happen in situations that the lay open date in the
application won’t be in the language of French or English. This
situation may happen.

The Chair: Do you have any provision for requiring that it be
republished or re-laid open so that it could be in English or
French once that translation is filed so that the Canadian public
would have an opportunity to understand it?

Ms. Lajoie: It will be published as soon as we receive the
document. Of course, we are automated. As the documents are
received, they will be laid open. They will be available for public
inspection on our website or on site at CIPO as soon as we receive
the documents in the proper language. As I mentioned before,
though, the date that we receive those translated documents
becomes the date when a patentee eventually is eligible for
reasonable compensation.

The Chair: That’s why I’m asking the question. Do you have
any requirement that that be done? They don’t have to ask for
examination for five years. Can that sit around for five years?

Ms. Lajoie: Oh, no. Don’t worry. We won’t have a document
that is in a language that is not French or English for five years.
There will be a notification where there is a window of time in
which they have to complete the filing requirements.

The Chair: Okay. So that will be in the regulations? Is that
where I’ll find it when they come around?

Ms. Lajoie: Yes.

[Translation]

Senator Chaput: What do you think will be in the regulations?

Ms. Lajoie:Without going into detail, we are certainly going to
determine the deadlines that an applicant will have to meet to
submit an application in one of Canada’s two official languages.
The current act sets out a completion fee that must be submitted
when all the basic requirements have not been met.

Senator Chaput: Let us take the example of an application that
is filed in Spanish. How long is it considered officially filed before
it is translated into one of the two official languages? Do you
provide a deadline for the translation into one of the official
languages? Do you go on the site and submit an application in
Spanish translated into English or French? I do not understand.

demande aux États-Unis, puis le fait au Canada 12 mois plus tard,
la publication sera 6 mois après la date du dépôt au Canada. La
période de confidentialité est de 18 mois après la date du dépôt
initial.

Il peut arriver que, à la date de divulgation au public, la
demande ne soit ni en français ni en anglais. C’est possible.

Le président : Avez-vous une disposition qui exige la
republication de la demande en anglais ou en français, une fois
que la traduction est reçue, pour que le public canadien puisse
comprendre l’information?

Mme Lajoie : Le document sera publié dès que nous le
recevrons. Bien sûr, nos procédures sont automatisées. Les
documents sont divulgués au fur et à mesure que nous les
recevons. Ils sont accessibles au public sur notre site web ou aux
bureaux de l’Office de la propriété intellectuelle du Canada, ou
OPIC, dès que nous recevons les documents dans la langue
appropriée. Mais comme je l’ai dit tout à l’heure, la date à laquelle
nous recevons les documents traduits devient la date à laquelle un
breveté pourra ultérieurement avoir droit à une indemnité
raisonnable.

Le président : Voilà pourquoi je pose la question. Avez-vous
une exigence pour vous assurer que la traduction soit faite? Les
demandeurs ne sont pas tenus de faire une requête d’examen
avant cinq ans. La traduction pourrait-elle également traîner
cinq ans?

Mme Lajoie : Oh, non. N’ayez crainte. Nous n’aurons aucun
document dans une langue autre que le français ou l’anglais
pendant cinq ans. Le demandeur sera avisé du temps dont il
dispose pour se conformer aux exigences.

Le président : Bien. Ce sera donc précisé dans la
réglementation, n’est-ce pas? Est-ce à cet endroit que je
trouverai l’information si un cas semblable se présente?

Mme Lajoie : Oui.

[Français]

La sénatrice Chaput : Qu’est-ce qu’on retrouvera dans les
règlements, d’après vous?

Mme Lajoie : Sans aller dans les détails, nous allons
certainement déterminer quels seront les délais qu’un déposant
devra respecter pour soumettre sa demande dans l’une des langues
officielles du Canada. La loi actuelle prévoit une taxe de
complètement qui doit être soumise lorsque toutes les exigences
de base ne sont pas respectées.

La sénatrice Chaput : Prenons l’exemple d’une demande qui
vous est soumise dans la langue espagnole. Pendant combien de
temps est-elle considérée comme étant officiellement déposée
avant d’être traduite dans l’une des deux langues officielles? Est-ce
que vous accordez un délai pour la traduction dans l’une ou
l’autre des langues officielles? Allez-vous sur le site présenter une
demande en espagnol traduite en anglais ou en français? Je ne
comprends pas.
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Ms. Lajoie: I will try to be clearer. Currently, we do a
preliminary analysis of the applications that are filed. We make
sure that all the basic requirements have been met, with language
being one of those requirements, of course. If we inadvertently
receive an application in a language other than French or English,
we do not set a filing date. We refuse it. For example, we check
whether the application was completed in French or in English. If
it was not, we consider the filing date as having been observed,
but the application will be incomplete. At that point, a notice with
an explanation is sent to the applicant. Then, in accordance with
the regulations, we provide a deadline for meeting all the
requirements. We therefore protect the right that we have
granted the applicant in terms of the filing date.

Senator Chaput: The processing time will be part of the
regulations.

Ms. Lajoie: Right now, they have 18 months to fill out their
application. Once again, the timeframe will require consultation
so that we can determine whether it is sufficient.

Senator Chaput: How many pages can an application have?

Ms. Lajoie: It varies a great deal from one technology to
another, but, on average, an application is 25 to 30 pages long.
Some applications are long and others are shorter.

[English]

The Chair: Thank you very much. I see no other senators
asking to intervene, so I would like to, on behalf of the Standing
Senate Committee on National Finance, thank you very much for
being here and helping us to learn about certain portions of
intellectual property and what regulations to go to to find out
what it is all about.

Ms. Lajoie: Absolutely. I will be pleased to come back if you
invite us.

The Chair:We will move to the next section we’re charged with
looking into, which is Division 8, on page 341, Royal Canadian
Mint.

I am very pleased to welcome, from Finance Canada, Elisha
Ram. Mr. Ram is Director, Financial Markets Division,
Financial Sector Policy Branch, and he is here to tell us all
about clause 185 that appears in our booklet and on page 341 in
the Act.

Elisha Ram, Director, Financial Markets Division, Financial
Sector Policy Branch, Finance Canada: It is a pleasure to be here
again, though in a slightly different role than perhaps you have
seen me in the past. Thank you, again, for the opportunity to
appear before the committee.

Mme Lajoie : Je vais essayer d’être plus claire. À l’heure
actuelle, on fait une analyse préliminaire des demandes qui sont
déposées. On s’assure que toutes les exigences de base sont
respectées, la langue étant l’une de ces exigences, bien sûr. Si on
reçoit, par inadvertance, une demande qui est remplie dans une
autre langue que le français ou l’anglais, on ne fixe pas de date de
dépôt. On la refuse. Par exemple, on vérifiera si la demande est
remplie en français ou en anglais. Si elle ne l’est pas, on va
considérer la date de dépôt comme étant respectée, mais la
demande sera incomplète. À ce moment-là, une notification sera
envoyée au déposant pour l’en aviser et lui expliquer les raisons.
Ensuite, conformément aux règlements, on lui accordera un délai
pour remplir toutes les exigences. On protège ainsi le droit qu’on
lui a octroyé en ce qui concerne la date de dépôt.

La sénatrice Chaput : Le délai de traitement fera partie des
règlements.

Mme Lajoie : En ce moment, ils bénéficient d’une période de
18 mois pour remplir leur demande. Encore une fois, ce délai fera
l’objet d’une consultation afin que nous puissions déterminer s’il
est suffisant.

La sénatrice Chaput : Une demande peut contenir combien de
pages?

Mme Lajoie : Cela varie beaucoup d’une technologie à l’autre,
mais, en moyenne, une demande comporte de 25 à 30 pages. Il y a
des demandes qui sont longues et d’autres qui sont plus courtes.

[Traduction]

Le président : Merci beaucoup. Puisqu’aucun autre sénateur ne
demande d’intervenir, j’aimerais vous remercier, au nom du
Comité sénatorial permanent des finances nationales, d’être venus
nous aider à comprendre certaines dispositions entourant la
propriété intellectuelle et les règlements à consulter pour savoir de
quoi il s’agit.

Mme Lajoie : C’était un plaisir. Je serai ravie de revenir, si vous
nous invitez à nouveau.

Le président : Nous allons passer au prochain segment que
nous avons pour mandat d’examiner, à savoir la section 8 portant
sur la Monnaie royale canadienne, à la page 341.

Je suis très heureux d’accueillir Elisha Ram, du ministère des
Finances. M. Ram est directeur de la Division des marchés
financiers, à la Direction générale de la politique du secteur
financier. Il est ici pour nous expliquer l’article 185, qui se trouve
dans notre cahier d’information et à la page 341 du projet de loi.

Elisha Ram, directeur, Division des marchés financiers, Direction
générale de la politique du secteur financier, Finances Canada :
C’est un plaisir d’être ici à nouveau, quoique mon rôle soit
légèrement différent de celui dans lequel vous m’avez peut-être vu
dans le passé. Merci encore de me donner la chance de
comparaître devant le comité.
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As you mentioned, clause 185 amends the Royal Canadian
Mint Act. The Royal Canadian Mint is a federal Crown
corporation and, under the Act, its objective is to mint coins in
anticipation of profit and to undertake other related activities.

In Economic Action Plan 2014, the government indicated that
it was planning to introduce some changes to the mandate and
governance of the Mint, in order to better align it with the
objective of producing coins at low cost to Canadians. Consistent
with that intent, clause 185 proposes to amend the Mint’s
mandate to specify that the anticipation of profit will no longer
apply to the goods and services that the Mint provides directly to
the government.

Largely, this consists of circulation coins, the coins that we all
use in day-to-day life. Henceforth, the Mint will provide those
coins to the government at cost, rather than on the cost-plus basis,
which has been the historical practice.

The Mint also produces other goods and services for the
government, including some kinds of non-circulating coins,
metals and some consulting services. Those will also be
provided without profit.

The Mint will continue to be expected to earn a profit on its
other business lines, which include numismatic coins, gold bullion
and the coins that it produces for other countries.

[Translation]

Senator Bellemare: I am curious about what that means in
terms of revenue for the Royal Canadian Mint.

[English]

Mr. Ram: On a net basis, there will actually not be direct
savings associated with this measure, because the Mint is fully
consolidated in the government’s accounts. So, when the Mint
charges the government a sum of money, that sum simply shows
up in the Mint’s accounts and gets rolled-off into the overall
government balance.

So, in the first instance, this is about transparency. We want to
make sure that we know what the coins actually cost to produce.
In the long run, we anticipate that there could be some savings
associated with better planning. For example, if the Mint were to
propose new investments in new coin technologies, we would have
a better idea of how that would improve the costs that we
ultimately pay for those coins.

[Translation]

Senator Bellemare: How much does it cost to produce one
dollar?

Comme vous l’avez mentionné, l’article 185 modifie la Loi sur
la Monnaie royale canadienne. La Monnaie royale canadienne est
une société d’État fédérale dont l’objectif, aux termes de la loi, est
la frappe de pièces en vue de réaliser des bénéfices, et l’exercice
d’activités connexes.

Dans le Plan d’action économique de 2014, le gouvernement a
indiqué son intention d’apporter quelques modifications au
mandat et à la gouvernance de la Monnaie de façon à ce qu’elle
réponde mieux à l’objectif de produire des pièces à faible coût
pour les Canadiens. Conformément à cette intention, l’article 185
propose de modifier le mandat de la société d’État en précisant
qu’elle ne peut plus avoir en vue la réalisation de bénéfices
relativement à la fourniture de marchandises ou de services
directement au gouvernement.

On parle essentiellement ici des pièces de monnaie de
circulation, que nous utilisons tous au quotidien. Dorénavant,
la Monnaie fournira ces pièces au gouvernement à un coût donné,
plutôt qu’à un prix de revient majoré, comme on le fait depuis
toujours.

La société d’État fournit aussi d’autres marchandises et
services pour le gouvernement, y compris certains types de
monnaie hors circulation et de métaux, ainsi que des services de
consultation. Ces marchandises et services seront eux aussi
fournis sans bénéfices.

La Monnaie royale canadienne continuera de devoir réaliser un
bénéfice dans ses autres secteurs d’activité, y compris les pièces
numismatiques, les lingots d’or et les pièces produites pour
d’autres pays.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je suis curieuse de savoir ce que cela
représente en termes de revenus pour la Monnaie royale
canadienne.

[Traduction]

M. Ram : Au bout du compte, cette mesure ne permettra
effectivement pas de réaliser des économies directes, car la
Monnaie est entièrement intégrée aux comptes du
gouvernement. Ainsi, lorsque la société d’État facture une
somme au gouvernement, le montant apparaît simplement dans
les comptes de la société d’État et est transféré au budget global
du gouvernement.

Alors, dans le premier cas, c’est une question de transparence.
Nous voulons nous assurer de connaître le coût de production des
pièces. À long terme, nous prévoyons réaliser certaines économies
grâce à une meilleure planification. Par exemple, si la Monnaie
devait proposer des investissements dans de nouvelles
technologies de frappe, nous serions mieux à même de
déterminer si cela pourrait réduire les coûts de production.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Combien cela coûte-t-il pour produire
un dollar?
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[English]

Mr. Ram: I don’t have that information in front of me. You’ll
recall that, a few years ago, the government proposed to eliminate
the penny. The reason was that it was costing us more than a
penny to produce those coins. It didn’t make sense. For the other
coins, including the 5-cent coin, the 10-cent coin and so on,
because the Mint has been introducing world-leading production
technologies, it actually costs less to produce those coins than
their face value. The government actually makes money by
producing those coins. If ever we found ourselves in a situation
where that was reversed, we would have to consider whether it
still made sense to produce those coins.

[Translation]

Senator Bellemare: You do not have a precise idea?

[English]

Mr. Ram: I don’t have it with me, but I would be happy to
provide that information to the committee.

[Translation]

Senator Bellemare: I asked the question just out of curiosity.

[English]

The Chair: Mr. Ram, you’ll recall that it was this very
committee that recommended the penny be discontinued
because it was costing us more.

Mr. Ram: That was an excellent decision

The Chair: You were here to help us through that, and thank
you.

Senator L. Smith: Mr. Ram, the Mint will continue to be
required to anticipate profit from all other business lines. What is
the status of your all other business lines? Can you give us some
numbers?

Mr. Ram: I can’t give you the precise numbers, because the
Mint doesn’t publish them. If you look at the Mint’s annual
report for last year, the Mint earned an overall profit of about
$36 million on a net basis after paying taxes. The Mint is taxable.
Of that, about $10 million was provided to the government as a
dividend. The balance was retained by the Mint. Those profits
were distributed across all business lines, including the domestic
circulation business, as well as the numismatic business, bullion
and the foreign coinage. The circulation coin business has
traditionally been the Mint’s largest source of profit. However,
even prior to the changes that are recommended or proposed in
this bill, the Mint was anticipating that its numismatic business
was actually going to become its largest sort of profit over the
next two or three years.

[Traduction]

M. Ram : Je n’ai pas ces chiffres en main. Vous vous
souviendrez que le gouvernement a proposé il y a quelques
années l’élimination du sou noir. En effet, il en coûtait plus d’un
cent pour produire chacune de ces pièces. Il n’était pas logique
que l’on continue de le faire. Comme la Monnaie utilise les
techniques de frappe les plus avancées au monde, il est encore
possible de produire les autres pièces, comme le 5 sous et le
10 sous, à un coût inférieur à leur valeur nominale. Si jamais nous
nous retrouvions dans la situation inverse, il faudrait se demander
si c’est encore une bonne chose de frapper ces pièces.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Vous n’avez pas d’idée exactement?

[Traduction]

M. Ram : Je n’ai pas ces renseignements en main, mais je me
ferais un plaisir de les transmettre au comité.

[Français]

La sénatrice Bellemare : J’ai posé la question par simple
curiosité.

[Traduction]

Le président : Monsieur Ram, vous vous souviendrez que c’est
justement notre comité qui a recommandé que l’on arrête de
produire des sous noirs parce que cela coûtait trop cher par
rapport à la valeur nominale.

M. Ram : C’était une excellente décision.

Le président : Vous nous avez conseillé à ce moment-là, et nous
vous en remercions.

Le sénateur L. Smith : Monsieur Ram, la Monnaie sera
toujours tenue de viser la réalisation de bénéfices dans tous ses
autres secteurs d’activité. Qu’en est-il de ces autres secteurs? Avez-
vous des chiffres à nous fournir?

M. Ram : Je ne peux pas vous donner de chiffres précis, car la
Monnaie ne les publie pas. La Monnaie a cumulé un bénéfice net
d’environ 36 millions de dollars après impôt. La Monnaie est
effectivement assujettie à l’impôt. De ce total, quelque 10 millions
de dollars ont été versés en dividendes au gouvernement. Le reste
a été conservé par la Monnaie qui l’a réparti entre tous ses
secteurs d’activité, y compris les pièces de circulation canadiennes,
les pièces numismatiques, les lingots et la frappe de monnaies
étrangères. La frappe de pièces de circulation canadiennes a
toujours été la principale source de bénéfices pour la Monnaie.
Cependant, même avant les changements proposés dans ce projet
de loi, la Monnaie prévoyait que la frappe de pièces
numismatiques allait devenir sa plus grande source de profits
d’ici deux ou trois ans.
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Senator L. Smith: If you look at $36 million in profit, what type
of gross profit do you look at? Are you looking at 50 per cent or
60 per cent? The total revenue is about $100 million or
$130 million?

Mr. Ram: Again, according to the Mint’s annual report for last
year, total revenues were about $3.4 billion, of which gross profit
was about $180 million. Profit before income tax was $48 million,
and profit after tax was $36 million.

Senator L. Smith: So $3.4 billion; gross profit was $180 million?

Mr. Ram: That’s right, million.

Senator L. Smith: Your net was $48 million?

Mr. Ram: $48 million was the profit before tax, that’s correct.

Senator L. Smith: Could I ask you another question? Where is
all your cost? Is it in equipment or in people, or a combination
thereof?

Mr. Ram: It’s largely materials. It’s the cost of purchasing
metals on the international markets. Obviously, it’s a capital-
intensive business to produce coins. It has made upgrades on an
ongoing basis to its facilities in Ottawa and Winnipeg, but the vast
majority of its costs are associated with purchasing the materials.

Senator L. Smith: Is there hedging in the type of things that you
do with materials?

Mr. Ram: That question would probably be best directed to
the Mint itself, but, yes, it does have obviously practices in place
for managing that risk when costs go up and down.

Senator L. Smith: So you have two facilities, one in Ottawa and
one in Winnipeg?

Mr. Ram: That’s correct.

Senator L. Smith: How many employees?

Mr. Ram: The Winnipeg facility is the major coin production
facility. There are coins produced in Ottawa as well. Ottawa also
has the gold producing facilities on Sussex Drive.

Senator L. Smith: How many employees do you have?

Mr. Ram: The Mint had about 1,250 employees as of 2013.

Senator L. Smith: How would these employees be categorized
in terms of skills? For instance, would there be a large group of
technical employees that are related to the manufacturer of the

Le sénateur L. Smith : Vous parlez d’un profit net de
36 millions de dollars, mais à combien se chiffre le bénéfice
brut? Est-ce que cela correspond à 50 p. 100 ou 60 p. 100? Les
revenus totaux sont d’environ 100 millions de dollars ou
130 millions de dollars?

M. Ram : Toujours selon le rapport annuel de la Monnaie
pour l’an dernier, les revenus totaux sont d’environ 3,4 milliards
de dollars, desquels on a tiré un bénéfice brut de quelque
180 millions de dollars. Le bénéfice net avant impôt était de
48 millions de dollars et passait à 36 millions de dollars après
impôt.

Le sénateur L. Smith : Avec des revenus de 3,4 milliards de
dollars, on aurait dégagé un bénéfice brut de 180 millions de
dollars?

M. Ram : C’est exact.

Le sénateur L. Smith : Et un bénéfice net de 48 millions de
dollars?

M. Ram : C’est bien 48 millions de dollars pour le bénéfice net
avant impôt.

Le sénateur L. Smith : Puis-je vous poser une autre question?
Comment se répartissent tous ces coûts? Est-ce pour l’équipement
ou les ressources humaines, ou une combinaison des deux?

M. Ram : C’est surtout pour les métaux qu’il faut acheter sur
les marchés internationaux. Il va de soi que la frappe de pièces de
monnaie exige d’importants investissements. La Monnaie met
régulièrement à niveau ses installations d’Ottawa et de Winnipeg,
mais la plus grande partie des sommes dépensées sert à l’achat de
métaux.

Le sénateur L. Smith : Avez-vous notamment recours à une
forme de couverture pour vous procurer ces métaux?

M. Ram : Il serait sans doute préférable de poser la question
directement aux gens de la Monnaie, mais il y a bien évidemment
des pratiques en place pour gérer les risques associés aux
fluctuations des coûts.

Le sénateur L. Smith : Il y a donc deux installations, une à
Ottawa et l’autre Winnipeg?

M. Ram : C’est exact.

Le sénateur L. Smith : Et combien d’employés?

M. Ram : C’est principalement à Winnipeg que l’on frappe les
monnaies. On le fait aussi à Ottawa où l’on retrouve également les
installations de production de lingots d’or sur la promenade
Sussex.

Le sénateur L. Smith : Et combien d’employés au total?

M. Ram : La Monnaie comptait quelque 1 250 employés en
2013.

Le sénateur L. Smith : Comment se répartissent les
compétences de ces employés? Je veux par exemple savoir s’il y
a un contingent important d’employés affectés à la frappe des
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coins with the machines, or what’s the balance between your
technical staff and your administrative staff, just so we gave an
understanding of how you’re set up structurally?

Mr. Ram: I don’t have the information in front of me, but I
would be happy to provide it at a later date.

Senator L. Smith: Could you provide that to us?

Mr. Ram: Absolutely, yes.

Senator L. Smith: That’s a big operation.

Mr. Ram: It is.

Senator L. Smith: If I understand correctly, are you
sophisticated in terms of the equipment you have to
manufacture? Is it state of the art? Is it all computerized?

Mr. Ram: The Mint is considered a world leader in the terms of
introducing new technology for the production of coins and
introducing new alloys that help keep the cost of the coins low. If
you compare the Mint’s technologies to those even used in the
United States, we certainly have an advantage in that regard,
which helps us keep those costs low.

In the United States, for example, they are having a lot of the
same problems that we used to have with the penny in that the
face value of the coinage is actually below the cost of production,
and that’s largely as a result of technological improvements.

Senator L. Smith: How many countries do you actually deal
with and who are your biggest clients or customers?

Mr. Ram: That changes from year to year depending on
contracts that come in or out. Again, I don’t have that specific
information. I’m with the Department of Finance.

Senator L. Smith: Could you give us an idea of some of the
countries you deal with?

Mr. Ram: The Mint deals with something like 45 countries at
present, so it’s quite a global operation. Again, I would be more
than happy to provide you with that list.

Senator L. Smith: That would be very interesting. Maybe if
there is an annual report, you could send that, too.

Mr. Ram: Yes, we can do that.

The Chair: We might decide as a committee to pursue the
Royal Canadian Mint to look into it in more detail. That
information would be helpful to us. Thank you, Mr. Ram.

pièces de monnaie avec l’équipement technologique, ou quel est
l’équilibre entre ce personnel technique et le personnel
administratif, pour nous donner une idée de la structure de
l’organisation.

M. Ram : Je n’ai pas ces renseignements, mais je serai ravi de
vous les fournir ultérieurement.

Le sénateur L. Smith : Vous pourrez nous les communiquer?

M. Ram : Certainement.

Le sénateur L. Smith : C’est une entreprise d’envergure.

M. Ram : Effectivement.

Le sénateur L. Smith : Pouvez-vous me confirmer que l’on
utilise de l’équipement à la fine pointe de la technologie, que
toutes les opérations sont informatisées?

M. Ram : La Monnaie royale canadienne est considérée
comme un chef de file mondial dans l’utilisation de nouvelles
technologies pour la frappe de pièces de monnaie et l’emploi de
nouveaux alliages qui contribuent à freiner la hausse des coûts de
production. Si l’on compare les technologies utilisées au Canada à
celles en usage même aux États-Unis, il est bien certain que nous
sommes favorisés à ce chapitre, ce qui nous aide à contrôler nos
coûts.

À titre d’exemple, les États-Unis sont aux prises avec des
problèmes assez semblables à ceux que nous avons éprouvés avec
le sou noir dont les coûts de production étaient supérieurs à la
valeur nominale. Nous avons pu nous en sortir en grande partie
grâce aux améliorations technologiques que nous avons
apportées.

Le sénateur L. Smith : Avec combien de pays la Monnaie fait-
elle affaire et qui sont ses principaux clients?

M. Ram : Cela peut varier d’une année à l’autre en fonction
des contrats qui sont obtenus ou qui arrivent à échéance. Encore
là, je n’ai pas de chiffres précis à vous donner. Je travaille au
ministère des Finances.

Le sénateur L. Smith : Pourriez-vous nous donner des exemples
de pays avec lesquels la Monnaie fait affaire?

M. Ram : C’est vraiment d’envergure mondiale, car il doit y en
avoir quelque chose comme 45 actuellement. Encore une fois, je
me ferai un plaisir de vous fournir cette liste.

Le sénateur L. Smith : Ce serait très intéressant. Peut-être
trouve-t-on ces renseignements dans le rapport annuel que vous
pourriez nous transmettre également.

M. Ram : Oui, certainement.

Le président : Il est possible que notre comité décide de mener
une étude plus approfondie sur la Monnaie royale canadienne.
Ces renseignements nous seraient alors très utiles. Merci,
monsieur Ram.
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[Translation]

Senator Rivard: Senator Smith has already asked the question,
but I would like a clarification about the other countries. I fully
understand that the Royal Canadian Mint makes coins. As for the
paper currency that we can make for other countries, I
understand that the Bank of Canada does the printing; that is
not the Royal Canadian Mint’s job?

[English]

Mr. Ram: That is true, yes.

The Chair: I was looking at the annual report for 2013. I don’t
know if that’s the one you have in front of you.

Mr. Ram: That is the one I have.

The Chair:Do I see approximately $104 million that came from
Department for Finance relating to production management and
delivery of Canadian circulation coins? Is that what we’re saying
you’re forgoing, $104 million?

Mr. Ram: I’m sorry, senator, which page is the reporting on?

The Chair: I don’t have the page. Let me ask you that question.
Do you know how much you are forgoing by not looking for a
profit from work you’re doing for the Government of Canada?

Mr. Ram: Again, I don’t represent the Mint. I represent the
Department of Finance. I’m actually the buy-side of that
equation.

The Mint has an agreement in place with the department, a
memorandum of understanding that specifies how exactly the
Mint will charge the government for the production of coins. I
don’t have the specific number in front of me right now.

The Chair: If you could help us with that. You don’t anticipate
a profit. What are you anticipating or what is the Mint
anticipating in losing? The financial cost of this initiative is
what we’re looking for. Then, should we anticipate that we will
see that in the Main Estimates as an amount to be transferred to
the Mint to make up for this loss of profit?

Mr. Ram: The Main Estimates do include the costs that the
government pays the Mint for coinage. We update that
throughout the year, for supplementary estimates as required.
That is the gross amount. In the past, that would have included
both the cost of the coins and the profit that the Mint was
charging the government. Should this bill be passed in its current
form, we would no longer be paying the Mint a profit on those
coins.

The Chair: Page 81 and 82 of the report; I see that on the
reference to our briefing notes here.

Mr. Ram: I apologize. I don’t have those pages.

[Français]

Le sénateur Rivard : Le sénateur Smith a déjà posé la question,
mais je voudrais obtenir une précision concernant les autres pays.
Je comprends bien que la Monnaie royale canadienne fabrique
des pièces de monnaie. Quant aux billets de banque qu’on peut
fabriquer pour d’autres pays, je comprends que c’est la Banque du
Canada qui s’occupe de l’impression; cela ne relève pas de la
Monnaie royale canadienne?

[Traduction]

M. Ram : C’est bien cela.

Le président : J’ai ici le rapport annuel de 2013. Je ne sais pas si
c’est le même que vous avez en main.

M. Ram : Oui, c’est le même.

Le président : Voyez-vous ce montant d’environ 104 millions de
dollars provenant du ministère des Finances pour la gestion, la
production et la livraison des pièces de circulation au Canada?
Est-ce à cette somme de 104 millions de dollars que la Monnaie
doit renoncer?

M. Ram : Désolé, sénateur, mais c’est à quelle page du
rapport?

Le président : Je n’ai pas le numéro de la page. Permettez-moi
de vous poser une question. Savez-vous à combien d’argent la
Monnaie renonce en ne visant pas à tirer un bénéfice du travail
accompli pour le gouvernement du Canada?

M. Ram : Je répète que je ne représente pas la Monnaie. Je
représente le ministère des Finances. Je suis du côté de l’acheteur
dans cette équation.

La Monnaie a conclu avec le ministère un protocole d’entente
qui prévoit exactement les sommes à verser par le gouvernement
pour la production des pièces de monnaie. Je n’ai pas ce montant
sous les yeux.

Le président : Si vous pouviez nous aider à nous faire une idée
plus précise. On ne prévoit pas réaliser un bénéfice, mais quelle est
la perte anticipée pour la Monnaie? Nous cherchons à connaître
les coûts financiers de cette mesure. Faut-il s’attendre à voir cette
somme apparaître dans le Budget principal des dépenses à titre de
montant transféré à la Monnaie pour compenser cette perte de
bénéfices?

M. Ram : On retrouve dans le Budget principal des dépenses
les sommes payées par le gouvernement à la Monnaie pour la
frappe des pièces. Au besoin, des mises à jour peuvent être
effectuées en cours d’exercice via les budgets supplémentaires.
C’est le montant brut. Auparavant, ce montant incluait le coût
des pièces et la marge bénéficiaire de la Monnaie dans ses
transactions avec le gouvernement. Nous ne verserons plus de
bénéfice à la Monnaie pour ces pièces.

Le président : Selon les références fournies dans nos notes
d’information, ce sont les pages 81 et 82 du rapport.

M. Ram : Je suis désolé, mais je n’ai pas ces pages.

5-11-2014 Finances nationales 20:113



The Chair: You know the line. This is the Finance Committee.
We understand the initiative, but we’d like to know how that’s
going to be made up. The Mint is not going to lay off enough
people to make up for the lost revenue. They’re going to be
looking for that revenue somewhere else, presumably.

Mr. Ram: I would anticipate that well, yes.

The Chair: That’s the only section for the Royal Canadian
Mint.

Mr. Ram: It is.

The Chair: Thank you for being here and helping us with that.
We look forward to receiving your undertakings.

Colleagues, we’re going on to number 13. Number 13 I find at
page 369 of the bill, Division 13. It’s the Northwest Territories
Act and it is one section.

We’re now in the Northwest Territories at page 369, and we
have from the Privy Council Office Mr. Stephen Gagnon,
Director of Operations, Provincial and Territorial Analysis.

Stephen Gagnon, Director of Operations, Provincial and
Territorial Analysis, Privy Council Office: Thank you,
Mr. Chairman. I’ll try to be brief.

The Chair: Take your time.

Mr. Gagnon: The act that enabled the Northwest Territories
devolution, which took effect in April of this year, contained a
provision relating to the governance of the Legislative Assembly
of the Northwest Territories, and it says that no legislative
assembly in the Northwest Territories can last longer than five
years. This is consistent with the Charter. It’s consistent with the
mandates in other jurisdictions.

The act also, however, contained a transitional provision that
both continued the council established under the former
Northwest Territories legislation as the Legislative Assembly
under the current devolution legislation, and suspended the
application of what was section 11, which said that it’s a five-year
term. The term under the former legislation was four years.

In March of this year, the Government of the Northwest
Territories passed a motion asking the Government of Canada to
extend the maximum term of the current legislation to five years
in order to avoid a potential conflict between a fixed federal
election and a fixed Northwest Territories election.

This amendment would extend the time of the current
Legislative Assembly to a maximum of five years in the event
that there were, in fact, an overlap in the federal election and a
Northwest Territories general election. This is consistent with the
practice in other fixed election areas, such as Manitoba and
Saskatchewan, to give those governments the flexibility to move

Le président : Vous savez à quoi vous en tenir. Nous sommes le
Comité des finances. Nous comprenons l’initiative, mais nous
voudrions savoir comment on compensera cette perte de revenus.
La Monnaie ne pourra jamais congédier assez d’employés pour ce
faire. Il faut présumer que cet argent devra être récupéré ailleurs.

M. Ram : C’est ce que je croirais également.

Le président : C’est le seul article qui concerne la Monnaie
royale canadienne.

M. Ram : Oui.

Le président : Merci de l’aide que vous nous avez apportée.
Nous allons attendre les renseignements supplémentaires que
vous vous êtes engagés à nous fournir.

Nous allons maintenant passer à la section 13, à la page 369 du
projet de loi. C’est un seul article qui modifie la Loi sur les
Territoires du Nord-Ouest.

Nous accueillons à ce sujet M. Stephen Gagnon, directeur des
opérations, Analyse provinciale et territoriale, au Bureau du
conseil privé.

Stephen Gagnon, directeur des opérations, Analyse provinciale et
territoriale, Bureau du Conseil privé :Merci monsieur le président.
Je vais essayer d’être bref.

Le président : Prenez tout votre temps.

M. Gagnon : La Loi sur le transfert de responsabilités aux
Territoires du Nord-Ouest qui est entrée en vigueur en avril de
cette année renferme une disposition relative à la gouvernance de
l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest. Elle prévoit
que le mandat des membres de cette assemblée législative ne peut
pas dépasser cinq ans. C’est une disposition conforme à la Charte.
C’est ce qu’on retrouve également au sein des autres
gouvernements canadiens.

On retrouvait toutefois également dans cette loi une disposition
transitoire qui avait à la fois pour effet de maintenir à titre
d’assemblée législative, en application de la Loi sur le transfert de
responsabilités en vigueur, le conseil établi en vertu de l’ancienne
loi des Territoires du Nord-Ouest, et de suspendre l’application de
l’ancien article 11 qui prévoyait un mandat de cinq ans. En vertu
de la loi en vigueur, le mandat était de quatre ans.

En mars dernier, le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest a adopté une motion demandant au gouvernement du
Canada de prolonger à cinq ans le mandat maximal des membres
de l’Assemblée législative pour éviter un possible chevauchement
entre les périodes fixées pour une élection fédérale et pour une
élection aux Territoires du Nord-Ouest.

C’est exactement ce que ferait cet amendement qui porterait à
cinq ans le mandat maximum des membres actuels de l’Assemblée
législative dans l’éventualité d’un tel chevauchement. C’est ce
qu’ont fait également des provinces comme le Manitoba et la
Saskatchewan qui ont des élections à date fixe afin d’offrir au
gouvernement provincial la marge de manœuvre nécessaire pour
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past four years in order to avoid a conflict with a general federal
election. I’ll be happy to answer any questions I can.

The Chair: The important thing is that this was a request from
the legislature of the Northwest Territories.

Mr. Gagnon: Correct, yes.

The Chair: We understand what is being requested, and we
appreciate your being here to explain it to us.

Mr. Gagnon: Thank you very much, Mr. Chair.

The Chair: We will move on to Division 14, Employment
Insurance Act, clause 226, at page 370.

From Employment and Social Development Canada we have
Annette Ryan, Director General, Employment Insurance Policy,
Skills and Employment Branch; and Helen Smiley, Director of
Regulatory and Revenue Policy Design, Employment Insurance
Policy. From Canada Revenue Agency, we welcome
Ray Cuthbert, Director, Canada Pension Plan/Employment
Insurance Rulings Division, Legislative Policy and Regulatory
Affairs Branch. From Finance Canada, we welcome
François Masse, Chief, Labour, Market, Employment and
Learning. This is with respect to two different sections of the
act. Is there one spokesperson? Mr. Cuthbert, do I see everybody
looking towards you?

Ray Cuthbert, Director, CPP/EI Rulings Division, Canada
Revenue Agency: Yes. As you said, we have two sections to talk
about. I’ll talk about clause 225. My colleagues from
Employment and Social Development Canada will talk about
clause 226.

The Chair: Good.

Mr. Cuthbert: Clause 225 basically covers the small business
job credit, which is a two-year measure that will refund to
employers a portion of their EI premiums if they’re eligible. To be
eligible, an employer must have $15,000 or less in employer
EI premiums in the year 2015 and 2016.

The Chair: Per year?

Mr. Cuthbert: Each separate year. The credits will be
calculated automatically by the Canada Revenue Agency when
the employer’s T4 information return is processed for those years.
The credit is calculated based on a 28-cent reduction to the
legislated EI premium rate. The 28 cents is then multiplied by the
total of the employee insurable earnings for that employer. That is
multiplied again by a factor of 1.4. The result of that calculation is
the credit. The credit must be greater than $2, and no interest is
payable on it. That basically is what the small business job credit
is about.

aller au-delà de quatre ans en vue d’éviter un chevauchement avec
une élection générale fédérale. Je me ferai un plaisir de répondre à
vos questions au meilleur de mes capacités.

Le président : Il est surtout important de savoir que la demande
provient du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest.

M. Gagnon : C’est exact.

Le président : Nous comprenons ce qui est demandé ici, et nous
vous remercions d’être venu nous expliquer tout cela.

M. Gagnon : Merci beaucoup, monsieur le président.

Le président : Nous passons à la section 14 qui traite d’une
modification à la Loi sur l’assurance-emploi à la page 370.

D’Emploi et Développement social Canada, nous accueillons
Annette Ryan, directrice générale, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi; et
Helen Smiley, directrice de la Conception des politiques
réglementaires et des revenus, Politique de l’assurance-emploi.
De l’Agence du revenu du Canada, nous recevons Ray Cuthbert,
directeur, Division des décisions relatives au Régime de pensions
du Canada et à l’assurance-emploi, Direction générale de la
politique législative et des affaires réglementaires. De Finances
Canada, nous souhaitons la bienvenue à François Masse, chef,
Marché du travail, emploi et apprentissage. Nous allons traiter de
deux articles différents du projet de loi. Est-ce qu’il y a un porte-
parole? Monsieur Cuthbert, tout le monde semble vous regarder.

Ray Cuthbert, directeur, Décisions RPC/AE, Agence du revenu
du Canada : Oui. Comme vous l’avez indiqué, nous sommes ici
pour discuter de deux articles. Je vais vous parler de l’article 225
et laisser mes collègues d’Emploi et Développement social Canada
vous entretenir de l’article 226.

Le président : Très bien.

M. Cuthbert : L’article 225 concerne essentiellement le crédit
d’impôt pour l’emploi visant les petites entreprises, une mesure
d’une durée de deux ans qui permettra aux employeurs
admissibles de récupérer une portion des cotisations versées à
l’assurance-emploi. Pour qu’un employeur soit admissible, il faut
que ses cotisations à l’assurance-emploi ne dépassent pas 15 000 $
pour les années 2015 et 2016.

Le président : Quinze mille dollars par année?

M. Cuthbert : Pour chacune des années. Le crédit sera calculé
automatiquement par l’Agence du revenu du Canada au moment
du traitement des relevés T4 de l’employeur pour les années en
question. Cette mesure aurait pour effet de réduire de 28 ¢ par
tranche de 100 $ le taux de cotisation à l’assurance-emploi prévu
par la loi. On multiplierait ce 28 ¢ par le total de la rémunération
assurable des employés de l’entreprise. Le résultat obtenu serait
multiplié encore une fois par un facteur de 1,4. On obtiendrait
ainsi le montant du crédit. Celui-ci doit être supérieur à 2 $, et
aucun intérêt n’est payable à son égard. C’est essentiellement en
quoi consiste le crédit pour l’emploi visant les petites entreprises.
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The Chair: As a mathematics major, I’m inclined to ask you
why the multiplying factor of 1.4, but that probably doesn’t help
us get to the policy side of things.

Mr. Cuthbert: I can actually explain that.

Senator L. Smith: Can you give us a simple example of that so
we understand where it takes us? What is the rebate going to be?
Walk us through how you would calculate it.

Mr. Cuthbert: I’ll explain the 1.4 first, if that’s okay. To figure
out what the employee’s premiums are, you multiply the legislated
premium rate times the insurable earnings of that employee. The
employer’s portion to be paid is 1.4 times that figure; so that’s
where the 1.4 comes from. It’s the employer’s rate that they have
to apply against the premiums withheld from the employees.

Senator L. Smith: If you’re company A and you have X number
in sales and X number of employees with insurable earnings,
could you walk us through how that would work?

The Chair: You can assume the maximum $15,000, if you like.

Senator L. Smith: Just walk us through it.

Mr. Cuthbert: I’ll use the maximum $15,000. I should point out
that there are two legislated rates. One is for the province of
Quebec, because they have the Quebec parental insurance plan,
which has the result of lowering the premium rate in Quebec. For
2015, it’s 1.54 per cent. The other is for the rest of Canada with
1.88 per cent as the legislated premium rate.

Essentially, to figure it out with the $15,000 in EI premiums,
you have to work backwards to calculate the insurable earnings.
It’s not a straightforward calculation. To be able to figure out the
credit, you need the insurable earnings, so you have to work
backwards.

You know that the value of the credit would be the 28 cents
times the 1.4, times those total insurable earnings. Without going
through the calculation, to come to the $15,000 in EI premiums
that the employer would pay, you need to have insurable earnings
in the company of $569,908.81.

Senator Eaton: How many employees on average are you
looking at for a small business? I’m sorry, Mr. Chair, I’m just
following his example of interrupting. I apologize.

François Masse, Chief, Labour, Market, Employment and
Learning, Finance Canada: We’ve run a number of examples
that could prove helpful.

For an example we’ll use a maximum insurable earnings
of $49,500, so your employee earns $49,500. If you have
10 employees, you would be paying a total of $13,028 in
EI premiums. You’re under the threshold of $15,000 so you
qualify. The calculation would yield you a credit amount of

Le président : Ma formation en mathématiques m’amène à
m’interroger sur ce facteur multiplicateur de 1,4, mais cela ne
nous aidera sans doute pas à mieux saisir l’aspect stratégique de
cette mesure.

M. Cuthbert : Je pourrais vous l’expliquer.

Le sénateur L. Smith : Pouvez-vous nous donner un exemple
simple de telle sorte que nous puissions mieux saisir les différentes
étapes du calcul à effectuer pour en arriver au crédit?

M. Cuthbert : Si vous voulez bien, je vais d’abord vous
expliquer le facteur de 1,4. Pour déterminer les cotisations de
l’employé, on multiplie le taux de cotisation prévu par la loi par la
rémunération assurable de cet employé. La part de l’employeur
correspond à 1,4 fois ce montant, ce qui explique la provenance de
ce facteur. Il sert à établir la part de l’employeur au titre des
cotisations retenues sur la rémunération des employés.

Le sénateur L. Smith : Si on pense à l’entreprise A avec un
chiffre d’affaires x et un nombre x d’employés ayant une
rémunération assurable, pourriez-vous nous expliquer comment
se fait le calcul?

Le président : Vous pouvez utiliser le maximum de 15 000 $, si
vous voulez.

Le sénateur L. Smith : Expliquez-nous les différentes étapes.

M. Cuthbert : Je vais me servir du maximum de 15 000 $. Je
dois signaler que la loi prévoit deux taux distincts. Étant donné le
régime d’assurance parentale en place au Québec, le taux de
cotisation est inférieur dans cette province. Il s’établira à
1,54 p. 100 en 2015. Pour le reste du Canada, le taux prévu par
la loi est de 1,88 p. 100.

Pour en arriver à un total de 15 000 $ en cotisations
d’assurance-emploi, il faut retourner en arrière pour calculer la
rémunération assurable. Ce n’est pas si simple comme calcul.
Pour déterminer le montant du crédit, il faut connaître la
rémunération assurable, ce qui nous oblige à fonctionner à
rebours.

Nous savons que la valeur du crédit correspondra à 28 cents
multiplié par 1,4 multiplié par la rémunération assurable totale. Je
vous fais grâce du calcul pour vous dire qu’une entreprise doit
cumuler une rémunération assurable de 569 908,81 $ pour en
arriver à des cotisations d’assurance-emploi de 15 000 $.

La sénatrice Eaton : En moyenne, cela correspond à combien
d’employés pour une petite entreprise? Désolée, monsieur le
président, mais je suis simplement l’exemple de mon collègue qui
interrompt les gens. Je vous prie de m’en excuser.

François Masse, chef, Marchés du travail, emploi et
apprentissage, Finances Canada : Nous avons préparé différents
exemples qui pourraient vous être utiles.

Si nous considérons que le maximum de la rémunération
assurable s’établit à 49 500 $, c’est le montant qui sera pris en
compte pour les gains de chacun de vos employés. Si vous en avez
10, vous allez payer un total de 13 028 $ en cotisations
d’assurance-emploi. Vous seriez ainsi en deçà du seuil de
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$1,940. Depending on the wage of your employees, then the
number of employees that you can have, while still fitting under
the threshold, will change.

To take a very different example, if you have part-time
employees that are earning $10,000 a year, you can have
50 employees. That would yield you total EI premiums of
$13,160, so you would qualify for the credit and you would
have a total credit of $1,960.

The Chair: Do you have a number of those examples? You said
you’ve worked out a number of them.

Mr. Masse: I have a page full of them.

The Chair: Can you share those with us and we’ll circulate
them? Not for right now, but just give them to our clerk
afterwards, and they will be circulated so we’ll have them to think
about.

Mr. Masse: That is no problem.

Senator L. Smith: Thank you. Did you folks calculate the
number of small businesses in Canada, obviously, so you could do
a calculation as to how much the return across the country would
be? Could you give us the estimated number of companies and
what would the total cost be?

Mr. Masse: Absolutely. We’re estimating that over
780,000 employers will benefit from the small business job
credit. The average refund that a small employer would receive
is expected to be slightly over $350 in both 2015 and 2016. The
total amount that would be returned to small employers is
expected to be $550 million over the two years.

The Chair: It’s over two years.

Senator L. Smith: So you’re talking $275 million per year?

Mr. Masse: Thereabouts, yes.

The Chair: So, $275 million per year, assuming straight line.

Senator L. Smith: How much paperwork will this take for
350 bucks?

Senator Chaput: That’s my question.

Senator L. Smith: Is it part of the red-tape reduction program?

Mr. Cuthbert: You can say that, because basically the credit
will be calculated automatically when the employer files the
T4 information return he always files. There’s no additional
paper. He still has to file a return, though.

Senator L. Smith: So it’s pretty well transparent?

Mr. Cuthbert: Yes.

15 000 $ et donc admissible. Le calcul vous conférerait un crédit
de 1 940 $. Le nombre d’employés qu’une entreprise peut avoir
sans dépasser ce seuil peut varier en fonction de leur
rémunération.

Pour prendre un exemple très différent, disons que si vos
employés à temps partiel gagnent 10 000 $ par année, vous
pouvez en avoir jusqu’à 50. Cela donnerait des cotisations totales
à l’assurance-emploi de 13 160 $ et vous auriez droit à un crédit
de 1 960 $.

Le président : Avez-vous plusieurs exemples de la sorte? Vous
avez dit en avoir préparé un certain nombre.

M. Masse : J’en ai une pleine page.

Le président : Pourriez-vous nous les remettre après votre
comparution pour que notre greffier puisse les distribuer aux
membres du comité?

M. Masse : Avec plaisir.

Le sénateur L. Smith : Merci. Avez-vous calculé le nombre de
petites entreprises existantes au Canada pour pouvoir déterminer
le total des sommes ainsi récupérées au pays? Pouvez-vous nous
donner une estimation du nombre d’entreprises visées et des coûts
totaux de cette mesure?

M. Masse : Certainement. Nous estimons que plus de
780 000 employeurs bénéficieront du crédit pour l’emploi visant
les petites entreprises. On prévoit que le montant moyen
remboursé à une petite entreprise dépassera légèrement 350 $,
tant en 2015 qu’en 2016. La somme totale récupérée par les petites
entreprises devrait atteindre 550 millions de dollars pour ces deux
années.

Le président : C’est pour les deux années.

Le sénateur L. Smith : Alors ce serait 275 millions de dollars
par année?

M. Masse : Aux environs de cela.

Le président :Deux cent soixante-quinze millions de dollars par
année, en présumant que ce serait constant.

Le sénateur L. Smith : Et combien de paperasse à remplir pour
ces 350 $?

La sénatrice Chaput : J’allais poser la question.

Le sénateur L. Smith : Est-ce que cela s’inscrit dans le
programme de réduction de la paperasserie?

M. Cuthbert : En quelque sorte, car le crédit sera calculé
automatiquement lorsque l’employeur transmettra ses relevés T4,
ce qu’il doit faire de toute manière. Il n’y a donc pas de
paperasserie additionnelle.

Le sénateur L. Smith : Alors c’est plutôt transparent?

M. Cuthbert : Oui.

5-11-2014 Finances nationales 20:117



The Chair: I have in my mind that this was an initiative
previously up to $10,000 worth of premiums and now it’s
increased to $15,000. Do I have imperfect recollection on that?

Mr. Masse: The name changed, but there was a similar
initiative before, which was called the hiring credit. When that
measure was first introduced — and if memory serves, it was in
2012— the threshold was indeed $10,000. It was renewed once at
$10,000, and then the threshold was bumped to $15,000.

This measure is different. It’s not exactly the same measure, but
we’re using the exact same threshold.

The Chair: And the other one is gone now?

Mr. Masse: It is, indeed.

[Translation]

Senator Bellemare: I just have a short question. The rate is
different for insurable earnings in Quebec. As a result, small- and
medium-sized businesses in Quebec will receive less than other
businesses in Canada. So does that have an impact on the
reduction, or rather on the benefits, that small- and medium-sized
businesses will receive? Does the fact that parental insurance is
completely separate and that the rate is different in Quebec, lower
than anywhere else, have an impact?

[English]

Mr. Cuthbert: Essentially, if you’re comparing two businesses
— one outside Quebec, one inside Quebec — with the same
amount of employees and insurable earnings, they would get the
same amount of refund or credit, because it’s the 28 cents that’s
important. It’s not the rate.

The Chair: I have two other names on my list. I’m not sure if
Senator Eaton wanted to be on the list.

Senator Eaton: He asked the question.

The Chair: I have two names on my list, but unfortunately
we’re asked to conclude this meeting now. The bell meant that
the Senate had just adjourned, so it’s not because of the bell.
We’ll be meeting this evening. We’ll carry on where we are now at
6:45 p.m. in room 9, Victoria Building. We’re moving along nicely
and we’ll keep going.

I hope our witnesses will be able to be there to finish this
section up this evening.

This meeting is now concluded.

(The committee adjourned.)

Le président : Je crois me souvenir qu’il y avait auparavant une
initiative pour laquelle le plafond était fixé à 10 000 $ en
cotisations et qui serait maintenant de 15 000 $. Est-ce que ma
mémoire me joue des tours?

M. Masse : Le nom a changé, mais il y avait effectivement une
initiative similaire que l’on appelait le crédit à l’embauche.
Lorsque cette mesure a été mise en œuvre — en 2012, si ma
mémoire est fidèle — le seuil était effectivement de 10 000 $. La
mesure a été reconduite avec le même seuil, après quoi celui-ci a
été haussé à 15 000 $.

La mesure proposée ici est différente. Ce n’est pas exactement
la même chose, mais le seuil utilisé est effectivement le même.

Le président : Et l’autre initiative n’existe plus?

M. Masse : C’est bien cela.

[Français]

La sénatrice Bellemare : J’ai juste une petite question. Pour le
salaire assurable au Québec, le taux est différent. Donc, les petites
et moyennes entreprises du Québec vont recevoir moins que les
autres entreprises au Canada. Ou bien, cela a-t-il un impact sur la
réduction ou plutôt sur les bénéfices que les PME vont recevoir, le
fait que l’assurance parentale soit complètement à part et que le
taux soit différent au Québec, qu’il soit plus faible qu’ailleurs?

[Traduction]

M. Cuthbert : Essentiellement, si vous comparez deux
entreprises — l’une au Québec et l’autre à l’extérieur de cette
province — ayant le même nombre d’employés et la même
rémunération assurable totale, vous arriverez au même crédit, car
c’est la diminution de 28 ¢ qui importe, et non le taux lui-même.

Le président : J’ai deux autres noms sur ma liste. Je ne sais pas
trop si la sénatrice Eaton voulait intervenir également.

La sénatrice Eaton : Il a déjà posé ma question.

Le président : J’ai donc deux noms sur ma liste, mais on nous
demande malheureusement de lever la séance. Ce n’est pas en
raison de la sonnerie qui signifie que le Sénat vient de lever sa
propre séance. Nous allons nous réunir à nouveau ce soir. Nous
allons reprendre là où nous en sommes rendus à 18 h 45, à la salle
9 de l’édifice Victoria. Les choses vont bon train et nous allons
poursuivre dans le même sens.

J’espère que nos témoins pourront être présents ce soir pour
que nous puissions terminer l’étude de cette portion du projet de
loi.

La séance est maintenant terminée.

(La séance est levée.)
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OTTAWA, Wednesday, November 5, 2014

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 6:45 p.m., to study the subject matter of Bill C-43, the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 2; in particular, Part 4,
Division 14, clauses 225 and 226.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, we are continuing our study
this evening on the subject matter of Bill C-43, A second Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on February 11, 2014 and other measures.

[English]

This afternoon we covered quite a bit of material, but we didn’t
quite finish Part 4, Division 14, Employment Insurance Act,
clauses 225 and 226, which can be found at page 370.

From Employment and Social Development Canada, we
welcome back Annette Ryan, Director General, Employment
Insurance Policy, Skills and Employment Branch; and
Helen Smiley, Director of Regulatory and Revenue Policy
Design, Employment Insurance Policy.

From Canada Revenue Agency, we welcome back as well
Ray Cuthbert, Director, CPP/EI Rulings Division, Legislative
Policy and Regulatory Affairs Branch.

From Finance Canada, we welcome François Masse, Chief,
Labour, Market, Employment and Learning.

This is Division 14. We were well into your explanation of
clause 225, Mr. Cuthbert, and I had actually two names on the
list, but we’re down to one now. I think it would be helpful if you
could give us a two-line précis of where we were in terms of the
purpose of this particular section. What’s it all about?

Ray Cuthbert, Director, CPP/EI Rulings Division, Canada
Revenue Agency: The small business job credit is designed to
refund a portion of employer EI premiums back to employers if
they meet the eligibility requirements. Those requirements are
that they must have $15,000 or less in employer EI premiums in
the years 2015 and 2016. The credit will be calculated
automatically by the Canada Revenue Agency when the
employer’s T4 information return is processed. The credit is
calculated by taking a $0.28 reduction to the legislated premium
rate, multiplying it by the amount of insurable earnings of the
employees of that business and multiplying it by a factor of 1.4.
That’s the credit. The credit itself must be greater than $2 and no
interest is payable. That’s how it works.

The Chair: To have a maximum of $15,000 that the employer is
paying in, can you estimate or tell us what the gross salary of all
the employees would be? Have you got that in your head?

OTTAWA, le mercredi 5 novembre 2014

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, pour étudier la teneur du projet de
loi C-43, la Loi no 2 sur le plan d’action économique de 2014,
notamment la partie 4, section 14, articles 225 et 226.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, ce soir nous poursuivons
notre étude de la teneur du projet de loi C-43, Loi no 2 portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 11 février 2014 et mettant en œuvre d’autres mesures.

[Traduction]

Cet après-midi, nous avons examiné quelques dispositions,
mais nous n’avons pas tout à fait terminé la partie 4, section 14
sur la Loi sur l’assurance-emploi, les dispositions 225 et 226 qui se
trouvent à la page 370.

Pour en parler, nous accueillons d’abord Annette Ryan,
directrice générale, Politique de l’assurance-emploi, Direction
générale des compétences et de l’emploi, Emploi et
Développement social Canada; et Helen Smiley, directrice de la
Conception des politiques réglementaires et des revenus, Politique
de l’assurance-emploi, Emploi et Développement social Canada.

Nous accueillons de nouveau Ray Cuthbert, directeur,
Décisions RPC/AE, Direction générale de la politique législative
et des affaires réglementaires, Agence du revenu du Canada.

Nous accueillons également François Masse, chef, Marchés du
Travail, emploi et apprentissage, Finances Canada.

Nous examinons la Section 14. Monsieur Cuthbert, vous aviez
déjà bien amorcé vos explications concernant la disposition 225.
J’avais deux personnes sur ma liste d’intervenants, mais il ne m’en
reste plus qu’une. Je crois qu’il serait utile si vous pouviez nous
faire un résumé de l’objectif de cette section. Que propose-t-elle?

Ray Cuthbert, directeur, Décisions RPC/AE, Agence du revenu
du Canada : Le remboursement aux petites entreprises a pour but
de rembourser aux employeurs admissibles une partie de leurs
cotisations à l’assurance-emploi. Pour y être admissible,
l’employeur doit avoir versé 15 000 $ ou moins en cotisations à
l’assurance-emploi en 2015 et 2016. L’Agence du revenu du
Canada calculera automatiquement le remboursement une fois
que les renseignements figurant sur le T4 de l’employeur auront
été traités. Le calcul du remboursement est le suivant : 0,28 $ du
taux de cotisation prescrit par la loi, multiplié par la rémunération
assurable de l’ensemble des employés, multiplié par 1,4. Le
montant du remboursement doit être de plus de 2 $ et aucun
intérêt n’est payé. C’est ainsi que fonctionne ce remboursement.

Le président : Pour atteindre le maximum de 15 000 $ en
cotisations, quelle devrait être la rémunération brute pour
l’ensemble du personnel? Avez-vous ces données?
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Mr. Cuthbert: I actually have it here. It would be the maximum
insurable earnings to get that amount of premiums, and for an
employer situated outside of Quebec it would be $569,908.81.

The Chair: That would be an employer that had that kind of
salary base?

Mr. Cuthbert: Yes.

The Chair: Thank you. That’s helpful.

[Translation]

Senator Rivard: I am not against the federal government not
paying interest. It seems that it would be more administratively
cumbersome if the federal government was to refund 1 per cent or
2 per cent of $350. However, are you not concerned about
creating a precedent? For instance, when a taxpayer or a company
pays insufficient installments or is late with the GST rebate, the
government often imposes penalties and fairly high interest rates.
If the opposite is true, and I have the right to a tax refund, which
the government provides five or six months later, the government
is much less generous. In such cases, I understand that the amount
is only $350. Do you think it is fair that interest is not paid to
companies entitled to a refund?

François Masse, Chief, Labour, Market, Employment and
Learning, Finance Canada: What needs to be pointed out is that
companies do not need to register to benefit from this credit.
Companies will pay their installments — their contributions to
employment insurance over the course of the year — and, at the
end of the year, the Canada Revenue Agency will automatically
do the calculations and issue due payment. The chances of a
payment being late are very low, as this is done automatically by
the government. If any money is due to the Canada Revenue
Agency, the payment will be deducted from those amounts. If no
money is due, a refund will be issued. Given the red tape this
could create, the decision was made to forego the interest in such
cases.

Senator Rivard: I think that is reasonable. Thank you,
Mr. Chair. This answers my questions.

Senator Chaput: You mentioned that there were 780,000 small-
and medium-sized companies in Canada. Did I understand that
correctly?

Mr. Masse: That is correct, but I will provide some context.
The 780,000 figure represents the number of employers expected
to be eligible for the credit. The total number of companies in
Canada is 1.2 million. The number of employers who would be
eligible to receive the credit is 780,000.

Senator Chaput: Are you talking about SMEs when you say
1.2 million?

Mr. Masse: No, that is the total number of employers.

M. Cuthbert : J’ai justement cela ici. Pour atteindre ce montant
en cotisation, un employeur situé à l’extérieur du Québec doit
avoir une rémunération assurable brute de 569 908,81 $.

Le président : L’employeur devrait avoir cette masse salariale.

M. Cuthbert : Oui.

Le président : Merci. Ça nous est utile.

[Français]

Le sénateur Rivard : Je ne suis pas contre le principe que le
gouvernement fédéral ne verse pas d’intérêts. Lorsqu’on examine
le montant d’environ 350 $, on a l’impression que, si le
gouvernement fédéral en rembourse 1 ou 2 ou 3 p. 100, ce sera
plus embarrassant au point de vue administratif. Toutefois, ne
craignez-vous pas de créer un précédent? Par exemple, lorsqu’un
contribuable ou une entreprise paie des acomptes provisionnels
insuffisants ou s’il est en retard dans le remboursement de la TPS,
le gouvernement impose souvent des pénalités et des taux d’intérêt
assez élevés. À l’inverse, si j’ai droit à un remboursement d’impôt
et que le gouvernement me le rembourse cinq ou six mois plus
tard, le gouvernement est beaucoup moins généreux. Dans ce cas-
ci, je comprends qu’il ne s’agit que de 350 $. Trouvez-vous qu’il
soit équitable qu’on ne verse pas d’intérêts aux entreprises qui ont
droit à un remboursement?

François Masse, chef, Marchés du travail, emploi et
apprentissage, Finances Canada : Ce qu’il faut savoir, c’est que
les entreprises n’ont pas à s’inscrire pour bénéficier de ce crédit.
Ce qui va se produire, c’est que les entreprises vont payer leurs
acomptes provisionnels, leurs cotisations à l’assurance-emploi au
cours de l’année et, à la fin de l’année, l’Agence du revenu du
Canada va automatiquement faire le calcul et émettre le paiement.
Les chances qu’il y ait un retard sont très faibles, parce que c’est
fait automatiquement par le gouvernement. Si des montants sont
dus à l’Agence du revenu du Canada, le paiement sera déduit de
ces montants; s’il n’y a pas de montants qui sont dus, à ce
moment-là, un remboursement sera émis. Étant donné les
complications administratives que cela pourrait créer, la
décision a été prise de ne pas imposer d’intérêts dans ces cas-là.

Le sénateur Rivard : Je crois que c’est raisonnable. Je vous
remercie, monsieur le président, cela répond à mes questions.

La sénatrice Chaput : Vous avez mentionné que, au Canada, il
y avait 780 000 petites et moyennes entreprises; ai-je bien
compris?

M. Masse : C’est exact, mais je vais préciser le contexte. Le
chiffre de 780 000 représente le nombre d’employeurs que l’on
prévoit qui seront admissibles au crédit. Le nombre total
d’entreprises au Canada est de 1,2 million d’entreprises. Le
nombre d’employeurs qui seraient admissibles au crédit serait de
780 000 entreprises.

La sénatrice Chaput : Lorsqu’on parle de 1,2 million, il s’agit de
PME?

M. Masse : Non, c’est le nombre total d’employeurs.
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Senator Chaput: Okay. The 780,000 represents companies that
have a payroll of at least $569,000.

Mr. Masse: Exactly, but I should clarify. You are correct, but
there is a small detail I want to point out. Employers with no
payroll are not included in that figure. So, the 780,000 represents
companies with a payroll from $1 to $569,000, as Mr. Cuthbert
said.

Senator Chaput: The maximum refund those companies could
receive would be about $350. What would the minimum amount
be? From $5 to $350?

Mr. Masse: Actually, no refund below $2 will be issued. That
$350 is the average amount of money refunded. The highest
refund would be $2,234.04

Senator Chaput: Employers do not have to do anything to
receive that credit. There is no form to complete or anything like
that?

[English]

Mr. Cuthbert: That’s correct. As they have done in prior years,
the way the system works is that they will be filing a T4
information return. There is no additional burden to the
employer. It’s automatic.

[Translation]

Senator Bellemare: In the relevant clauses of division 14, it is
stated that amendments would apply to the Employment
Insurance Act regarding the Canada Employment Insurance
Commission’s discretionary decisions. It is stated that this makes
it possible to clarify the commission’s write-off decisions under
the Employment Insurance Act. Can you elaborate on this?

Annette Ryan, Director General, Employment Insurance Policy,
Skills and Employment Branch, Employment and Social
Development Canada: I have still not provided explanations on
that. May I explain this measure?

The Chair: Yes, go ahead.

[English]

Ms. Ryan: I’ll describe that amendment as a clarification of the
application, of the existing provisions, of the Employment
Insurance Act. As you said, it pertains to the discretionary
powers that are in place for the Canada Employment Insurance
Commission.

The amendment is proposed to clarify that under the
EI regulations, the discretionary write-off decisions made by the
CEIC — the commission — are just that. They are discretionary
to the commission and are not subject to review under the EI act.
They can’t be appealed, specifically, to the Social Security
Tribunal.

La sénatrice Chaput : D’accord. Le chiffre de 780 000
représente les entreprises qui ont au moins 569 000 $ de masse
salariale.

M. Masse : C’est exact, mais il faut que je sois précis. Vous
avez raison, mais il y a un petit détail que j’aimerais vous
présenter. Les employeurs qui ont zéro de masse salariale ne sont
pas inclus dans ce chiffre. Donc, les 780 000 représentent les
entreprises qui ont une masse salariale de un à 569 000 $, soit le
montant qui a été mentionné par M. Cuthbert.

La sénatrice Chaput : Le montant maximal du remboursement
que ces entreprises pourraient recevoir serait d’environ 350 $; le
montant minimum serait de combien? De 5 $ à 350 $?

M. Masse : En fait, en bas de 2 $, aucun remboursement ne
sera émis; le chiffre de 350 $ se trouve à être le remboursement
moyen. Le remboursement le plus élevé serait de 2 234,04 $.

La sénatrice Chaput : Les employeurs n’ont aucune démarche à
entreprendre afin de profiter de ce crédit; il n’y a aucun formulaire
à remplir ou quoi que ce soit?

[Traduction]

M. Cuthbert : C’est exact. Ils n’ont qu’à faire ce qu’ils ont fait
les années précédentes, soit remplir leur formulaire T4. C’est tout.
Le remboursement sera calculé automatiquement.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Dans les articles concernés de la
section 14, on dit que des modifications s’appliqueraient à la Loi
sur l’assurance-emploi concernant les décisions discrétionnaires
de la Commission de l’assurance-emploi du Canada. On dit que
cela permet de préciser les décisions en matière de défalcation
prises par la commission dans le cadre de la Loi sur l’assurance-
emploi; pouvez-vous me préciser ce qu’il en est?

Annette Ryan, directrice générale, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi, Emploi
et Développement social Canada : Je n’ai pas encore donné
d’explication à ce sujet. Puis-je expliquer la mesure?

Le président : Oui, allez-y.

[Traduction]

Mme Ryan : Je dirais que l’amendement sert à préciser
l’application des dispositions actuelles de la Loi sur l’assurance-
emploi. Comme vous l’avez souligné, il concerne les pouvoirs
discrétionnaires actuels de la Commission de l’assurance-emploi
du Canada.

L’amendement proposé précise qu’en vertu du Règlement de
l’assurance-emploi, les décisions discrétionnaires de défalcation
rendues par la CAEC — la commission — sont simplement cela,
des décisions discrétionnaires et, en vertu de la Loi sur
l’assurance-emploi, elles ne sont pas sujettes à un examen. Elles
ne peuvent pas non plus faire l’objet d’un appel, notamment
auprès du Tribunal de la sécurité sociale.
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This amendment is a clarification that aligns provisions of the
act with the government’s long-standing view of this piece of
legislation, which is that write-offs aren’t subject to appeal. That
is because it’s a discretionary power.

[Translation]

Senator Bellemare: I am not sure I understand. The
commission has discretionary powers and makes discretionary
decisions. The amendment clarifies the application of those
discretionary decisions. Is that what this means? What are those
powers? Does the commission usually set the employment
insurance rate? Does this have to do with the regular
establishment of the rate?

[English]

Ms. Ryan: This measure is not in any way specific to the rate.
This has to do with the different channels by which a person can
pursue a decision that’s been made by Service Canada officials in
the first place. Those appeals are specified under the act and they
touch on the reasons under which a person can appeal a decision
that was made. It gives the various steps that they can pursue.

After all those steps have been followed to determine the
substance of an issue —

[Translation]

For instance, could we be talking about someone who has had
benefits denied because they are not seeking employment?

[English]

Ms. Ryan: Was the person in the right, or not, for having
conducted a suitable job search? There is essentially a long-
standing body of jurisprudence around that. That decision on
substance can be pursued through the reconsideration process, the
Social Security Tribunal, General Division, Appeals Division, and
after that, in the court system. That entire chain is intended to
establish the substance of a decision: Was it right or wrong?

After that chain has been followed, there are then provisions
for a decision to be written off. That speaks to the amount of an
overpayment or of a debt, for example, being less than $100, if the
person is deceased, bankrupt, or so on. The commission has the
discretion to not pursue those cases.

What this measure would do is clarify that those decisions on
that final write-off stage, after all of the appeal processes have
been duly followed, are not in turn subject to a new round of
appeals. This has been the previous view of the government with
the existing legislation. Going forward, we would like to clarify
that application through this measure.

Senator Bellemare: It would be impossible to have another
appeal?

Cet amendement viendrait aligner les dispositions de la loi sur
la position de longue date du gouvernement concernant cette loi,
soit que les décisions relatives à la défalcation ne peuvent pas faire
l’objet d’un appel. La raison, c’est qu’il s’agit de décisions
discrétionnaires.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je ne suis pas certaine de bien
comprendre. La commission a des pouvoirs discrétionnaires.
Elle prend des décisions discrétionnaires. La modification précise
l’application de ces décisions discrétionnaires. C’est ce que ça veut
dire? Lesquelles? Est-ce que c’est la commission qui fixe le taux de
l’assurance-emploi, habituellement? Est-ce que cela a trait à la
fixation du taux qui se fait régulièrement?

[Traduction]

Mme Ryan : Cette mesure ne s’applique pas uniquement au
taux. Elle concerne les différents moyens qu’une personne peut
prendre pour contester une décision rendue par Service Canada.
Les paliers sont précisés dans la loi, tout comme les raisons pour
lesquelles une personne peut porter une décision en appel. On y
explique les diverses étapes à suivre.

Une fois que toutes les étapes ont été suivies pour définir le
fondement de la question...

[Français]

La sénatrice Bellemare : Par exemple, il pourrait s’agir d’une
personne à qui on retire les prestations, parce qu’elle ne recherche
pas d’emploi?

[Traduction]

Mme Ryan : La personne concernée a-t-elle, oui ou non,
cherché un emploi convenable? Il y a beaucoup de jurisprudence
sur la question. La décision sur le fondement peut être contestée
par l’entremise du processus de réexamen, devant le Tribunal de la
sécurité sociale, la Division générale, la Division des appels et,
ensuite, devant les tribunaux. Cette chaîne de palier vise à établir
le fondement d’une décision : était-ce la bonne décision?

Une fois toutes les étapes de la chaîne franchies, une décision
sur la défalcation peut être rendue. Celle-ci peut s’appliquer dans
le cas d’un plus payé ou d’une dette de moins de 100 $, par
exemple, si la personne est décédée ou si elle a fait faillite,
notamment. La commission a le pouvoir discrétionnaire de
prendre ces décisions.

Cette mesure précise qu’après que toutes les étapes du
processus de contestation ont été franchies, la décision de la
commission ne peut pas être contestée. C’est la position du
gouvernement par rapport à la loi dans sa forme actuelle. Avec
cette mesure, nous voulons simplement préciser cette application.

La sénatrice Bellemare : Il serait impossible donc de porter la
décision en appel?
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Ms. Ryan: Yes, that’s correct, for the question of the write-off
decision. There are provisions around write-offs for things like
hardship or the length of time that the debt has been outstanding.

The Chair: Is this clarification the result of a court case, or is
someone sitting around saying, ‘‘That’s not very clear, so let’s
clear it up’’?

Helen Smiley, Director of Regulatory and Revenue Policy
Design, Employment Insurance Policy, Employment and Social
Development Canada: There have been a number of incidents
where it has been pointed out that there is room for
interpretation. The court has acknowledged that this leaves
room for another interpretation. The way the legislation reads, it
says a ‘‘claimant or other person.’’ The court has noted that
‘‘other person’’ does leave open the possibility of a debtor. So
that’s never been in a formal decision, but it’s been in an obiter
statement. So yes, that addresses that weakness in the way the
legislation is currently written.

The Chair: I think you and I understand what an obiter
statement might be, but some of our colleagues might not.

Ms. Smiley: It’s simply a non-binding statement made by a
court.

The Chair: Thank you.

We have now looked at clauses 225 and 226. Seeing no further
questions, I thank you very much for being here, and we’ll move
on to the next one.

We’re dealing with Employment and Social Development
again but another team. Part 4, Division 19 of Bill C-43,
page 390, clause 252.

From Employment and Social Development Canada, we
welcome Benoît Long, Senior Assistant Deputy Minister,
Processing and Payments Services Branch, Service Canada;
Kei Moray, Director General, Policy, Appeals and Quality; and
Eric Giguère, Director, Employment Insurance Appeals,
Processing and Payment Services Branch.

Benoît Long, Senior Assistant Deputy Minister, Processing and
Payments Services Branch, Service Canada, Employment and
Social Development Canada: I’m here to present Part 4, Division
19 of the bill, as was just explained, as part of the amendments
made to the Department of Employment and Social Development
Act.

Clause 252(1) amends subsection 45(1) of the Department of
Employment and Social Development Act by eliminating the
legislative cap on the number of full-time Social Security Tribunal
members and allowing for the appointment of part-time Social
Security Tribunal members by the Governor-in-Council.

Mme Ryan : C’est exact, la décision sur la défalcation. La loi
permet la défalcation en cas de situation difficile ou si la dette est
impayée depuis longtemps.

Le président : Cette mesure est-elle proposée en raison d’une
décision juridique rendue ou est-ce que quelqu’un s’est tout
simplement aperçu que ce n’était pas clair et qu’il fallait apporter
des précisions?

Helen Smiley, directrice de la Conception des politiques
réglementaires et des revenus, Politique de l’assurance-emploi,
Emploi et Développement social Canada : Plusieurs incidents ont
fait ressortir qu’il y avait place à interprétation. La cour a reconnu
qu’il y avait place à interprétation. Le libellé actuel dit « le
prestataire ou une personne agissant pour son compte ». La cour
a souligné que « une personne agissant pour son compte »
pouvait être un débiteur. Ça n’a jamais été cité dans une décision,
mais cela a déjà été mentionné dans une remarque incidente.
Donc, cette mesure vise à combler une lacune dans la loi actuelle.

Le président : Vous et moi savons ce qu’est une remarque
incidente, mais certains de nos collègues ne le savent peut-être pas.

Mme Smiley : Il s’agit simplement d’une remarque non
contraignante faite par un juge.

Le président : Merci.

Nous avons terminé d’examiner les dispositions 225 et 226.
Puisque personne d’autre ne semble vouloir intervenir, je remercie
les témoins d’être venus. Nous allons passer au prochain groupe
de témoins.

Nous abordons maintenant la partie 4, section 19 du projet de
loi C-43, section portant sur l’emploi et le développement social.
Nous sommes à la page 390, la disposition 252.

Accueillons Benoît Long, sous-ministre adjoint principal,
Direction générale des services de traitement et de paiement,
Service Canada; Kei Moray, directrice générale, Politique, appels
et qualité, Emploi et Développement social Canada; et
Éric Giguère, directeur, Appels de l’assurance-emploi, Direction
générale des services de traitement et de paiement, Emploi et
Développement social Canada.

Benoît Long, sous-ministre adjoint principal, Direction générale
des services de traitement et de paiement, Service Canada, Emploi
et Développement social Canada : Comme vient de le souligner le
président, je suis ici pour vous présenter la Section 19 de la Partie
4 portant sur les amendements proposés à la Loi sur le ministère
de l’Emploi et du Développement social.

La disposition 252(1) propose de modifier le paragraphe 45(1)
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social
en éliminant le plafond prévu par la loi pour le nombre de
membres à temps plein du Tribunal de la sécurité sociale et de
permettre la nomination par le gouverneur en conseil de membres
à temps partiel.
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Clause 252(2) repeals subsection 45(3) of the Department of
Employment and Social Development Act. In essence, the
workload criteria to appoint part-time members and the
maximum amount of time part-time members can collectively
devote to the functions and duties are removed.

[Translation]

As you know, the Social Security Tribunal hears appeals
related to the Canada Pension Plan, Old Age Security and
employment insurance.

Budget 2012 announced the creation of the Social Security
Tribunal to replace the four existing tribunals. The new tribunal
was created to provide an appeal process that is simplified, fair,
credible and accessible to Canadians. At the same time, it was
supposed to achieve administrative efficiencies.

The SST became operational on April 1, 2013.

[English]

The Chair: Could you go a bit slower? We have simultaneous
interpretation, and they sometimes have difficulty keeping up to
witnesses who are very familiar with their work. I’ll get a little
pacer going for you.

[Translation]

Mr. Long: Absolutely. Any appeals that had already been
submitted to the four defunct tribunals have been transferred to
the SST. The number of transferred appeals exceeds what was
anticipated based on the previous workloads of the old tribunals,
especially those cases concerning pensions at the first level of
appeal. Moreover, as a newly created organization, the SST is still
in transition and has not yet achieved final stability.

[English]

The SST and the department are committed to ensuring that
the inventory of transferred appeals is addressed as quickly as
possible. The current limits on the number of tribunal members
are not sufficient to reduce the inventory of transferred appeals
and ensure that appellants receive a decision in a timely manner.
The proposed amendments to the Department of Employment
and Social Development Act to remove the limit on the number of
full-time and part-time members is a key action to reduce the
inventory of transferred cases as quickly as possible.

In addition, the tribunal has taken measures to improve its
output by improving internal processes, including the imaging of
incoming material. The tribunal has also launched a study
expected this fall that will identify potential efficiencies,
establish service standards and determine appropriate resource
requirements.

La disposition 252(2) propose d’abroger le paragraphe 45(3) de
la même loi. Essentiellement, on propose de retirer le critère de la
charge de travail pour la nomination de membres à temps partiel
et le temps maximal qu’un membre à temps partiel peut passer à
occuper ses fonctions et à accomplir ses tâches au sein du
Tribunal.

[Français]

Comme vous le savez, le Tribunal de la sécurité sociale entend
des appels liés au Régime de pensions du Canada, à la Sécurité de
la vieillesse et à l’assurance-emploi.

Le budget de 2012 a annoncé la création du Tribunal de la
sécurité sociale pour remplacer les quatre tribunaux existants. Le
nouveau tribunal a été créé afin d’offrir un processus d’appel
simplifié, équitable, crédible et accessible aux Canadiens tout en
réalisant des économies administratives.

Le TSS est en fonction depuis le 1er avril 2013.

[Traduction]

Le président : Pourriez-vous parler un peu plus lentement?
Nous avons recours à des interprètes et ils ont parfois de la
difficulté à suivre les témoins qui connaissent très bien leur
matière. Si vous pouviez faire de petites pauses, ce serait bien.

[Français]

M. Long : Absolument. Les appels déjà déposés aux quatre
anciens tribunaux ont été transférés au TSS, et le nombre d’appels
transférés excède ce qui était prévu en fonction des charges de
travail antérieures des anciens tribunaux, particulièrement les cas
touchant les pensions au premier palier d’appel. De plus, en tant
qu’organisation nouvellement créée, le TSS est encore en période
de rodage et n’a pas encore atteint un état de stabilité finale.

[Traduction]

Le TSS et le ministère se sont engagés à ce que le nombre de cas
transférés soit réduit le plus rapidement possible. Le plafond
actuel pour le nombre de membres au tribunal n’est pas
suffisamment élevé pour permettre de traiter les cas transférés et
empêche les appelants d’obtenir une décision en temps opportun.
L’amendement proposé à la Loi sur le ministère de l’Emploi et du
Développement social éliminerait ce plafond pour le nombre de
membres à temps plein et à temps partiel, une mesure essentielle
pour réduire le nombre de cas transférés le plus rapidement
possible.

De plus, le tribunal a pris des mesures pour accroître sa
production en améliorant ses processus internes, y compris la
numérisation des documents. Il a également amorcé une étude qui
devrait se terminer cet automne et qui vise à déterminer les gains
d’efficacité possibles, à établir des normes en matière de service et
à définir les besoins appropriés en matière de ressources.
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[Translation]

The department is also taking measures to foster the SST’s
productivity. For instance, we are accelerating the hiring of a full
staff of part-time members, as prescribed by the legislation in
force, and the hiring of a support staff. Moreover, in order to
reduce the inventory of transferred cases, the department
established a special unit tasked with reviewing the transferred
appeals in order to determine which ones could be settled thanks
to new information received.

The department is also implementing a priority-based interim
imaging solution in order to improve the effectiveness of the
SST’s administration and case preparation.

[English]

In conclusion, the department and the SST are taking a
number of actions to reduce the inventory of transferred appeals,
and the proposed amendments to the Department of Employment
and Social Development Act represent a key element of the
inventory reduction plans.

[Translation]

Thank you for your attention. My colleagues and I would be
pleased to answer your questions.

The Chair: Mr. Long, thank you for your presentation and for
slowing down a bit. A number of senators want to ask questions.
We will begin with Senator Smith from Montreal.

[English]

Senator L. Smith: Could you give us a little history of the
number of appeals and the volume of incomplete appeals and tell
us what caused this backlog? What caused the problem?

[Translation]

It would help us if you provided some background.

Mr. Long: Yes, I will do so as slowly as possible.

[English]

When the tribunal was created, the department, as you can
imagine, did its very best to not only project the best forecast for
the volume of cases that the tribunal would face but also to reduce
the volume of cases that would get transferred to the tribunal. In
the case of Employment Insurance, volumes and cases transferred
over were actually reduced significantly.

That was not the case for cases around pensions, and part of
the reason for that was that for the Office of the Commissioner
of Review Tribunals, two things happened. Volume started to
increase and activities started to decrease given the fact that there
was a transition from one tribunal to another. That led to a

[Français]

Le ministère prend aussi des mesures afin de favoriser la
productivité du TSS. Par exemple, nous accélérons l’embauche de
l’effectif complet de membres à temps partiel prévu par la loi en
vigueur, ainsi que l’embauche d’autres fonctionnaires pour les
appuyer. En outre, afin d’aider à réduire l’inventaire des cas
transférés, le ministère a mis sur pied une unité spéciale
responsable de l’examen des appels transférés en vue de
déterminer ceux qui pourraient être réglés grâce à la réception
de nouveaux renseignements.

Le ministère met également en œuvre une solution d’imagerie
provisoire selon les priorités, afin d’améliorer l’efficacité de
l’administration et de la préparation des cas par le TSS.

[Traduction]

En terminant, le ministère et le TSS ont pris plusieurs mesures
pour réduire le nombre de cas transférés à traiter. Les
amendements proposés à la Loi sur le ministère de l’Emploi et
du Développement social sont essentiels à cette réduction.

[Français]

Je vous remercie de votre attention. C’est avec plaisir que mes
collègues et moi répondrons à vos questions.

Le président : Merci, monsieur Long, pour votre présentation,
et merci d’avoir ralenti un peu. Plusieurs sénateurs veulent poser
des questions. Nous allons commencer avec le sénateur Smith, de
Montréal.

[Traduction]

Le sénateur L. Smith : Pourriez-vous nous faire un bilan du
nombre d’appels et du volume d’appels dont le traitement n’est
pas terminé et nous expliquer ce qui a causé cet arriéré? Quelle est
la source du problème?

[Français]

Si vous pouviez nous donner un historique, cela nous aiderait.

M. Long : Oui, je vais le faire aussi lentement que possible.

[Traduction]

Comme vous pouvez l’imaginer, lors de la création du tribunal,
le ministère a fait tout en son pouvoir pour prévoir autant
que possible le volume de cas que le tribunal aurait à traiter,
mais aussi pour réduire le nombre de cas transférés. En ce qui
concerne l’assurance-emploi, le nombre de cas transférés était
considérablement moins élevé que prévu.

La situation était différente du côté des pensions. Une des
raisons, c’est que le nombre de cas que devait traiter le Bureau du
Commissaire des tribunaux de révision s’est mis à augmenter,
alors que les activités ont diminué en prévision du transfert d’un
tribunal à un autre. Par conséquent, un nombre considérable de
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significant number of cases that were transferred over to the
tribunal, much higher than anticipated. That means that, when
the tribunal started, it obviously had to start with a very large
volume initially, while it was still trying to ramp up, get organized
and get set up.

Senator L. Smith: What was the volume?

Mr. Long: The volume of the first transfer was around
7,000 cases on the pension side, and that was much higher than
anticipated.

Senator L. Smith: How many members did you have handling
that volume?

Mr. Long: The current membership is 73 full-time members
and 21 part-time members, with one extra part-time member
expected to be in place now. On the first day, there weren’t that
many. It was a much lower number. You would expect a smaller
number at the beginning before the ramp-up of appointments and
selections, which is a rigorous process that also took some time.
That was part of the ramp-up, but because the initial number of
cases was so large it did not help the ability of the tribunal to meet
its targets.

Senator L. Smith: Is that because we have an aging
demographic and the volume of these cases naturally evolves to
a level that the tribunals were not set up to handle?

Mr. Long: A lot of work was done by the department to
establish the number of cases — the load, if you wish — that the
tribunal could review. If you recall the history of these tribunals,
there were four separate tribunals with many part-time members.
When the department did the assessments, they reviewed the
number of cases that those members were able to review as part-
time members, assuming that when they were full-time they would
be able to see cases over time and understand what they were. All
of those projections were put together, but because of the great
number of unanticipated cases in one particular tribunal, it
changed the numbers and the starting point.

Senator L. Smith: What is the time for a case from start to
finish, so we could understand how that could affect your
productivity?

Mr. Long: I don’t have that information. Each tribunal had
different time frames. That’s part of the complexity of merging
the four tribunals. Obviously, each one reviews different types of
cases; for example, EI cases are different from pension cases.
Establishing how long individual cases can take — what we can
say for sure is that the volume of EI cases is actually lower today
than expected. That has provided capacity for the tribunal to
address the backlog on the pension side. One advantage of
creating a single tribunal is that it can actually move the capacity
to review cases from one program to another as the needs arise.

Senator L. Smith: How long did this problem go on?

cas, bien plus que prévus, a été transféré au nouveau tribunal.
Donc, le TSS a commencé ses activités avec un très grand volume
de cas à traiter, tout en essayant de s’organiser.

Le sénateur L. Smith : Quel était le volume?

M. Long : Du côté des pensions, 7 000 cas ont été transférés au
début, ce qui était beaucoup plus élevé que prévu.

Le sénateur L. Smith : Combien de membres aviez-vous pour
traiter ce volume?

M. Long : Actuellement, nous comptons 73 membres à temps
plein et 21 à temps partiel, plus un autre à temps partiel qui
devrait s’être ajouté à l’équipe maintenant. Au début, ils n’étaient
pas aussi nombreux. Il était normal à l’époque de compter sur
moins de membres jusqu’à ce que le tribunal soit pleinement
opérationnel. Le processus de nomination et de sélection est
rigoureux. Il a fallu un certain temps pour confirmer les
nominations. Mais en raison du nombre de cas plus élevé que
prévu, le tribunal n’avait pas la capacité nécessaire en matière de
ressources pour atteindre ses cibles.

Le sénateur L. Smith : Est-ce parce que la population est
vieillissante et que le nombre de cas augmente naturellement
jusqu’à un niveau qui dépasse la capacité du tribunal?

M. Long : Le ministère a fait beaucoup d’efforts pour
déterminer le nombre de cas — la charge de travail — que le
tribunal pourrait traiter. Vous vous souviendrez qu’au début, il y
avait quatre tribunaux distincts comptant de nombreux membres
à temps partiel. Lorsque le ministère a fait son évaluation, il a
examiné le nombre de cas traités par ces membres à temps partiel
en tenant pour acquis qu’en tant que membres à temps plein, ils
pourraient traiter ces cas et mieux les comprendre. Toutes ces
prévisions ont été prises en compte, mais en raison de la quantité
imprévue de cas pour un tribunal en particulier, la situation était
différente dès le début.

Le sénateur L. Smith : Pour nous aider à comprendre l’impact
sur la productivité, combien de temps faut-il pour traiter un cas
du début à la fin?

M. Long : Je n’ai pas ces données. Cela diffère selon le
tribunal. C’est une des choses qui rend la fusion des quatre
tribunaux si complexe. Bien entendu, chacun examine des cas
différents. Par exemple, les cas liés à l’assurance-emploi sont
différents de ceux liés aux pensions. Définir le temps de traitement
de chaque cas — ce que je peux vous dire, c’est que le nombre de
cas liés à l’assurance-emploi est moins élevé aujourd’hui que
prévu. Cela a permis au TSS de s’attaquer à l’arriéré de cas liés
aux pensions. Un des avantages d’avoir un seul tribunal, c’est que
les ressources peuvent être affectées en fonction des besoins.

Le sénateur L. Smith : Pendant combien de temps cette
situation s’est-elle prolongée?
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Mr. Long: The tribunal has been in existence since
April 1, 2013. The problem started relatively early, that is,
immediately when it was created. Since then, the tribunal and
the department have been taking significant actions to try to
reduce —

Senator L. Smith: Did this problem exist before 2013?

Mr. Long: There would have been backlogs, yes.

Eric Giguère, Director, Employment Insurance Appeals,
Processing and Payment Services Branch, Employment and
Social Development Canada: There were backlogs but not to this
extent. As Mr. Long indicated, the combination of the transition
period and the reduction and productivity of the one tribunal, as
well as a slight increase in volume, created this excessive backlog
to the point that they were no longer hearing cases and waiting for
the transfer to happen.

I have the breakdown by the legacy tribunals. For instance, on
the EI side, the board referees had the added bonus of continuing
to hear cases filed before April 1, 2013 up until October 31. They
were able to get a significant number of cases dealt with before
transferring. They transferred 321 cases.

There was a transfer of 1,071 cases to the Office of the Umpire,
which is the second level of appeal at EI. On the pension cases
side, the first level of appeal, which was the review tribunal —
that’s where the big issue was — there were 7,224 cases. The
Pension Appeals Board was a reasonable number of 466 cases.

Senator L. Smith: You had four boards and now there is one.

Mr. Long: Correct.

Senator L. Smith: Is there any conclusion to the story? How is
it going now?

Mr. Long: The efforts of both the department and the tribunal
are improving matters in the sense that the backlog is diminishing.
It will take some time for all of the activities that we put in place,
including making more of the work that is done right now by all
of the individual tribunal members more electronic and a lot less
paper — all of these things are taking time, but there is traction.
We are confident that progressively we are getting through the
problem.

Senator L. Smith: What does that mean to the pensioners who
are awaiting results? Is money being withheld from them?

Mr. Long: It depends on the possible rulings, of course. It’s
possible, yes.

Senator L. Smith: There may be some disaffected, unhappy
people.

Mr. Long: Yes.

M. Long : Le TSS a été créé le 1er avril 2013 et le problème est
apparu dès le début. Depuis, le tribunal et le ministère ont pris des
mesures considérables pour tenter de réduire...

Le sénateur L. Smith : Le problème existait-il avant 2013?

M. Long : Oui, il y avait déjà des arriérés.

Éric Giguère, directeur, Appels de l’assurance-emploi, Direction
générale des services de traitement et de paiement, Emploi et
Développement social Canada : Il y avait des arriérés, mais pas de
cette envergure. Comme l’a souligné M. Long, la période de
transition jumelée à la baisse de la productivité du tribunal en
question et à une faible augmentation du volume de cas a entraîné
cet arriéré excessif. La situation est devenue telle que le tribunal ne
menait plus d’audience; il attendait simplement le transfert des cas
vers le nouveau TSS.

Je peux vous donner la ventilation des cas selon les anciens
tribunaux. Par exemple, le Conseil arbitral pour les cas liés à
l’assurance-emploi a pu continuer de mener des audiences pour
des cas déposés avant le 1er avril 2013 jusqu’au 31 octobre. Il a
donc été en mesure de traiter un nombre considérable de cas avant
le transfert, ce qui explique que seulement 321 cas ont été
transférés.

Le Bureau du juge-arbitre, le deuxième palier d’appel pour les
cas liés à l’assurance-emploi, a transféré 1 071 cas. Le Tribunal de
révision, le premier palier d’appel pour les cas liés aux pensions—
le plus problématique — a transféré 7 224 cas. La Commission
d’appel des pensions a transféré un nombre raisonnable de cas,
soit 466.

Le sénateur L. Smith : Vous aviez quatre conseils, et
maintenant, il y en a un.

M. Long : En effet.

Le sénateur L. Smith : Y a-t-il une conclusion à cette affaire?
Comment les choses vont-elles maintenant?

M. Long : Les efforts déployés par le ministère et le tribunal
améliorent les choses, puisque les arriérés diminuent. Toutes
les activités que nous avons mises en place, notamment celle
visant à augmenter le traitement électronique et à réduire
considérablement l’usage du papier dans le cadre du travail
effectué actuellement par les divers membres du tribunal, exigent
du temps, mais on progresse. Nous sommes convaincus que nous
ferons progressivement disparaître le problème.

Le sénateur L. Smith : Qu’est-ce que que cela signifie pour les
pensionnés qui attendent des résultats? Sont-ils privés de certaines
sommes?

M. Long : Cela dépend des décisions possibles, évidement.
C’est effectivement possible.

Le sénateur L. Smith : Il pourrait y avoir des mécontents, des
insatisfaits.

M. Long : Oui.
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Mr. Giguère: Part of the reason for the proposed legislative
change is to deal with it as quickly as possible.

Senator Eaton: I think you have answered my question, but are
the newly appointed members part time or full time?

Mr. Long: We just appointed 21 new part-time members.
There was a cap on the number of members, so now we’ll be able
to progressively increase the number of full-time and part-time
members based on the requirements of the tribunal.

Senator Eaton: Yes, because surely there will not be too much
of a diminishment in your case workload.

Mr. Long: At this point, we expect a continuation of the
workload, although the backlog is going down. It is a matter of
having sufficient capacity in terms of members to be able to
address the new cases and help to reduce the backlog. That’s why
the number of members will increase and why it is a critical step.
They will be full-time and part-time members. We’re removing the
cap on the number of hours of part-time members because that
will give more flexibility to the tribunal to deploy more capacity
when it’s needed.

Senator Eaton: Do you have any idea of how many full-time
members you will add? You can’t judge right now.

Mr. Long: No.

Senator Eaton: When will you have that answer, next year?

Mr. Long: I suspect that when we and the tribunal —
particularly the tribunal — have caught up on the backlog, we
will have a very good idea how many members they need to
support an ongoing level of workload. It will be higher, obviously,
than it is today, and that is part of the reason for the proposed
amendment.

The Chair: To be clear, you are asking us to remove the cap on
both the full-time and part-time members.

Mr. Long: Correct.

The Chair: There is no longer an upper limit.

Mr. Long: No.

The Chair: No means yes, there is no longer an upper limit.

Mr. Long: I’m sorry, yes.

[Translation]

Senator Rivard: I would like to come back to staff recruitment
methods. Unless I am mistaken, a few years ago— and I think the
process might be the same today — the available positions were
posted on the official website for federal government jobs.
Competitions and interviews followed.

Mr. Long: Yes.

M. Giguère : C’est en partie pour régler cette question le plus
rapidement possible que la modification législative est proposée.

La sénatrice Eaton : Je pense que vous avez répondu à ma
question, mais les nouveaux membres travaillent-ils à temps plein
ou à temps partiel?

M. Long : Nous venons de nommer 21 membres à temps
partiel. Le nombre de membres était limité; nous pourrons
maintenant augmenter progressivement le nombre de membres à
temps plein et à temps partiel en fonction des besoins du tribunal.

La sénatrice Eaton : Oui, car votre volume de travail ne
diminuera certainement pas beaucoup.

M. Long : Pour l’instant, nous prévoyons que le volume de
travail se maintiendra, même si les arriérés diminuent. C’est une
question de disposer d’une capacité suffisante pour que les
membres puissent traiter les nouveaux cas et contribuer à réduire
les arriérés. Voilà pourquoi le nombre de membres augmentera et
pourquoi c’est une mesure essentielle. Il y aura des membres à
temps plein et à temps partiel. Nous éliminons la limite d’heures
des membres à temps partiel pour que le tribunal bénéficie d’une
plus grande souplesse afin de déployer davantage de capacité au
besoin.

La sénatrice Eaton : Avez-vous une idée du nombre de
membres à temps plein que vous ajouterez? Vous ne pouvez en
juger actuellement.

M. Long : Non.

La sénatrice Eaton : Quand aurez-vous cette réponse, l’an
prochain?

M. Long : Je soupçonne que quand nous et le tribunal —
particulièrement le tribunal — aurons rattrapé le retard, nous
aurons une très bonne idée du nombre de membres nécessaires
pour abattre un volume de travail régulier. Ce nombre sera à
l’évidence plus élevé qu’aujourd’hui, et c’est en partie la raison
pour laquelle la modification est proposée.

Le président : En clair, vous nous demandez d’éliminer la limite
imposée au nombre de membres à temps plein et à temps partiel.

M. Long : C’est bien cela.

Le président : Il n’y a plus de limite supérieure.

M. Long : Non.

Le président :Non signifie oui, il n’y a plus de limite supérieure.

M. Long : Pardonnez-moi, oui.

[Français]

Le sénateur Rivard : J’aimerais revenir sur la façon dont le
personnel est recruté. Si je ne me trompe pas, il y a quelques
années, et j’ai l’impression que c’est encore comme cela
aujourd’hui, on affichait les postes disponibles sur le site
d’emploi officiel du gouvernement fédéral. Ensuite viennent les
concours et les entrevues.

M. Long : Oui.
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Senator Rivard: Is there some sort of distribution? We are
talking about 73 full-time positions and 21 part-time positions.
Are they spread out across Canada? Is there some sort of
territorial distribution, as the majority of those people are
working online and not necessarily receiving clients in a
government office?

Mr. Long: The answer is yes. The employees are concentrated
in the two largest provinces — Quebec and Ontario — but
members do come from across the country.

Senator Rivard: In the case of part-time work, how many hours
per week or month are we talking about?

Mr. Long: The limit was set by the tribunal, and a request was
made to remove it in order to provide more flexibility. The
number of hours will be determined by the tribunal. Part-time
work could range from one day to several days within a month.

Senator Rivard: Is that currently not the case, since the number
of hours is limited by the legislation?

M. Long: Yes.

Mr. Giguère: We could be talking about six consecutive
months at full-time capacity.

Senator Rivard: When individuals are appointed by the
Governor in Council, is the length of their mandate three or
four years?

Mr. Long: The mandates may vary in length, as the idea is to
provide the tribunal and the government with flexibility, but the
length is generally from two years to five years.

Senator Chaput: An amendment to the Department of
Employment and Social Development Act is under consideration.

What is the connection between Shared Services Canada and
Employment and Social Development Canada, as the Deputy
Minister of Shared Services Canada is making the presentation
and seems to be responsible for answering questions?

Mr. Long: It is nice of you to remember me, but I changed jobs
a few weeks ago.

Senator Chaput: You were with Shared Services?

Mr. Long: That is right.

Senator Chaput: I even remember the questions I asked you.

Mr. Long: I hope your BlackBerry is working better today
than it was then.

Senator Chaput: So you are with Service Canada?

Mr. Long: Yes.

Senator Chaput: Are you in charge of Employment and Social
Development Canada?

Le sénateur Rivard : Y a-t-il tout de même une répartition? On
parle de 73 emplois à plein temps et de 21 à temps partiel. Sont-ils
répartis à travers le Canada? Y a-t-il une répartition territoriale
étant donné que la majorité de ces personnes fonctionnent de
façon électronique et qu’elles ne reçoivent pas nécessairement les
gens dans un bureau gouvernemental?

M. Long : La réponse est oui. Il y a une concentration dans les
deux plus grandes provinces, soit le Québec et l’Ontario, mais il y
a des membres qui viennent de partout au pays.

Le sénateur Rivard : Lorsqu’on parle de travail à temps partiel,
il s’agit de combien d’heures par semaine ou par mois?

M. Long : C’est une limite qui avait été imposée par le tribunal
et qu’on demande d’enlever afin d’offrir plus de flexibilité. Le
nombre d’heures sera déterminé par le tribunal. Le temps partiel
pourrait aller d’une journée à plusieurs jours dans le même mois.

Le sénateur Rivard : Actuellement, ce n’est pas le cas, parce que
le nombre d’heures est limité par la loi?

M. Long : Oui.

M. Giguère : En fait, il pourrait s’agir de six mois consécutifs à
plein temps.

Le sénateur Rivard : Lorsqu’ils sont nommés par les
gouverneurs en conseil, la durée des mandats est de trois ou
quatre ans?

M. Long : Les périodes de temps varieront, parce qu’on veut
donner la flexibilité au tribunal et au gouvernement, mais, en
général, c’est de deux à cinq ans.

La sénatrice Chaput : On étudie présentement une modification
à la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social.

Quel est le lien entre Services partagés Canada et Emploi et
Développement social Canada, puisque c’est le sous-ministre de
Services partagés Canada qui fait la présentation et qui semble
être le meneur pour répondre aux questions?

M. Long : Vous êtes bien gentille de vous souvenir de moi,
mais j’ai changé d’emploi il y a quelques semaines.

La sénatrice Chaput : Vous étiez aux Services partagés?

M. Long : Vous avez bien raison.

La sénatrice Chaput : Je me souviens même des questions que je
vous avais posées.

M. Long : J’espère que votre BlackBerry fonctionne mieux
aujourd’hui qu’à l’époque.

La sénatrice Chaput : Donc, vous êtes chez Service Canada?

M. Long : Oui.

La sénatrice Chaput : Vous êtes donc responsable d’Emploi et
Développement social Canada?
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Mr. Long: I am not in charge of the whole department. I am
responsible for the branch that deals with payments and
processing across the country, for all social programs, such as
employment insurance, Old Age Security and the Canada Pension
Plan.

Senator Chaput: Who ensures the smooth operation of the
tribunal? Whom does the tribunal report to? Is it to you?

Mr. Long: The tribunal is independent and reports directly to
the minister.

Senator Bellemare: I would like to come back to the reform
that was carried out in spring 2013. How many judges
participated in those arbitrations?

Mr. Long: Just over 1,000 judges, most of whom were working
part time.

Senator Bellemare: Of course. However, there were slightly
over 1,000 of them and, through the reform, the number was
reduced to 94, to 73. There may have previously been more
flexibility in part-time work.

Mr. Long: It was also a matter of the workload volume
members had in the past. They often sat on a tribunal once a
month. There was only one day with several cases in one
community — for instance, in Rimouski or in Moncton.

So you can imagine that dividing those tasks among more
members, by making them permanent employees— full-time, and
in some cases, part-time employees— would lead to an increase in
their productivity once they settled in. At the very least, their
productivity would be equivalent to what it was before.

Senator Bellemare: You said earlier that, during the reform, the
number of employment insurance cases dropped. People were
complaining they had a hard time coming before tribunals. Are
you aware of recipients wanting to come before a tribunal but not
being able to? Was a change made that led to not everyone being
eligible to request a decision reversal?

Mr. Long: Some changes to the program have been made.
Since the tribunal’s creation was announced, when it comes to the
work and appeal eligibility for people receiving employment
insurance, the department has implemented a program. This
program involves an additional effort, so that, when an individual
requests a review or a recommendation on their case, they
automatically receive a call from a Service Canada agent who
explains the reasons behind the decision, its impacts and the facts.
That process has helped us substantially reduce the number of
appeals coming before tribunals. Once they understand, people
realize that most cases involve prerequisites established on the
basis of objective facts, and their requests for appeal decrease
significantly. That is what has enabled the tribunal to move that

M. Long : Pas de tout le ministère. Je m’occupe de la direction
générale qui effectue les paiements et le traitement à travers le
pays, pour tous les programmes sociaux, comme l’assurance-
emploi, la Sécurité de la vieillesse et le Régime de pensions du
Canada.

La sénatrice Chaput : Qui veille au bon fonctionnement du
tribunal? À qui se rapporte-t-il? Est-ce que c’est à vous?

M. Long : Le tribunal est indépendant et répond directement
au ministre.

La sénatrice Bellemare : Je voulais revenir à la réforme qui a eu
lieu au printemps 2013. Combien y avait-il de juges qui
participaient à ces arbitrages à l’époque?

M. Long : Un peu plus de 1 000 juges, à temps partiel, pour la
grande majorité.

La sénatrice Bellemare : Évidemment. Mais il y en avait un peu
plus de 1 000 et, avec la réforme, le nombre a été réduit à 94, à 73.
Auparavant, à temps partiel, il y avait peut-être plus de flexibilité.

M. Long : Il y avait aussi la question du volume de travail que
les membres assumaient dans le passé. Souvent, ils siégeaient à des
tribunaux une fois par mois. Il y avait seulement une journée où il
y avait plusieurs dossiers dans une collectivité, soit à Rimouski ou
à Moncton, par exemple.

À ce moment-là, on peut imaginer que le fait de diviser ces
tâches entre un plus grand nombre de membres, en rendant ces
derniers permanents, à temps plein, et dans certains cas, à temps
partiel, aurait pour effet d’augmenter leur productivité, une fois
qu’ils seraient bien rodés, ou, au moins, de la rendre équivalente à
ce qu’elle était auparavant.

La sénatrice Bellemare : Vous avez dit plus tôt que, lors de la
réforme, le nombre de cas à l’assurance-emploi avait diminué. Par
ailleurs, les gens se plaignent qu’ils ont de la difficulté à se rendre
devant les tribunaux. Est-ce une situation dont vous êtes
conscient : des bénéficiaires de l’assurance-emploi voudraient
passer devant le tribunal, mais ne le peuvent pas? Est-ce qu’un
élément a été modifié qui fait que les gens ne sont pas tous
admissibles à revendiquer un changement de décision?

M. Long : Il y a eu des changements au sein du programme
comme tel. Depuis l’annonce de la création du tribunal, en ce qui
concerne le travail et l’admissibilité aux appels pour les personnes
bénéficiant de l’assurance-emploi, le ministère a mis en place un
programme, un effort supplémentaire dans le cadre duquel une
personne qui demande une révision ou une recommandation sur
son dossier reçoit automatiquement un appel d’un agent de
Service Canada qui lui explique la raison de la décision, ses
impacts, les faits. Ainsi, on a pu réduire substantiellement le
nombre d’appels qui se rendent devant les tribunaux. Les gens
réalisent, quand ils ont compris, que la plupart des cas sont des
cas de prérequis établis par des faits objectifs. Une fois qu’ils le
comprennent, leurs demandes sur le plan des appels diminuent
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capacity from one program to the other. Without that measure,
we would have a bigger problem.

Mr. Giguère: Within the reconsideration stage, which
Mr. Long mentioned, opportunities are also available during
the appeal process to obtain additional information that was not
in the file before and therefore allows for a decision to be
reversed.

Senator Bellemare: Congratulations and thank you for that
clarification.

Mr. Long: Thank you.

[English]

The Chair: My recollection is that this committee handled the
legislation a couple of years ago. It was another budget
implementation bill that combined the various tribunals, as I
recall.

Mr. Long: Correct.

The Chair: You will recall that honourable senators expressed a
concern at the time that by putting all of these different appeal
tribunals into one, you’re losing the expertise that various
referees, et cetera, had developed in their more limited range of
work that they were doing. Now they are expected to do
everything.

Has there been any analysis of this new Social Security
Tribunal from the point of view of those participating in terms of
developing expertise or trying to be a generalist and relating that
to the backlog you now have?

Mr. Long: What I can say, and perhaps Eric will be able to
amplify it, is that my understanding, and that of everyone I’ve
spoken to, is the quality of the decisions have been commensurate
with the quality of decisions made before. There has not been a
change in the quality of what an appellant would have expected
between one and the other.

The Chair: How about efficiency?

Mr. Long: The time lines are a different matter, obviously.

On the EI side, appellants would have similar experiences to
what they were, if not better. On the pension side, obviously it’s
quite a bit lengthier at this point.

[Translation]

The Chair: Mr. Giguère, did you have anything to add?

Mr. Giguère: Not really.

The Chair: Is it still possible to develop expertise, or does the
person have to be a journalist?

Mr. Giguère:What we know is that specific divisions have been
created within the tribunal and members have been assigned to
those divisions.

substantiellement. C’est ce qui a permis au tribunal de déplacer
cette capacité d’un programme à l’autre. Sans cette mesure, on
aurait un plus gros problème.

M. Giguère : À l’étape de la reconsidération, qui est l’étape
mentionnée par M. Long, il y a aussi des occasions, justement,
lors des appels tenus avec les clients, d’obtenir de l’information
additionnelle qui n’existait pas au dossier auparavant et qui nous
permet d’infirmer notre décision.

La sénatrice Bellemare : Félicitations et merci pour ces
précisions.

M. Long : Merci.

[Traduction]

Le président : Il me semble que notre comité a examiné le projet
de loi il y a quelques années. C’était un autre projet de loi de mise
en œuvre du budget qui prévoyait la fusion des divers tribunaux,
si je me souviens bien.

M. Long : C’est juste.

Le président : Vous vous souviendrez que les honorables
sénateurs s’étaient alors dits préoccupés par le fait qu’en
fusionnant ces divers tribunaux d’appel en un seul, on perdrait
l’expertise que les juges avaient acquise dans le cadre du travail
plus circonscrit qu’ils accomplissaient. Maintenant, on s’attend à
ce qu’ils fassent tout.

A-t-on réalisé une analyse de ce nouveau Tribunal de la
sécurité sociale afin de voir si les membres développent une
expertise ou tentent d’agir à titre de généralistes afin de faire un
lien avec les arriérés actuels?

M. Long : Ce que je puis dire, et peut-être qu’Eric pourra vous
en dire davantage, c’est que selon ce que je comprends et d’après
tous ceux à qui j’ai parlé, la qualité des décisions est comparable à
celle des décisions précédentes. La qualité à laquelle un appelant
peut s’attendre ne change pas d’une décision à l’autre.

Le président : Qu’en est-il de l’efficacité?

M. Long : Les délais sont évidemment une autre histoire.

En ce qui concerne l’assurance-emploi, l’expérience des
appelants serait similaire, voire meilleure à ce qu’elle était par le
passé. Pour ce qui est des pensions, c’est évidemment beaucoup
plus long maintenant.

[Français]

Le président : Monsieur Giguère, avez-vous quelque chose à
rajouter?

M. Giguère : Pas vraiment.

Le président : Est-il encore possible de se spécialiser ou faut-il
être un journaliste?

M. Giguère : Ce que l’on sait, c’est qu’au tribunal, des divisions
spécifiques ont été créées, et des membres ont été assignés à ces
divisions.
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The other element is that these people now work full time,
rather than part time, and being more familiar with the
employment insurance side, I know they used to meet a few
times a month on a part-time basis. Now, the members can work
full time. And the same types of cases come up a lot more often,
so in theory, their expertise in employment insurance or pension
matters should increase.

Eventually, I think that is what will happen. But, as Mr. Long
said, we are still ironing out the kinks, and a lot of training is
under way at the tribunal. Eventually, things will run more
smoothly.

Senator Chaput: I have a bit of an odd question, so you will
have to forgive me as it is late. I was wondering whether any of
the cases that go before the tribunal involve veterans, be they
related to employment insurance or pensions.

Mr. Long: I could not say. We could find out and provide you
with a more factual answer. I cannot say as I know of any.
Perhaps Mr. Giguère, who has more experience in this area than I
do, could answer that.

Senator Chaput: The reason I ask is that, after the offices that
provided services to veterans were closed, it was announced that
Service Canada would deliver services to veterans. So I was
wondering whether that tied in with the tribunal at all.

Mr. Long: The tribunal has a very clear mandate in relation
to four specific programs. So if a veteran is accessing benefits
under one of those programs, there may be a tie-in between the
two elements. The programs the tribunal deals with do not target
specific groups of clients. The tribunal simply handles files related
to programs such as Old Age Security, Employment Insurance
and the Canada Pension Plan.

[English]

Senator L. Smith: I have a couple of follow-up questions.
Between initiating the claim to completion of a request, how long
does that process take?

Mr. Giguère: To complete a request, you mean all the way to
the appeal?

Senator L. Smith: A case where a request has been initiated
about a person, whether it’s the Old Age or Canada Pension, how
long does it take for that request to be handled and completed?

I’m trying to get a sense of the next question: What’s the
average dollar amount per claim? I took 7,200, and I was trying to
figure in my head is the claim $100, $300, $500 just to see what the
amount is. Is it a major material amount? Obviously for the
individual it’s a case of time and money, but for you folks, if you
have a big backlog, how significant is that backlog in terms of
time and money?

L’autre aspect, c’est que ces gens, étant à temps plein plutôt
qu’à temps partiel— je peux parler davantage de ce qui concerne
l’assurance-emploi —, siégeaient quelques fois par mois à temps
partiel. Aujourd’hui, les membres siègent à temps plein. Donc, le
genre de cas qu’ils examinent revient beaucoup plus souvent et, en
théorie, ils devraient avoir une plus grande expertise du dossier de
l’assurance-emploi ou des cas de retraite.

Éventuellement, je pense que c’est ce qui va arriver. Mais,
comme M. Long l’a mentionné, nous sommes encore en période
de rodage, et il y a beaucoup de formation qui a lieu au tribunal.
Éventuellement, ce sera plus efficace.

La sénatrice Chaput : J’ai une question un peu bizarre, vous
allez m’excuser, il est tard. Je me demandais si, parmi les cas qui
parviennent devant le tribunal, vous avez des cas reliés aux
anciens combattants, que ce soit pour l’assurance-emploi ou les
pensions?

M. Long : Je ne peux pas vous répondre. On peut le vérifier
pour vous donner une réponse plus factuelle. Je ne peux pas dire
que j’en connais. Peut-être que M. Giguère, qui a un plus
d’expérience dans ce domaine, pourrait y répondre.

La sénatrice Chaput : Je pose la question, parce qu’après la
fermeture des bureaux qui offraient des services aux anciens
combattants, il a aussi été annoncé que les services destinés aux
anciens combattants seraient offerts par Service Canada. Je me
demandais s’il y avait un lien entre cela et le tribunal.

M. Long : Le tribunal a un mandat très clair lié à
quatre programmes en particulier. Donc, si un ancien
combattant doit bénéficier de l’un de ces programmes, il est
possible qu’il y ait une combinaison entre les deux. Nos
programmes, au tribunal, ne sont pas consacrés à une clientèle
spécifique. Nous ne nous occupons que des programmes comme
la Sécurité de la vieillesse, l’assurance-emploi, et le Régime de
pensions du Canada.

[Traduction]

Le sénateur L. Smith : J’ai une ou deux questions de suivi.
Combien de temps s’écoule-t-il entre la demande initiale et la fin
du traitement?

M. Giguère : Vous voulez savoir combien de temps est
nécessaire pour traiter une demande jusqu’à l’appel?

Le sénateur L. Smith : À partir du moment où une demande est
présentée, qu’il s’agisse de pension de vieillesse ou du Régime de
pension du Canada, combien de temps faut-il pour qu’elle soit
traitée et réglée?

J’essaie de trouver une réponse à la question suivante : quel est
le montant d’argent moyen par demande? J’ai pris 7 200 et j’ai
essayé de déterminer si la demande était de 100, 300 ou 500 $
simplement pour voir quel était le montant. Est-ce une somme
substantielle? À l’évidence, pour le particulier, c’est une question
de temps et d’argent, mais pour vous qui devez composer avec des
arriérés importants, quelle incidence ces arriérés ont sur les plans
du temps et de l’argent?
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Mr. Long: My apologies. I don’t have that information and
neither does Eric. We will provide that to the committee. We will
have to not only look at our own records but also probably seek
input from the tribunal. As I mentioned, they are independent, so
we keep a distance, but we should be able to obtain the
information you’re looking for.

The Chair: Please provide it to the clerk and it will be circulated
to everybody.

Mr. Long: Yes, of course, absolutely.

[Translation]

Senator Bellemare: Initially, there were 1,000 administrative
judges in 2013. You told them, ‘‘See you later.’’ But did any stay
or come back?

Mr. Long: I think some came back. Some decided to become
permanent members and applied for the position. If they met the
criteria, they were selected and are now on the tribunal.

Senator Bellemare: They might still be available if you ever
needed them.

Mr. Long: I have a feeling that some of the new part-time
members will have definitely done the work before and will still be
interested in doing it.

[English]

The Chair: That concludes this particular division. I’d like to
thank Employment and Social Development Canada for being
here to help us with lots of questions on a very small clause. That
often arises, doesn’t it? Thank you very much.

Now, colleagues, we’ll go to Division 23. This is the Financial
Administration Act, clauses 304 and 305 at page 405 of the
500-page statute. We are moving along. This is good.

From Treasury Board Secretariat, our friends we have in pretty
regularly with our responsibilities on estimates, we’re very pleased
to welcome Anthea English, Acting Assistant Comptroller
General, Financial Management Sector — you will recall we
had the comptroller general in not that long ago as well —
Marc-André Audette, Director, Financial Management Sector;
and Yvon Besner, Senior Legal Counsel.

Ms. English, you have the floor.

Anthea English, Acting Assistant Comptroller General,
Financial Management Sector, Treasury Board of Canada
Secretariat: Division 23 concerns low-value payments. It is an
amendment to the Financial Administration Act. The amendment

M. Long : Veuillez m’excuser, je n’ai pas cette information, pas
plus qu’Eric ne l’a. Nous la communiquerons au comité. Nous
devrons non seulement chercher dans nos propres dossiers, mais
probablement faire des démarches auprès du tribunal. Comme je
l’ai indiqué, ce dernier est indépendant et nous gardons une
certaine distance, mais nous devrions pouvoir obtenir
l’information que vous cherchez.

Le président : Veuillez la faire parvenir à la greffière, qui la
transmettra à tous.

M. Long : Oui, bien sûr. Certainement.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Au départ, il y avait 1 000 juges
administratifs en 2013. Vous leur avez dit « bye-bye ! », mais est-
ce qu’il y en a qui sont resté et d’autres qui sont revenus?

M. Long : Je pense qu’il y en a qui sont revenus. Il y en a qui
ont décidé de devenir membres permanents; ils ont donc postulé.
S’ils répondaient aux critères, ils ont été acceptés et font
maintenant partie du tribunal.

La sénatrice Bellemare : Ils demeurent peut-être disponibles si
jamais vous avez encore besoin d’eux.

M. Long : J’ai le sentiment que, parmi les nouveaux membres à
temps partiel, on va certainement retrouver des gens qui faisaient
le travail et qui seront encore intéressés.

[Traduction]

Le président : Voilà qui conclut l’examen de cette section.
J’aimerais remercier les témoins d’Emploi et Développement
social Canada d’avoir comparu pour nous aider à répondre à bien
des questions sur une toute petite disposition. Mais c’est souvent
ce qu’il arrive, n’est-ce pas? Merci beaucoup.

Chers collègues, nous allons maintenant nous pencher sur la
section 23, qui concerne la Loi sur la gestion des finances
publiques. Nous en sommes aux articles 304 et 305 à la page 405
d’un projet de loi qui en compte 500. Nous progressions. C’est
bien.

C’est avec grand plaisir que nous recevons Anthea English,
contrôleur général par intérim, Secteur de la gestion financière —
vous vous souviendrez que nous avons entendu le contrôleur
général également il n’y a pas si longtemps —, Marc-André
Audette, directeur, Secteur de la gestion financière, et
Yvon Besner, avocat-conseil, du Secrétariat du Conseil du
Trésor, que nous avons convoqués très régulièrement dans le
cadre de nos responsabilités relatives au budget.

Madame English, vous avez la parole.

Anthea English, contrôleur général adjoint par intérim, Secteur
de la gestion financière, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : La section 23 concerne les sommes de peu de valeur.
C’est une modification apportée à la Loi sur la gestion des
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in the clause establishes the legislative financial authority for the
government to neither pay nor collect low-value amounts.

The changes to the Financial Administration Act would give
Treasury Board the authority to approve and to adjust as
required a regulation to set a low-value threshold and any
exemptions. These amendments would take precedence over other
federal statutes to ensure a government-wide, overarching and
consistent authority over low-value payments. However, given
that some statutes already contain a similar regime for lower-
value payments, these federal statutes would be unaffected by the
changes to the FAA.

In addition, a provision is included to exempt payment of
interest on Canada Savings Bonds or any other potential impact
on public debt to prevent any perception of default or cause
prejudice to the Government of Canada. The amendments would
take effect on April 1, 2015.

The Chair: That last statement that you made, what does that
mean, not pay interest on Canada Savings Bonds because of
what?

Ms. English: Where there is a situation where the interest on a
Canada Savings Bond would be less than whatever the threshold
amount is established to be, that interest would still be paid
because to not pay the interest on any debt that Canada owes
would be considered to be potentially a default of Canada’s debt
and could potentially affect our credit rating.

The Chair: That’s an exception?

Ms. English: Yes.

The Chair: That’s good. I’m glad that exception is there
because what may be a small amount for the federal government
might be a large amount for an individual.

Ms. English: That’s correct.

Senator L. Smith: To follow up on the chair’s questions, what
are low-value amounts transactions? You gave us an example.
What other examples would constitute low-value amounts as
transactions, just so we can get a clearer understanding of exactly
what you’re talking about.

Ms. English: A low-value amount is considered to be any
payment either to or from the government underneath a certain
value, so usually a very low value, obviously. The Income Tax Act
has a threshold of $2 below which it does not pay or collect
money from Canadians or businesses.

Senator L. Smith: Just on tax? This is just about tax?

Ms. English: No. The Income Tax Act is already in place and
has that limit in place. This would apply to all other statutes
across government.

finances publiques afin d’accorder au gouvernement le pouvoir
financier de ne pas payer ou percevoir certaines sommes de peu de
valeur.

Les modifications à la Loi sur la gestion des finances publique
accorderaient au Conseil du Trésor le pouvoir d’approuver et de
modifier au besoin un règlement fixant un seuil pour les sommes
de peu de valeur ainsi que des exclusions. Ces modifications
auraient préséance sur les autres lois fédérales pour qu’il y ait un
pouvoir global et cohérent à l’échelle du gouvernement
concernant les sommes de peu de valeur. Cependant, comme
certaines lois prévoient déjà un régime semblable pour ces
sommes, ces lois ne seraient pas touchées par les modifications
apportées à la LGFP.

En outre, une disposition est prévue pour exempter le paiement
d’intérêts sur les Obligations d’épargne du Canada ou toute autre
transaction pouvant avoir des répercussions sur la dette publique
afin d’éviter de donner une impression de défaut de paiement ou
de causer un préjudice au gouvernement fédéral. La modification
entrerait en vigueur le 1er avril 2015.

Le président : Dans vos derniers propos, que voulez-vous dire
en indiquant qu’on ne paiera pas d’intérêt sur les Obligations
d’épargne du Canada et pour quelle raison?

Mme English : S’il arrive que le montant de l’intérêt sur une
Obligation d’épargne du Canada soit inférieur au seuil établi, cet
intérêt serait quand même payé, car le fait de ne pas payer l’intérêt
sur une dette du Canada serait considéré comme un défaut de
paiement potentiel de la dette du Canada et pourrait avoir une
incidence sur notre cote de crédit.

Le président : C’est une exception?

Mme English : Oui.

Le président : C’est bien. Je suis heureux que cette exception
soit là, car ce qui est un montant minime pour le gouvernement
fédéral pourrait être une somme substantielle pour un particulier.

Mme English : En effet.

Le sénateur L. Smith : Pour faire suite aux questions du
président, en quoi consistent les transactions de somme de peu de
valeur? Vous nous avez donné un exemple. Quels autres exemples
correspondraient à des transactions de somme de peu de valeur,
simplement pour que nous comprenions plus clairement ce dont
vous parlez?

Mme English : Une somme de peu de valeur correspond à tout
paiement que verse ou perçoit le gouvernement qui est inférieur à
un montant donné; c’est donc un montant très bas, de toute
évidence. La Loi de l’impôt sur le revenu fixe à 2 $ le seuil en-
dessous duquel le gouvernement ne verse pas de sommes aux
particuliers ou aux entreprises du Canada ou n’en perçoit pas.

Le sénateur L. Smith : S’agit-il seulement des impôts?

Mme English : Non. La Loi de l’impôt sur le revenu est déjà en
place et prévoit une limite à cet égard. Cette mesure s’appliquerait
à toutes les autres lois du gouvernement.
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Senator L. Smith: Could you give us some examples, please?

Ms. English: For example, in March of this year, a cheque was
issued by the government to the estate of a deceased soldier, and
the cheque was for one cent. This caused some concern from the
family and in the media. That brought this issue to the forefront.

The government issues and collects thousands of payments
every year that are less than very small amounts, and this
amendment to the FAA is intended to address those types of
situations.

The Chair: My recollection is that the public wasn’t upset
because the government went to the expense of writing a cheque
for one cent; the public was upset because the family thought it
should be a whole lot more than one cent. Is that not correct?

Ms. English: I’m afraid I can’t speak to that.

The Chair: It was because they expected to receive more, not
because they were upset the government went to the expense of
writing a cheque for one cent.

I’m back to that issue because this allows for regulation — so
we don’t know what’s going to be in the regulation — to
authorize the government not to pay as well as not to pursue or
not to collect. It’s the ‘‘not to pay’’ that concerns me, because
what might be de minimis, what might be a small amount for the
government, could be a much larger amount for an individual.
We have to represent the interests of the individuals here against
the government. How can you give us some comfort on that?

Ms. English: The amendments allow for Treasury Board to
make regulations not only to set a threshold but also to set any
exemptions that Treasury Board sees fit. Therefore, for situations
where it was perceived that perhaps a group of Canadians might
be put at risk by not paying under a threshold, then Treasury
Board would have the ability through regulation to exclude that
group from these changes and therefore would continue to pay.

Treasury Board would also have the ability to, again through
regulation, set up a situation so that any Canadian who wished to
receive the money that the government would otherwise not pay
could do so.

The Chair: I guess it’s a matter of waiting for the regulations
and keeping an eye out and hoping they’re reasonable. It’s a
‘‘trust me’’ kind of request here.

Is there anything further you’d like to tell us about this
particular section? I think it’s just one section.

Ms. English: It’s just one section, yes.

The Chair: Well, on behalf of the Standing Senate Committee
on National Finance, we thank you for coming and telling us
about this. We’ll be keeping an eye on this one.

Ms. English: Thank you.

Le sénateur L. Smith : Pourriez-vous nous donner quelques
exemples, je vous prie?

Mme English : Par exemple, en mars dernier, le gouvernement
a libellé un chèque d’un cent à la succession d’un soldat décédé, ce
qui a fait sursauter la famille et les médias, et amené cette question
sous les feux de la rampe.

Chaque année, le gouvernement verse et perçoit des milliers de
sommes infimes. Cet amendement à la LGFP vise à régler les
situations de ce genre.

Le président : Si je me souviens bien, le public n’était pas
troublé parce que le gouvernement avait libellé un chèque d’un
cent, mais parce que la famille considérait que la somme devait
être bien plus élevée, n’est-ce pas?

Mme English : Je crains de ne pouvoir vous répondre.

Le président : La famille était bouleversée parce qu’elle
s’attendait à recevoir davantage, pas parce que le gouvernement
avait pris la peine de libeller un chèque d’un cent.

Je reviens à cette question parce que cette mesure prévoit qu’on
adopte un règlement, dont nous ignorons la teneur, pour autoriser
le gouvernement à ne pas payer, à ne pas poursuivre ou à ne pas
percevoir. C’est le « ne pas payer » qui me préoccupe, parce que
ce qui est considéré somme un montant de minimis pour le
gouvernement fédéral pourrait être une somme bien plus
substantielle pour un particulier. Nous devons représenter les
intérêts des particuliers contre ceux du gouvernement. Comment
pouvez-vous nous rassurer à cet égard?

Mme English : Les modifications autorisent le Conseil du
Trésor à adopter des règlements non seulement pour fixer un
seuil, mais également pour prévoir les exemptions qu’il juge
nécessaires. Donc, si dans certaines situations, il considère qu’un
groupe de Canadiens pourrait être exposé à un risque si une
somme n’est pas payée en-dessous d’un certain seuil, il pourrait
adopter un règlement pour exclure ce groupe de ces modifications
pour que les paiements se poursuivent.

Le Conseil du Trésor aurait également le pouvoir, ici encore
par voie de règlement, de faire en sorte que tout Canadien voulant
recevoir des sommes que le gouvernement ne verserait pas
autrement puisse recevoir cet argent.

Le président : Je suppose qu’il suffit d’attendre les règlements et
de rester à l’affût en espérant qu’ils soient raisonnables. On
demande en quelque sorte aux gens de faire confiance.

Voudriez-vous nous dire autre chose à propos de cette section?
Je pense que ce n’est qu’une section.

Mme English : C’est une seule section, oui.

Le président : Eh bien, au nom du Comité sénatorial
permanent des finances nationales, nous vous remercions
d’avoir comparu pour traiter de la question. Nous garderons
cette affaire à l’œil.

Mme English : Merci.
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The Chair: We’ll move on to Division 25, which is at page 410.
This would be for prothonotaries of the Federal Court. We have
asked experts on Federal Court procedure to come and explain
this to us. From Justice Canada, we welcome Adair Crosby,
Senior Counsel/Deputy Director, Judicial Affairs, Courts and
Tribunal Policy, Public Law Sector; and Anna Dekker, Counsel,
Judicial Affairs, Courts and Tribunal Policy, Public Law Sector.

From Treasury Board of Canada Secretariat, we welcome
Dominique Laporte, Executive Director, Pension, Policy and
Programs, Pension and Benefits Sector.

Who wants to tell us what a prothonotary is?

Anna Dekker, Counsel, Judicial Affairs, Courts and Tribunal
Policy, Justice Canada: Mr. Chair, I have a question first. I’m
prepared to go through clause by clause, and we’ve prepared a
brief clause-by-clause description. However, if you would prefer
an overview, we’d then be open to questions. There are a fair
number of clauses in this division.

The Chair: Division 25 is only about three or four pages. We
are going to have to go through clause by clause, believe it or not,
and we’d feel a lot more comfortable doing that if somebody has
been here to talk to us about each one. If it’s just consequential to
something you’ve already told us about, that’s fine, but give us
your overview and then we will quickly go through it clause by
clause.

Ms. Dekker: Division 25 would implement the government’s
response to the Report of the Special Advisor on Federal Court
Prothonotaries’ Compensation.

Prothonotaries are judicial officers of the Federal Court
appointed by Governor-in-Council pursuant to the Federal
Courts Act. They perform a range of functions, including case
management duties as well as interlocutory motions.

There are currently six prothonotaries. They are deemed to be
public servants for the purposes of the Public Service
Superannuation Act, and their salary is set by order-in-council
at 69 per cent of the salary of a Federal Court judge.

As judicial officers, the determination of prothonotaries’
compensation is subject to the constitutional requirements
established by the Supreme Court of Canada in the Prince
Edward Island judges’ reference case; namely, the compensation
of judges and judicial officers must be subject to periodic review
by an independent, objective and effective commission.

In February 2013, the Honourable Douglas Cunningham was
appointed special adviser to the Minister of Justice to inquire into
the adequacy of prothonotaries’ compensation. His report, which

Le président : Nous passerons maintenant à la section 25, à la
page 410, qui concerne les protonotaires de la Cour fédérale.
Nous avons demandé à des experts de la procédure de la Cour
fédérale de venir nous expliquer cette section. Nous recevons donc
Adair Crosby, avocate-conseil/directrice adjointe, Services des
affaires judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs, ainsi
qu’Anna Dekker, conseillère juridique, Services des affaires
judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs, de Justice
Canada.

En outre, nous entendrons Dominique Laporte, directeur
exécutif, Politiques et programmes en matière de pensions,
Secteur des pensions et avantages sociaux, du Secrétariat du
Conseil du Canada.

Qui veut nous expliquer ce qu’est un protonotaire?

Anna Dekker, conseillère juridique, Services des affaires
judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs, Justice
Canada : Monsieur le président, j’ai auparavant une question.
Je suis prête à examiner la section article par article, et nous avons
préparé une brève description de chaque article. Si toutefois vous
préférez effectuer un survol, alors nous répondrons à vos
questions avec plaisir. Cette section contient un grand nombre
d’articles.

Le président : La section 25 ne compte que trois ou quatre
pages. Nous allons devoir l’examiner article par article, croyez-le
ou non, et nous nous sentirions beaucoup plus à l’aise de le faire si
quelqu’un nous avait parlé de chacun d’eux. Si c’est corrélatif à
quelque chose que vous nous avez déjà dit, c’est parfait, mais
présentez-nous votre aperçu, après quoi nous procéderons
rapidement à l’examen article par article.

Mme Dekker : La section 25 mettrait en œuvre la réaction du
gouvernement au rapport du conseiller spécial sur la
rémunération des protonotaires de la Cour fédérale.

Les protonotaires sont des fonctionnaires judiciaires nommés
par le gouverneur en conseil en vertu de la Loi sur les Cours
fédérales. Ils accomplissent un éventail de fonctions, s’occupant
notamment de la gestion de cas et des requêtes interlocutoires.

Les protonotaires sont actuellement au nombre de six. Ils sont
considérés comme des fonctionnaires aux termes de la Loi sur la
pension de la fonction publique, et leur traitement est fixé par
décret à 69 p. 100 de celui d’un juge de la Cour fédérale.

Les protonotaires étant fonctionnaires judiciaires, la
détermination de leur traitement est assujettie aux exigences
constitutionnelles établies par la Cour suprême du Canada dans
l’affaire des juges de l’Île-du-Prince-Édouard, c’est-à-dire que la
rémunération des juges et des fonctionnaires judiciaires doit faire
l’objet d’un examen périodique de la part d’une commission
indépendante, objective et efficace.

En février 2013, l’honorable Douglas Cunningham a été
nommé conseiller spécial auprès du ministre de la Justice afin
de se pencher sur le caractère approprié de la rémunération
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was issued in July of 2013, recommended a salary increase to
80 per cent of the salary of a Federal Court judge, as well as
significant pension enhancements.

The government issued a response in February of 2014, and
the amendments before you would implement this response. They
reflect the government’s decision to propose that prothonotaries’
salaries be set at 76 per cent of that of a Federal Court judge,
which is in clause 318 of the bill. This would be effective April 1,
2012. The amendments also propose that pensions, benefits and
other administrative arrangements would be established in the
Judges Act.

In terms of pensions or annuities, as they’re called in the Judges
Act, prothonotaries would be entitled to an annuity in the same
way as a judicial annuity based on their date of appointment as a
prothonotary.

With regards to administrative arrangements, the adequacy of
prothonotaries’ salary in the future would be determined by the
Judicial Compensation and Benefits Commission rather than by a
separate process, as has been done in the past.

Complaints about prothonotaries’ conduct would be dealt with
through the procedures established by the Canadian Judicial
Council, and the administration of prothonotaries’ compensation,
as well as their day-to-day expenses such as travel and related
expenses, would be assumed by the Office of the Commissioner
for Federal Judicial Affairs.

Finally, current prothonotaries would be able to elect to
remain subject to the public service pension. Clause 330 provides
for the transitional provision that would apply if a prothonotary
made this election. Certain provisions, as listed in subsection (2)
of the new section 2.1 of the Judges Act, mostly pertain to
annuities and would also not apply to a prothonotary who made
this election.

The Chair: There may be some questions as to why a
prothonotary might choose one over the other, but could you
look at clause 315 and onward? Having heard your overview, this
achieves what we just talked about.

Ms. Dekker: Clause 315 is an amendment only in the French
version of the act, and it adds the word ‘‘interprétation’’ to the
heading, since previously it only said ‘‘définition.’’ In English it
already reads ‘‘definition of interpretation.’’

Clause 316 would amend two of the existing definitions to refer
explicitly to prothonotaries to ensure that they would be treated
as Superior Court judges for the purposes of retirement age and
survivor benefits.

The Chair: Do they have the same opportunity to work as
supernumeraries as do judges?

Ms. Dekker: The government has not proposed to allow
prothonotaries to elect supernumerary status.

des protonotaires. Dans son rapport, déposé en juillet 2013, il
recommandait une hausse substantielle de 80 p. 100 du traitement
des juges de la Cour fédérale, ainsi qu’une augmentation
importante de leur pension.

En février 2014, le gouvernement a présenté sa réponse, que les
modifications devant vous mettraient en œuvre. Elles découlent de
la décision du gouvernement de proposer d’établir le traitement
des protonotaires à 76 p. 100 de celui des juges de la Cour
fédérale, comme l’indique l’article 318 du projet de loi. Cette
mesure s’appliquerait à compter du 1er avril 2012. Les
modifications prévoient en outre que les pensions, les avantages
sociaux et les autres dispositions administratives soient établis
dans la Loi sur les juges.

Pour ce qui est des pensions ou des rentes, comme on les
appelle dans la Loi sur les juges, les protonotaires seraient
admissibles à une rente semblable à celle des juges, calculée en
fonction de leur date de nomination à titre de protonotaire.

En ce qui concerne les dispositions administratives, le
traitement des protonotaires ne sera plus évalué par un
processus distinct. Il le sera dorénavant par la Commission
d’examen de la rémunération des juges.

Les plaintes concernant la conduite des protonotaires seront
traitées conformément aux procédures établies par le Conseil
canadien de la magistrature, tandis que le Bureau du commissaire
à la magistrature fédérale se chargera de l’administration de la
rémunération des protonotaires ainsi que de leurs dépenses
quotidiennes, par exemple, les frais de déplacement et les
dépenses connexes.

Enfin, les protonotaires en exercice pourraient choisir de rester
soumis au régime de pension de la fonction publique.
L’article 330 prévoit l’application de la disposition transitoire
s’ils font ce choix. Certaines dispositions, énumérées, dans le
paragraphe (2) du nouvel article 2.1 de la Loi sur les juges
touchent principalement les pensions et ne s’appliqueraient pas
non plus aux protonotaires ayant fait ce choix.

Le président : On pourrait s’interroger sur les motifs de ce
choix, mais pouvez-vous passer à l’article 315 et aux articles
suivants? Votre exposé général clôt le sujet.

Mme Dekker : L’article 315 ne modifie que la version française
de la loi, en ajoutant le mot « interprétation » au titre, puisque le
titre de la version antérieure était simplement « définitions ». La
notion d’interprétation se trouvait déjà dans la version anglaise.

L’article 316 modifie deux des définitions en vigueur, pour
préciser que, pour l’âge de la retraite et les prestations au
survivant, les protonotaires sont traités sur le même pied que les
juges de la Cour fédérale.

Le président : Ont-ils, comme les juges, la possibilité de
travailler comme surnuméraires?

Mme Dekker : Le gouvernement n’a pas proposé de les
autoriser à choisir le statut de surnuméraire.
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Clause 317 would add a new section, section 2.1, to the Judges
Act. Subsection (1) of that new section lists all the provisions that
would apply to prothonotaries as if they were Superior Court
judges. The list includes all provisions related to annuities,
administrative processes, such as Commissioner for Federal
Judicial Affairs and the Judicial Compensation and Benefits
Commission, and travel and certain other allowances. The list
does not include the representational allowances that judges
receive, and it does not include the supernumerary status
provisions.

The Chair: When you use the term ‘‘annuity,’’ are you talking
about their annual salary?

Ms. Dekker: Annuity is how the Judges Act refers to pensions,
so annuities would be after retirement.

The Chair: Okay.

Ms. Dekker: Subsection (2) of the new proposed section 2.1, as
I mentioned, is the list of a subset of the ones in sub (1), that if a
prothonotary made the election to remain subject to the PSSA,
they would not be treated as judges for those purposes.

Clause 318 is the one that would set prothonotaries’ salaries at
76 per cent of that of a Federal Court judge. The Judges Act
provides for annual statutory indexation of judicial salaries. Since
prothonotaries’ salaries would be defined in relation to the salary
of a Federal Court judge, clause 319 would exclude prothonotary
salaries from the provisions of the Judges Act that relate to
indexation.

The Chair: Senator Chaput has a question. On clause 319 or
318?

[Translation]

Senator Chaput: Yes, for clauses 318 and 319.

The Chair: Yes.

Senator Chaput: Is that a salary increase for prothonotaries?

[English]

Ms. Dekker: It is an increase from 69 per cent to 76 per cent of
the salary of a Federal Court judge.

Senator Chaput: For all six?

Ms. Dekker: That’s correct.

Senator Chaput: Thank you.

The Chair: Moving right along, you are at 319 now.

Ms. Dekker: Clause 319 is the one that would exclude
prothonotaries’ salaries from the statutory indexation, so an
amendment is proposed there.

L’article 317 ajoute à la Loi sur les juges un nouvel article,
le 2.1, dont le paragraphe (1) énumère toutes les dispositions
applicables aux protonotaires, comme s’ils étaient juges de la
Cour supérieure, notamment les dispositions touchant les
pensions, les processus administratifs tels que le commissaire à
la magistrature fédérale et la Commission d’examen de la
rémunération des juges, ainsi que les indemnités de déplacement
et autres indemnités. La liste ne comprend pas les allocations de
représentation que les juges reçoivent ni les dispositions sur le
statut de surnuméraire.

Le président : Quand vous parlez de pensions, il s’agit bien de
leurs pensions de retraite?

Mme Dekker : C’est effectivement le cas, sous le régime de la
Loi sur les juges, après le départ à la retraite.

Le président : D’accord.

Mme Dekker : Le paragraphe (2) du nouvel article 2.1, comme
je l’ai dit, énumère un sous-ensemble des éléments énumérés dans
le paragraphe (1) qui ne s’applique pas au protonotaire qui a
choisi de rester assujetti à la Loi sur la pension de la fonction
publique et qui, de ce fait, ne sera pas assimilé à un juge.

L’article 318 fixe le traitement des protonotaires à 76 p. 100 de
celui d’un juge de la Cour fédérale. La Loi sur les juges prévoit
l’indexation annuelle des traitements des membres de la
magistrature. En vertu de cette règle de proportionnalité,
l’article 319 exclut le traitement des protonotaires des
dispositions de la Loi sur les juges touchant l’indexation.

Le président : La sénatrice Chaput a une question. Sur
l’article 319 ou 318?

[Français]

La sénatrice Chaput : Oui, pour 318 et 319.

Le président : Oui.

La sénatrice Chaput : Est-ce une augmentation de salaire pour
les protonotaires?

[Traduction]

C’est une augmentation. Leur traitement passe de 69 à
76 p. 100 de celui d’un juge de la Cour fédérale.

La sénatrice Chaput : Pour les six?

Mme Dekker : Oui.

La sénatrice Chaput : Merci.

Le président : Poursuivons. Vous êtes maintenant à
l’article 319.

Mme Dekker : L’article 319 exclut le traitement des
protonotaires du mécanisme d’indexation. Il propose une
modification.
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Clause 320 would amend the Judges Act to specify that
an assessment officer of the Federal Court who is not a judge
or a prothonotary would determine the costs of the Judicial
Compensation and Benefits Commission. Currently, a
prothonotary is the one who is listed in the Judges Act to do
that, but once the prothonotaries are included in the commission
process, they would be in a conflict of interest position, so it
would no longer be right for them to determine the costs.

The Chair: Senator Eaton from Toronto has a question.

Senator Eaton: Could you tell me the background or the
education of a prothonotary?

Ms. Dekker: The six current ones essentially have the same
qualifications as judges, which is to say 10 years at the bar. The
current ones have been appointed from either private practice or
the public service.

Senator Eaton: Why does somebody want to become a
prothonotary?

The Chair: So you could get 76 per cent of what a judge makes.

Senator Eaton: I can understand practicing law and I can
understand being a judge. I don’t understand why you wouldn’t
want to become a judge as opposed to a prothonotary.

Adair Crosby, Senior Counsel/Deputy Director, Judicial Affairs,
Courts and Tribunal Policy, Justice Canada: I think that it is
viewed much like the career path for a judge. The demographics
of the ones who have been appointed more recently are
comparable to those appointed to the bench. I think it may be
a question of choice in the sense that they may not get an
appointment as a judge.

There is also a slightly different selection process for
prothonotaries. While the court is involved in the selection, it is
currently a Governor-in-Council appointment. It’s a different
process.

I think it’s probably a combination of choice and circumstance.
It is viewed as a natural progression at the end of a career, and
that’s one of the reasons why the Public Service Superannuation
Act was not viewed as a suitable means of securing security of
tenure.

Senator Eaton: Does a prothonotary often go on to become a
judge?

Ms. Crosby: There have been no instances of elevation. There
is not a long history of prothonotaries. They’re a relatively new
judicial creature but none have been elevated.

The Chair: Where did the word come from? Is this an old
English term?

Ms. Crosby:We’re aware of a bird in the Maritimes. I think it’s
just a different term. The comparable office in the provinces
would be ‘‘master.’’ Perhaps it was selected to distinguish them

L’article 320 modifie la Loi sur les juges en précisant qu’un
officier taxateur de la Cour fédérale qui n’est ni juge ni
protonotaire détermine le montant des dépenses de la
Commission d’examen de la rémunération des juges.
Actuellement, la Loi sur les juges confie cette détermination à
un protonotaire, mais dès que les protonotaires seront soumis au
processus de la commission, ils seront en conflit d’intérêts. Ils
n’auront donc plus le droit de déterminer le montant des
dépenses.

Le président : La sénatrice Eaton, de Toronto, a une question.

La sénatrice Eaton : Pouvez-vous me dire quelles études on suit
pour devenir protonotaire?

Mme Dekker : Les six protonotaires actuels ont
essentiellement les qualités qu’on demande aux juges, c’est-à-
dire 10 années de barreau. Ils viennent du privé ou de la fonction
publique.

La sénatrice Eaton : Qu’est-ce qui incite quelqu’un à devenir
protonotaire?

Le président : Un traitement égal à 76 p. 100 de celui d’un juge.

La sénatrice Eaton : Exercer le droit et être juge, je comprends.
Mais je ne comprends pas pourquoi on voudrait devenir
protonotaire plutôt que juge.

Adair Crosby, avocate-conseil/directrice adjointe, Services des
affaires judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs,
Justice Canada : Je pense que c’est perçu comme une étape dans le
plan de carrière pour devenir juge. Les caractéristiques
démographiques des protonotaires nommés récemment se
comparent à celles des juges. Je pense que c’est peut-être une
question de choix pour quelqu’un qui risque de ne pas être
nommé juge.

La nomination des protonotaires obéit aussi à un processus de
sélection légèrement différent. Bien que la cour intervienne dans la
sélection, la nomination est actuellement faite par le gouverneur
en conseil. Le processus est différent.

Je pense que c’est probablement une affaire de choix et de
circonstances. C’est considéré comme une promotion naturelle à
la fin d’une carrière et c’est une des raisons pour lesquelles la Loi
sur la pension de la fonction publique n’a pas été considérée
comme un moyen convenable d’assurer l’inamovibilité.

La sénatrice Eaton : Les protonotaires deviennent-ils souvent
juges?

Mme Crosby : Aucun n’est devenu juge. L’historique de la
fonction est relativement court. On vient de créer cette fonction
dans la magistrature, mais aucun titulaire n’a été promu juge.

Le président : D’où vient ce mot? Est-ce un vieux terme?

Mme Crosby : Un oiseau des Maritimes porterait ce nom. Je
pense que c’est simplement un terme différent pour celui de
conseiller-maître, qu’on connaît dans les provinces. On a peut-être
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from that office, but honestly, I’m not sure we have an answer to
that. We could undertake to do some historical research for you,
if you like.

The Chair: Just of interest. You’re doing such a fine job,
Ms. Dekker. I hate to knock you off your script here, but did I
understand that section 319 took prothonotaries away from the
annual indexing that judges go through?

Ms. Dekker: That’s correct. Because their salary will already be
set in relation to the salary of a judge which benefits from that
indexation, they’re excluded from the statutory indexation. They
will already receive a benefit to the link.

The Chair: That’s exactly what I thought was the case.

Some of us will remember that parliamentarians, including
senators, had their salaries tied to judges’ salaries, but that
somehow fell by the wayside. It’s of interest to me to see others
are getting tied to judges’ salaries. Thank you.

We’ll move right along.

Ms. Dekker: Clause 320 is the one where the assessment officer
will be determining the cost of the Judicial Compensation and
Benefits Commission. Previously, it was a prothonotary as
defined in the act, but because they will now be part of the
judicial compensation process, they cannot be the ones to
determine the costs.

Clause 321 would ensure that references to the judiciary in the
existing provisions that relate to the Judicial Compensation and
Benefits Commission would include the prothonotaries.

Clause 322 would amend section 42 of the Judges Act, which
defines the eligibility criteria for an annuity. The definition of
‘‘judicial office’’ in English and ‘‘fonctionne judiciaire’’ in French
would be amended to include prothonotaries’ offices or functions.
This would ensure that all the years spent as prothonotary, not
just if these amendments come into force, would count for the
calculation of their annuities.

Clause 323 would amend a definition to ensure that
prothonotaries would benefit from prorated annuities if they
chose to do early retirement in the same way that clause 322
applied to section 42.

Clause 324 would guard against the retroactive application by
stipulating that only the survivors of prothonotaries currently in
office would be able to claim benefits under the Judges Act.

Clause 325 would ensure that prothonotaries would be treated
like judges for the purposes of reservations from salary, which
vary depending on an individual’s age and years in office.

Clause 326 would amend paragraph 69(1)(a) of the Judges Act
to specify that prothonotaries would be treated in the same way as
Superior Court judges for the purposes of inquiries of the
Canadian Judicial Council.

retenu « protonotaire » pour établir une distinction, mais,
honnêtement, je ne suis pas certaine que nous possédions la
réponse. Nous pourrions entreprendre pour vous une recherche
historique, si vous voulez.

Le président : C’était simplement pour savoir. Vous faites du
tellement bon travail, madame Dekker. C’est bien à regret que je
vous détourne de ce que vous aviez prévu de faire, mais ai-je bien
compris : l’article 319 exclut les protonotaires du processus
d’indexation annuelle du traitement des juges?

Mme Dekker : C’est exact. Comme leur salaire est déjà fixé par
rapport à celui des juges qui profitent de cette indexation, leur
traitement est exclu de l’indexation prévue par la loi. Ils profitent
déjà du rapport de proportionnalité entre les traitements.

Le président : C’est exactement ce que je croyais.

Certains d’entre vous se souviendront que le salaire des
parlementaires, y compris les sénateurs, a été lié au traitement
des juges, mais j’ignore pourquoi, ça n’a pas duré. Je trouve
intéressant que d’autres se trouvent dans cette situation. Merci.

Poursuivons.

Mme Dekker : L’article 320 prévoit la détermination du
montant des dépens de la Commission d’examen de la
rémunération des juges par un officier taxateur. Avant, c’est un
protonotaire, comme c’est défini dans la loi, qui le faisait, mais,
comme les protonotaires participent dorénavant au processus
d’établissement de la rémunération des juges, ça leur sera interdit.

L’article 321 assimile les protonotaires à la magistrature dans
les dispositions en vigueur concernant la Commission d’examen
de la rémunération des juges.

L’article 322 modifie l’article 42 de la Loi sur les juges qui
définit les critères d’admissibilité à la pension. La définition de
« fonctions judiciaires » est modifiée de manière à inclure celles de
protonotaire. Ainsi, toutes les années qu’on a été protonotaire,
pas seulement celles après l’entrée en vigueur de ces modifications,
comptent dans le calcul du montant de la pension.

L’article 323 modifie une définition pour que les protonotaires
reçoivent une pension rajustée s’ils choisissent la retraite anticipée,
de la même manière que l’article 322 s’appliquait à l’article 42.

L’article 324 prémunit contre l’application rétroactive de la
disposition en précisant que seul le survivant d’un protonotaire
qui exerce encore ses fonctions a droit à la pension prévue par la
Loi sur les juges.

L’article 325 assimile les protonotaires aux juges pour les
retenues sur leur traitement, qui varient selon l’âge et l’expérience.

L’article 326 modifie l’alinéa 69(1)a) de la Loi sur les juges en
précisant que les protonotaires sont assimilés aux juges des
juridictions supérieures pour les besoins des examens du Conseil
canadien de la magistrature.
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Clause 327 amends section 71 of the Judges Act to specify that
the existing powers of the Governor-in-Council with regard to
removing a prothonotary from office would remain unchanged.
Under section 99(1) of the Constitution Act, Superior Court
judges can only be removed from office by the Governor General
on address of the Senate and the House of Commons, but this
process would not be extended to the prothonotaries.

The Chair: Would not?

Ms. Dekker: No.

Clause 328 would amend subsection 12(4) of the Federal
Courts Act to specify that salaries, allowances and annuities
payable to the prothonotaries would be provided under the
Judges Act rather than as fixed by the Governor-in-Council.

Subsection (2) would repeal subsection 12(5) of the Federal
Courts Act so that prothonotaries would no longer be deemed to
be public servants for the purposes of the Public Service
Superannuation Act.

The Chair: Did you say they could elect not to be part of that?

Ms. Dekker: They could elect to remain in the PSSA, and that
is contained at clause 330.

The Chair: Okay.

Ms. Dekker: Clause 329 is a transitional provision that would
ensure that despite the retroactive salary increase, which is at
clause 333, prothonotaries would only receive the difference
between what they have already been paid and the increase, so
the difference between 69 per cent and 76 per cent of a Federal
Court judge’s salary and not the 76 per cent going back to
April 1, 2012.

Clause 330 is the transitional provision that would allow
current prothonotaries to continue to be deemed to be public
servants for the purposes of the Public Service Superannuation
Act if they so elect. If they do not make this election, this
transitional provision would extinguish their entitlements under
the PSSA effective the date of appointment.

Clauses 331 and 332 are consequential amendments to the
Garnishment, Attachment and Pension Diversion Act. They
would be necessary to ensure that prothonotaries’ salaries would
continue to be subject to that act even once their salaries were
defined in the Judges Act.

Clause 333 refers back to clause 318, which is an increase
in salary. It proposes to set prothonotaries’ salary effective
April 1, 2012, and that would implement the government’s
proposal that the salary increase be effective on that date.

The Chair: Could you speculate as to why this clause is in here,
that a prothonotary has the option of staying under the Public
Service Superannuation Act?

L’article 327 modifie l’article 71 de la Loi sur les juges en
précisant que les attributions du gouverneur en conseil concernant
la révocation d’un protonotaire ne changent pas. Conformément
à l’article 99(1) de la Loi constitutionnelle, les juges de la Cour
supérieure peuvent seulement être révoqués par le gouverneur
général, sur adresse du Sénat et de la Chambre des communes,
mais ce mécanisme ne s’élargira pas aux protonotaires.

Le président : Non?

Mme Dekker : Non.

L’article 328 modifie le paragraphe 12(4) de la Loi sur les
Cours fédérales en précisant que les traitements, indemnités et
pensions à verser aux protonotaires sont prévus par la Loi sur les
juges plutôt que d’être fixés par le gouverneur en conseil.

Le paragraphe (2) abroge le paragraphe 12(5) de la Loi sur les
Cours fédérales pour que les protonotaires ne soient plus assimilés
à des fonctionnaires pour les besoins de la Loi sur la pension de la
fonction publique.

Le président : Avez-vous dit qu’ils pouvaient choisir de ne pas
être soumis à son régime?

Mme Dekker : Ils pourraient choisir de rester sous son régime,
ce que prévoit l’article 330.

Le président : D’accord.

Mme Dekker : L’article 329 est une disposition transitoire qui
fait que malgré l’augmentation rétroactive de traitement prévue
par l’article 333, les protonotaires ne recevront que la différence
entre ce qu’ils ont déjà reçu comme traitement et l’augmentation,
c’est-à-dire l’écart entre 69 et 76 p. 100 du traitement d’un
juge de la Cour fédérale et non les 76 p. 100 rétroactivement au
1er avril 2012.

L’article 330 est la disposition transitoire qui permettra aux
protonotaires en exercice de continuer à être assimilés à des
fonctionnaires pour les besoins de la Loi sur la pension de la
fonction publique, s’ils en font le choix. Sinon, elle met fin à leurs
droits sous le régime de cette loi, à compter de la date de leur
nomination.

Les articles 331 et 332 sont des modifications corrélatives de la
Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de pensions. Ils sont
indispensables pour que le traitement des protonotaires continue
d’être assujetti à cette loi, même quand il sera défini par la Loi sur
les juges.

L’article 333 renvoie à l’article 318, qui régit une augmentation
du traitement. Il propose de fixer le traitement des protonotaires à
compter du 1er avril 2012, ce qui met en œuvre la proposition du
gouvernement d’augmenter leur traitement à compter de cette
date.

Le président : Pouvez-vous supposer pourquoi, en raison de cet
article, un protonotaire a le choix de demeurer sous le régime de la
Loi sur la pension de la fonction publique?
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Ms. Dekker: It was deemed to be preferable to give them that
option. The current prothonotaries were appointed under that
regime and they may have made their plans accordingly. In the
interest of fairness, it was decided to propose to offer them that
election.

The Chair: They might have done their planning based on the
other?

Ms. Dekker: Exactly.

The Chair: Is the mandatory retirement age the same as judges
as for prothonotaries?

Ms. Dekker: It’s 75, the same as judges.

The Chair: And the same as senators.

In terms of what you call an ‘‘annuity,’’ is that based on how
many years you’ve worked times a certain percentage of your
annual income?

Ms. Dekker: It’s based on a modified rule of 80, so it’s a
combination of years in office with age. If your years in office and
your age are equal to 80, you would be eligible for an annuity.

The Chair: The amount of the annuity is what I’m asking
about.

Ms. Dekker: The amount of the annuity is two thirds of the
final year’s salary.

Ms. Crosby: The annuity is a statutory entitlement established
under the Judges Act. It’s not a conventional pension plan. There
is not an accrual rate tied to years of service.

The Chair: Is there a contribution from their annual salary
toward the annuity even though it’s not a traditional pension
plan?

Ms. Crosby: Yes. The Judges Act provides that judges and
prothonotaries will be captured by that, that they will be
contributing to the CRF; actually, it’s a 7 per cent contribution.

[Translation]

Senator Bellemare: I actually wanted to know what the
contribution to the annuity was. Did you say 7 per cent?

Ms. Crosby: Yes.

Senator Bellemare: Does the employer pay, or is the
7 per cent —

Ms. Crosby: I am going to let my colleague answer that, since
he can explain how it works better than I can.

Dominique Laporte, Executive Director, Pension, Policy and
Programs, Pension and Benefit Sector, Treasury Board of Canada
Secretariat: Unfortunately, I am not able to answer the question
regarding the employer’s contribution. I would be happy to get
back to you with that information, if you like.

Mme Dekker : On a jugé préférable de leur donner ce choix.
Les protonotaires en exercice ont été nommés sous le régime de
cette loi et ils peuvent avoir édifié leurs plans en conséquence. Le
choix offert répond à un souci d’équité.

Le président : Ils pourraient avoir fait leurs plans en fonction
de l’autre loi?

Mme Dekker : Exactement.

Le président : Est-ce que l’âge obligatoire du départ à la retraite
est le même pour les juges et les protonotaires?

Mme Dekker : Il est de 75 ans, comme pour les juges.

Le président : Et les sénateurs.

Le montant de la pension se fonde-t-il sur le nombre d’années
d’expérience multiplié par un certain pourcentage du revenu
annuel?

Mme Decker : On se fonde sur une variante de la règle des
80 ans : quand la somme des années en exercice et de l’âge égale
80 ans, on devient admissible à une pension.

Le président : Je m’informais sur son montant.

Mme Decker : Le montant de la pension égale les deux tiers du
traitement de la dernière année.

Mme Crosby : Le droit à la pension découle de la Loi sur les
juges. Ce n’est pas un régime de retraite classique. Le taux
d’accumulation n’est pas lié au nombre d’années en exercice.

Le président : Même s’il ne s’agit pas d’un régime traditionnel,
les cotisations sont-elles établies en fonction du traitement
annuel?

Mme Crosby : Oui. La Loi sur les juges prévoit la cotisation au
Trésor pour les juges et les protonotaires; en fait, leur
contribution est de 7 p. 100.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je voulais savoir, justement, quelles
étaient les contributions et cette annuité; c’est 7 p. 100?

Mme Crosby : Oui.

La sénatrice Bellemare : Est-ce que l’employeur paie ou c’est
7 p. 100...

Mme Crosby : Je peux laisser la parole à mon collègue qui peut
mieux expliquer le système.

Dominique Laporte, directeur exécutif, Politiques et
programmes en matière de pensions, Secteur des pensions et
avantages sociaux, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :
Malheureusement, je ne suis pas en mesure de répondre à la
question en ce qui concerne la contribution de l’employeur. Je
peux vous revenir avec l’information si vous le désirez, ça me fera
plaisir.
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Senator Bellemare: From your answer, Ms. Crosby, I gather
that, for prothonotaries, 7 per cent of their salaries is paid in
annually and their pension is equivalent to two thirds of their final
salary. After how many years?

Ms. Crosby: After 15 years. It is a combination of age and —

Senator Bellemare: When was the system put in place?

Ms. Crosby: For prothonotaries, it is going to be put in place.
But for judges, it has been in place since the 1950s.

Senator Bellemare: But judges have never participated in the
public service pension plan.

Ms. Crosby: Never.

Senator Bellemare: Prothonotaries have participated in the
plan and now have the option of leaving it, should they choose. Is
that basically it?

[English]

Ms. Crosby: What is going to happen is they will have the
choice of either staying or having the years of service as a
prothonotary counted toward a judicial pension. I believe three of
the prothonotaries had pre-appointment service as public servants
before being appointed as prothonotaries. That time would still
count as part of their public service pension, but from date of
appointment they would have a choice as to whether the time
since then would be counted toward a judicial pension or they
wish to remain in the public service pension plan.

[Translation]

Senator Bellemare: In French, is it called a ‘‘pension
judiciaire’’?

Ms. Crosby: That is a good question. Forgive me, I am not
sure.

Ms. Dekker: It is ‘‘pension des juges.’’

Senator Bellemare: Very good. Thank you.

The Chair: We do not seem to have any further questions.

[English]

Thank you very much for being here.

Mr. Laporte, it is good to have had you here.

Thank you very much Ms. Dekker; your presentation was very
good.

We will move on to clauses 382 to 386 concerning public
service labour relations. We have four or five clauses here at
page 453.

La sénatrice Bellemare : Si je comprends bien, selon votre
réponse, madame Crosby, pour les protonotaires, 7 p. 100 de leur
salaire est payé annuellement et la pension correspond à deux tiers
du salaire final. Après combien d’années?

Mme Crosby : Après 15 ans. C’est une combinaison de l’âge et
de...

La sénatrice Bellemare : Quand ce régime a-t-il été mis en
place?

Mme Crosby : Pour les protonotaires, il sera mis en place, mais
pour les juges, il est en place depuis les années 1950.

La sénatrice Bellemare : Cependant, les juges n’ont jamais
participé au régime de pensions de la fonction publique.

Mme Crosby : Jamais.

La sénatrice Bellemare : Les protonotaires y ont déjà participé,
et maintenant, ils ont la possibilité de le quitter, finalement?

[Traduction]

Mme Crosby : Ils auront le choix entre continuer d’être soumis
au régime ou faire compter le nombre d’années qu’ils ont exercées
à titre de protonotaire dans le calcul d’une pension pour les
membres de la magistrature. Je crois que trois des protonotaires
ont servi dans la fonction publique avant d’être nommés à leur
poste. Ce temps continuerait de compter dans le calcul de leur
pension de la fonction publique, mais, à compter de la date de leur
nomination, ils devraient choisir de faire compter le temps écoulé
dans le calcul d’une pension à titre de membres de la magistrature
ou rester soumis au régime de pension de la fonction publique.

[Français]

La sénatrice Bellemare : En français, c’est la pension judiciaire?

Mme Crosby : C’est une bonne question, je m’excuse.

Mme Dekker : C’est la pension des juges.

La sénatrice Bellemare : D’accord. Merci beaucoup.

Le président : Il semble qu’il n’y ait pas d’autres questions.

[Traduction]

Merci beaucoup d’être ici.

Heureux de vous voir, monsieur Laporte.

Merci beaucoup, madame Decker; votre exposé était excellent.

Nous passons maintenant aux articles 382 à 386 concernant les
relations de travail dans la fonction publique. Ici, à la page 453,
nous trouvons quatre ou cinq articles.
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We will call on the Treasury Board of Canada Secretariat
again. I think we have the whole Treasury Board Secretariat here.
Mr. Drew Heavens is Senior Director of the Compensation and
Labour Relations Sector, and Ms. Maureen Crocker is Senior
Counsel.

Thank you very much for being here. You just heard all this
information about judges and prothonotaries, so that’s quite
interesting. Mr. Heavens, you have the floor, sir, to tell us all
about these clauses that are here.

Drew Heavens, Senior Director, Compensation and Labour
Relations Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: The
provisions that we’re talking here are sections 382 to 387. They
relate to recourse processes that public servants have under the
Public Service Labour Relations Act and the Public Service
Employment Act.

In BIA2 2013, Bill C-4, there were some changes in both of
those acts relating to recourse processes. Those changes were
meant to the streamline the processes and avoid duplications
while maintaining the same level of rights that exist in the current
legislation for the employees themselves.

The changes from BIA2 2013 have not yet come into force.
Flowing from those measures, the amendments in the current bill
are required to bring greater clarity and resolve some of the
ambiguities that exist. They contain no policy change in what was
contained in Bill C-4.

These amendments are with respect to the staffing complaint
process under the Public Service Employment Act. They will
eliminate any potential confusion surrounding the important
distinction in accountabilities which exist between the Public
Service Commission and departmental deputy heads. They will
also ensure that an explicit remedy exists for one of the complaint
processes that was introduced in Bill C-4.

Finally, a clarification is also being made to the grievance
process under the Public Service Labour Relations Act. This will
ensure that it is clear that a board member who is hearing a
grievance — a grievance arbitrator — will have the right without
question to provide systemic remedies in cases where he or she
finds that there has been systemic discrimination.

That’s an overview of the changes being proposed. As I
mentioned, they don’t include any policy changes. It’s merely —
and I hate to use the phrase ‘‘cleaning up’’ —providing clarity
with respect to some of the changes from BIA-2 2013.

The Chair: That was Budget Implementation Act, No. 2 this
time last year.

Mr. Heavens: Right.

The Chair: And we would have talked to you about that at that
time.

Have there been any court cases? What’s the reason for so
quickly bringing this back to clarify?

Nous allons faire appel encore une fois au Secrétariat du
Conseil du Trésor du Canada. Je pense qu’il est ici au grand
complet. M. Drew Heavens est directeur principal au Secteur de
la rémunération et des relations de travail, tandis que
Mme Maureen Crocker est avocate-conseil principale.

Je vous remercie d’être ici. Vous venez d’entendre tout ce qui
s’est dit sur les juges et protonotaires, et c’était très intéressant.
Monsieur Heavens, vous avez la parole. Parlez-nous des articles
en question.

Drew Heavens, directeur principal, Secteur de la rémunération et
des relations de travail, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : Il s’agit des articles 382 à 387. Ils concernent le recours
dont les fonctionnaires peuvent se prévaloir sous le régime de la
Loi sur les relations de travail dans la fonction publique et de la
Loi sur l’emploi dans la fonction publique.

Dans le projet de loi C-4, la Loi no 2 d’exécution du budget de
2013, on a modifié les dispositions de ces deux lois touchant les
recours. Ces modifications étaient censées rationaliser le processus
et éviter les dédoublements, tout en respectant les droits que les
lois en vigueur accordent aux employés.

Les modifications prévues dans cette loi de 2013 ne sont pas
encore entrées en vigueur. Les modifications prévues dans le
projet de loi que nous étudions maintenant et qui découlent de ces
mesures sont censées effacer certaines ambiguïtés actuelles. Elles
ne touchent à aucun des principes du projet de loi C-4.

Ces modifications concernent les plaintes en matière de
dotation qui relèvent de la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique. Elles permettront de dissiper la confusion entourant la
distinction importante à établir entre les responsabilités que se
partagent la Commission de la fonction publique et les
administrateurs généraux des ministères. Elles assureront
l’existence d’un remède explicite pour l’un des processus
d’examen des plaintes créé par le projet de loi C-4.

Enfin, par une clarification sur le processus de grief sous le
régime de la Loi sur les relations de travail dans la fonction
publique, elles accordent à un membre de la commission saisi d’un
grief le droit incontestable, en sa qualité d’arbitre de grief,
d’appliquer des remèdes systémiques contre des cas constatés de
discrimination systémique.

C’est un aperçu des changements proposés. Comme je l’ai
mentionné, ils ne comprennent pas de changements stratégiques.
C’est essentiellement un exercice de « nettoyage » (je déteste ce
mot) destiné à clarifier certaines modifications découlant de la
LEB2 2013.

Le président : C’est-à-dire la Loi d’exécution du budget no 2 de
l’an dernier, à la même période.

M. Heavens : Exactement.

Le président : Nous en aurions parlé avec vous à l’époque?

Y a-t-il eu des contestations devant les tribunaux? Pour quelle
raison nous propose-t-on si rapidement des éclaircissements?
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Mr. Heavens: Just to be clear, the changes that are in the
current bill impact changes from BIA2 2013 that have yet to come
into force. They will be proclaimed by order-in-council at a future
date. Upon reflection in reviewing the act, it was noticed that
there could be some arguments made by either employer parties
or unlikely union parties that could cause some ambiguities in
future litigation. This is to clarify and ensure the rights that
currently exist will also exist when these changes are introduced.

The Chair: Is that a usual process that we pass it and then sit
down and review it and say, ‘‘Oh my goodness, we must make
some more changes ‘‘?

Mr. Heavens: I can’t speak to what the usual process is.

The Chair: I think he’s skating. It seems a little strange to me,
but that’s fine.

Senator Bellemare.

[Translation]

Senator Bellemare: Does this clarification pertain solely to
grievance cases involving discrimination in the workplace, or does
it also apply to things like essential services, occupational health
and safety and all kinds of issues that had been discussed
previously?

[English]

Mr. Heavens: They relate solely to grievances under the
Labour Relations Act and staffing complaints under the
Employment Act. The other changes you’re referring to with
respect to the Canada Labour Code and other changes in the
PSLRA with respect to essential services, they have come into
force and are not being amended here.

The Chair: Can you take us through the amendments?

Mr. Heavens: Clause 382 is the provision which will ensure that
the grievance arbitrators, the ones who hear the grievance
adjudications for employee grievances, will have the right to
provide systemic remedies in cases of discrimination. It’s a
grievance, but it may allege violations of the Human Rights Act
or discrimination. This provision will ensure that the same
remedial powers currently found under the Human Rights Act are
contained in the Public Service Labour Relations Act. Without
this change, there will be a lack of clarity on that issue. It will be
crystal clear that the adjudicator does have that authority to order
systemic remedies.

The Chair: We are being asked to repeal a particular section or
subsection of last year’s budget implementation act.

Mr. Heavens: That’s correct, yes.

The Chair: Relating to human rights.

M. Heavens : Pour que ce soit bien clair, les modifications
contenues dans ce projet de loi—ci touchent des modifications
découlant de la LEB2 2013 qui ne sont pas encore entrées en
vigueur. Cette loi sera proclamée par décret du conseil
ultérieurement. Dans nos réflexions en vue de cette révision
législative, nous avons remarqué que les employeurs ou moins
probablement les syndicats pourraient avancer des arguments qui
causeraient des ambiguïtés dans des litiges potentiels. Ces
propositions visent à clarifier les choses et à assurer le maintien
des droits existants une fois ces modifications entrées en vigueur.

Le président : Est-il habituel d’adopter une loi, puis de prendre
un instant pour la réviser parce que « Oh mon Dieu! Il faut la
modifier »?

M. Heavens : Je ne pourrais pas vous dire ce qui est habituel.

Le président : Il patine. Cela me semble un peu étrange, mais
c’est bon.

La sénatrice Bellemare.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Est-ce que ces précisions concernent
uniquement des cas de griefs liés à la discrimination en milieu de
travail, ou est-ce qu’elles comprennent d’autres choses, comme les
services essentiels, la santé et la sécurité au travail, toutes sortes
d’éléments qui avaient été discutés précédemment?

[Traduction]

M. Heavens : Elles concernent uniquement des cas de griefs
déposés en vertu de la Loi sur les relations de travail et découlant
de plaintes en matière de dotation en vertu de la Loi sur l’emploi.
Les autres modifications au Code canadien du travail et à la
LRTFP que vous mentionnez, sur les services essentiels, sont
entrées en vigueur et elles ne sont pas révisées ici.

Le président : Pouvez-vous nous présenter ces modifications?

M. Heavens : L’article 382 confère aux arbitres de griefs, c’est-
à-dire à ceux qui entendent l’arbitrage des griefs des employés, le
droit de recommander des mesures de remédiation systémiques en
cas de discrimination. Il s’agit d’un grief, mais il peut concerner
des atteintes à la Loi sur les droits de la personne ou de la
discrimination. Cette disposition fera en sorte que les pouvoirs de
remédiation qu’on trouve actuellement dans la Loi sur les droits
de la personne se retrouvent également dans la Loi sur les
relations de travail dans la fonction publique. Sans cette
modification, ce n’est pas clair. Il sera donc parfaitement clair
que l’arbitre a le pouvoir d’ordonner des mesures de remédiation
systémiques.

Le président : On nous demande d’abroger un article ou un
paragraphe de la Loi d’exécution du budget de l’an dernier?

M. Heavens : C’est exact.

Le président : Sur les droits de la personne.
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[Translation]

Senator Chaput: So the commission or deputy head is being
added.

Mr. Heavens: Yes, that is in another clause.

Senator Chaput: Okay. Sorry, I will wait until we get there.

[English]

Mr. Heavens: Subclauses 383(1) and (2) do exactly what you
just mentioned. The staffing act has a division of authorities
between the Public Service Commission, who has the ultimate
appointing authority, and some of those authorities are delegated
to deputy heads. When the revisions were made in BIA2 2013,
that distinction was not necessarily as clear as it currently stands
in the current act.

In subclause 383(1), the concept of deputy head is added, so
any type of complaint can be against either the commission or the
deputy head. On this side it would be an employer or deputy head
arguing. There would be no argument that the complaint could be
filed against the deputy head as well as the commission.

[Translation]

Senator Chaput: I will now ask my question. Are complaints of
abuse of authority by the deputy head common? Has that
situation been noted? Is that why the provision was added?

Mr. Heavens: That is not why it was added.

[English]

It was to maintain that distinction of authorities between the
Public Service Commission and the fact that the deputy heads
have certain authorities as well, and employees do have the right
to complain against deputy heads as well as the actions of the
commission.

[Translation]

Senator Chaput: Did the department decide that? Did
employees request that the deputy head be added?

[English]

Mr. Heavens: I don’t know who actually asked for it. When
you look at the current act, it actually says you can complain
against the actions of the commission and the deputy head. When
you look at the modifications made last year, the term ‘‘deputy
head’’ was not there. It is just to parallel what currently exists.

The Chair: Thank you.

Mr. Heavens: Similar to 383(1), 383(2) does the same thing in
terms of adding the notion of deputy head to ensure what
currently exists will exist in the future.

[Français]

La sénatrice Chaput : Alors, on ajoute la commission ou
l’administrateur général.

M. Heavens : Oui, c’est dans une autre section.

La sénatrice Chaput : D’accord, excusez-moi, je vais attendre
qu’on y vienne.

[Traduction]

M. Heavens : Les paragraphes 383(1) et (2) font exactement ce
que vous venez de mentionner. La loi sur la dotation répartit les
pouvoirs entre la Commission de la fonction publique, qui détient
le pouvoir ultime de nomination, et les administrateurs généraux,
à qui sont délégués une partie de ces pouvoirs. Quand ces
révisions ont été faites dans le cadre de la LEB2 2013, cette
distinction n’était pas nécessairement aussi claire qu’elle ne l’est
dans la loi actuelle.

Le concept de l’administrateur général est ajouté au
paragraphe 383(1), si bien qu’on peut porter plainte contre la
commission ou l’administrateur général. Ici, ce serait l’employeur
ou l’administrateur général qui se défendrait. Il ne ferait plus de
doute qu’on peut porter plainte contre l’administrateur général ou
contre la commission.

[Français]

La sénatrice Chaput : Je vais la poser ma question : Y a-t-il
souvent des abus de pouvoir de la part de l’administrateur
général? Cette situation a-t-elle déjà été constatée? Serait-ce la
raison pour laquelle cela a été ajouté?

M. Heavens : Ce n’est pas la raison pour laquelle on l’a ajouté.

[Traduction]

C’est pour maintenir la distinction qui existe entre les pouvoirs
de la Commission de la fonction publique et les pouvoirs des
administrateurs généraux, qui en ont certains aussi, et pour
rappeler que les employés ont le droit de porter plainte contre
l’administrateur général comme contre la commission.

[Français]

La sénatrice Chaput : Est-ce le ministère qui a décidé cela? Des
employés ont-ils demandé d’ajouter l’administrateur général?

[Traduction]

M. Heavens : Je ne sais pas qui l’a demandé. Selon ce qui est
écrit dans la loi actuelle, on peut porter plainte contre les
actes posés par la commission et l’administrateur général. Par
contre, le terme « administrateur général » n’apparaît pas dans
les modifications apportées l’an dernier. C’est simplement pour
rétablir le parallèle avec les dispositions existantes.

Le président : Merci.

M. Heavens : Comme au paragraphe 383(1), on ajoute le
concept de l’administrateur général au paragraphe 383(2) pour
que ce qui existe en ce moment continue d’exister.
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Subc lause 384 modi f i e s the employment ac t a t
subsection 78(1). Part of the changes from 2013 were to actually
split off a certain type of complaint so that you have complaints
filed by people who were qualified in a process and people who
complain in situations where they were found not qualified in a
selection process. All of these subsequent or consequential
amendments in the act were not included, and so section 384
provides that it’s reflected throughout the act so that 78(1) is also
included alongside 77.

Clause 385 and 386 simply relate to a numbering issue that
existed in Economic Action Plan No. 2, 2013. I have to get this
straight because there are so many different acts involved here.
There is reference made to the budget implementation act of 2009,
and the EAP of 2013 modified that section. Unfortunately, the
reference number there was section 422, and it should have been
section 404. So it modified a section of the act that didn’t actually
have anything to do with the subject matter of the budget
implementation act at section 404. It is really just a numbering
correction.

The Chair: Take a look at page 454 and you will see clause 384.
Then you see right under it 354. The way this is printed makes it
very difficult to follow this through; 354 is not a clause of this
particular bill, but it says section 384 of the act is repealed by the
following.

Mr. Heavens: Right, it is confusing, admittedly. Section 354 is
in reference to Economic Action Plan No. 2, 2013.

The Chair: Last year.

Mr. Heavens: Right.

The Chair: I know the Treasury Board Secretariat has a whole
lot to say about how things are presented. You might want to take
that one back. It would make it easier to follow.

Mr. Heavens: When it’s all implemented it will.

The Chair: Sometimes it is indented a bit or sometimes one
print is bolder than the other.

Mr. Heavens: Right.

The Chair: Okay, we can move right along.

Mr. Heavens: Those are all the sections, subject to any
questions you may have.

The Chair: I have no senators who have requested to intervene,
so I would like to thank you very much for being here. We
appreciate your help to understand this.

We’re going now to Division 31, the Royal Canadian Mounted
Police, clauses 387 to 401. It goes from page 455 to 460, which is
the end of bill.

L’article 384 modifie la Loi sur l’emploi au paragraphe 78(1).
Une partie des modifications de 2013 visait à distinguer les
plaintes déposées par un candidat qui possède les qualifications
requises de celles déposées par un candidat ne les possédant pas
lors d’un processus de dotation. Toutes les modifications
connexes n’ont pas été incluses dans la loi, si bien que
l’article 384 dicte que toute la loi soit modifiée en conséquence,
de sorte que le paragraphe 78(1) est ajouté en plus de l’article 77.

Les articles 385 et 386 corrigent simplement un problème de
numérotation qu’il y avait dans le Plan d’action économique no 2
de 2013. Je dois rétablir les faits parce qu’il y a tellement de lois
différentes nommées ici. Il y a un renvoi à la Loi d’exécution du
budget de 2009, et le PAE de 2013 modifie cet article.
Malheureusement, le numéro de référence qui y est mentionné
est celui de l’article 422, alors que ce devrait être celui de
l’article 404. Cette disposition modifiait donc un article de la loi
qui n’avait rien à voir avec l’objet de l’article 404 de la Loi
d’exécution du budget. Ce n’est qu’une correction à la
numérotation.

Le président : Jetez un coup d’œil à la page 454, vous y verrez
l’article 384. On voit juste en dessous le numéro 354. L’impression
rend très difficile de suivre; le numéro 354 ne correspond pas à un
article du projet de loi, mais il y est écrit que l’article 384 de la loi
est remplacé par ce qui suit.

M. Heavens : Oui, j’avoue que c’est difficile à suivre.
L’article 354 est celui du Plan d’action économique no 2 de 2013.

Le président : De l’an dernier.

M. Heavens : C’est exact.

Le président : Je sais que le Secrétariat du Conseil du Trésor a
vraiment son mot à dire dans la présentation de l’information.
Vous voudrez peut-être le signaler. Ce serait plus facile à suivre.

M. Heavens : Nous allons en tenir compte avant l’entrée en
vigueur.

Le président : Parfois, on utilise un petit retrait ou des
caractères gras.

M. Heavens : Oui.

Le président : Très bien, nous pouvons poursuivre.

M. Heavens : Ce sont tous les articles qui nous concernent, et
nous sommes prêts à répondre à vos questions.

Le président : Aucun sénateur n’a demandé à intervenir, donc
j’aimerais vous remercier infiniment d’être venu. Nous vous
sommes reconnaissants de nous avoir aidés à comprendre tout
cela.

Nous allons maintenant prendre la section 31, sur la pension de
retraite de la Gendarmerie royale du Canada, soit les articles 387
à 401. Ils vont des pages 455 à 460, qui se trouvent à la fin du
projet de loi.
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I’m very pleased that we have back with us, from Treasury
Board Secretariat, Mr. Dominique Laporte, Executive Director,
Pensions and Benefit Sector; and Deborah Elder, Acting Director,
Pensions and Benefits Sector.

Welcome. Tell us about Division 31, the Royal Canadian
Mounted Police pensions.

Mr. Laporte: Thank you.

We are here to provide an overview as well as a description of
the clause in Division 31 of the Royal Canadian Mounted Police
pension transfer provision.

The Enhancing Royal Canadian Mounted Police
Accountability Act, which received Royal Assent on
June 16, 2013, provides authority to the Treasury Board to
deem certain members — and we’re talking about approximately
4,000 civilian members — as public service employees under the
Public Service Employment Act. As a result, civilian members will
become subject to the Public Service Superannuation Act.

Since January 1, 2013, as a result of the Jobs and Growth Act
2012, which was Bill C-45, the public service pension plan
requires a retirement age of 65 for new employees. All public
service plan members and RCMP civilian members prior to that
date currently have a retirement age of 60.

I will describe each of the clauses contained in the division,
starting with clause 387. It defines ‘‘published date’’ and ‘‘deemed
employee.’’ These terms will be used in the amendments that
follow to refer to civilian members who will be deemed as persons
appointed under the Public Service Employment Act.

The Chair: Do I recall that there were two different categories
of employees in the RCMP? Does this include all of the
non-uniformed RCMP members now?

Mr. Laporte: Yes, you are right. There were two categories of
employees: members who did not hold rank in the RCMP and
regular RCMP members. These provisions deal strictly with
civilian RCMP members, so the ones who do not hold rank.

In light of the new retirement age of 65 under the Public Service
Pension Plan, clauses 388 to 394 and 396 would, therefore,
accommodate the transfer of RCMP civilian members into the
core public service without loss of accrued pensionable services
and would maintain a normal retirement age of 60 for RCMP
civilian members, regardless of hiring date. This is accomplished
by clauses 388 to 394 as well as 396. We can provide further
details on these specific clauses after, if you wish.

Je suis très heureux de revoir parmi nous M. Dominique
Laporte, directeur exécutif du Secteur des pensions et avantages
sociaux du Secrétariat du Conseil du Trésor, ainsi que Debra
Elder, directrice par intérim du Secteur des pensions et avantages
sociaux.

Bienvenue. Parlez-nous de la section 31 et de la pension de
retraite de la Gendarmerie royale du Canada.

M. Laporte : Merci.

Nous sommes ici pour vous présenter un aperçu et une
description des articles contenus à la section 31 sur le transfert des
services relatifs à la pension de retraite de la Gendarmerie royale
du Canada.

La Loi visant à accroître la responsabilité de la Gendarmerie
royale du Canada, qui a reçu la sanction royale le 16 juin 2013,
confère au Conseil du Trésor le pouvoir de considérer certains de
ses membres — et nous parlons ici d’environ 4 000 civils —
comme des employés de la fonction publique sous le régime de la
Loi sur l’emploi dans la fonction publique. Par conséquent, les
membres civils seront assujettis à la Loi sur la pension de la
fonction publique.

Depuis le 1er janvier 2013, par application de la Loi de 2012 sur
l’emploi et la croissance, qui portait le numéro de projet
de loi C-45, le régime de retraite de la fonction publique fixe à
65 ans l’âge de la retraite pour les nouveaux employés. Tous les
participants au régime de retraite de la fonction publique et les
membres civils de la GRC avant cette date conservent l’accès à la
retraite à partir de 60 ans.

Je vais décrire chacun des articles qu’on trouve dans cette
section, en commençant par l’article 387. Il définit les termes
« date publiée » et « employé réputé ». Ces termes seront utilisés
dans les modifications qui suivent pour désigner un civil membre
de la GRC qui est réputé avoir été embauché en vertu de la Loi
sur l’emploi dans la fonction publique.

Le président : Je crois me rappeler qu’il y a deux catégories
d’employés à la GRC, n’est-ce pas? Est-ce qu’elles comprennent
tous les membres de la GRC qui ne portent pas l’uniforme en ce
moment?

M. Laporte : Oui, vous avez raison. Il y avait deux catégories
d’employés : les membres qui ne détenaient pas de grade à la
GRC et les membres réguliers de la GRC. Ces dispositions
portent strictement sur les membres civils de la GRC, autrement
dit ceux qui n’ont pas de grade.

Dans le nouveau régime de retraite de la fonction publique, qui
porte l’âge de la retraite à 65 ans, les articles 388 à 394 et 396
régiraient le transfert des membres civils de la GRC dans la
fonction publique générale sans qu’ils ne perdent de services
accumulés ouvrant droit à pension et maintiendraient l’âge de la
retraite normale de 60 ans pour les membres civils de la GRC,
quelle que soit leur date d’embauche. C’est l’effet des articles 388
à 394 et 396. Nous pourrons vous fournir de plus amples
renseignements sur ces articles par la suite, si vous le désirez.
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In addition, clause 395 provides the authority to charge the
RCMP pension account and credit the public service pension
account the amount required to cover the value of the accrued
pension benefits by civilian members for pensionable services
before April 1, 2000.

Clauses 397 to 399 specify that effective from the date that all
civilian members of the RCMP are deemed as public service
employees, the RCMP will no longer have the authority to hire
civilian members. Consequently, the provision in the Royal
Canadian Mounted Police Superannuation Act that relate to
members of the force not holding a rank in the force are proposed
for repeal, and other provisions that include references to those
repealed sections are amended.

The Chair: Who would do the hiring? You say after a certain
date the RCMP cannot hire any civilian members?

Mr. Laporte: Exactly, after the deemed date.

The Chair: Then would it go through the Public Service
Commission?

Deborah Elder, Acting Director, Pensions and Benefits Sector,
Treasury Board of Canada Secretariat: That’s correct. They would
be considered public service employees. As of the deeming date,
the civilian category will no longer exist.

The Chair: Would the RCMP be then treated, for the purposes
of these employees, under the delegated authority of the Public
Service Commission?

Ms. Elder: Yes.

The Chair: We have the Public Service Commissioner in here
quite regularly to explain to us the delegated authorities, and we
understand a bit about that. They act as an overseer.

Ms. Elder: That’s correct.

The Chair: And we will see the same thing within the RCMP as
we would see in any other core government department?

Ms. Elder: In any other department, yes.

Mr. Laporte: Moving to clause 400, it specifies that once all
provisions related to the members of the force not holding a rank
in the force are repealed, this transitional provision would
continue to provide pension coverage to employees of the
Canadian Security Intelligence Service, CSIS, who were deemed
in 1984 to remain a member of the force for the purpose of the
Royal Canadian Mounted Police Superannuation Act. The
transitional provision is also necessary to maintain pension
coverage for civilian members discharged before the deeming
date.

We are talking about any CSIS members who remain subject to
the RCMP, so it’s a small number of people.

De plus, l’article 395 permet d’imputer au compte de pension
de retraite de la GRC et de porter au crédit du compte de pension
de retraite de la fonction publique le montant requis pour couvrir
la valeur des prestations de retraite accumulées par les membres
civils pour les services ouvrant droit à pension rendus avant
le 1er avril 2000.

Les articles 397 à 399 dictent qu’à partir de la date où les
membres civils de la GRC seront réputés être des employés de la
fonction publique, la GRC n’aura plus le pouvoir d’embaucher
des civils. Par conséquent, on propose d’abroger les dispositions
de la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du
Canada portant sur les membres de la force qui ne détiennent pas
de grade et de modifier d’autres dispositions qui comprennent des
renvois aux articles abrogés.

Le président : Qui s’occupera de l’embauche? Vous dites
qu’après une certaine date, la GRC ne pourra plus embaucher
de civils?

M. Laporte : Exactement, après la date du transfert.

Le président : L’embauche se fera ensuite par la Commission de
la fonction publique?

Deborah Elder, directrice par intérim, Secteur des pensions et
avantages sociaux, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :
C’est juste. Ils seront considérés comme des employés de la
fonction publique. À partir de la date du transfert, la catégorie des
civils n’existera plus.

Le président : La GRC entrerait-elle, pour ces employés, dans
les pouvoirs délégués à la Commission de la fonction publique?

Mme Elder : Oui.

Le président : Le commissaire de la fonction publique vient
fréquemment ici nous expliquer les pouvoirs délégués à la
commission, et nous les comprenons un peu. Elle joue un rôle
de supervision.

Mme Elder : Effectivement.

Le président : Ce sera donc la même chose pour la GRC que
pour n’importe quel ministère responsable?

Mme Elder : Comme pour n’importe quel autre ministère, en
effet.

M. Laporte : Pour passer à l’article 400, il dicte qu’une fois
toutes les dispositions relatives aux membres de la force ne
détenant pas de grade abrogées, cette disposition de transition
continuera de s’appliquer aux pensions des employés du Service
canadien du renseignement de sécurité, le SCRS, qui ont été
réputés rester des membres de la force en 1984 aux fins de la Loi
sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada.
Cette disposition de transition est également nécessaire pour
maintenir la pension des civils libérés avant la date du transfert.

On parle ici des membres du SCRS qui demeurent assujettis à
la GRC, c’est donc un petit groupe de personnes.
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The Chair: When CSIS was first created, a lot of RCMP went
over to CSIS and they are the ones you’re talking about.

Mr. Laporte: Exactly. That is what we want to provide for.

Finally, clause 401 stipulates that this proposed legislation will
come into force on the published date.

[Translation]

Senator Bellemare: I would just like to go over with you the
provisions concerning the RCMP pension plan. Changes are
being made to the plan, but do they improve it, bring it more in
line with the public service plan or make significant changes in the
way of benefits or the cost of the plan?

Mr. Laporte: It is a grandfathering provision mainly for
RCMP members who were also civilian members. It ensures
that they can still retire at age 60. Otherwise, they would be
subject to the new provisions in Bill C-45, which was passed.
And that is why there are now two retirement ages as of
January 1, 2013. Without this provision, they would be subject to
the retirement age of 65, which applies to new public servants
from that date onwards.

Senator Bellemare: But they are keeping that right?

Mr. Laporte: They are keeping the rights they had.

Senator Bellemare: But the other provisions bring the
contributions and benefits in line with those under the public
service plan?

Mr. Laporte: My understanding is that the benefits will be the
subject of bargaining afterwards. We are dealing solely with the
pensions here. As I understand it, this bill does not address
benefits.

Senator Bellemare: I am talking about retirement benefits.

Mr. Laporte: They will stay the same.

Senator Chaput: The same?

Mr. Laporte: They are being grandfathered just as public
servants were.

Senator Bellemare: The pension plan is being converted to the
public service pension plan, except for the retirement age?

Mr. Laporte: Except for the retirement age. They are keeping
the right to retirement eligibility at age 60.

Senator Bellemare: That is the only difference?

Mr. Laporte: The other difference is that RCMP members used
to be able to retire after 35 years of service, regardless of their age.
This change affects about 1 per cent of RCMP members, the
civilian members. They are losing the provision that allowed them
to retire.

Le président : Lorsque le SCRS a été créé, beaucoup
d’employés de la GRC sont entrés au SCRS : ce sont les
employés dont il s’agit ici.

M. Laporte : Exactement. C’est le groupe visé ici.

Enfin, l’article 401 dicte que ce projet de loi entrera en vigueur
à la date publiée.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je veux simplement voir avec vous ces
dispositions pour ce qui est des régimes de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada. Cela modifie le régime, mais
est-ce que cela l’améliore, le rend plus conforme à la fonction
publique ou implique des différences importantes en ce qui
concerne les bénéfices et le coût du régime?

M. Laporte : Cela maintient les droits acquis principalement
pour les membres de la GRC qui étaient aussi ce qu’on appelle des
membres civils. Cela fait en sorte qu’ils ont toujours l’âge de la
retraite à 60 ans. Autrement, ils seraient assujettis aux nouveaux
articles du projet de loi C-45 qui a été adopté. C’est ce qui
fait qu’il y a maintenant deux âges pour la retraite à compter
du 1er janvier 2013. Autrement, il y aurait l’âge de la retraite à
65 ans pour les nouveaux arrivants à la fonction publique depuis
cette date.

La sénatrice Bellemare : Ils gardent ce privilège?

M. Laporte : Ils gardent les droits acquis.

La sénatrice Bellemare : Cependant, les autres dispositions
deviennent les mêmes que celles de la fonction publique en ce qui
concerne les cotisations et les bénéfices qui s’accumulent?

M. Laporte : Selon ce j’en comprends, les bénéfices feront
l’objet de négociations par la suite. Nous traitons uniquement des
pensions. Ma compréhension est que la question des bénéfices
n’est pas traitée par ce projet de loi.

La sénatrice Bellemare : Je parle des bénéfices de retraite.

M. Laporte : Ils seront les mêmes.

La sénatrice Chaput : Les mêmes?

M. Laporte : On leur donne les droits acquis que les employés
de la fonction publique avaient.

La sénatrice Bellemare : Le régime de retraite est transformé et
devient le régime de retraite des employés de la fonction publique,
à l’exception de l’âge de la retraite?

M. Laporte : À l’exception de l’âge de la retraite. Ils conservent
les droits acquis pour être admissibles à la retraite à l’âge de
60 ans.

La sénatrice Bellemare : C’est la seule différence?

M. Laporte : L’autre différence, c’est que les gens de la GRC
pouvaient prendre leur retraite après 35 ans de service, peu
importe l’âge qu’ils avaient. Cela concerne environ 1 p. 100 des
membres de la GRC, soit les membres civils. Ils vont perdre cette
disposition qui leur permettait de prendre leur retraite.
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Senator Bellemare: After 35 years.

Mr. Laporte: These are people who would have started
working in the RCMP at a very young age, so the measure
affects a limited number of people. It is a negative effect of the
change.

[English]

The Chair: Perhaps you should explain to us what impact that
would have on that member’s pension. After 35 years you say he
can go because they have special rules, or after 60, because they
have special rules. The normal rule is they take a reduction in
their pension as a result of leaving early. Will that have an impact?
Or are we going to have to change the actuarial provisions for
pensions in order to allow their special rules to fit in so they can
get the full pension they are expecting?

Ms. Elder: The benefit formula under the pension plan and the
RCMP pension plan is the same. It’s only the retirement eligibility
threshold of being able to retire after 35 years regardless of age
under the RCMPSA. Currently this affects less than 1 per cent of
the current civilian member population. It’s only two individuals,
and by deeming date, those two individuals will probably have
taken their retirement.

The Chair: Are there any other special provisions? RCMP can
retire at 60, not 65. If I retire at 60 and not 65 — this is
hypothetical, of course — then I would take a reduction in my
pension, but RCMP shouldn’t have to take a reduction. They are
like members of the Armed Forces.

Ms. Elder: They are like the Armed Forces, but unfortunately
the civilian members are subject to either 35 years regardless of
age or 55 and 30 or 60 with at least two years of service.

The Chair: Which is the same as the public service?

Ms. Elder: Yes.

The Chair: The members in uniform are not being impacted?

Ms. Elder: No. The regular members still have the capability of
retiring after 25 years of service.

The Chair: There may be a number of employees who had the
special privilege previously but are down to only two now?

Ms. Elder: Yes.

The Chair: That’s getting smaller.

Ms. Elder: It’s getting smaller.

La sénatrice Bellemare : Après 35 ans.

M. Laporte : Ce sont des gens qui auraient commencé à
travailler très tôt au sein de la GRC. Ainsi, cette mesure touche un
nombre limité de personnes. C’est la répercussion négative du
changement.

[Traduction]

Le président : Peut-être devriez-vous nous expliquer l’incidence
de tout cela sur la pension du participant. Après 35 ans, il peut
partir en raison des règles spéciales qui s’y appliquent, ou après
60 ans, parce que des règles spéciales s’y appliquent. La règle
habituelle imposerait une réduction de pension à la personne qui
part avant cette date. Y aura-t-il des conséquences? Ou faudra-t-il
plutôt modifier les dispositions actuarielles des pensions en
fonction de ces règles spéciales pour que ces personnes aient
droit à la pleine pension à laquelle elles s’attendent?

Mme Elder : La formule de calcul des prestations est la même
pour le régime de pension que pour le régime de la GRC. Il n’y a
que l’âge de la retraite qui change, la LPRGRC leur permet de
prendre leur retraite après 35 ans, quel que soit leur âge.
Actuellement, cette disposition touche moins de 1 p. 100 de la
population civile. Elle ne concerne que deux personnes, et d’ici la
date prévue, ces deux personnes auront probablement pris leur
retraite.

Le président : Y a-t-il d’autres dispositions spéciales? Les
membres de la GRC peuvent prendre leur retraite à 60 ans plutôt
qu’à 65. Si je prends ma retraite à 60 ans plutôt qu’à 65 ans (c’est
hypothétique, bien sûr), ma pension s’en verra réduite, alors que
les membres de la GRC ne devraient pas avoir à subir de
réduction. Ils sont considérés comme des membres des Forces
armées.

Mme Elder : Ils sont considérés comme des membres des
Forces armées, mais malheureusement, les membres civils sont
assujettis à une règle selon laquelle ils peuvent partir après 35 ans
de service, quel que soit leur âge ou à partir de 55 ans, ou encore
après 30 ans ou à l’âge de 60 ans, après au moins deux années de
service.

Le président : C’est la même chose que dans la fonction
publique?

Mme Elder : Oui.

Le président : Les membres en uniforme ne sont pas touchés?

Mme Elder : Non, les membres réguliers peuvent toujours
prendre leur retraite après 25 ans de service.

Le président : Il pourrait y avoir quelques employés qui avaient
ce privilège spécial auparavant, mais ils ne sont plus que deux?

Mme Elder : Oui.

Le président : Ils sont de moins en moins nombreux.

Mme Elder : En effet.
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[Translation]

Senator Chaput: As far as their contribution rate is concerned,
will they pay a different rate now that they fall under the public
service plan? Will the rate be higher or the same?

[English]

Ms. Elder: Under the RCMPSA, they pay the same rate as a
public service pension plan. However, the cost-sharing ratio for
that plan is different because they have different benefit
provisions.

Senator Chaput: What would be the cost-sharing ratio?

Ms. Elder: The cost-sharing ratio under the RCMP pension
plan by 2017 will be 55-45, whereas under the Public Service
Pension Plan it will be 50-50.

[Translation]

Senator Chaput: How many employees will be affected by this
change?

Mr. Laporte: We are talking about 4,000 employees.

Senator Chaput: How many will not be affected by the change?

Mr. Laporte: All civilian members of the RCMP will be
affected. I do not know what the RCMP’s total workforce is.

[English]

Ms. Elder: The regular members of the RCMP?

Senator Chaput: First of all, I wanted to know the ones that
would be affected by this change, and I think you told me it was
4,000.

Mr. Laporte: Yes.

Senator Chaput: And the ones that will not be affected?

Ms. Elder: I don’t know the current population of the RCMP
regular force, but they are not touched by these provisions.

Senator Chaput: You don’t know how many of them there are?

Ms. Elder: No, but I can find out.

Senator Chaput: Thank you.

Senator Eaton: I’m intrigued. Why would you bother to take
the RCMP civilians and put them in the public service?

Mr. Laporte: First, I’m not in a position to answer this
question. This one was something that was dealt with when the
Enhancing Royal Canadian Mounted Police Accountability Act
was passed. What I can say is that my understanding is that it is to
provide for a greater kind of efficiency in terms of HR

[Français]

La sénatrice Chaput : En termes de cotisations au régime de
retraite, y aura-t-il une différence maintenant qu’ils feront partie
du régime de la fonction publique? Paieront-ils un pourcentage
plus élevé de cotisation ou est-ce que ce sera la même chose?

[Traduction]

Mme Elder : En vertu de la LPRGRC, ils paient le même taux
de cotisation qu’en vertu du régime de pension de la fonction
publique. Cependant, le ratio de partage des coûts est différent
parce que les dispositions sur les prestations qui s’y appliquent
sont différentes.

La sénatrice Chaput : Quel serait le ratio du partage de coût?

Mme Elder : Pour le régime de pension de la GRC, il sera de
55-45 d’ici 2017, alors que pour le Régime de retraite de la
fonction publique, il sera de 50-50.

[Français]

La sénatrice Chaput : Combien d’employés ce changement
affecte-t-il?

M. Laporte : On parle de 4 000 employés.

La sénatrice Chaput : Combien ne seront pas touchés par ces
changements?

M. Laporte : Tous ceux qui sont des membres civils de la GRC
seront affectés. Je ne connais pas la population totale de la GRC.

[Traduction]

Mme Elder : Les membres réguliers de la GRC?

La sénatrice Chaput : Pour commencer, je voulais savoir
combien seraient touchés par ce changement, et je pense que
vous m’avez dit qu’ils sont 4 000.

M. Laporte : Oui.

La sénatrice Chaput : Combien ne seront pas touchés?

Mme Elder : Je ne sais pas à combien de personnes s’élève la
population actuelle des membres réguliers de la GRC, mais ils ne
sont pas touchés par ces dispositions.

La sénatrice Chaput : Vous ne savez pas combien ils sont?

Mme Elder : Non, mais je peux trouver la réponse.

La sénatrice Chaput : Merci.

La sénatrice Eaton : Je suis intriguée. Pourquoi prendre la
peine d’intégrer les membres civils de la GRC à la fonction
publique?

M. Laporte : Pour commencer, je ne suis pas très bien placé
pour répondre à cette question. Cela découle de l’adoption de la
Loi visant à accroître la responsabilité de la Gendarmerie royale
du Canada. D’après ce que je comprends, ce changement viserait
à accroître l’efficacité de la gestion des RH. Je pense que les
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management. I think it did evolve over time, but in terms of the
rationale that went into it back then, I am not in a position to
comment.

Ms. Elder: The RCMP civilian member category was originally
created April 1, 1960, to just provide specialized technical and
operational support to the regular RCMP force. Unfortunately,
at that time the public service didn’t have those categories of
employees. Now, as the public service has evolved, it’s markedly
different from 1960, and there is an overlap of the functions
provided by the civilian members under the RCMP and public
service employees.

Senator Eaton: It makes perfect sense.

The next thing I do not understand, is the new retirement age
in Canada 65 or 67?

Mr. Laporte: It is 65, but you can pick to go to 67.

Senator Eaton: Why would the public service not retire at the
same age the rest of us retire at?

Ms. Elder: Are you talking about the retirement age under the
Canada Pension Plan?

Senator Eaton: Well, now that you have moved them into the
public service, why would they be allowed a special exemption?

Ms. Elder: That was a decision made by Parliament in 2012
with the Jobs and Growth Act, 2012, when they decided to make
the new retirement age under the public service 65.

Senator Eaton: These people who have come over from the
RCMP have kept the right to retire at 60. Will it be grandfathered
to new people coming into the civil service? Will anybody who’s
considered a civilian RCMP continue to be able to retire at 60, or
will they be like the rest of the public service and have to retire at
65?

Ms. Elder: As of the deeming date, there will no longer be a
civilian category. Any new employees hired by the RCMP will be
considered public service employees. These will be new employees
coming into the plan, and they will have a retirement age of 65.

The Chair: Do you know if these employees in the RCMP have
been represented by a union or are members of a union?

Ms. Elder: At this moment in time, until they are actually
deemed public service employees, they do not have union
representation.

The Chair: Like the members in uniform, do they have a
member association that could speak for them?

Ms. Elder: Yes, they do.

choses ont évolué avec le temps, mais que c’était la justification
initiale, sauf que je ne suis pas en position de commenter cela.

Mme Elder : La catégorie des membres civils de la GRC a été
créée le 1er avril 1960, pour offrir un soutien technique et
opérationnel spécialisé à la force régulière de la GRC.
Malheureusement, à l’époque, ces catégories d’employés
n’existaient pas à la fonction publique. La fonction publique a
bien évolué depuis, de sorte qu’elle diffère désormais beaucoup de
celle de 1960 et qu’il y a un chevauchement dans les fonctions
assurées des membres civils de la GRC et des employés de la
fonction publique.

La sénatrice Eaton : C’est parfaitement logique.

L’autre chose que je ne comprends pas, c’est si le nouvel âge de
la retraite au Canada est de 65 ou de 67 ans.

M. Laporte : Il est de 65 ans, mais vous pourriez choisir de le
porter à 67 ans.

La sénatrice Eaton : Pourquoi les fonctionnaires ne
prendraient-ils pas leur retraite au même âge que les autres?

Mme Elder : Parlez-vous de l’âge de la retraite selon le Régime
de pensions du Canada?

La sénatrice Eaton : Eh bien, maintenant que ces personnes
sont intégrées à la fonction publique, pourquoi auraient-elles
droit à exemption?

Mme Elder : C’est la décision qu’a prise le Parlement en 2012
avec l’adoption de la Loi de 2012 sur l’emploi et la croissance.
C’est là qu’il a décidé de porter l’âge de la retraite dans la fonction
publique à 65 ans.

La sénatrice Eaton : Les personnes qui viennent de la GRC
conserveront le droit de prendre leur retraite à 60 ans. Ce droit
acquis s’appliquera-t-il aux nouveaux employés de la fonction
publique? Les personnes réputées être des membres civils de la
GRC conserveront-elles le droit de prendre leur retraite à 60 ans
ou seront-elles comme les autres fonctionnaires et devront-elles
prendre leur retraite à 65 ans?

Mme Elder : Après la date d’entrée en vigueur de la
modification, il n’y aura plus de catégorie civile. Tout nouvel
employé embauché par la GRC sera considéré comme un employé
de la fonction publique. Il s’agira donc de nouveaux employés
participant au régime, et l’âge de la retraite sera de 65 ans pour
eux.

Le président : Savez-vous si ces employés de la GRC sont
représentés par un syndicat ou s’ils sont membres d’un syndicat?

Mme Elder : En ce moment, tant qu’ils ne sont pas réputés être
des employés de la fonction publique, ils n’ont pas de
représentation syndicale.

Le président : De la même façon, les membres qui portent
l’uniforme ont-ils une association qui les défend?

Mme Elder : Oui.
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The Chair: So we could perhaps have them in to explain to us
how they feel about these changes. We appreciate you coming in
to explain to us what the government is seeking and the intention
of the legislation. Our next phase in dealing with the bill is to
bring in those who are impacted by the legislation to explain to us
whether they feel it’s a good idea or a bad idea.

Thank you very much for being here. We appreciate you
staying on until this hour to help us get through the first phase of
our study of this bill.

Colleagues, we’re through the first round on the bill, which is
very good. Thank you all very much for working away at getting
it through. I haven’t spoken to my steering committee, but I see
no reason why we should meet tomorrow afternoon now that
we’ve been through the bill. It’s too soon for us to ask the clerk to
line up other witnesses. We thought we’d have the break week to
line up other witnesses.

If you have anyone or any group who you feel are impacted by
any of the legislation we’ve looked at, please let any member of
steering know, Senator L. Smith, Senator Eaton or me, and we
will deal with the clerk in trying to line up witnesses for when we
come back. We will start right away.

We’re hoping to have the Supplementary Estimates (B)
referred to us by tomorrow. If that happens, we’ll be able to
start on Tuesday morning, November 18, with supplementary
estimates, and then on Tuesday afternoon and Wednesday we’ll
carry on with this bill.

(The committee adjourned.)

Le président : Nous pourrions peut-être les inviter à nous
expliquer comment ils voient ces modifications. Nous apprécions
que vous soyez ici pour nous expliquer ce que le gouvernement
veut faire et l’intention du projet de loi. La prochaine étape dans
l’étude de ce projet de loi consistera à inviter les personnes qu’il
touche à venir nous expliquer s’ils croient qu’il s’agit d’une bonne
ou d’une mauvaise idée.

Je vous remercie beaucoup d’être venus témoigner. Nous vous
sommes reconnaissants d’être restés si tard pour nous aider à
terminer la première phase de notre étude du projet de loi.

Chers collègues, nous avons franchi la première étape pour ce
projet de loi, ce qui est très bien. Je vous remercie tous infiniment
de votre travail pour le faire avancer. Je n’en ai pas encore parlé
avec mon comité de direction, mais je ne vois pas pourquoi nous
nous réunirions demain après-midi maintenant que nous avons
terminé d’examiner le projet de loi. Il serait prématuré de
demander à notre greffière d’inviter d’autres témoins. Nous
pensions profiter de la semaine de relâche pour préparer notre
prochaine liste de témoins.

Si vous pensez à quiconque est touché par le projet de loi
que nous venons d’examiner, une personne ou un groupe, veuillez
le signaler à un membre du comité de direction, au
sénateur L. Smith, à la sénatrice Eaton ou à moi-même, et nous
allons nous occuper, avec la greffière, d’essayer d’inviter des
témoins pour notre retour. Nous pourrons alors commencer sans
plus tarder.

Nous espérons que le Budget supplémentaire des dépenses (B)
nous sera renvoyé demain. Le cas échéant, nous pourrons
commencer à l’étudier mardi matin, le 18 novembre, après quoi
nous pourrons poursuivre l’étude de ce projet de loi mardi après-
midi et mercredi.

(La séance est levée.)
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Bureau du Conseil privé :

Stephen Gagnon, directeur des opérations, Analyse provinciale et
territoriale.

Emploi et Développement social Canada :

Annette Ryan, directrice générale, Politique de l’assurance-emploi,
Direction générale des compétences et de l’emploi;

Helen Smiley, directrice de la Conception des politiques
réglementaires et des revenus, Politique de l’assurance-emploi.

Agence du revenu du Canada :

Ray Cuthbert, directeur, Décisions RPC/AE.

Le mercredi 5 novembre 2014 (soirée)

Emploi et Développement social Canada :

Annette Ryan, directrice générale, Politique de l’assurance-emploi,
Direction générale des compétences et de l’emploi;

Helen Smiley, directrice de la Conception des politiques
réglementaires et des revenus, Politique de l’assurance-emploi;

Benoît Long, sous-ministre adjoint principal, Direction générale des
services de traitement et de paiement, Service Canada;

Kei Moray, directrice générale, Politique, appels et qualité;

Eric Giguère, directeur, Appels de l’assurance-emploi, Direction
générale des services de traitement et de paiement.

Agence du revenu du Canada :

Ray Cuthbert, directeur, Décisions RPC/AE.

Finances Canada :

François Masse, chef, Marchés du Travail, emploi et apprentissage.

Justice Canada :

Adair Crosby, avocate-conseil /directrice adjointe, Services des
affaires judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs;

Anna Dekker, conseillère juridique, Services des affaires judiciaires,
des cours et des tribunaux administratifs.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Anthea English, contrôleur général adjoint par intérim, Secteur de
la gestion financière;

Marc-André Audette, directeur, Secteur de la gestion financière;

Yvon Besner, avocat-conseil, Direction des services juridiques.

Dominique Laporte, directeur exécutif, Politiques et programmes en
matière de pensions, Secteur des pensions et avantages sociaux;

Drew Heavens, directeur principal, Secteur de la rémunération et
des relations de travail;

Maureen Crocker, avocate-conseil principale;

Deborah Elder, directrice par intérim, Secteur des pensions et
avantages sociaux.

Privy Council Office:

Stephen Gagnon, Director of Operations, Provincial and Territorial
Analysis.

Employment and Social Development Canada:

Annette Ryan, Director General, Employment Insurance Policy,
Skills and Employment Branch;

Helen Smiley, Director of Regulatory and Revenue Policy Design,
Employment Insurance Policy.

Canada Revenue Agency:

Ray Cuthbert, Director, CPP/EI Rulings Division.

Wednesday, November 5, 2014 (evening)

Employment and Social Development Canada:

Annette Ryan, Director General, Employment Insurance Policy,
Skills and Employment Branch;

Helen Smiley, Director of Regulatory and Revenue Policy Design,
Employment Insurance Policy;

Benoît Long, Senior Assistant Deputy Minister, Processing and
Payments Services Branch, Service Canada;

Kei Moray, Director General, Policy, Appeals and Quality;

Eric Giguère, Director, Employment Insurance Appeals, Processing
and Payment Services Branch.

Canada Revenue Agency:

Ray Cuthbert, Director, CPP/EI Rulings Division.

Finance Canada:

François Masse, Chief, Labour, Market, Employment and
Learning.

Justice Canada:

Adair Crosby, Senior Counsel/Deputy Director, Judicial Affairs,
Courts and Tribunal Policy;

Anna Dekker, Counsel, Judicial Affairs, Courts and Tribunal
Policy.

Treasury Board of Canada Secretariat:

Anthea English, Acting Assistant Comptroller General, Financial
Management Sector;

Marc-André Audette, Director, Financial Management Sector;

Yvon Besner, Senior Legal Counsel, Legal Services Branch;

Dominique Laporte, Executive Director, Pension, Policy and
Programs, Pension and Benefits Sector;

Drew Heavens, Senior Director, Compensation and Labour
Relations Sector;

Maureen Crocker, Senior Counsel;

Deborah Elder, Acting Director, Pensions and Benefits Sector.
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TÉMOINS

Le mardi 4 novembre 2014 (avant-midi)

Conseil national de recherches du Canada :

Michel A. Piché, vice-président, Services de gestion intégrés et chef
de la direction financière;

Gail E. McLellan, chef adjointe des services financiers et directrice
générale, Direction des finances;

Bogdan Ciobanu, vice-président, Programme d’aide à la recherche
industrielle.

Centre de recherches pour le développement international :

Stephen McGurk, vice-président par intérim, Direction générale des
Programmes et des Partenariats;

Sylvain Dufour, vice-président, Ressources, et chef de la direction
financière.

Le mardi 4 novembre 2014 (après-midi)

Finances Canada :

Alexandra MacLean, directrice, Législation de l’impôt, Direction de
la politique de l’impôt;

Miodrag Jovanovic, directeur, Impôt des particuliers;

Trevor McGowan, chef principal, Investissements internationaux
au pays;

Geoffrey Coke, agent de la politique de l’impôt, Division de l’impôt
des entreprises;

Kevin Shoom, chef principal, Fiscalité internationale et projets
spéciaux;

Pierre Mercille, Chef principal, législation;

Adam Martin, Agent de la politique de l’impôt, L’accise.

Le mercredi 5 novembre 2014 (après-midi)

Finances Canada :

Pierre Mercille, chef principal, Législation;

Adam Martin, agent de la politique de l’impôt, Loi sur l’accise;

Elisha Ram, directeur, Division des marchés financiers, Direction
générale de la politique du secteur financier.

François Masse, chef, Marchés du travail, emploi et apprentissage.

Industrie Canada :

Denis Martel, directeur, Direction de la politique des brevets;

Mesmin Pierre, directeur, Direction du droit d’auteur et des dessins
industriels;

Agnes Lajoie, sous-commissaire, Direction des brevets, Office de la
propriété intellectuelle du Canada.

WITNESSES

Tuesday, November 4, 2014 (morning)

National Research Council of Canada:

Michel A. Piché, Vice President, Corporate Management & Chief
Financial Officer;

Gail E. McLellan, Deputy Chief Financial Officer and Director
General, Finance Branch;

Bogdan Ciobanu, Vice President, Industrial Research Assistance
Program.

International Development Research Centre:

Stephen McGurk, Acting Vice President, Programs and Partnership
Branch;

Sylvain Dufour, Vice President, Resources, and Chief Financial
Officer.

Tuesday, November 4, 2014 (afternoon)

Finance Canada:

Alexandra MacLean, Director, Tax Legislation, Tax Policy Branch;

Miodrag Jovanovic, Director, Personal Income Tax;

Trevor McGowan, Senior Chief, International Inbound
Investments;

Geoffrey Coke, Tax Policy Officer, Business Income Tax Division;

Kevin Shoom, Senior Chief, International Taxation and Special
Projects;

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief;

Adam Martin, Tax Policy Officer, Excise Act.

Wednesday, November 5, 2014 (afternoon)

Finance Canada:

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief;

Adam Martin, Tax Policy Officer, Excise Act;

Elisha Ram, Director, Financial Markets Division, Financial Sector
Policy Branch;

François Masse, Chief, Labour, Market, Employment and
Learning.

Industry Canada:

Denis Martel, Director, Patent Policy Directorate;

Mesmin Pierre, Director, Copyright and Industrial Design Branch;

Agnes Lajoie, Assistant Commissioner, Patent Branch, Canadian
Intellectual Property Office.


